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DICTIONNAIRE

PHILOSOPHIQUE.

CALEBASSE.

Ce fruit, gros comme nos citrouilles, croît en Amé-

rique aux branches d'un arbre aussi haut que les plus

grands chênes.

Ainsi Matthieu Garo (*), qui croit avoir eu tort en

Europe de trouver mauvais que les citrouilles ram>

peut à terre, et ne soient pas pendues au haut des

arbres, aurait eu raison au Mexique. Il aurait eu

encore raison dans l'Inde , où les cocos sont fort éle-

vés. Cela prouve qu'il ne faut jamais se hâter de con-

clure. «Dieu fait bien ce qu'il fait,» sans doute;

mais il n'a pas mis les citrouilles à terre dans nos cli-

mats, de peur qu'en tombant de haut elles n'écrasent

le nez de Matthieu Garo.

La calebasse ne servira ici qu'à faire voir qu'il faut

se défier de l'idée que tout a été fait pour l'homme.

Il y a des gens qui prétendent que le gazon n'est vert

que pour réjouir la vue. Les apparences pourtant se-

raient que l'herbe est plutôt faite pour les animaux

qui la broutent, que pour l'homme à qui le gramen

et le trèfle sont assez inutiles. Si la nature a produit

les arbres en faveur de quelque espèce, il est difficile

(*) Voyez la fable deMatthieu Garo dans La Fontaine (liv. IX,

ïabk 5, U Gland et la Citrouille).*
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6 CAR ACTE HE.

de dire à qui elle a donné la préférence : les feuilles,

et même Péeorce nourrissent une multitude prodi-

gieuse d'insectes; les oiseaux mangent leurs fruits,

habitent entre leurs branches, y composent l'indus-

trieux artifice de leurs nids, et les troupeaux se repo-

sent sous leurs ombres.

L'auteur du Spectacle de la nature prétend que

la mer n'a un flux et un reflux que pour faciliter le

départ et l'entrée de nos vaisseaux. 11 paraît que

Matthieu Garo raisonnait encore mieux : la Méditer-

ranée sur laquelle on a tant de vaisseaux, et qui ira

de marée qu'en trois ou quatre endroits, détruit l'opi-

nion de ce philosophe.

Jouissons de ce que nous avons, et ne croyons pas

être la fin et le centre de tout. Voici sur cette

maxime quatre petits vers d'un géomètre; il les

calcula un jour en ma présence ; ils ne sont pas

pompeux.

Homme chétif, la vanité te point.

Tu te fais centre : encor si c'était ligne !

Mais dans l'espace à grand'peine es-tu point. >

Va 3 sois zéro : ta sottise en est digne. '

•• »

CARACTÈRE.

Du mot grec impression
,
gravure. C'est ce que

la nature a gravé dans nous.

Peut- on changer de caractère ? Oui, si on change

de corps. Il se peut qu'un homme né brouillon, in-

flexible et violent, étant tombé dans sa vieillesse en

apoplexie, devienne un sot enfant pleureur, timide,

e: paisible. Son corps n'est plus le même. Mais tant
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que ses nerfs, son sang et sa moelle allongée seront

dans le même état, son naturel ne changera pas plus

que Tinstinct d'un loup et d'une fouine.

L'auteur anglais du Dispensary
,
petit poème très-

supérieur aux Capitoli italiens, et peut-être même
au Lutrin de Boileau, a très-bien dit, ce me semble :

Un mélange secret de feu , de terre et d'eau

,

Fit le cœur de César et celui de Nassau.

D'un ressort inconnu le pouvoir invincible

Rendit Slone impudent et sa femme sensible.

Le caractère est formé de nos idées et de nos sen-

timens : or il est très-prouvé qu'on ne se donne ni

sentimens, ni idées; donc notre caractère ne peut

dépendre de nous.

S'il en dépendait, il n'y a personne qui ne fût

parfait.

Nous ne pouvons nous donner des goûts, des ta-

lens; pourquoi nous donnerions-nous des qualités ?

Quand on ne réfléchit pas, on se croit le maître de

tout; quand on y réfléchit, on voit qu'on n'est maître

de rien.

Voulez-vous changer absolument le caractère d'un

homme, purgez-le tous les jours avec des délayans

jusqu'à ce que vous l'ayez tué. Charles XII, dans sa

fièvre de suppuration sur le chemin de Bender

,

n'était plus le même homme. On disposait de lui

comme d'un enfant.

Si j'ai un nez de travers et deux yeux de chat
,
je

puis les cacher avec un masque, Puis-je davantage

sur le caractère que m'a donné la nature ?

Un homme né violent, emporté, se présente de-
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vant François I, roi de France, pour se plaindre

d'un passe-droit; le visage du prince, le maintien

respectueux des courtisans, le lieu même où il est,

font une impression puissante sur cet homme ; il

baisse machinalement les yeux , sa voix rude s'adou-

cit, il présente humblement sa requête; on le croirait

né aussi doux que le sont (dans ce moment au moins)

les courtisans, au milieu desquels il est même décon-

certé; mais si François I se connaît en physionomie,

il découvre aisément dans ses yeux baissés , mais

allumés d'un feu sombre, dans les muscles tendus

de son visage, dans ses lèvres serrées Tune contre

l'autre, que cet homme n'est pas si doux qu'il est

forcé de le paraître. Cet homme le suit à Pavie, est

pris avec lui, mené avec lui en prison à Madrid : la

majesté de François I ne fait plus sur lui la même im-

pression; il se familiarise avec l'objet de son respect.

Un jour en tirant les bottes du roi, et les tirant mal,

le roi aigri par son malheur se fâche ; mon homme
envoie promener le roi, et jette ses bottes par la

fenêtre.

Sixte -Quint était né pétulant, opiniâtre, altier,

impétueux, vindicatif, arrogant; ce caractère semble

adouci dans les épreuves de son noviciat. Commence*

t-il à jouir de quelque crédit dans son ordre, il s'em-

porte contre un gardien , et l'assomme à coups de

poing : est-il inquisiteur à Venise , il exerce sa charge

avec insolence : le voilà cardinal, il est possédé dalla

rabbia papale ; cette rage l'emporte sur son naturel
;

il ensevelit dans l'obscurité sa personne et son carac-

tère; il contrefait l'humble et le moribond; on l'élit
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pape ; ce moment rend au ressort que la politique

avait plié toute son élasticité long -temps retenue;

il est le plus fier et le plus despotique des souverains.

Naturam expellas furcd, tamen usque recurret.

(Hoft.,lib.I,ep.X,T. *4.)

Chassez le naturel , il revient au galop.

(Destouches , Glorieux, acte III, scène V.)

Là religion ^ la morale, mettent un frein à la force

du naturel ; elles fie peuvent le détruire. L ivrogne

dans un cloître, réduit à un demi -sérier de cidre à

chaque repas, ne s'enivrera plus; mais il aimera tou-

jours le vin.

L'âge affaiblit le caractère; c'est un arbre qui ne

produit plus que quelques fruits dégénérés; mais ils

sont toujours de même nature : il se couvre de nœuds

et de mousse, il devient vermoulu; mais il est tou-

jours chêne ou poirier. Si on pouvait changer son ca-

ractère, on s'en donnerait un, on serait le maître de

la nature. Peut-on se donner quelque chose? ne re-

cevons-nous pas tout? Essayez d'animer l'indolent

d'une activité suivie , de glacer par l'apathie l'amc

bouillante de l'impétueux , d'inspirer du goût pour

la musique et pour la poésie à celui qui manque de

goût et d'oreille ; vous n'y parviendrez pas plus que si

vous entrepreniez de donner la vue à un aveugle-né.

Nous perfectionnons , nous adoucissons , nous ca-

chons ce que la nature a mis dans nous, mais nous

h y mettons rien.

On dit à un cultivateur : Vous avez trop de pois-

sons dans ce vivier, ils ne prospéreront pas ; voilà

trop de bestiaux dans vos prés, l'herbe manque,
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ils maigriront. Il arrive après cette exhortation que

les brochets mangent la moitié des carpes de mon
homme , et les loups la moitié de ses moutons ; le

reste engraisse. S'applaudira-t-il de son économie?

Ce campagnard, c'est toi-même; une de tes passions

a dévoré les autres, et tu crois avoir triomphé de toi.

Ne ressemblons-nous pas presque tous à ce vieux gé-

néral de quatre-vingt dix ans, qui, ayant rencontré

de jeunes officiers qui fesaient un peu de désordre

avec des filles, leur dit tout en colère : Messieurs,

est-ce là l'exemple que je vous donne?

CARÊME.

SECTION PREMIERE,

Nos questions sur le carême ne regarderont que

la police. Il paraît utile qu'il y ait un temps dans

l'année où l'on égorge moins de bœufs , de veaux ,

d'agneaux , de volaille. On n'a point encore de jeunes

poulets. ni de pigeons en février et en mars, temps

auquel le carême arrive. Il est bon de faire cesser le

carnage quelques semaines dans les pays où les pâ«

turages ne sont pas aussi gras que ceux de l'Angle-

terre et de la Hollande.

Les magistrats de la police ont très-sagement or«

donné que la viande fut un peu plus chère à Paru

pendant ce temps, el que le profit en fût donné aux

hôpitaux. Cest un tribut presque insensible que

payent alors le luxe et la gourmandise à l'indigence;

car ce sont les riches qui n'ont pas la force de faire

carême; les pauvres jeûnent toute l'année.
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Il est très-peu de cultivateurs qui mangent de la

viande une fois par mois. S'il fallait qu'ils en man-

geassent tous les jours , il n'y en aurait pas assez pour

le plus florissant royaume. Vingt millions de livres

de viande par jour feraient sept milliards trois cent

millions de livres par année. Ce calcul est effrayant.

Le petit nombre de riches , financiers
,
prélats

,

principaux magistrats
,
grands seigneurs

,
grandes

dames, qui daignent faire servir du maigre (nr) à leurs

tables, jeûnent pendant six semaines avec des soles,

des saumons, des vives, des turbots, des esturgeons.

Un de nos plus fameux financiers avait des cour-

riers qui lui apportaient chaque jour pour cent écus

de marée à Paris. Cette dépense fesait vivre les cour-

riers , les maquignons qui avaient vendu les chevaux

,

les pêcheurs qui fournissaient le poisson, les fabri-

cateurs de filets
(
qu'on nomme en quelques endroits

les filetiers} , les constructeurs de bateaux, etc., les

épiciers chez lesquels on prenait toutes les drogues

raffinées qui donnent au poisson un goût supérieur à

celui de la viande. Lucullus n'aurait pas fait carême

plus voluptueusement.

Il faut encore remarquer que la marée , en entrant

dans Paris, paie à l'état un impôt considérable.

Le secrétaire des commandemens du riche, se3

valets de chambre, les demoiselles de madame, le

chef d'office, etc., mangent la desserte du Crésus, et

jeûnent aussi délicieusement que lui.

(a) Pourquoi donner le nom de maiqre à des poissons plus

gras que les poulardes^ et <pii donnent de si terribles indigestions?
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Il n'en est pas de même des pauvres. Non-seule-

ment , s'ils mangent pour quatre sous d'un mouton

coriace, ils commettent un grand péché; mais ils

chercheront en vain ce misérable aliment. Que man-

geront-ils donc? ils n'ont que leurs châtaignes, leur

pain de seigle, les fromages qu'ils ont pressurés du

lait de leurs vaches , de leurs chèvres , ou de leurs

brebis, et quelque peu d'œufs de leurs poules.

Il y a des églises où l'on a pris l'habitude de leur

défendre les œufs et le laitage. Que leur resterait-il à

manger? rien. Ils consentent à jeûner; mais ils ne

consentent pas à mourir. Il est absolument nécessaire

qu'ils vivent, quand ce ne serait que pour labourer

Jes terres des gros bénéficiers et des moines.

On demande donc s'il n'appartient pas unique-

ment aux magistrats de la police du royaume, char-

gés de veiller à la santé des hajritans, de leur .donner

la permission de manger les fromages que leurs

mains ont pétris, et les œufs que leurs poules ont

pondus?

Il paraît que le lait, les œufs, le fromage, tout ce

qui peut nourrir le cultivateur, sont du ressort de la

police, et non pas une cérémonie religieuse.

Nous ne voyons pas que Jésus-Christ ait défendu

}es omelettes à ses apôtres; au contraire, il leur a

dit : (( Mangez ce qu'on vous donnera (b). »

La sainte église a ordonné le carême; mais en qua-

lité d'église elle ne commande qu'au cœur; elle ne

peut infliger que des peines spirituelles; elle ne peut

(b) Saint Luc , chap. X, v. 8. m ^
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faire brûler, comme autrefois, un pauvre homme qui

n'ayant que du lard rance, aura mis un peu de ce lard

sur une tranche de pain noir le lendemain du mardi

gras.

Quelquefois dans les provinces, des curés s'em-

portant au delà de leurs devoirs, et oubliant les

droits de la magistrature, s'ingèrent d'aller chez les

aubergistes, chez les traiteurs, voir s'ils n'ont pas

quelques onces de viande dans leurs marmites, quel-

ques vieilles poules à leur croc , ou quelques œufs

dans une armoire , lorsque les œufs sont défendus en

carême. Alors ils intimident le pauvre peuple; ils

vont jusqu'à la violence envers des malheureux qui

ne savent pas que c'est à la seule magistrature qu'il

appartient de faire la police. C'est une inquisition

odieuse et punissable.

Il n'y a que les magistrats qui puissent être infor-

més au juste des denrées plus ou moins abondantes

qui peuvent nourrir le pauvre peuple des provinces.

Le clergé a des occupations plus sublimes. Ne serait-

ce donc pas aux magistrats qu'îl appartiendrait de

régler ce que le peuple peut manger en carême? Qui

aura l'inspection sur le comestible d'un pays, sinon

la police du pays?

SECTION II.

Les premiers qui s'avisèrent de jeûner se mirent- ils

à ce régime par ordonnance du médecin pour avoir

eu des indigestions?

Le défaut d'appétit qu'on se sent dans la tristesse

,

Jftict. Pb. 3. à
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fut-il la prc. Jère origine des jours de jeûne prescri -

dans les religions tristes?

I^es Juifs prirent -ils la coutume de jeûner des

Égyptiens dont ils imitèrent tous les rites, jusqu'à la

flagellation et au bouc émissaire.

Pourquoi Jésus jeûna-t-il quarante jours dans le

désert où il fut emporté par le diable, par le Chath-

bull ? Saint Mathieu remarque qu'après ce carême il

eut faim; il n'avait donc pas faim dans ce carême.

Pourquoi dans les jours d'abstinence l'église ro-

maine regarde-t-elle comme un crime de manger des

animaux terrestres, et comme une bonne œuvre de

se faire servir des soles et des saumons ? Le riche pa^

piste qui aura eu sur sa table pour cinq cents francs

de poisson sera sauvé; et le pauvre, mourant de faim,

qui aura mangé pour quatre sous de petit s^lé,"sera

damné!

Pourquoi faut - il demander permission à son

cvcque de manger des œufs ? Si un roi ordonnait à

son peuple de ne jamais manger d'œufs, ne passerait-

il pas pour le plus ridicule des tyrans? Quelle étrange

aversion les évêques ont-ils pour les omelettes?

Croirait- on que chez les papistes il y ait eu des

tribunaux assez imbéciles, assez lâches, assez barba-

res
,
pour condamner à la mort de pauvres citoyens

qui n'avaient d'autres crimes que d'avoir mangé du

cheval en carême? le fait n'est que trop vrai : j'ai

entre les mains un arrêt de cette espèce. Ce qu'il y a

d'étrange, c'est que les juges qui ont rendu de pa-

reilles sentences se sont crus supérieurs aux Iro*

qaois.
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Prêtres idiots et cruels! à qui ordonnez-vous le

carême? Est-ce aux riches? ils se gardent Bien de

l'observer. Est-ce aux pauvres? ils font le carême

toute Tannée. Le malheureux cultivateur ne mange

presque jamais de viande et n'a pas de quoi acheter

du poisson. Fous que vous êtes, quand corrigerez

vous vos lois absurdes?

CARTÉSIANISME.

On a pu voir, à l'article Aristote, que ce philo-

sophe et ses sectateurs se sont servis de mots qu'on

n'entend point
,
pour signifier des choses qu'on ne

conçoit pas ;Entèlechies
y
fermes substantielles , espèces

intentionnelles.

Ces mots, après tout, ne signifiaient que l'exis-

tence des choses dont nous ignorons la nature et la

fabrique. Ce qui fait qu'un rosier produit une rose et

non pas un abricot , ce qui détermine un chien à

courir après un lièvre , ce qui constitue les proprié-

tés de chaque être, a été appelé forme substantielle ;

ce qui fait que nous pensons a été nommé entclèchie;

ce qui nous donne la vue d'un objet a été nommé espice

intentionnelle ; nous n'en savons pas plus aujourdhui

sur le fond des choses. Les mots de force 3 d'aine, de

gravitation même ne nous font nullement connaître

le principe et la nature de la force, ni de l'âme, ni

de la gravitation. Nous en connaissons les propriétés,

et probablement nous nous en tiendrons là, tant que

nous ne serons que des hommes.

L'essentiel est de nous servir avec avantage des

instrumens que la nature nous a donnés, sans péné-
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trer jamais dans la structure intime du principe de

ces instrumens. Archimède se servait admirablement

du ressort et ne savait pas ce que c'est que le ressort.

La véritable physique consiste donc à bien déter-

miner tous les effets. Nous connaîtrons les causes

premières quand nous serons des dieux. Il nous est

donné de calculer, de peser, de mesurer, d'observer;

voilà la philosophie naturelle; presque tout le reste

est chimère.

Le malheur de Descartes fut de n'avoir pas, dans

son voyage d'Italie, consulté Galilée qui calculait,

pesait , mesurait , observait
;
qui avait inventé le

compas de proportion, trouvé la pesanteur de l'at-

mosphère , découvert les satellites de Jupiter , et la

rotation du soleil sur son axe.

Ce qui est surtout bien étrange , c'est qu'il n'ait

jamais cité Galilée , et qu'au contraire il ait cité le

jésuite Scheiner, plagiaire et ennemi de Galilée (f),

qui déféra ce grand homme à l'inquisition , et qui

par là couvrit l'Italie d'opprobre lorsque Galilée la

couvrait de gloire.

Les erreurs de Descartes sont :

i°. D'avoir imaginé trois élémens qui n'étaient

nullement évidens, après avoir dit qu'il ne fallait rien

croire sans évidence.

2°. D'avoir dit qu'il y a toujours également de

mouvement dans la nature, ce qui est démontré faux.

3f. Que la lumière ne vient point du soleil, et

qu'elle est transmise à nos yeux en un instant, dé-

(a) Principes de Descarîes
3
Uçisume partie, page iSç),
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montré faux par les expériences de Roëmer , de

Molineux et de Bradley , et même par la simple expé-

rience du prisme.

4°. D'avoir admis le plein, dans lequel ii est dé-

montré que tout mouvement serait impossible , et

qu'un pied cube d'air pèserait autant qu'un pied cube

d'or.

5 '. D'avoir supposé un tournoiement imaginaire

dans de prétendus globules de lumière pour expli-

quer Parc-cn-ciel.

6°. D'avoir imaginé un prétendu tourbillon de ma-

tière subtile qui emporte la terre et Ja lune parallèle-

ment à l'équateur, et qui fait tomber les corps graves

dans une ligne tendante au centre de la terre , tandis

qu'il est démontré que, dans l'hypothèse de ce tour-

billon imaginaire, tous les corps tomberaient suivant

une ligne perpendiculaire à l'axe de la terre.

y°. D'avoir supposé que des comètes qui se meu-

vent d'orient en occident, et du nord au sud, sont

poussées par des tourbillons qui se meuvent d'occi-

dent en orient.

8°. D'avoir supposé que , dans le mouvement de

roiation , les corps les plus denses allaient au centre,

et les plus subtils à la circonférence, ce qui est contre

toutes les lois de la nature.

9°. D'avoir voulu étayer ce roman par des suppo-

sitions encore plus chimériques que le roman même;
d'avoir supposé, contre toutes les lois de la nature,

que ces tourbillons ne se confondraient pas ensemble.

10°. D'avoir donné ces tourbillons pour la cause

des marées et pour celle des propriétés de l'aimant.

2.
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1 1°. D'avoir supposé que la mer a un cours con-

tinu qui la porte d'orient en occident.

1 2°. D'avoir imaginé que la matière de son premier

élément, mêlée avec celle du second, forme le mer-

cure, qui, par le moyen de ces deux élémens, est

coulant comme l'eau, et compact comme la terre.

i3°. Que la terre est un soleil encroûté.

1 4°« Qu'il y a de grandes cavités sous toutes les

montagnes
,
qui reçoivent l'eau de la mer et qui for-

ment les fontaines.

I 5°. Que les mines de sel viennent de la mer.

1 6°.Que les parties de son troisième élément com-

posent des vapeurs qui forment des métaux et des

diamans.

1
7°. Que le feu est produit par un combat du pre-

mier et du second élément.

i8°. Que les pores de l'aimant sont remplis de la

matière cannelée, enfilée par la matière subtile qui

vient du pôle boréal.

1
9°. Que la chaux vive ne s'enflamme, lorsqu'on y

jette de l'eau, que parce que le premier élément

chasse le second élément dés pores de la chaux.

20°. Que les viandes digérées dans l'estomac pas-

sent par une infinité de trous dans une grande veine

qui les porte au foie, ce qui est entièrement contraire

à l'anatomie.

21°. Que le chyle
?
dès qu'il est formé , acquiert

dans le foie la forme du sang, ce qui n'est pas moini

faux.

22°, Que le sang se dilate dans îe cœur par un feu

sans lumière.
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23e
. Que le pouls dépend de onze petites peaux

qui ferment et ouvrent les entrées des quatre vais-

seaux dans les deux concavités du cœur.

24°. Que, quand le foie est pressé par ses nerfs,

les plus subtiles parties du sang montent incontinent

vers le cœur.

2 5°. Que l'âme réside dans la glande pinéale du

cerveau. Mais comme il n'y a que deux petits fila-

mens nerveux qui aboutissent à cette glande, et qu'on

a disséqué des sujets dans qui elle manquait absolu-

ment, on la plaça depuis dans les corps cannelés, dans

les nates , les testes, Vinfundibuîum , dans tout le cer-

velet. Ensuite Lancisi, et après lui La Peyronie, lui

donnèrent pour habitation le corps calleux. L'auteur

ingénieux et savant qui a donné dans l'Encyclopédie

l'excellent paragraphe Ame marqué d'une étoile, dit

avec raison qu'on ne sait plus où la mettre.

26 . Que le cœur se forme des parties de la se-

mence qui se dilate*, c'est assurément plus que les

hommes n'en peuvent savoir; il faudrait avoir vu la

semence se dilater et le cœur se former.

27"°. Enfin, sans aller plus loin, il suffira de re-r

marque* qtoe son système sur les betes n'étant fondé

pi sur aucune raison physique, ni sur aucune raison

morale, ni sur rien de vraisemblable, a été justement

rejeté dç tous ceux qui raisonnent et de tous ceux

qui n'ont que du sentiment.

Il faut avouer qu'il n'y eut pas une seule nouveauté

dans la physique de Descartes qui ne *iït une erreur.

Ce n'est pas qu'il n'eut beaucoup de génie ; au con-

traire, c'est parce qu'il û« consulta que ce génie
5
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sans consulter l'expérience et les mathématiques ; il

<kait un des plus grands géomètres de l'Europe, et il

abandonna sa géométrie pour ne croire que son ima-

gination. Il ne substitua donc qu'un chaos au chaos

d'Àristote. Par là il retarda de plus de cinquante ans

les progrès de l'esprit humain (1). Ses erreurs étaient

d'autant plus condamnables qu'il avait, pour se con-

duire dans ie labyrinthe de la physique, un fil qu'Aris-

tote ne pouvait avoir, celui des expériences, les dé-

couvertes de Galilée, de Toiicelli, de Guérie, etc.,

et surtout sa propre géométrie.

On a remarqué que plusieurs universités condam-

nèrent dans sa philosophie les seules choses qui fus-

sent vraies, et qu'elles adoptèrent enfiu toutes celles

qui étaient fausses. Il ne reste aujourd'hui de tous ces

faux systèmes et de toutes les ridicules disputes qui

en ont été la suite
,
qu'un souvenir confus qui s'éteint

de jour en jour. L'ignorance préconise encore quel-

quefois Descartes , et même cette espèce d'amour-

propre qu'on appelle national s'est efforcé de soutenir

sa philosophie. Des gens qui n'avaient jamais Lu ni

Descartes ni Newton, ont prétendu que Newton lui

avait l'obligation de toutes ses découverts. Mais il

est très- certain qu'il n'y a pas dans tous les édifices

(i) On ne peut nier que, malgré ses erreurs, Descaries n ait

contribué aux progrès de l'esprit humain : i°. Par ses décou-

vertes mathématiques qui changèrent la face de ces sciences;

2°. par ses discours sur la méthode où il donne le précepte et

l'exemple; 3°. parce qu'il apprit à tous les savans à secouer en

philosophie le joug de l'autorité , en ne reconnaiss^at qmhk

«uaiues que la raison, ie calcul et l'expérience.
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imaginaires de Descartes une seule pierre sur laquelle

Newton ait bâti. Il ne l'a jamais ni suivi ni expliqué,

iii même réfuté ; à peine le connaissait-il. Il voulut

un jour en lire un volume, il mit en marge à sept ou

huit pages error, et ne le relut plus. Ce volume a été

long-temps entre les mains du neveu de Newton.

Le cartésianisme a été une mode en France; mais

les expériences de Newton sur la lumière , et ses prin-

cipes mathématiques ne peuvent pas plus être une

mode que les démonstrations dEuelide.

Il faut être vrai; il faut être juste; le philosophe

n est ni Français, ni Anglais, ni Florentin; il est de

tout pays. Il ne ressemble pas à la duchesse de Mari-

Lorough qui , dans une fièvre tierce , ne voulait pas

prendre de quinquina, parce qu'on l'appelait en An-

gleterre la poudre des jésuites.

Le philosophe, en rendant hommage au génie de

Descartes, foule aux pieds les ruines de ses systèmes.

Le philosophe surtout dévoue à l'exécration pu-

blique et au mépris éternel, les persécuteurs de Des-

cartes, qui osèrent l'accuser d'athéisme, lui qui avait

épuisé toute la sagacité de son esprit à chercher de

nouvelles preuves de 1 existence de Dieu. Lisez le

morceau de M. Thomas dans YEloge de DescarUs, où

il peint d'une manière si énergique l'infâme théolo-

gien nommé Voëtius qui calomnia Descartes, comme
depuis le fanatique Jurieu calomnia Bayle , etc., etc.

;

comme Patouillet et Nonotte ont calomnié un philo-

sophe ; comme le vinaigrier Chaumeix et Fréron ont

calomnié lÉncyclopédie; comme on calomnie tous

les jours. Et plût à Dieu qu'on ne pût que calomnier!



aa DE CATOS

DE CATON, DU SUICIDE,

Et du livre de Vabbê de Saint-Cyran qui légitime

le suicide.

L'ingénieux La Motte s'est exprimé ainsi sur Caton

dans une de ses odes plus philosophiques que poé-

tiques :

Caton , d'une âme plus égale

,

Sous l'heureux vainqueur de Pharsalc

,

Eût souffert que Rome pliât;

Mais , incapable de se rendre

,

Il n'eut pas la force d'attendre

Un pardon qui l'humiliât.

Cest, je crois, parce que l'âme de Caton fut ton-

jours égale, et qu'elle conserva jusqu'au dernier mo-

ment le même amour pour les lois et pour la patrie

,

qu'il aima mieux périr avec elle que de ramper sous

un tyran ; il finit comme il avait vécu.

Incapable de se rendre! Et à qui ? à l'ennemi de

Rome, à celui qui avait volé de force le trésor public

pour faire la guerre à ses concitoyens, et les asservir

avec leur argent même.

Un pardon! Il semble que La Motte Houdart parle

d'un sujet révolté qui pouvait obtenir sa grâce de sa

majesté, avec des lettres en chancellerie*

Malgré sa grandeur usurpée

,

Le fameux vainqueur de Pompée

Ne put triompher de Caton.

C'est à ce juge inébranlable

Que César, cet heureux coupable,

Aurait dû demander pardon.
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Il paraît qu'il y a quelque ridicule à dire que Ca-

ton se tua par faiblesse. Il faut une âme forte pour

surmonter ainsi l'instinct le plus puissant de la nature.

Cette force est quelquefois celle d'un frénétique ;

mais un frénétique n'est pas faible.

Le suicide est défendu chez nous par le droit ca-

non. Mais les décrétales
,
qui font la jurisprudence

d'une partie de l'Europe, furent inconnues à Caton^

à Brutus, à Cassius, à la sublime Arria, à l'empereur

Othon, à Marc-Antoine, et à cent héros de la véri-

table Rome, qui préférèrent une m.ort volontaire à

une vie qu'ils croyaient ignominieuse.

Nous nous tuons aussi nous autres; mais c'est

quand nous avons perdu notre argent, ou dans l'ex-

cès très-rare d'une folle passion pour un objet qui

n'en vaut pas la peine. J'ai connu des femmes qui se

sont tuées pour les plus sots hommes du monde Qn
se tue aussi quelquefois parce qu'on est malade, et

c'est en cela qu'il y a de la faiblesse.

Le dégoût de son existence, l'ennui de spî-même

>

est encore une maladie qui cause des suicides. Le re-

mède serait un peu d'exercice , de la musique
, Ja

chasse, la comédie, une femme aimable. Tel homme
qui , dans un accès de mélancolie , &é tue aujour-

d'hui, aimerait à vivre s'il attendait huit jours.

J'ai presque vu d<» mes yeux un suicide qui mérite

l'attention de tous les physiciens. Un homme d'une

profession sérieuse, d'un âge mur, d'une conduite

régulière, n'ayant point de passions, étant au-dessus

de l'indigence, s'esl tué le 17 octobre 1769, et a

laissé au conseil de la ville où il était né, l'apologie
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par écrit de sa mort volontaire , laquelle on n'a pas

jugé à propos de publier, de peur d'encourager les

hommes à quitter une vie dont on dit tant de mal.

Jusque-là il n'y a rien de bien extraordinaire ; on voit

partout de tels exemples. Voici rétonnant.

Son frère et son père s'étaient tués, chacun au

même âge que lui. Quelle disposition secrète d'or-

ganes, quelle sympathie, quel concours de lois phy-

siques fait périr le père et les deux enfans de leur

propre main , et du même genre de mort, précisé-

ment quand ils ont atteint la même année ? Est-ce

Une maladie qui se développe à la longue dans une

famille, comme on voit souvent les pères et les enfans

mourir de la petite vérole , de la pulmonie , ou d'un

autre mal ? Trois
,
quatre générations sont devenues

sourdes, aveugles, ou goutteuses, ou scorbutiques
,

dans un temps préfix.

Le physique, ce père du moral, transmet le même
caractère de père en fils pendant des siècles. Les

Appius furent toujours fiers et inflexibles; les Catons

toujours sévères. Toute la lignée des Guises fut auda-

cieuse, téméraire, factieuse, pétrie du plus insolent

org'ieil et de la politesse la plus séduisante. Depuis

François de Guise jusqu'à celui qui, seul et sans être

attendu, alla se mettre à la tête du peuple de Naples,

tous furent d'une figure, dun courage et d'un tour

d'esprit au-dessus du commun des hommes. J'ai vu

les portraits en pied de François de Guise, du Bala-

fré et de son fils; leur taille est de six pieds; mêmes

traits, même courage, même audace sur le front
?

dans les yeux et dans l'attitude.
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Cette continuité , cette série d'êtres semblables est

bien plus remarquable encore dans les animaux; et

si l'on avait la même attention à perpétuer les belles

races d'hommes que plusieurs nations ont encore à

ne pas mêler celles de leurs chevaux et de leurs

chiens de chasse, les généalogies seraient écrites sur

les visages, et se manifesteraient dans les mœurs,

Il y a eu des races de bossus ; de sîx-digitaires,

comme nous en voyons de rousseaux, de lippus, de

longs nez, et de nez plats.

Mais que la nature dispose tellement les organes

de toute une race, qu'à un certain temps tous ceux

de celte famille auront la passion de se tuer, c'est un

problème que toute la sagacité des ana:omistes les

plus attentifs ne peut résoudre. L'effet est certai-

nement tout physique ; mais c'est de la physique

occulte. Et quel est le secret principe qui ne soit pas

occulte ?

On ne nous dit point , et il n'est pas vraisemblable

que , du temps de Jules-César et des empereurs , les

habitans de la Grande-Bretagne se tuassent aussi déli-

bérément qu'ils le font aujourd'hui quand ils ont des

vapeurs qu'ils appellent le spleen, et que nous pro-

nonçons le spline.

Au contraire, les Romains, qui n'avaient point le

spline, ne fesaient aucune difficulté de se donner la

mort. C'est qu'ils raisonnaient : ils étaient philo-

sophes , et les sauvages de l'île Britain ne l'étaient

pas. Aujourd'hui les citoyens anglais sont philo-

sophes, et les citoyens romains ne sont rien. Aussi

Dict. Ph. 3. 3
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les Anglais quittent la vie fièrement quand il leur eu

prend fantaisie. Mais il faut à un citoyen romain une

iudulgenlia in articulo mortis ; ils ne savent ni vivre

ni mourir.

Le chevalier Temple dit qu'il faut partir quand il

n'y a plus d'espérance de rester agréablement. C'est

ainsi que mourut Alticus.

Les jeunes filles qui se noient et qui se pendent

par amour ont donc tort; elles devraient écouter l'es-

pérance du changement qui est aussi commun en

amour qu'en affaires.

Un moyen presque sûr de ne pas céder à l'envie de

vous tuer , c'est d'avoir toujours quelque chose à

faire. Crech, le commentateur de Lucrèce
?
mit sur

son manuscrit : a N. B. Qu'il faudra que je me pende

quand j'aurai fini mon commentaire. » Il se tint pa-

role pour avoir le plaisir de finir comme son auteur.

S'il avait entrepris un commentaire sur Ovide , il au-

rait vécu plus long-temps.

Pourquoi avons -nous moins de suicides dans les

campagnes que dans les villes? C'est que dans les

champs il n'y a que le corps qui souffre ; à la ville

c'est l'esprit. Le laboureur n'a pas le temps d'être

mélancolique. Ce sont les oisifs qui se tuent; ce sont

ces gens si heureux aux yeux du peuple.

Je résumerai ici quelques suicides arrivés de mon

temps, et dont quelques-uns ont déjà été publiés

dans d'autres ouvrages. Les morts peuvent être utiles

aux vivans.
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Précis de quelques suicides singuliers.

Philippe Mordant, cousin germain de ce fameux

comte de Pétersborough si connu dans toutes les

cours de- l'Europe , et qui se vantait d'être l'homme de

l'univers qui avait vu le plus de postillons et le plus

de rois; Philippe Mordant, dis-je, était un jeune

homme de vingt-sept ans, beau, bien fait, riche, né

d'un sang illustre, pouvant prétendre atout, et ce

qui vaut encore mieux, passionnément aimé de< sa

maîtresse. Il prit à ce Mordant un dégoût de la vie|

il paya ses dettes, écrivit à ses amis pour leur dire

adieu, et même fît des vers dont voici les derniers,

traduits en français :

L'opium peut aider le sage ?

Mais , selon mon opinion

,

Il lui faut au lieu d'opium

Un pistolet -et du courage.

Il se conduisit selon ses principes, et se dépêcha

d'un coup de pistolet , sans en avoir donné d'autre

raison, sinon que son âme était lasse de son corps
7

et que, quand on est mécontent de sa maison, il faut

en sortir. Il semblait qu'il eût voulu mourir, parca

qu'il était dégoûté de son bonheur.

Richard Smith en 1726 donna un étrange spec~

tacle au monde pour une cause fort différente. Ri-*

chard Smith était dégoûté d'être réellement malheu-

reux : il avait été riche, et il était pauvre; il avait eu

de la santé , et il était infirme. Il avait une femme à

laquelle il ne pouvait faire partager que sa misère :

un enfant au berceau étail le seul bien qui lui restât.
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Richard Smith et Bridget Smith, d'un commun con-

sentement , après s'être tendrement embrassés , et

avoir donné le dernier baiser à leur enfant, ont com-

mencé par tuer cette pauvre créature, et ensuite se

sont pendus aux colonnes de leur lit. Je ne connais

nulle part aucune horreur de sang-froid qui soit de

cette force; mais la lettre que ces infortunés ont écrite

à M. Brindley leur cousin, avant leur mort, est aussi

singulière que leur mort même. « Nous croyons, di-

sent-ils, que Dieu nous pardonnera, etc. Nous avons

quitté la vie, parce que nous étions malheureux sans

ressource ; et nous avons rendu à notre fils unique le

service de le tuer, de peur cru'il ne devienne aussi

malheureux que nous, e!c. » Il est à remarquer que

ces gens, après avoir tué leur fils par tendresse pa-

ternelle , ont écrit à un ami pour lui recommander

leur chat et leur chien. Ils ont cru apparemment

qu'il était plus aisé de faire le bonheur d'un chat et

d'un chien dans le monde que celui d'un enfant, et

ils ne voulaient pas être à charge à leur ami.

Milord Scarborough quitta la vie en 1727, avec

le même sang -froid qui l avait quitté sa place de

grand - écuyer. On lui reprochait dans la chambre

des pairs qu'il prenait le parti du roi
,
parce qu'il

avait une belle charge à la cour. « Messieurs, dit-il

,

pour vous prouver que mon opinion ne dépend pas

de ma place
,
je m'en démets dans l'instant. » Il se

trouva depuis embarrassé entre une maîtresse qu'il ai-

mait, mais à qui il n'avait rien promis; et une femme

qu'il estimait, mais à qui il avait fait une promesse

de mariage. Il se tua pour se tirer d'embarras.
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Toutes ces histoires tragiques dont les gazettes an-

glaises fourmillent , ont fait penser à l'Europe qu'on

se tue plus volontiers en Angleterre qu'ailleurs. Je ne

sais pourtant si à Paris il n'y a pas autant de» fous ou

de héros qu'à Londres; peut-être que, si nos gazettes

tenaient un registre exact de ceux qui ont eu la dé-

mence de vouloir se tuer, et le triste courage de lp

faire, nous pourrions, sur ce point, avoir le malheur

de tenir tête aux Anglais. Mais nos gazettes sont plus

discrètes : les aventures des particuliers ne sont ja-

mais exposées à la médisance publique dans ces jour-

naux avoués par le gouvernement.

Tout ce que j'ose dire avec assurance, c'est qu'il
*

ne sera jamais à craindre que cette folie de se tuer

devienne une maladie épidémique : la nalure y a trop

bien pourvu ; l'espérance , la craiûte , sont les res-

sorts puissans dont elle se sert pour arrêter très-sou-

vent la main du malheureux prêt à se frapper.

On entendit un jour le cardinal Dubois se dire à

lui-même : Tue-toi donc , lâche, tu v'oserais.

On dit qu'il y a eu des pays où un conseil était

établi pour permettre aux citoyens de se tuer quand

ils en avaient des raisons valables. Je réponds, ou que

cela n'est pas , ou que ces magistrats n'avaient pas

une grande occupation.

Ce qui pourrait nous étonner, et ce qui mérite, je

crois, un sérieux examen, c'est que les anciens hé-

ros romains se tuaient presque tous quand ils avaient

perdu une bataille dans les guerres civiles : et je ne

vois point que ni du temps de la ligue , ni de celui

de la fronde , ni dans les troubles d'Italie , ni dans

3.
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ceux d'Angleterre , aucun chef ait pris le parti de

mourir de sa propre main. Il est vrai que ces chefs

étaient chrétiens , et qu'il y a bien de la différence

entre les principes d'un guerrier chrétien , et ceux

d'un héros païen; cependant pourquoi ces hommes,

que le christianisme retenait quand ils voulaient se

procurer la mort, n'ont-ils été retenus par rien quand

ils ont voulu empoisonner, assassiner ou faire mou-

rir leurs ennemis vaincus sur des échafauds , etc.?

La religion chrétienne ne défend-elle pas ces homi-

cides-là, encore plus que l'homicide de soi-même,

dont le Nouveau-Testament n'a jamais parlé ?

Les apôtres du suicide nous disent qu il est très-

permis de quitter sa maison quand on en est las.

D'accord; mais la plupart des hommes aiment mieux

coucher dans une vilaine maison que de dormir à la

telle étoile.

Je reçus un jour d'un Anglais une lettre circulaire

par laquelle il proposait un prix à celui qui prouve-

rait le mieux qu'il faut se tuer dans l'occasion. Je ne

lui répondis point : je n'avais rien à lui prouver : il n'a-

vait qu'à examiner s'il aimait mieux la mort que la vie.

Un autre Anglais, nommé Bacon Morris, vint me

trouver à Paris en 1724; il était malade, et me pro-

mit qu'il se tuerait s'il n'était pas guéri au 20 juillet.

En conséquence, il me donna son épitaphe conçue

en ces mots : Qui mari et terra pacem quœsivit, hic

invenit. Il me chargea aussi de vingt-cinq louis pour

lui dresser un petit monument au bout du faubourg

Saint-Martin. Je lui rendis son argent le 20 juillet,

•#t je gardai son épitaphe.
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De mon temps, le dernier prince de la maison de

Courtenai , très -vieux, et le dernier prince de la

branche de Lorraine-Harcourt, très- jeune, se sont

donné la mort sans qu'on en ait presque parlé. Ces

aventures font un fracas terrible le premier jour; et,

quand les biens du mort sont partagés, on n'en parle

plus.

Voici le plus fort de tous les suicides. Il vient de

s'exécuter à Lyon au mois de juin 1 770.

Un jeune homme très -connu, beau, bien fait,

aimable, plein de talens, est amoureux d ?une jeune

fille que les parens ne veulent point lui donner. Jus-

qu'ici ce n'est que la première scène d'une comédie

,

mais l'étonnante tragédie va suivre.

L'amant se rompt une veine par un effort. Les

chirurgiens lui disent qu'il n'y a point de remède; sa

maîtresse lui donne un rendez-vous avec deux pisto-

lets ej^deux poignards, afin que, si les pistolets man-

quent leur coup, les deux poignards servent à leur

percer le cœur en même temps. Us s'embrassent pour

la dernière fois; les délentes des pistolets étaient at-

tachées à des rubans couleur de rose; l'amant tient

le ruban du pistolet de sa maîtresse , elle tient ïe ru-

ban du pistolet de son amant. Tous deux tirent à un

signal donné, tous deux tombent au môme instant.

La ville entière de Lyon en est témoin. Arrie et

Pétus, vous en aviez donné l'exemple; mais vous

étiez condamnés par un tyran , et l'amour seul a im-

molé ces deux victimes. On leur a fait cette épitaphe :

A votre sang mêlons nos pleurs :

Attendrissons-nous d'âge en âge
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Sur vos amours et vos malheurs
;

'

Mais admirons votre courage.

Des lois contre le suicide.

Y a-t-il une loi civile ou religieuse qui ait pro-

noncé défense de se tuer sous peine d'être pendu après

sa mort
?
ou sous peine d'être damné ?

Il'CSt vrai que Virgile a dit :

Proocima deindè tenent mœsti loàa, qui sibi lethum

Insontes peyevere manu, lucemcjue perosi

Projecere animas. Quàm vellent œthere in alto

Nunc et pauperiem et dures perferre labores!

Fata obstant, tristique palus innabilis unda

Allicjat, et novies Slyx inter fusa coërcet.

(Virg., JEneid., lib. VI, v. 434, et seq.)

Là sont ces insensés qui , d'un bras téméraire

,

Ont cherché dans la mort un secours volontaire,

Qui n'ont pu supporter, faibles et furieux,

Le fardeau de la vie imposé par les dieux.

Hélas ! ils voudraient tous se rendre à la lumière,

Recommencer cent f6is leur pénible carrière :

Ils regrettent la vie, ils pleurent; et le sort,

Le sort, pour les punir, les retient dans la mort;'

L'abîme du Cocyte, et l'Achéron terrible,

Met entre eux et la vie un obstacle invincible.

Telle était la religion de quelques païens; et mal-

gré l'ennui qu'on allait chercher dans l'autre monde

,

c'était un honneur de quitter celui-ci et de se tuer,

tant les mœurs des hommes sont contradictoires !

Parmi nous, le duel n'est-il pas encore malheureuse-

ment honorable
,
quoique défendu par la raison

,
par

la religion, et par toutes les lois? Si Caton et César,

Antoine et Auguste ne se sont pas battus en duel , ce
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n'est pas qu'ils ne fussent aussi braves que nos Fran-

çais. Si le due de Montmorency, le maréchal de Ma-
rillac, de ïhou, Cinq-Mars, et tant d'autres, ont

mieux aimé être traînés au dernier supplice dans une

charrette, comme des voleurs de grand chemin, que

de se tuer comme Caton et Brutus, ce n'est pas qu'ils

n'eussent autant de courage que ces Romains , et

qu'ils n'eussent autant de ce qu'on appelle honneur.

La véritable raison, c'est que la mode n'était pas alors

à Faris de se tuer en pareil cas, et cette mode était

établie à Rome.

Les femmes de la côte de Malabar se jettent toutes

vives sur le bûcher de leurs maris : ont -elles plus de

courage que Cornélie? non; mais la coutume est dans

ce pays là que les femmes se brûlent.

Coutume, opinion, reines de notre sort.

Vous réglez -des mortels et la vie et la mort.

Au Japon, la coutume est que, quand un homme
d'honneur a été outragé par un homme d'honneur, il

s'ouvre le ventre en présence de son ennemi, et lui

dit : Fais-en autant si tu as du cœur. L'agresseur est

déshonoré à jamais s'il ne se plonge pas incontinent

un grand couteau dans le ventre.

La seule religion dans laquelle le suicide soit dé-

fendu par une loi claire et positive, est le mahomé-

tisme. Il est dit dans le sura IV : « Ne vous tuez pas

vous-meme, car Dieu est miséricordieux envers vous;

et quiconque se tue par malice et par méchanceté

sera certainement rôti au feu d'enfer. »

Nous traduisons mot à mot. Le texte semble n'avoir

pas le sens commun ; ce qui n'est pas rare dans les



34 CAUSES FINALES.

textes. Que veut dire, «ne vous tuez point vous-

même, car Dieu est miséricordieux? » Peut-être

faut-il entendre , ne succombez pas à vos malheurs

que Dieu peut adoucir; ne soyez pas assez fou pour

vous donner la mort aujourd'hui, pouvant être heu-

reux demain.

« Et quiconque se tue par malice et par méchan-

ceté. » Cela est plus difficile à expliquer. Il n'est

peut-être jamais arrivé dans l'antiquité qu'à la Phe.lïC

d'Euripide, de se pendre exprès pour faire accroire

à Thésée qu'Hippolyte l'avait violée. De nos jours,

un homme s'est tiré un coup de pistolet dans la tête

,

ayant tout arrangé pour faire jeter le soupçon sur

un autre.

Dans la comédie de George Dandin, la coquine

de femme qu'il a épousée le menace de se tuer pour

le faire pendre. Ces cas sont rares; si Mahomet les a

prévus, on peut dire qu'il voyait de loin , etc.

CAUSES FINALES.

SECTION PREMIÈRE.

Virgile dit : (/En. lib. VI, v. 727.)

Mens agitai molem et macjno se corpore miscet.

L'esprit r^git le monde ; il s'y mêle
?

il l'anime.

Virgile a bien dit : et Benoît Spinosa (./) qui n*a

pas la clarté de Virgile, et qui ne le vaut pas, est

(a) Ou plutôt Baruch ; car il s'app:lait Baruch , comme or> le

dit ailleurs (*), Il signait B. Spinosa. Quelques chrétiens, fort

(*) Voyez la note le de l'article Dieu. [ R. )
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forcé de reconnaître une intelligence qui préside à

tout. S'il me l'avait niée, je lui aurais dit : Benoît, tu

es fou; tu as une intelligence et tu la nies, et à qui

la nies-tu?

Il vient en 1770 un honnne très-supérieur à Spi-

nosa à quelques égards , aassi éloquent que le juif

hollandais est sec; moins méthodique, mais cent fois

plus clair; peut-être aussi géomètre sans affecter la

marche ridicule de la géométrie dans un sujet méta-

physique et moral : c'est l'auteur du Système de la

nature : il a pris le nom de Mirabaud, secrétaire de

l'académie française. Hélas! notre bon Mirabaud n'é-

tait pas capable d'écrire une page du livre de notre

redoutable adversaire. Vous tous
,
qui voulez vous

servir de votre raison et vous instruire, lisez cet élo-

quent et dangereux passage du Système de la nature

( Partie II , chap. V, page 1 53 et suivantes ).

« On prétend que les animaux nous fournissent

utie preuve convaincante d'une cause puissante de

leur existence; on nous dit que l'accord admirable

de leurs parties, que l'on voit se prêter des secours

mutuels afin de remplir leurs fonctions et de main-

tenir leur ensemble, nous annoncent un ouvrier qui

réunit la puissance à la sagesse. Nous ne pouvons

douter de la puissance de la nature , elle produit tous

les animaux que nous voyons à l'aide des combinai-

sons de la matière qui est dans une action conti-»

mal instruits , et qui ne savaient pas que Spinosa avait quitté le

judaïsme sans embrasser le christianisme, prirent ce B. pour la

première lettre de Benedictus, Benoît.
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nuelle ; l'accoid des parties de ces mêmes animaux

est une suite des lois nécessaires de leur nature et de

leur combinaison ; dès que cet accord cesse , l'animal

se détruit nécessairement. Que deviennent alors la

sagesse, l'intelligence (b) ou la bonté de la cause

prétendue à qui l'on fesait honneur d'un accord si

vanté ? Ces animaux si merveilleux que l'on dit être

les ouvrages d'un Dieu immuable , ne s'altcrent-ils

peint sans cesse et ne finissent-ils pas toujours par se

détruire? Où est la sagesse, la bonté, la prévoyance,

l'immutabilité (r) d'un ouvrier qui ne paraît occupé

qu'à déranger et briser les ressorts des machines

qu'on nous annonce comme les chefs-d'œuvre de sa

puissance et de son habileté ? Si ce Dieu ne peut faire

autrement (r?) , il n'est ni libre ni tout-puissant. S'il

change de volonté , il n'est point immuable. S'il

permet que des machines qu'il a rendues sensibles

éprouvent de la douleur, il manque de bonté (c). S'il

n'a pu rendre ses ouvrages plus solides, c'est qu'il a

manqué d'habileté. En voyant que les animaux , ainsi

que tous les autres ouvrages de la divinité , se dé-

truisent, nous ne pouvons nous empêcher d'en con-

clure ou que tout ce que la nature fait est nécessaire

et n'est qu'une suite de ses lois, ou que l'ouvrier qui

(b) Y a-t-il moins d'intelligence, parce que les générations se

succèdent?

(c) Il y a immutabilité de dessein quand vous voyez immu-

jtabilité d'effets. Voyez Dieu.

(d) Être libre, c'est faire sa volonté. S'il l'opère, il est libre,

(e) Voyez la réponse dans les articles Athéisme et Dieu.
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la fait agir est dépourvu de plan , de puissance, de

constance, d'habileté, de bonté.

<( L'homme
,
qui se regarde lui-même comme le

chef-d'œuvre de la Divinité , nous fournirait plus que

toute autre production la preuve de l'incapacité ou

de la malice (f) de son auteur prétendu. Dans cet

être sensible , intelligent
,
pensant

,
qui se croit l'objet

constant de la prédilection divine, et qui fait son

Dieu d'après son propre modèle , nous ne voyons

qu'une machine plus mobile, plus frêle, plus sujette

à se déranger par sa grande complication que celle

des êtres les plus grossiers. Les bêtes dépourvues de

tôos connaissances, les plantes qui végètent, les

pierres privées de sentiment, sont à bien des égards

des êtres plus favorisés que l'homme ; ils sont aïs

moins exempts des peines d'esprit, des tourmens de

la pensée, des chagrins dévorans, dont celui-ci est

si souvent la proie. Qui est-ce qui ne voudrait point

être un animal ou une pierre toutes les fois qu'il se

rappelle la perte irréparable d'un objet aimé (gf) ? Ne

vaudrait-il pas mieux être une masse inanimée qu'un

superstitieux inquiet qui ne fait que trembler ici-bas

sous le joug de son Dieu, et qui prévoit encore det

(f) S'il est malin , il n'est point capable ; et s'il est capable,

ce qui comprend pouvoir et sagesse, il n'est pas malin.

(g) L'auteur tombe ici dans une inadvertance à laquelle nous

sommes tous sujets. Nous disons souvent : J'aimerais mieux êtro

oiseau, quadrupède, que d'être homme, avec les chagrins que

j'essuie. Mais
,
quand on tient ce discours, on ne songe pas qu'on

souhaite d'être anéanti; car, si vous êtes autre cljose que vous-

même, vous n'avez plus rien de vous-même.

Dict. Ph. 3. 4
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tourniens infinis dans^une vie future ? Les êtres privés

de sentiment, de vie, de mémoire et de pensée, ne

sont point affligés par l'idée du passé, du présent et

de l'avenir.; ils ne se croient pas en danger de devenir

éternellement malheureux pour avoir mal raisonné,

comme tant d'êtres favorisés, qui prétendent que

c'est pour eux que l'architecte du monde a construit

l'univers.

a Que l'on ne nous dise point que nous ne pouvons

avoir ridée d'un ouvrage, sans avoir celle d'un ou-

vrier distingué de son ouvrage. La nature n'est point

un ouvrage : elle a toujours existe par elle-même (/.),

c'est dans son sein que tout se Fait; elle est un atelier

immense pourvu de matériaux, et qui fait les instru-

mens dont elle se sert pour agir : tous ses ouvrages

sont des effets de son énergie et des agens ou causes

qu'elle fait, qu'elle renferme, qu'elle met en action.

Des élémens éternels, incréés, indestructibles, tou-

jours en mouvement, en se combinant diversement,

font éclore tous les êtres et les phénomènes que nous

voyons, tous les effets bons ou mauvais que nous sen-

tons, Tordre ou le désordre que nous ne distinguons

jamais que par les différentes façons dont nous sommes

affectés, en un mot toutes les merveilles sur lesquelles

lions méditons et raisonnons. Ces élémens n'ont be-

soin pour cela que de leurs propriétés, soit particu-

lières* soit réunies, et du mouvement qui leur est

essentiel , sans qu'il soit nécessaire de recourir à un

(h) Vous supposez ce qui est en question , et cela n'est que

trop ordinaire à ceux qui font des systèmes.
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ouvrier inconnu pour les arranger, les façonner, les

combiner, les conserver et les dissoudre.

a Mais en supposant pour un instant qu'il soit im-

possible de concevoir l'univers sans un ouvrier qui

l'ait formé et qui veille à son ouvrage , où placerons-

nous cet ouvrier (t) ? sera-t-il dedans ou hors de l'u-

nivers? est-il matière ou mouvement? ou bien n'est-il

que l'espace , le néant ou le vide ? Dans tous ces cas
,

ou il ne serait rien, ou il serait contenu dans la nature

et soumis à ses lois. S'il est dans la nature, je n'y

pense voir que de la matière en mouvement; et je dois

en conclure que l'agent qui la meut est corporel et

matériel, et que par conséquent il est sujet à se dis-

soudre. Si cet agent est hors de la nature
,
je n'ai plus

aucune idée (A
-

) du lieu qu'il occupe, ni d'un être im-

matériel, ni de la façon dont un esprit sans étendue

peut agir sur la matière dont il est sépare. Ces espaces

ignorés, que l'imagination a placés âU delà du monde
visible , n'existent point pour un être qui voit à

peine à ses pieds (/) : la puissance idéale qui les ha-

bite
, ne peut se peindre a mon esprit que lorsque

mon imagination combinera au hasard les couleurs

fantastiques qu'elle est toujours forcée de prendre

dans le monde où je suis; dans ce cas je ne ferai que

reproduire en idée ce que mes sens auront réellement

aperçu; et ce Dieu, que je m'efforce de distinguer de

(?) Est-ce à nous à lui trouver sa place? C'est à lui de nous

donner la nôtre. Voyez la réponse.

(h) Etes-vous fait pour avoir des idées de tout, et ne voyez-

vous pas dans cette nature une intelligence admirable ?

(I) Ou le monde est infini^ ou l'espace est infini; choisissez.
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la nature et de placer hors de son enceinte, y rentrera

toujours nécessairement et malgré moi.

«L'on insistera, et l'on dira que, si Ton portait une

statue ou une montre à un saavage qui n'en aurait ja-

mais vu, il ne pourrait s'empêcher de reconnaître

que ces choses sont des ouvrages de quelque agent

intelligent, plus habile et plus industrieux que lui-

même : l'on conclura de là que nous sommes pareil-

lement forcés de reconnaître que la machine de l'uni-

vers, que l'homme, que les phénomènes de la nature,

sont des ouvrages d'un agent dont l'intelligence et le

pouvoir surpassent de beaucoup les nôtres.

a Je réponds , en premier lieu
,
que nous ne pou-

vons douter que la nature ne soit très-puissante et

ïrès- industrieuse (ni); nous admirons son industrie

toutes les fois que nous sommes surpris des effets

étendus , variés et compliqués que nous trouvons

3ans ceux ae ses ouvrages que nous prenons la peine

de méditer : cependant elle n'est ni plus ni moins

industrieuse dans l'un de ses ouvrages que dans les

autres. Nous ne comprenons pas plus comment elle

a pa produire une pierre ou un métal qu'une tête

organisée comme celle de Newton ; nous appelons

industrieux un homme qui peut faire des choses que

nous ne pouvons pas faire nous-mêmes. La nature

peut tout; et, dès qu'une chose existe, c'est une preuve

qu'elle a pu la faire. Ainsi ce n'est jamais que relati-

(m) Puissante et industrieuse
;
je m'en tiens là. Celui qui est

assez puissant pour former l'homme et le monde est Dieu. V ou*

admettez Dieu malgré vous.
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vemcnt à nous-mêmes que nous jugeons la nature

industrieuse; nous la comparons alors à nous-mêmes;

et comme nous jouissons d'une qualité que nous nom-

mons intelligence , à l'aide de laquelle nous produi-

sons des ouvrages où nous montrons notre industrie,

nous en concluons que les ouvrages de la nature qui

nous étonnent le plus ne lui appartiennent point,

mais sont dus à un ouvrier intelligent comme nous,

dont nous proportionnons l'intelligence à l'étonné-?

ment que ses oeuvres produisent en nous, c'est-à-dire,

à notre faiblesse et à notre propre ignorance (/*). »

Voyez la réponse à ces argumens aux articles

Athéisme et Dieu, et à la section suivante, écrite

long-temps avant le Système de la nature.

section 11.

Si une horloge n'est pas faite pour montrer l'heure,

j'avouerai alors que les causes finales sont des chi-

mères ; et je trouverai fort bon qu'on m'appelle cause-

finalier , c'est-à-dire, un imbécile.

Toutes les pièces de la machine de ce monde sem-

blent pourtant faites l'une pour l'autre. Quelques phi-

losophes affectent de se moquer des causes finales

rejetées par Ëpicure et par Lucrèce. C'est plutôt, ce

me semble, d'Épicure et de Lucrèce qu'il faudrait se

moquer. Ils vous disent que l'œil n'est point fait pour

voir, mais qu'on s'en est servi pour cet usage quand

on s'est aperçu que les yeux y pouvaient servir. Selon

(n) Si nous sommes si ignorans, comment oserons-nous affir-

mer que tout se fait sans Dieu ?

4.
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eux, la bouche n'est point faite pour parler, pour

manger, l'estomac pour digérer, le cœur pour rece-

voir le sang des veines et l'envoyer dans les artères,

les pieds pour marcher, les oreilles pour entendre.

Ces gens -là cependant avouaient que les tailleurs

leur faisaient des habits pour les vêtir, et les maçons

des maisons pour les loger; et ils osaient nier à la

nature, au grand -être, à l'intelligence universelle,

ce qu'ils accordaient tous à leurs moindres ouvriers.

Il ne faut pas sans doute abuser des causes finales
;

nous avons remarqué qu'en vain M. le Prieur, dans

le Spectacle de la nature
,
prétend que les marées

sont données à l'Océan pour que les vaisseaux en-

trent plus aisément dans les ports, et pour empêcher

que l'eau de la mer ne se corrompe. En vain dirait-il

que les jambes sont faites pour être bottées , et les

nez pour porter des lunettes.

Pour qu'on puisse s'assurer de la fin véritable pour

laquelle une cause agit, il faut que cet effet soit de

tous les temps et de tous les lieux. Il n'y a pas eu des

vaisseaux en tout temps et sur toutes les mers; ainsi

l'on ne peut pas dire que l'Océan ait été fait pour les

vaisseaux. On sent combien il serait ridicule de pré-

tendre que la nature eût travaillé de tout temps pour

s'ajuster aux inventions de nos arts arbitraires
,
qui

tous ont paru si tard; mais il est bien évident que,

si les nez n'ont pas été faits pour les besicles, ils l'ont

été pour l'odorat, et qu'il y a des nez depuis qu'il y

a des hommes. De même, les mains n'ayant pas été

données en faveur des gantiers , elles sont visible-

ment destinées à tous les usages que le métacarpe et
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les phalanges de nos doigts , et les mouvemens du

muscle circulaire du poignet nous procurent.

Cicéron
,
qui doutait de tout , ne doutait pas pour-

tant des causes finales.

Il paraît bien difficile surtout que les organes de

la génération ne soient pas destinés à perpétuer les

espèces. Ce mécanisme est bien admirable
?
mais la

sensation que la nature a jointe à ce mécanisme est

plus admirable encore. Épicure devait avouer que le

plaisir est divin , et que ce plaisir est une cause fi-

nale par laquelle sont produits sans cesse des êtres

sensibles qui n'ont pu se donner là sensation.

Cet Épicure était un grand homme pour son temps :

il vit ce que Descartes a nié , ce que Gassendi a af-

firmé , ce que Newton a démontré, qu'il n'y a point

de mouvement sans vide. Il conçut la nécessité des

atomes pour servir de parties constituantes aux es-

pèces invariables. Ce sont là des idées très-philoso-

phiques. Rien n'était surtout plus respectable que la

morale des vrais épicuriens; elle consistait dans l'é-

loigncment des affaires publiques, incompatibles avec

la sagesse , et dans l'amitié , sans laquelle la vie est un

fardeau. Mais pour le reste de la physique d'Épi cure

,

elle ne paraît pas plus admissible que la matière can-

nelée de Descartes. C'est, ce me semble, se boucher

les yeux et l'entendement que de prétendre qu'il n'y

a aucun dessein dans la nature; cl, s'il y a du dessein,

il y a une cause intelligente, il existe un Dieu.

On nous objecte les irrégularités du globe , les vol-

cans, les plaines de sables mouvans, q^- 1— -

montagnes abîmées et d'autres formée
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blemens de terre , etc. Mais de ce que les moyeux des

roues de votre carrosse auront pris feu, s'ensuit -il

que votre carrosse n'ait pas été fait expressément pour

vous porter d'un lieu à un autre ?

Les chaînes des montagnes qui couronnent les

deux hémisphères, et plus de six cents fleuves qui

coulent jusqu'aux mers du pied de ces rochers, toutes

les rivières qui grossissent les fleuves, après avoir

fertilisé les campagnes ; des milliers de fontaines

qui partent de la môme source, et qui abreuvent le

genre animal et le végétal; tout cela ne paraît pas

plus l'effet d'un cas fortuit et d'une déclinaison d'a-

tomeSj que la rétine qui reçoit les rayons de la lu-

mière, le cristallin qui le réfracte, l'enclume, le mar-

teau, l'étrier, le tambour de Poreille, qui reçoit les

sons, les routes du sang dans nos veines, la systole

et la diastole du cœur, ce balancier de la machine

qui fait la vie.

SECTION III.

Il paraît qu'il faut être forcené pour nier que les

estomacs soient faits pour digérer, les yeux pour

voir, les oreilles pour entendre.

D'un autre côté, il faut avoir un étrange amour

des causes finales pour assurer que la pierre a été

formée pour bâtir des maisons, et que les vers à soie

sont nés à la Chine afin que nous ayons du satin en

Europe.

Mais, dit-on, si Dieu a fait visiblement une chose

à dessein, il a donc fait toutes choses à dessein. Il
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est ridicule d'admettre la Providence dans un cas, et

de la nier dans les autres. Tout ce qui est fait a été

prévu, a été arrangé. Nul arrangement sans objet,

nul effet sans cause, donc tout est également le résul-

tat, le produit d'une cause finale; donc il est aussi

vrai de dire que les nez ont été faits pour porter des

lunettes, et les doigts pour être ornés de bagues,

qu'il est vrai de dire que les oreilles ont été formées

pour entendre les sons, et les yeux pour recevoir la

lumière.

Il ne résulte de cette objection rien autre, ce me
semble, sinon que tout est l'effet prochain ou éloigné

d'une cause finale générale; que tout est la suite des

lois éternelles.

Quand les effets sont invariablement les mêmes
;

en tout lieu et en tout temps; quand ces effets uni-

formes sont indépendans des êtres auxquels ils appar-

tiennent, alors il y a visiblement une cause finale.

Tous les animaux ont des yeux, ils voient; tous

ont des oreilles et ils entendent; tous une bouche

par laquelle ils mangent, un estomac, ou quelque

chose d'approchant, par lequel ils digèrent; tous un

orifice qui expulse les excrémens; tous un instru-

ment de la génération : et ces dons de la nature

opèrent en eux sans qu'aucun art s'en mêle. Voilà des

causes finales clairement établies, et c'est pervertir

notre faculté de penser, que de nier une vérité si

universelle.

Mais les pierres, en tout lieu et en tout temps, ne

composent pas des bâtimens ; tous les nez ne portent

pas des lunettes; tous les doigts n'ont pas une bague,
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toutes les jambes ne sont pas couvertes de bas de

soie. Un ver à soie n'est donc pas fait pour couvrir

mes jambes, précisément comme votre bouche est

faite pour manger, et votre derrière pour aller à la

garde-robe. Il y a donc des effets immédiats produits

par les causes finales, et des effets en très- grand

nombre qui sont des produits ('Joignes de ces causes.

Tout ce qui appartient à la nature est uniforme,

immuable, est l'ouvrage immédiat du maître; c'est

lui qui a créé les lois par lesquelles la lune entre

pour les trois quarts dans la cause du flux et du re-

flux de l'Océan, et le soleil pour son quart ; c'est lui

qui a donné un mouvement de rotation au soleil, par

lequel cet astre envoie en sept minutes et demie des

rayons de lumière dans les yeux des hommes , des

crocodiles et des chats.

Mais si, après bien des siècles, nous nous sommes

avisés d'inventer des ciseaux et des broches, de ton-

dre avec les uns la laine des moutons, et de les faire

cuire avec les autres pour les manger, que peut-on

en inférer autre chose , sinon que Dieu nous a faits

de façon qu'un jour nous deviendrions nécessaire-

ment industrieux et carnassiers ?

Les moutons n'ont pas sans doute été faits absolu-

ment pour être cuits et mangés
,
puisque plusieurs

nations s'abstiennent de cette horreur. Les hommes

ne sont pas créés essentiellement pour se massacrer,

puisque les brames, et les respectables primitifs qu'on

nomme quakers ne tuent personne : mais la pâte dont

nous sommes pétris produit souvent des massacres

,

comme elle produit des calomnies., des vanités, des
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persécutions et des impertinences. Ce n'est pas que la

formation de l'homme soit précisément la cause finale

de nos fureurs et de nos sottises ; car une cause finale

est universelle et invariable en tout temps et en tout

lieu. Mais les horreurs et les absurdités de l'espèce

humaine n'en sont pas moins dans l'ordre éternel des

choses. Quand nous battons notre blé, le fléau est la

cause finale de la séparation du grain. Mais si ce

fléau, en battant mon grain, écrase mille insectes, ce

n'est point par ma volonté déterminée , ce n'est pas

non plus par hasard ; c'est que ces insectes se sont

trouvés cette fois sous mon fléau et qu'ils devaient

s'y trouver.

C'est une suite de la nature des choses
,
qu'un

homme soit ambitieux, que cet homme enrégimente

quelquefois d'autres hommes
,
qu'il soit vainqueur

,

ou qu'if soit battu; mais jamais on ne pourra dire :

l'homme a été créé de Dieu pour être tué à la guerre.

Les instrumens que nous a donnés la nature ne

peuvent être toujours des causes finales en mouve-

ment. Les yeux donnés pour voir ne sont pas toujours

ouverts; chaque sens a ses temps de repos. Il y a

même des sens dont on ne fait jamais d'usage. Par

exemple, une malheureuse imbécile, enfermée dans

un cloître à quatorze ans, ferme pour jamais chez

elle la porte dont devait sortir une génération nou-

velle; mais la cause n'en subsiste pas moins; elle

agira dès qu'elle sera libre.
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CELTES,

Parmi ceux qui ont eu assez de loisir, de secours

et de courage pour rechercher l'origine des peuples,

il y en a eu qui ont cru trouver celle de nos Celtes
,

ou qui du moins ont voulu faire accroire qu'ils l'a-

vaient rencontrée : cette illusion était le seul prix de

leurs travaux immenses; il ne faut pas la leur envier.

Du moins quand vous vouiez connaître quelque

chose des Huns (quoiqu'ils ne méritent guère d'être

connus, puisqu'ils n'ont rendu aucun service au genre

humain) , vous trouverez quelques faibles notices de

ces barbares chez les Chinois, ce peuple le plus ancien

des nations connues, après les Indiens. Vous appre-

nez d'eux que les Huns allèrent dans certains temps
,

comme des loups affamés, ravager des pays regardés

encore aujourd'hui comme des lieux d'exil et d'hor-

reur. C'est une bien triste et bien misérable science.

Il vaut mieux sans doute cultiver un art utile à Paris

,

à Lyon et à Bordeaux, que d'étudier sérieusement

l'histoire des Huns et des ours; mais enfin on est

aidé dans ces recherches par quelques archives de

la Chine.

Pour les Celtes, point d'archives; on ne connaît

pas plus leurs antiquités que celles des Samoïèdes et

des terres australes.

Nous n'avons rien appris de nos ancêtres que par

le peu de mots que Jules César, leur conquérant, a

daigné en dire. 11 commence ses Commentaires par

distinguer toutes les Gaules en Belges, Aquitainiens

et Celtes.



CELTES. 49

De là quelques fiers savans ont conclu que les

Celtes étaient les Scythes, et dans ces Scythes-Celtes

ils ont compris toute l'Europe. Mais pourquoi pas

toute la terre ? pourquoi s'arrêter en si beau chemin ?

On n'a pas manqué de nous dire que Japhet j fils

deNoé, vint au plus vite, au sortir de l'arche, peupler

de Celtes toutes ces vastes contrées, qu'il gouverna

merveilleusement bien. Mais des auteurs plus mo-

destes rapportent l'origine de nos Celtes à la tour de

Babel, à la confusion des langues, à Gomer, dont

jamais personne n'entendit parler
,
jusqu'au temps

très-récent où quelques occidentaux lurent le nom
de Gomer dans une mauvaise traduction des Septante.

Et voilà justement comme on écrit l'histoire.

Bochard dans sa Chronologie sacrée (quelle chro-

nologie !
)
prend un tour fort différent ; il fait de ces

hordes innombrables de Celtes une colonie égyp-

tienne , conduite habilement et facilement des bords

fertiles du INil par Hercule dans les forêts et dans les

marais de la Germanie , où sans doute ces colons por-

tèrent tous les arts, la langue égyptienne et les mys-

tères d'Isis, sans qu'on ait pu jamais en retrouver la

moindre trace.

Ceux-là m'ont paru avoir encore mieux rencontré^

qui ont dit que les Celtes des montagnes du Dauphiné

étaient appelés Cottiens, de leur roi Cottius; les Bé-

richons, de leur roi Bétrich; les Welehes ou Gaulois

de leur roi Wallus ; les Belges de Balgen, qui veut

dire hargneux.

Une origine encore plus belle , c'est celle de£

Dict. Pb. 3.' 5
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Celtes - Pannoniens , du mot latin Pannus, drap;

attendu , nous dit-on
,
qu'ils se vêtissaient de vieux

morceaux de drap mal cousus, assez ressemblans à

l'habit d'Arlequin. Mais la meilleure origine est sans

contredit la tour de Babe-1.

O braves et généreux compilateurs, qui avez tant

écrit sur des hordes de sauvages qui ne savaient ni

lire ni écrire, j'admire votre laborieuse opiniâtreté!

Et vous, pauvres Celtes-Welches, permettez-moi de

vous dire aussi-bien qu'aux Huns, que des gens qui

n'ont pas eu la moindre teinture des arts utiles ou"

agréables, ne méritent pas plus nos recherches que

les porcs et les ânes qui ont habité leur pays.

On dit que vous étiez anthropophages; mais qui

ne l'a pas été?

On me parle de vos druides qui étaient de très-

savans prêtres. Allons donc à l'article Druides.

CÉRÉMONIES, TITRES, PRÉÉMINENCE , etc.

Toutes ces choses qui seraient inutiles, et même

fort impertinentes dans Fétat de pure nature, sont

fort utiles dans l'état de notre nature corrompue et

ridicule.

Les Chinois sont de tous les peuples celui qui a

poussé le plus loin l'usage des cérémonies : il est cer-

tain qu'elles servent à calmer l'esprit autant qu'à l'en-

nuyer. Les porte-faix, les charretiers chinois, sont

obligés, au moindre embarras qu'ils causent dans les

rues, de se mettre à genoux l'un devant l'autre, et de

se demander mutuellement pardon selon la formule

prescrite. Cela prévient les injures, les coups, les
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meurtres; ils ont le temps de s'apaiser , après quoi il»

s'aident mutuellement.

Plus un peuple est libre, moins il a de cérémonies^

moins de titres fastueux, moins de démonstrations

d'anéantissement devant son supérieur. On disait à

Scipion, Scipion; et à César, César : et dans la suite

des temps on dit aux empereurs, Votre majesté, votre

divinité.

Les titres de saint Pierre et de saint Paul étaient

Pierre et Paul. Leurs successeurs se donnèrent réci-

proquement le titre de votre sainteté
,
que l'on ne

voit jamais dans les Actes des apôtres, ni dans les

écrits des disciples.

Nous lisons dans l'Histoire d'Allemagne que le

dauphin de France, qui fut depuis le roi Charles V,

alla vers l'empereur Charles VU à Metz, et qu'il passa

après le cardinal de Périgord.

Il fut ensuite un temps où les chanceliers eurent la

préséance sur les cardinaux , après quoi les cardi-

naux l'emportèrent sur les chanceliers.

Les pairs précédèrent en France les princes du

sang, et ils marchèrent tous en ordre de pairie jus-

qu'au sacre de Henri III.

La dignité de la pairie était avant ce temps si émi-

nente, qu'àla cérémonie du sacre d'Elisabeth, épouse

de Charles IX, en 1 5 y i, décrite par Simon Bouquet,

échevin de Paris, il est dit que li les dames et da-

moiselles de la reine ayant baillé à la dame d'honneur

le pain, le vin et le cierge avec l'argent pour l'offerte,

pour être présentés à la reine par ladite dame d'hon-

neur, cette dite dame d'honneur
3
pour ce qu'elle
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était duchesse , commanda aux dames d'aller porter

elles-mêmes l'offerte aux princesses , etc. » Cette

dame d'honneur était la connétable de Montmorenci.

Le fauteuil à bras, la chaise à dos, le tabouret, la

main droite et la main gauche , ont été pendant plu-

sieurs siècles d'importans objets de politique et d'il-

lustres sujets de querelles. Je crois que l'ancienne

étiquette concernant les fauteuils vient de ce que,

chez nos barbares de grands-pères, il n'y avait qu'un

fauteuil tout au plus dans une maison, et ce fauteuil

même ne servait que quand on était malade. Il y a

encore des provinces d'Allemagne et d'Angleterre où

un fauteuil s'appelle une chaise de doléance.

Long-temps après Attila et Dagobert
,
quand le

luxe s'introduisit dans les cours et que les grands de

la terre eurent deux ou trois fauteuils dans leurs don-

jons, ce fut une belle distinction de s'asseoir sur un

de ces trônes ; et tel seigneur châtelain prenait acte

comment, ayant été à demi-lieue de ses domaines

faire sa cour à un comte, il avait été reçu dans un

fauteuil à bras.

On voit, par les Mémoires de Mademoiselle, que

cette auguste princesse passa un quart de sa vie dans

les angoisses mortelles des disputes pour des chaises

à dos. Devait-on s'asseoir dans une certaine chambre

6ur une chaise ou sur un tabouret, ou même ne point

s'asseoir? Voilà ce qui intriguait toute une cour. Au-

jourd'hui les mœurs sont plus unies; les canapés et

les chaises longues sont employées par les dames

sans causer d'embarras dans la société.

Lorsque le cardinal de Richelieu traita du mariage
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de Henriette de France et de Charles I avec les am-

bassadeurs d'Angleterre , l'affaire fut sur le poinf

d'être rompue pour deux ou trois pas de plus que

les ambassadeurs exigeaient auprès dune porte ; et

le cardinal se mit au lit pour trancher toute difficulté.

L'histoire a soigneusement conservé cette précieuse

circonstance. Je crois que, si on avait proposé à Sci-

pion de se mettre nu entre deux draps pour recevoir

la visite d'Ànnibal, il aurait trouvé cette cérémonie

fort plaisante.

La marche des carrosses , et ce qu'on appelle le

haut du pavé, ont été encore des témoignages de

grandeur, des sources de prétentions, de disputes et

de combats, pendant un siècle entier. On a regardé

comme une signalée victoire de foire passer un car-

rosse devant un autre carrosse. 11 semblait, avoir les

ambassadeurs se promener dans les rues, qu'ils dis-

putassent le prix dans des cirques; et, quand un mi-

nistre d'Espagne avait pu faire reculer un cocher por-

tugais, il envoyait un courrier à Madrid informer le

roi son maître de ce grand avantage.

Nos historiens nous réjouissent par vingt combats

à coups de poing pour la préséance ; le parlement

contre les clercs de ï'évêque à la pompe funèbre de

Henri IV; la chambre des comptes contre le parle-

ment dans la cathédrale, quand Louis XIII donna la

France à la Vierge ; le duc d'Ëpernon dans l'église de

Saint-Germain contre le garde-des-sceaux Du Vair.

Les présidons des enquêtes gourmèrent dans Notre-

Dame le doyen des conseillers de grand'chambre Sa-

vare, pour le faire sortir de sa place dlioimcur (tant
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l'honneur est l'âme des gouvernemens monarchi-

ques!); et on fut obligé de faire empoigner par

quatre archers le président Barillon qui frappait

comme un sourd sur ce pauvre doyen. Nous ne

voyons point de telles contestations dans l'aréopage

ni dans le sénat romain.

A mesure que les pays sont barbares, ou que les

cours sont faibles, le cérémonial est plus en vogue.

La vraie puissance et la vraie politesse dédaignent

la vanité.

Il est à croire qu'à la fin on se défera de cette cou-

tume qu'ont encore quelquefois les ambassadeurs,

de se ruiner pour aller en procession par les rues

avec quelques carrosses de louage rétablis et re-

dorés
,
précédés de quelques laquais à pied. Cela

s'appelle faire son entrée ; et il est assez plaisant de

faire sou entrée dans une ville sept ou huit mois

après qu'on y est arrivé.

Cette importante affaire du puntiglio qui constitue

la grandeur des Romains modernes; cette science du

nombre des pas qu'on doit faire pour reconduire un

monsignore, d ouvrir un rideau à moitié ou tout-a-

fait, de se promener dans une chambre à droite ou à

gauche (i); ce grand art, que les Fabius et les Ca-

tons n'auraient jamais deviné, commence ta baisser;

et les caudataires des cardinaux se plaignent que

tout annonce la décadence.

(i) Ce fut une querelle de ce genre qui brouilla le cardinal de

Bouillon avec la fameuse princesse des Ursins, son intime amie
;

et la haine de cette femme aussi vaina que lui, niais plus habile

en intrigue, fut une des principales causes de sa perte.
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Un colonel français était dans Bruxelles un an

après la prise de cette ville par le maréchal de Saxe;

et, ne sachant que faire, il voulut aller à l'assemblée

de la ville. Elle se tient chez une princesse, lui dit-

on. Soit , répondit l'autre
,
que m'importe ? Mais il

n'y a que des princes qui aillent là; êtes-vous prince?

Va, va, dit le colonel, ce sont de bons princes; j'en

avais l'année passée une douzaine dans mon anti-

chambre
,
quand nous eûmes pris la ville , et ils

étaient tous fort polis.

En relisant Horace j'ai remarqué ce vers dans une

épître à Mécène (livre I, ép. VII, v. 12): Te, dulcis

amice, reçisam. J'irai vous voir, mon bon ami. Ce

Mécène était la seconde personne de l'empire romain,

c'est-à-dire, un homme plus considérable et plus

puissant que ne l'est aujourd'hui le plus grand mo-

narque de l'Europe.

En relisant Corneille, j'ai remarqué que dans une

lettre au grand Scudéri, gouverneur de Notre-Dame

de la Garde, il s'exprime ainsi au sujet du cardinal

de Richelieu : Monsieur le cardinal _. votre maître et

le mien. C'est peut-être la première fois qu'on a parlé

ainsi d'un ministre , depuis qu'il y a dans le monde

des ministres , des rois et des flatteurs. Le même
Pierre Corneille, auteur de China, dédie humblement

ce Cinna au sieur de Montoron, trésorier de l'épargne,

qu'il compare sans façon à Auguste. Je suis fâché

qu'il n'ait pas appelé Montoron monseigneur.

On conte qu'un vieil officier qui savait peu le pro-

tocole de la vanité, ayant écrit au marquis de Lou-

voi.s, Monsieur , et n'ayant point eu de réponse, lui
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écrivit Monseigneur , et n'eu obtint pas davantage

,

parce que le ministre avait encore le Monsieur sur

le cœur. Enfin il lui écrivit , a mon Dieu , mon

Dieu Louçois ; et au commencement de la lettre il

mit, Mon Dieu, mon Créateur (i). Tout cela ne

prouvc-t-il pas que les Romains du bon temps étaient

grands et modestes, et que nous sommes petits *eÊ

vains ?

Comment vous portez-vous, mon cher ami? disait

un duc et pair à un gentilhomme. A votre service

,

mon cher ami, répondit l'autre; et dès ce moment il

eut son cher ami pour ennemi implacable. Un grand

de Portugal parlait à un grand d'Espagne , et lui

disait à tout moment, votre excellence. Le Castillan

lui répondait, votre courtoisie (vucstra merced); c'est

le titre que Ton donne aux gens qui n'en ont pas. Le

Portugais piqué appela l'Espagnol à son tour votre

courtoisie ; l'autre lui donna alors de Vexcellence. A

la fin le Portugais lassé lui dit : Pourquoi me donnez-

vous toujours de la courtoisie quand je vous donne

de l'excellence ? et pourquoi nvappelez-vous votre

excellence quand je vous dis votre courtoisie? C'est

que tous les titres me sont égaux, répondit humble-

ment le Castillan, pourvu qu'il n'y ait rien d'égal entre

vous et moi.

La vanité des titres ne s'introduisit dans nos cli-

mats septentrionaux de l'Europe que quand les Ro-

(i) Le monseigneur des ministres est presque tombé en dé-

suétude depuis que les places de secrétaires d'état ont été occu-

pées par des grands
,
qui se seraient crus humiliés de fl'être

monseiejneurs que depuis qu'ils étaient ministres*
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mains curent fait connaissance avec la sublimité asia-

tique. La plupart des rois de l'Asie étaient et sont

encore cousins-germains du soleil et de la lune : leurs

sujets n'osent jamais prétendre à cette alliance; et tel

gouverneur de province qui s'intitule, Muscade de

consolation et Rose de plaisir, serait empalé s'il se

disait parent le moins du monde de la lune et du

soleil.

Constantin fut
,
je pense , le premier empereur

romain qui chargea l'humilité chrétienne d'une page

de noms fastueux. Il est vrai qu'avant lui on donnait

du dieu aux empereurs. Mais ce mot dieu ne signi-

fiait rien d'approchant de ce que nous entendons.

Divus Augustus , divus Trajanus
?
voulaient dire

,

saint Auguste , saint Trajan. On croyait qu'il était

de la dignité de l'empire romain que l'âme de son

chef allât au ciel après sa mort; et souvent même ou

accordait le titre de saint , de diçus, à l'empereur en

avancement d'hoirie. C'est à peu près par cette raison

que les premiers patriarches de l'église chrétienne

s'appelaient tous votre sainteté. On les nommait ainsi

pour les faire souvenir de ce qu'ils devaient être.

On se donne quelquefois à soi-même des titres

fort humbles, pourvu qu'on en reçoive de fort hono-

rables. Tel abbé qui s'intitule (rcre , se fait appeler

monseigneur par ses moines. Le pape se nomme ser-

viteur des serviteurs de Dieu* Un bon prêtre du Hol-

stein écrivit un jour au pape Pie IV : A Vie IV, ser-

viteur des serviteurs de Dieu. Il alla ensuite à Rome
solliciter son affaire ; et l'inquisition le fit mettre en

prison pour lui apprendre à écrire.
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Il n'y avait autrefois que l'empereur qui eût le

titre de majesté. Les autres rois s'appelaient votre

altesse , votre sérénité, votre grâce. Louis XI fut le

premier en France qu'on appela communément ma-

jesté, titre non moins convenable en effet à la dignité

d'un grand royaume héréditaire qu'à une princi-

pauté élective. Mais on se servait du terme d'altesse

avec les rois de France long-temps après lui ; et on voit

encore des lettres à Henri III dans lesquelles on lui

donne ce titre. Les états d'Orléans ne voulurent point

que la reine Catherine de Médicis fût appelée ma-

jesté. Mais peu à peu cette dernière dénomination

prévalut A Le nom est indifférent; il n'y a que le pou-

voir qui ne le soit pas.

La chancellerie allemande, toujours invariable dans

ses nobles usages, a prétendu jusqu'à nos jours ne de-

voir traiter tous les rois que de sérénité. Dans le fameux

traité de Westphalie, où la France et la Suède don-

nèrent des lois au saint empire romain
,
jamais les

plénipotentiaires de l'empereur ne présentèrent de

mémoires latins où sa sacrée majesté impériale ne

traitât avec les sérénissimes rois de France et de Suéde;

mais , de leur côté , les Français et les Suédois ne

manquaient pas d'assurer que leurs sacrées majestés

de France et de Suéde avaient beaucoup de griefs

contre) le sérénissime empereur. Enfin dans le traité

tout fut égal de part et d'autre. Les grands souverains

ont depuis ce temps passé dans l'opinion des peuples

pour être tous égaux; et celui qui a battu ses voisins

a eu la prééminence dans l'opinion publique.

Philippe II fut la première majesté en Espagne
;
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car la sérénité de Charles V ne devint majesté qu'à

cause de l'empire. Les enfans de Philippe II furent

les premières altesses, et ensuite ils furent altesses

royales. Le duc d'Orléans , frère de Louis XIII , ne

prit qu'en i63i le titre d'altesse royale : alors le

prince de Condé prit celui d'altesse sérénissime
,
que

n'osèrent s'arroger les ducs de Vendôme. Le duc de

Savoie fat alors altesse royale, et devint ensuite ma-

jesté. Le grand -duc de Florence en fit autant , à la

majesté près ; et enfin le czar
,
qui n'était connu en

Europe que sous le nom de grand-duc , s'est déclaré

empereur , et a été reconnu pour tel.

Il n'y avait anciennement que deux marquis d'Al-

lemagne , deux en France , deux en Italie. Le mar*

quis de Brandebourg est devenu roi, et grand roi;

mais aujourd'hui nos marquis italiens et français sont

d'une espèce un peu différente.

Qu'un bourgeois italien ait l'honneur de donner à

dîner au légat de sa province, et que ce légat en bu-

vant lui dise : Monsieur te marquis , à votre santé,

le voilà marquis lui et ses enfans à tout jamais. Qu'un

provincial en France, qui possédera pour tout bien

dans son village la quatrième partie d'une petite chà-

tellenie ruinée , arrive à Paris
,
qu'il y fasse un peu

de fortune, ou qu'il ait l'air de l'avoir faite, il s'inti-

tule dans ses actes, Haut et puissant seigneur , mar-

quis et comte; et son fils sera chez son notaire, très-

haut el très-puissant seigneur; et comme cette petite

ambition ne nuit en rien au gouvernement , ni à la

société civile , on n'y prend pas garde. Quelques

seigneurs français se vantent d'avoir des barons aile-
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mands dans leurs écuries : quelques seigneurs alle-

mands disent qu'ils ont des marquis français dans

leurs cuisines : il n'y a pas long-temps qu'un étran-

ger, étant àNaples, fit son cocher duc. La coutume

en cela est plus forte que l'autorité royale. Soyez peu

connu à Paris, vous y serez comte ou marquis tant

qu'il vous plaira *, soyez homme de robe ou de finance,

et que le roi vous donne un marquisat bien réel, vous

ne serez jamais pour cela monsieur le marquis. Le

célèbre Samuel Bernard était plus comte que cinq

cents comtes que nous voyons qui ne possèdent pas

quatre arpens de terre ; le roi avait érigé pour lui sa

terre de Coubert en bon comté. S il se fut fait annon-

cer, dans une visite, le comte Bernard , on aurait

éclaté de rire. Il en va tout autrement en Angleterre.

Si le roi donne à un négociant un titre de comte ou

de baron , il reçoit sans difficulté de toute la nation le

nom qui lui est propre. Les gens de la plus haute

naissance, le roi lui-même, l'appellent milord, mon-

seigneur. Il en est de même en Italie ; il y a le proto-

cole des monsignori. Le pope lui-même leur donne

ce titre. Son médecin est monsignore
7
et personne

n'y trouve à redire.

En France le monseigneur est une terrible affaire.

Va évoque n'était avant le cardinal de Richelieu que

mou rêverendissime père en Dieu.

Avant l'année 1 635 , non-seulement les évêques ne

se monseigneurisaieut pas , mais ils ne donnaient

point du monseigneur aux cardinaux. Ces deux habi-

tudes s'introduisirent par un évoque de Chartres qui

alla en camail et en rochet appeler monseigneur le
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cardinal de Richelieu; sur quoi Louis XIII dit, si l'on

en croit les Mémoires de l'archevêque de Toulouse

Montehal : « Ce Chartrain irait baiser le derrière du

cardinal , et pousserait son nez dedans jusqu'à ce que

l'autre lui dît ; C'est assez. *,

Ce n'est que depuis ce temps que les évêques se

donnèrent réciproquement du monseigneur.

Cette entreprise n'essuya aucune contradiction

dans le public. Mais comme c'était un titre nouveau

que les rois n'avaient pas donné aux évêques, on

continua dans les édits, déclarations, ordonnances,

et dans tout ce qui émane de la cour, à ne les appe-

ler que Sieur ; et messieurs du conseil n'écrivent ja-

mais à un évêque que monsieur.

Les ducs et pairs ont eu plus de peine à se mettra

en possession du monseigneur. La grande noblesse,

et ce qu'on appelle la grande robe, leur refusent tout

net cette distinction. Le comble des succès de l'or-

gueil humain est de recevoir des titres d'honneur de

ceux qui croient être vos égaux ; mais il est bien diffi-

cile d'arriver à ce point : on trouve partout l'orgue'/'"

qui combat l'orgueil (i).

(i) Louis XIV a décidé que la noblesse non titrée donnerait

le monseigneur aux maréchaux de France, et elle s'y est -sou-

mise sans beaucoup de peine. Chacun espère devenir monsei-

gneur à son tour, Le même prince a donné des prérogatives

particulières à quelques familles. Celles de la maison de Lorraine

ont excité peu de réclamations; et maintenant il est assez difficile

à l'orgueil d'un gentilhomme de se croire absolument 1 égal

d'hommes sortis d'une maison incontestablement souveraine de-

puis sept siècles, qui a donne deux reines à la France, qui enfin

ftst montée sur le trône impérial,

Dieu pb. 3. 6
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Quand les ducs exigèrent que les pauvres gentils

liommes leur écrivissent monseigneur
y
les présidens

à mortier en demandèrent autant aux avocats et aux

procureurs. On a connu un président qui ne voulut

pas se faire saigner, parce que son chirurgien lui

avait dit : « Monsieur, de quel bras voulez-vous que

je vous saigne? » Il y eut un vieux conseiller de la

grand'chambre qui en usa plus franchement. Un plai-

deur lui dit : u Monseigneur, monsieur votre secre-

Les honneurs des maisons de Bouillon et de Rohan ont souf-

fert plus de difficultés. On ne peut nier qu'elles n'aient existé

pendant long temps sans être distinguées du reste de la noblesse.

D'autres familles sont parvenues à posséder de petites souverai-

netés comme celle de Bouillon. Un grand nombre pourrait égale-

ment citer de grandes alliances ; et si ori donnait un rang dis-

tingué à tous ceux que les généalogistes font descendre des an-

ciens souverains de nos provinces, il y aurait presque autant

d'altesses que de marquis ou de comtes.

Louis XIV avait ordonné aux secrétaires d'état de donner le

monseigneur et Yalte?se aux gentilshommes de ces deux maisons;

mais ceux des secrétaires d'état qui ont été tirés du corps de la

noblesse, se sont crus dispensés de cette loi en qualité de gentils-

hommes. Louvois s'y soumit et il écrivit un jour au chevalier

de Bouillon :

« Monseigneur, si votre altesse ne change pas de conduite
,
je

la ferai mettre dans un cachot. Je suis avec respect, etc. »

Maintenant ces princes ne répondent point aux lettres où l'on

ne leur donne pas le monseigneur et l'altesse, à moins qu'ils

n'aient besoin de vous ; et la noblesse leur refuse l'un et l'autre,

à moins qu'elle n'ait besoin d'eux. Quand un gentilhomme qui

a un peu de vanité passe un acte avec eux, il leur laisse prendre

jtous les titres qu'ils veulent , mais il ne manque pas de protester

contre ces titres chez son notaire. La vanité a deux tonneaax

ffûniîne Jupiter, mais le bon, est souvent bien vide,.
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taire... » Le conseiller l'arrêta tout court : Vous avez

dit trois sottises en trois paroles : Je ne suis point

monseigneur ; mon secrétaire n'est point monsieur;

c'est mon clerc.

Pour terminer ce grand procès de la vanité, il

faudra un jour que tout le monde soit monseigneur

dans la nation; comme touîes les femmes qui étaient

autrefois mademoiselle sont actuellement madame.

Lorsqu'en Espagne un mendiant rencontre un autre

gueux, il lui dit : « Seigneur, votre courtoisie a-t-elle

pris son chocolat? » Cette manière polie de s'expri-

mer élève Pâme, et conserve la dignité de l'espèce.

César et Pompée s'appelaient dans le sénat, César

et Pompée. Mais ces gens-là ne savaient pas vivre.

Ils finissaient leurs lettres par Vale, adieu. Nous

élions, nous autres, il y a soixante ans, affectionnés

serviteurs; nous sommes devenus très-humbles et tris*

obéissans ; et actuellement nous avons l'honneur de

l'être. Je plains votre postérité; elle ne pourra que

dijïïcilemeiit ajouter à ces belles formules.

Leduc d'Êperoon, le premier des gascons pour la

fierté, mais qui n'était pas le premier des hommes
d'état, écrivit avant de mourir au cardinal de Riche-

lieu
?

et finit sa lettre par votre très-humble et très-

obéissant; mais, se souvenant que le cardinal ne lui

avait donné que du très-affectionné , il fit partir un

exprès pour rattraper sa lettre qui était déjà partie,

la recommença, signa très -affectionné, et mourut

ainsi au lit dlionneur.

Nous avons dit ailleurs une grande partie de ce3

choses. Il est bon de les inculquer pour corriger au
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moins quelques coqs - dinde qui passent leur vie à

faire la roue.

CERTAIN, CERTITUDE.

Je suis certain; j'ai des amis ; ma fortune est sûre
;

mesparens ne m'abandonneront jamais; on me ren-

dra justice; mon ouvrage est bon, il sera bien reçu;

on me doit, on me paiera; mon amant sera fidèle, il

Ta juré ; le ministre m'avancera, il l'a promis en pas-

sant : toutes paroles qu'un homme qui a un peu vécu

raye de son dictionnaire.

Quand les juges condamnèrent Langlade, le Brun,

Calas, Sirven, Martin, Montbailli, et tant d'autres,

reconnus depuis pour innocens, ils étaient certains,

ou ils devaient l'être
,
que tous ces infortunés étaient

coupables; cependant ils se trompèrent.

Il y £ dçux manières de se tromper, de mal juger,

de s'aveugler; celle d'errer en homme d'esprit, et

celle de décider comme un sot.

Les juges se trompèrent en gens d'esprit dans l'af-

faire de Langlade, ils s'aveuglèrent sur les apparences

qui pouvaient éblouir; ils n'examinèrent point assez

les apparences contraires; ils se servirent de leur

esprit pour se croire certains que Langlade avait

commis un vol qu'il n'avait certainement pas commis :

et , sur cette pauvre certitude , incertaine de l'esprit

humain, un gentilhomme fut appliqué à la question

ordinaire et extraordinaire, de là replongé sans se-

cours dans un cachot, et condamné aux galères où il

mourut; sa femme renfermée dans un autre cachot

avec sa fille âgée de sept ans, laquelle depuis épousa
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un conseiller au même parlement qui avait condamné

le père aux galères, et la mère au bannissement.

Il est clair que les juges n'auraient pas prononcé

cet arrêt, s'ils n'avaient été certains. Cependant, dès

le même temps de cet arrêt, plusieurs personnes sa-

vaient que le vol avait été commis par un prêtre

nommé Gagnât , associé avec un voleur de grand

chemin : et l'innocence de Langlade ne fut reconnue

qu'après sa mort.

Ils étaient de même certains, lorsque, par une

sentence en première instance, ils condamnèrent à

la roue l'innocent Le Brun qui, par arrêt rendu sui

son appel, fut brisé dans les tortures, et en mourut.

L'exemple des Calas et des Sirven est assez connu
;

celui de Martin Test moins. Cétait un bon agriculteur

d'auprès de Bar en Lorraine. Un scélérat lui dérobe

son habit, et va sous cet habit assassiner sur le

grand chemin un voyageur qu'il savait chargé d'or,

et dont il avait épié la marche. Martin est accusé
;

son habit dépose contre lui; les juges regardent cet

indice comme une certitude. Ni la conduite passée

du prisonnier, ni une nombreuse famille qu'il élevait

dans la vertu, ni le peu de monnaie trouvé chez lui

,

probabilité extrême qu'il n'avait point volé le mort
;

rien ne
(

peut le sauver. Le juge subalterne se fait un

mérite de sa rigueur. Il condamne l'innocent à être

roué ; et par une fatalité malheureuse , la sentence est

confirmée à la Tournelle. Le vieillard Martin est

rompu vif en attestant Dieu de son innocence jus-

qu'au dernier soupir. Sa famille se disperse ; son

petit bien est confisqué. A peine ses membres roi$£-3tt

6.



66 CERTAIN,

sont-ils exposés sur le grand chemin
?
que l'assassin

qui avait commis le meurtre et le vol est mis en prison

pour un autre crime; il avoue sur la roue à laquelle

il est condamné à son tour, que c'est lui seul qui est

coupable du crime pour lequel Martin a souffert la

torture et la mort.

Montbailli, qui dormait avec sa femme, est accusé

d'avoir , de concert avec elle , tué sa mère , morte

évidemment d'apoplexie : le conseil d'Arras con-

damne Montbailli à expirer sur la roue, et sa femme

à être brûlée. Leur innocence est reconnue, mais

après que Montbailli a été roué.

Écartons ici la foule de ces aventures funestes qui

font gémir sur la condition humaine , mais gémis-

sons du moins sur la certitude prétendue que les

juges croient avoir quand ils rendent de pareilles

sentences.

Il n'y a nulle certitude , dès qu'il est physiquement

ou moralement possible que la chose soit autrement.

Quoi! il faut une démonstration pour oser assurer

que la surface d'une sphère est égale à quatre fois

Taire de son grand cercle, et il n'eu faudra pas pour

arracher la vie à un citoyen par un supplice affreux !

Si tel est le malheur de l'humanité qu'on soit

obligé de se contenter d'extrêmes probabilités ,
il

faut du moins consulter lâge, le rang, la conduite

de l'accusé , l'intérêt qu'il peut avoir eu à commettre

le crime, l'intérêt de ses ennemis à le perdre; il faut

que chaque juge se dise : La postérité, l'Europe en-

tière ne condamnera-t-elle pas ma sentence? dormi-

rai-je tranquille, les mains teintes du sang innocent?
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Passons de cet horrible tableau a d'autres exemples

d'une certitude qui conduit droit à Terreur.

Pourquoi te charges-tu de chaînes, fanatique et

malheureux santon? Pourquoi as-tu mis à ta viiaine

verge un gros anneau de fer?— C'est que je suis cer-

tain d'être placé un jour dans le premier des paradis

à côté du grand prophète. — Hélas ! mon ami , viens

avec moi dans ton voisinage au Mont-Athos, et tu

verras trois mille gueux qui sont certains que tu iras

dans le gouffre qui est sous Je pont aigu, et qu'ils

iront tous dans le premier paradis.

Arrête, misérable veuve malabare! ne crois point

ce fou qui te persuade que tu seras réunie à ton mari

dans les délices d'un autre monde si tu te brûles sur

son bûcher.— Non, je me brûlerai; je suis certaine

de vivre dans les délices avec mou époux ; mon
brame me l'a dit.

Prenons des certitudes moins affreuses, et, qui

aient un peu plus de vraisemblance.

Quel âge a votre ami Christophe ?— Vingt-huit

ans; j'ai vu son contrat de mariage, son extrait-bap-

tistairc, je le connais dès son enfance; il a vingt-huit

ans, j'en ai la certitude, j'en suis certain.

A peine ai-je entendu la réponse de cet homme sî

sûr de ce qu'il dit, et de vingt autres qui confirment

la même chose, que j'apprends qu'on a antidaté par

des raisons secrètes et par un manège singulier, l'ex-

trait -baptistaire de Christophe. Ceux à qui j'avais

parlé n'en savent encore rien ; cependant, ils ont tou-

jours la certitude de ce qui n'est pas.

Si vous aviez demandé à la terre entière avant l&
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temps de Copernic : Le soleil est-il levé ? s'est-il cou-

ché aujourd'hui? tous les hommes vous auraient ré-

pondu : Nous en a\ons une certitude entière. Ils

étaient certains, et ils étaient dans l'erreur.

Les sortilèges , les divinations, les obsessions ont

été long-temps la chose du monde la plus certaine

aux yeux de tous les peuples. Quelle foule innom-

brable de gens qui ont vu toutes ces belles choses,

qui ont été certains ! aujourd'hui cette certitude est

un peu tombée.

Un jeune homme qui commence à étudier la géo-

métrie vient me trouver; il n'en est encore qu'à la

définition des triangles. N'etes-vous pas certain , lui

dis-je, que les trois angles d'un triangle sont égaux à

deux droits ? Il me répond que non-seulement il n'en

est point certain , mais qu'il n'a pas même d'idée

nette de cette proposition : je la lui démontre, il en

devient alors très-certain, et il le sera pour toute

sa vie.

Voilà une certitude bien différente des autres :

elles n'étaient que des probabilités; et ces probabili-

tés examinées sont devenues des erreurs; mais la cer-

titude mathématique est immuable et éternelle.

J'existe
,
je pense, je sens de la douleur; tout cela

est-il aussi certain qu'une vérité géométrique? Oui;

tout douteur que je suis, je l'avoue. Pourquoi? C'est

que ces vérités sont prouvées parle même principe

qu'une chose ne peut être, et n'être pas en même

temps. Je ne peux en même temps exister et n'exister

pas, sentir et ne sentir pas. Un triangle ne peut en

même temps avoir cent quatre-vingts degrés, qui
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sont la somme de deux angles droits , et ne les

avoir pas.

La certitude physique de mon existence, de mon
sentiment, et la certitude mathématique, sont de

même valeur, quoiqu'elles soient d'un genre différent.

Il n'en est pas de même de la certitude fondée sur

les apparences , ou sur les rapports unanimes que

nous font les hommes.

Mais quoi, me dites-vous, n'êtes-vous pas certain

que Pékin existe? n'avez -vous pas chez vous des

étoffes de Pékin ? des gens des différens pays , de dif-

férentes opinions , et qui ont écrit violemment les

uns contre les autres , en prêchant tous la vérité

à Pékin , ne vous ont- ils pas assuré de l'existence

de cette ville ? Je réponds qu'il m'est extrêmement

probable qu'il y avait alors une ville de Pékin
;

mais je ne voudrais point parier ma vie que cette

ville existe; et je parierai quand on voudra ma vie,

que les trois angles d'un triangle sont égaux à deux

droits.

On a imprimé dans le Dictionnaire encyclopé-

dique une chose fort plaisante : on y soutient qu'on

homme devrait être aussi sûr, aussi certain que le

maréchal de Saxe est ressuscité , si tout Paris le lui

disait, qu'il est sûr que le maréchal de Saxe a gagné

la bataille de Fontenoi, quand tout Paris le lui dit.

Voyez, je vous prie, combien ce raisonnement est

admirable
;
je crois tout Paris quand il me dit une

chose moralement possible; donc je dois croire tout

Paris quand il me dit une chose moralement et phy-

siquement impossible.
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Apparemment que l'auteur de cet article voulait

rire , et que l'autre auteur qui s'extasie à la fin de

cet article, et écrit contre lui-même, voulait rire

aussi (*).

Pour nous, qui n'avons entrepris ce petit Diction-

naire que pour faire des questions, nous sommes bien

loin d'avoir de la certitude.

CÉSAR.

(5n n'envisage point ici dans César le mari de tant

de femmes et la femme de tant d'hommes; le vain-

queur de Pompée et des Scipions ; l'écrivain satirique

qui tourne Caton en ridicule ; le voleur du trésor pu-

blic qui se servit de l'argent des Romains pour asser-

vir les Romains ; le triomphateur clément qui pardon*

nait aux vaincus ; le savant qui réforma le calendrier,

le tyran et le père de sa patrie , assassiné par ses amis

et par son bâtard. Ce n'est qu'en qualité de descen-

dant des pauvres barbares, subjugués par lui, que je

considère cet homme unique.

Vous ne passez point par une seule ville de France,

ou d'Espagne, ou des bords du Rhin, ou du rivage

d'Angleterre vers Calais
5
que vous ne trouviez de

bonnes gens qui se vantent d'avoir eu César chez. eux.

Des bourgeois de Douvres sont persuadés que César

a bâti leur château; et des bourgeois de Paris croient

que le grand châtelct est un de ses beaux ouvrages.

Plus d'un seigneur de paroisse en France montre une

vieille tour qui lui sert de colombier, et dit que c'est

(*) Voy* l'article Certitude du Dicûonnaire encyclopédique.
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César qui a pourvu au logement de ses pigeons. Cha-

que province dispute à sa voisine l'honneur d'être là

première en date à qui César donna les étrivières ;

c'est par ce chemin , non par cet autre
,
qu'il passa

pour venir nous égorger, et pour caresser nos femmes

et nos filles
,
pour nous imposer des lois par inter-

prètes, et pour nous prendre le très-peu d'argent que

nous avions.

Les Indiens sont plus sages : nous avons vu qu'ils

savent confusément qu'un grand brigand , nommé
Alexandre, passa chez eux après d'autres brigands,

et ils n'en parlent presque jamais.

Un antiquaire italien , en passant il y a quelques

années par Vannes en Bretagne, fut tout émerveillé

d'entendre les savans de Vannes s'enorgueillir du sé-

jour de César dans leur ville. Vous avez sans doute
t

leur dit-il
,
quelques monumens de ce grand homme 1

Oui, répondit le plus notable; nous vous montrerons

l'endroit où ce héros lit pendre tout le sénat de notre

province au nombre de six cents. Des ignorans, qui

trouvèrent dans le chenal de Rérantrait une centaine

de poutres en i ^55
7
avancèrent dans les journaux

que c'étaient des restes d'un pont de César; mais je

leur ai prouvé, dans ma dissertation de ij56, que

c'étaient les potences où ce héros avait fait attacher

notre parlement. Où sont les villes en Gaule qui puis*

sent en dire autant? Nous avons le témoignage du

grand César lui-même ; il dit dans ses Commentaires,

que « nous sommes iuconstans , et que nous préfé-

rons la liberté à la servitude. » ïl nous accuse (a)

(«] De Bdio cjalliço, Ift. 111,
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d'avoir été assez insolens pour prendre des otages

des Romains à qui nous en avions donné , et de n'a-

voir pas voulu les rendre à moins qu'on ne nous remît

les nôtres. Il nous apprit à vivre.

Il fit fort bien , répliqua le virtuose , son droit était

incontestable. On le lui disputait pourtant; car lors-

qu'il eut vaincu les Suisses émigrans, au nombre de

trois cent soixante et huit mille , et qu'il n'en resta

plus que cent dix mille , vous savez qu'il eut une con-

férence en Alsace avec Arioviste, roi germain ou al-

lemand, et que cet Arioviste lui dit : Je viens piller

les Gaules , et je ne souffrirai pas qu'un autre que moi

les pille. Après quoi ces bons Germains, qui étaient

venus pour dévaster le pays, mirent entre les mains

de leurs sorcières deux chevaliers romains ambassa-

deurs de César; et ces sorcières allaient les brûler et

les sacrifier à leurs dieux , lorsque César vint les dé-

livrer par une victoire. Avouons que le droit était égal

des deux côtés; et Tacite a bien raison de donner

tant d'éloges aux mœurs des anciens Allemands.

Cette conversation fit naître une dispute assez vive

entre les savans de Vannes et l'antiquaire. Plusieurs

Bretons ne concevaient pas quelle était la vertu de*

Romains d'avoir trompé toutes les nations des Gaules

l'une après l'autre , de s'être servi d'elles tour à tour

pour leur propre ruine, d'en avoir massacré un quart,

et d'avoir réduit les trois autres quarts en servitude.

Ah! rien n'est plus beau , répliqua l'antiquaire
;
j'ai

dans ma poche une médaille à fleur de coin, qui re-

présente le triomphe de César au Capitole : c'est une

des mieux conservées. Il montra sa médaille. Un Bre-
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ton un peu brusque la prit et la jeta dans la rivière

Que ne puis-je, dit-il
, y noyer tous ceux qui se ser-

vent de leur puissance et de leur adresse pour oppri-

mer les autres hommes? Rome autrefois nous trompa,

nous désunit , nous massacra , nous enchaîna. Et

Rome aujourd'hui dispose encore de plusieurs de

nos bénéfices. Est-il possible que nous ayons été si

long-temps et en tant de façons pays d'obédience?

Je n'ajouterai qu'un mot à la conversation de l'an-

tiquaire italien et du Breton; c'est que Perrot d'Ablan-

court
?

le traducteur des Commentaires de César
,

dans son épître dédicatoire au grand Condé, lui dit-

ces propres mots : « Ne vous semble-t-il pas, mon-

seigneur, que vous lisiez la vie d'un philosophe chré-

tien? » Quel philosophe chrétien que César! je m'é-

tonne qu'on n'en ait pas fait un saint. Les feseurs

d'épîtres dédicatoires disent de belles choses et fort

à propos.

CHAÎNE DES ETRES CRËËS.

Cette gradation d'êtres qui s'élèvent depuis 3c

plus léger atome jusqu'à l'Être suprême, cette échelle

de l'infini frappe d'admiration. Mais, quand on la re-

garde attentivement, ce grand fantôme s'évanouit,

comme autrefois toutes les apparitions s'enfuyaient

Je matin au chant du coq.

L'imagination se complaît d'abord avoir le pas-

sage imperceptible de la matière brute à la matière

organisée, des plantes aux zoophytes, de ces zoo-

phytes aux animaux, de ceux-ci à l'homme, de

l'homme aux génies, de ces génies revêtus d'un fetit

Dlct. Ph. 3, 7
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corps aérien à des substances immatérielles; et enfin

mille ordres différons de ces substances
,
qui , de

beautés en perfections, s'élèvent jusqu'à Dieu même.

Cette hiérarchie plaît beaucoup aux jeunes gens qui

croient voir le pape et ses cardinaux suivis des ar-

chevêques , des évêques ; après quoi viennent les

curés, les vicaires , les simples prêtres, les diacres,

les sous -diacres; puis paraissent les moines, et la

marche est fermée par les capucins.

Mais il }
r a peut-être un peu plus de distance entre

Dieu et ses plus parfaites créatures, qu'entre le saint

père et le doyen du sacré collège : ce doyen peut de-

venir pape; mais le plus parfait des génies créés par

l'Être suprême peut-il devenir Dieu? n'y a-t-il pas

l'infini entre Dieu et lui ?

Cette chaîne , cette gradation prétendue n'existe

pas plus dans les végétaux et dans les animaux ; la

preuve en est qu'il y a des espèces de plantes et d'a-

nimaux qui sont détruites. Nous n'avons plus de

murex. Il était défendu aux Juifs de manger du grif-

fon et de l'ixion; ces deux espèces ont probablement

disparu de ce monde
,
quoi qu'en dise Bochard : où

donc est la chaîne?

Quand même nous n'aurions pas perdu quelques

espèces, il est visible qu'on en peut détruire. Les

lions , les rhinocéros commencent à devenir fort

rares. Si le reste du monde avait imité les Anglais, il

n'y aurait plus de loups sur la terre.

ïl: est probable qu'il y a eu des races d'hommes

qu'on ne retrouve plus. Mais je veux qu'elles aient

toutes subsisté, ainsi que les blancs, les nègres-, les
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Cafres , à qui la nature a donné un tablier de leur

peau, pendant du ventre à la moitié des cuisses, et

les Samoïèdes dont les femmes ont un mamelon d'un

bel ébène, etc.

Ny a-t-il pas visiblement un vide entre le singe

et l'homme? n'est-il pas aisé d'imaginer un animal

à deux pieds sans plumes, qui serait intelligent sans

avoir ni l'usage de la parole, ni notre figure, que

nous pourrions apprivoiser
,
qui répondrait à nos

signes, et qui nous servirait? et entre cette nouvelle

espèce et celle de l'homme, n'en pourrait-on pas

imaginer d'autres?

Par-delà l'homme, vous logez dans le ciel, divin

Platon, une file de substances célestes; nous croyons

nous autres à quelques-unes de ces substances, parce

que la foi nous renseigne. Mais vous, quelle raison

avez-vous d'y croire ? vous n'avez point parlé appa-

remment au génie de Socrate ; et le bon-homme Hérès,

qui ressuscita exprès pour vous apprendre les se-

crets de l'autre monde, ne veus a rien appris de ces

substances.

La prétendue chaîne n'est pas moins iuterrompue

dans l'univers sensible.

Quelle gradation, je vous prie, entre vos planètes!

la lune est quarante fois plus petite que notre globe.

Quand vous avez voyagé de la lune dans le vide

,

vous trouvez Vénus ; elle est environ aussi grosse

que la terre. De là vous allez chez Mercure , il tourne

dans une ellipse qui est fort différente du cercle que

parcourt Vénus; il est vingt- sept fois plus petit que

nous, le soleil un million de fois plus gros. Mars
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cinq fois plus petit; celui-là fait son tour en deux

ans, Jupiter son voisin en douze , Saturne en trente;

et encore Saturne , le plus éloigné de tous, n'est pas

si gros que Jupiter. Où est la gradation prétendue ?

Et puis , comment voulez-vous que dans de grands

espaces vicies il y ait une chaîne qui lie tout? s'il y en

a une, c'est certainement celle que Newton a décou-

verte ; c'est elle qui fait graviter tous les globes du

monde planétaire les uns vers les autres dans ce vide

immense.

O Platon tant admiré ! j'ai peur que vous ne nous

ayez conté que des fables, et que vous n'ayez jamais

parlé qu'en sophiste. O Platon! vous avez fait bien

plus de mal que vous ne croyez. Comment cela? me

demandera-t-on : je ne le dirai pas.

CHAINE ou GÉNÉRATION DES ÉYÉNEMENS.

Le présent accouche, dit-on , de l'avenir. Les évé-

nemens sont enchaînés les uns aux autres par une fa-

talité invincible; c'est le destin cjui, dans Homère, est

supérieur à Jupiter même. Ce maître des dieux et des

hommes déclare net qu'il ne peut empêcher Sarpédon

son fils de mourir dans le temps marqué. Sarpédon

était né dans le moment qu'il fallait qu'il naquît, et

ne pouvait pas naître dans un autre ; il ne pouvait

mourir ailleurs que devant Troie; il ne pouvait être

enterré ailleurs qu'en Lycie ; son corps devait dans

le temps marqué produire des légumes qui devaient

se changer dans la substance de quelques Lyciens
;

ses héritiers devaient établir un nouvel ordre dans

ses états ; ce nouvel ordre devait influer sur les
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royaumes voisins ; il en résultait un nouvel arran-

gement de guerre et de paix avec les voisins des voi-

sins de la Lycie : ainsi de proche en proche la des-

tinée de toute la terre a dépendu de la mort de Sar-

pédon, laquelle dépendait de l'enlèvement d'Hélène;

et cet enlèvement était nécessairement lié au mariage

d'Hécube, qui, en remontant à d'autres événemens,

était lié à l'origine des choses.

Si un seul de ces faits avait été arrangé différem-

ment, il en aurait résulté un autre univers : or il n'é-

tait pas possible que l'univers actuel n'existât pas
;

donc il n'était pas possible à Jupiter de sauver la vie

à son fils
?
tout Jupiter qu'il était.

Ce système de la nécessité et de la fatalité a été in-

venté de nos jours par Léibnitz, à ce qu'on dit, sous

le nom de raison suffisante; il est pourtant fort an-

cien : ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il n'y a point

d'effet sans cause, et que souvent la plus petite cuise

produit les plus grands effets.

Milord Bolingbroke avoue que les petites que-

relles de madame Marlborough et de madame Mas-

ham lui firent naître l'occasion de faire le traité par-

ticulier de la reine Anne avec Louis XIV; ce traité

amena la paix d'Utrecht; cette paix d'Utrecht affer-

mit Philippe V sur le trône d'Espagne. Philippe V
prit Naples et la Sicile sur la maison d'Autriche; le

prince espagnol, qui est aujourd'hui roi de Naples,

doit évidemment son royaume à miladi Masham : et

il ne l'aurait pas eu , il ne serait peut-être même pas

né, si la duchesse de Marlborough avait été plus

complaisante envers la reine d'Angleterre. Son exis-

7-
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tence à Naples dépendait d'une sottise de plus ou de

moins à la cour de Londres.

Examinez les situations de tous les peuples de„ l'u-

nivers; elles sont ainsi établies sur une suite de faits

qui paraissent ne tenir à rien et qui tiennent à tout.

Tout est rouage
,
poulie , corde , ressort dans cette

immense machine.

Il en est de même dans l'ordre physique. Un vent

qui souffle du fond de l'Afrique et des mers australes,

amène une partie de l'atmosphère africaine, qui re-

tombe en pluie dans les vallées des Alpes; ces pluies

fécondent nos terres ; notre vent du nord à son tour

envoie nos vapeurs chez les nègres; nous fesons du

bien à la Guinée cl la Guinée nous en fait. La chaîne

s'étend d'un bout de l'univers à l'autre.

Mais il me semble qu'on abuse étrangement de la

vérité de ce principe. On en conclut qu'il n'y a si

petit atome dont le mouvement n'ait influé dans l'ar-

rangement actuel du monde entier; qu'il iiy a si petit

accident, soit parmi les hommes, soit parmi les ani-

maux
,
qui ne soit un chaînon essentiel de la grande

chaîne du destin.

Entendons-nous : tout effet a évidemment sa cause,

à remonter de cause en cause dans l'abîme de l'éter-

nité 3 mais toute cause n'a pas son effet, ta descendre

jusqu'à la fin des siècles. Tous les événemens sont

produits les uns par les autres, je l'avoue ; si le passé

est accouché du présent, le présent accouche du fu-

tur; tout a des pères, mais tout n'a pas toujours des

enfans. Il en est ici précisément comme d'un arbre gé-

néalogique; chaque maison remonte, comme on sait,
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à Adam; mais dans la famille il y a Lien des gens qui

sont morts sans laisser de postérité.

Il y a un arbre généalogique des événemens de ce

monde. Il est incontestable que les habitans des

Gaules et de l'Espagne descendent de Gomer; et les

Russes de Magog, son frère cadet : on trouve cette

généalogie dans tant de gros livres ! Sur ce pied-là

on ne peut nier que le grand-turc- qui descend aussi

de Magog, ne lui ait l'obligation d avoir été bien

battu en iy65 par l'impératrice de Russie Cathe-

rine II. Cette aventure tient évidemment à d'autres

grandes aventures. Mais que Magog ait craché à

droite ou à gauche , auprès du mont Caucase , et qu'il

ait fait deux ronds dans un puits ou trois, qu'il ait

dormi sur le côté gauche ou sur le coté droit, je ne

vois pas que cela ait influé beaucoup sur les affaires

présentes.

Il faut songer que tout n'est pas plein dans la

nature, comme Newton l'a démontré, et que tout

mouvement ne se communique pas de proche en

proche, jusqu'à faire le tour du monde, comme il l'a

démontré encore. Jetez dans l'eau un corps de pa-

reille densité, vous calculez aisément qu'au bout de

quelque temps le mouvement de ce corps , et celui

qu'il a communiqué à l'eau, sont anéantis; le mouve-

ment se perd et se répare ; donc le mouvement que

put produire Magog, en crachant dans un puits , ne

peut avoir influé sur ce qui se passe aujourd'hui en

Moldavie et en Valachie; donc les événemens pré-

sens ne sont pas les enfans de tous les événemens pas-

sés : ils ont leurs lignes directes; mais mille petites
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lignes collatérales ne leur servent à rien. Encore

une fois, tout être a son père, mais tout être n'a pas

des enfans (*).

CHANGEMENS ARRIVES DANS LE GLOBE.

Quand on a vu de ses yeux une montagne s'avan-

cer dans une plaine, c'est-à-dire, un immense rocher

de cette montagne se détacher et couvrir des champs,

un château tout entier enfoncé dans la terre , un

fleuve englouti qui sort ensuite de son abîme; des

marques indubitables qu'un vaste amas d'eaux inon-

dait autrefois un pays habité aujourd'hui, et cent

vestiges d'autres révolutions , on est alors plus dis-

posé à croire les grands changemens qui ont altéré la

face du monde, que ne l'est mie dame de Paris qui sait

seulement que la place où est bâtie sa maison était

autrefois un champ labourable. Mais une dame de

Naples, qui a vu sous terre les ruines d'Herculanum

,

est encore moins asservie au préjugé qui nous fait

croire que tout a toujours été comme il est au-

jourd'hui.

Y a-t-il eu un grand embrasement du temps d'un

Phaéton! rien n'est plus vraisemblable ; mais ce ne

fut ni l'ambition de Phaéton, ni la colère de Jupiter

foudroyant
,
qui causèrent cette catastrophe ; de

même qu'en i y 55 ce ne furent point les feux allumés

si souvent dans Lisbonne par l'inquisition qui ont

attiré la vengeance divine
,
qui ont allumé les feux

souterrains , et qui ont détruit la moitié de la ville.

(*J Voyez Destin.
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Car Mequinès, Tétuan, et des hordes considérables

d'Arabes furent encore plus maltraités que Lisbonne;

et il ny avait point d'inquisition dans ces contrées.

L'île de Saint-Domingue, toute bouleversée depuis

peu, n'avait pas déplu au grand être plus que l'île de

Corse. Tout est soumis aux lois physiques éternelles.

Le soufre, le bitume, le nitre, le fer, renfermés

dans la terre, ont par leurs mélanges et par leurs

explosions renversé mille cités, ouvert et fermé

anille gouffres ; et nous jouîmes menacés tous les

jours de ces accidens attachés à la manière dont ce

monde est fabriqué , comme nous sommes menacés

dans plusieurs contrées des loups et des tigres affa-

més pendant l'hiver.

Si le feu, qu'Heraclite croyait le principe de tout,

a bouleversé une partie de la terre, le premier prin-

cipe de Thaïes, l'eau, a causé d'aussi grands chan-

gemcns.

La moitié de l'Amérique est encore inondée par

les anciens débordemens du Maragnon, de Rio de la

Plata, du fleuve Saint-Laurent, du Mississipi, et de

toutes les rivières perpétuellement augmentées par

les neiges éternelles des montagnes les plus hautes

de la terre, qui traversent ce continent d'un bout à

l'autre. Ces déluges accumulés ont produit presque

partout de vastes marais. Les terres voisines sont de-

venues inhabitables; et la terre que les mains des

hommes auraient dû fertiliser, a produit des poissons.

La même chose était arrivée à la Chine et à l'E-

gypte; il fallut une multitude de siècles pour creuser

des canaux et pour dessécher les terres. Joignez à
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ces longs désastres les irruptions de la mer, les ter-

rains qu'elle a envahis, et qu'elle a désertés, les îles

qu'elle a détachées du continent , vous trouverez

qu'elle a dévasté plus de quatre -vingt mille lieues

carrées d'orient en occident, depuis le Japon jus-

qu'au mont Atlas.

L'engloutissement de l'île Atlantide par l'Océan

peut être regardé avec autant de raison comme un

point d'histoire que comme une fable. Le peu de

profondeur de la mer Atlantique jusqu'aux Canaries

pourrait être une preuve de ce grand événement; et

les îles Canaries pourraient bien être des restes de

l'Atlantide.

Platon prétend , dans son Timée
,
que les prêtres

d'Egypte, chez lesquels il a vo}ragé , conservaient

d'anciens registres qui fesaient foi de la destruction

de cette île abîmée dans la mer. Cette catastrophe

,

dit Platon, arriva neuf mille ans avant lui. Personne

ne croira cette chronologie sur la foi seule de Platon
;

mais aussi personne ne peut apporter contre elle

aucune preuve physique, ni même aucun témoignage

historique tiré des écrivains profanes.

Pline , dans son livre III , dit que de tout temps les

peuples des côtes espagnoles méridionales ont cru

que la mer s'était fait un passage entre CaJpé et Abila :

Indigence columnas Herculis vocant, creduntcjue perfossas

exclusa anteà admisisse maria et rerum naturœ mutasse facem.

Un voyageur attentif peut se convaincre par ses

yeux que les Cyclades, les Sporades, fesaient autre-

fois partie du continent de la Grèce, et surtout que

la Sicile était jointe à PApulie. Les deux volcans de
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l'Etna et du Vésuve qui ont les mêmes fondemens

sous la mer, le petit gouffre de Carybde, seul endroit

profond de cette mer, la parfaite ressemblance des

deux terrains, sont des témoignages non récusables :

les déluges de Deucalion et d'Ogygès sont assez con-

nus; et les fables inventées d'après cette vérité sont

encore l'entretien de tout l'Occident.

Les anciens ont fait mention de plusieurs autres

déluges en Asie. Celui dont parle Bérose arriva, se-

lon lui , en Chaldée environ quatre mille trois ou qua-

tre cents ans avant noire ère vulgaire ; et l'Asie fut

inondée de fables au sujet de ce déluge, autant qu'elle

le fut des débordemens du Tigre et de PEuphrate, et

de tous les fleuves qui tombent dans le Pont-Euxin (*)

.

Il est vrai que ces débordemens ne peuvent cou-

vrir les campagnes que de quelques pieds d'eau : mais

la stérilité qu'ils apportent, la destruction des pois-

sons et des ponts, la mort des bestiaux, sont des per-

tes qui demandent près d'un siècle pour être repa-

rées. On sait ce qu'il en a coûté à la Hollande; elle a

perdu plus de la moitié d'elle-même depuis Pan io5o.

Il faut encore qu'elle combatte tous les jours contre

la mer qui la menace ; et elle n'a jamais employé tant

de soldats pour résister à ses ennemis
,
qu'elle em-

ploie de travailleurs à se défendre continuellement

des assauts d'une mer toujours prête à l'engloutir.

Le chemin par terre d'Egypte en Phénicie, en cô-

toyant le lac Sirbon, était autrefois très-praticable;

il ne l'est plus depuis très-long-temps. Ce n'est plus

(*) Voyez Déluge universel.
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qu'un sable mouvant abreuvé d'une eau croupissante.

En un mot , une grande partie de la terre ne serait

qu'un vaste marais empoisonné et habité par des

monstres, sans le travail assidu de la race humaine.

On ne parlera point ici du déluge universel de Noé.

Il suffit de lire la sainte Ecriture avec soumission. Le

déluge de Noé est un miracle incompréhensible , opéré

surnaturellement par la justice et la bonté d'une pro-

vidence ineffable, qui voulait détruire tout le genre

humain coupable , et former un nouveau genre hu-

main innocent. Si la race humaine nouvelle fut plus

méchante que la première, et si elle devint plus cri-

minelle de siècle en siècle , et de réforme en réforme

,

c'est encore un effet de cette providence dont il est

impossible de sonder les profondeurs, les inconce-

vables mystères transmis aux peuples d'Occident de-

puis quelques siècles par la traduction latine des Sep

tante. Nous n'entrons jamais dans ces sanctuaires re-

doutables; nous n'examinons dans nos questions que

la simple nature (*).

CHANT, MUSIQUE, MÉLOPËE,
GESTICULATION, SALTATION.

Questions sur ces objets.

Un Turc pourra-t-il concevoir que nous ayons une

espèce de chant pour le premier de nos mystères

,

quand nous le célébrons en musique; une autre es-

pèce que nous appelons des motets dans le même

(*) Voyez la Dissertation sur les changemens arrivés dans le

globe, dans le volume de Physique, (R.)
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temple ; une troisième espèce à Topera ; une qua-

trième à Topera comique?

De même pouvons- nous imaginer comment les

anciens soufflaient dans leurs flûtes, récitaient sur

Leurs théâtres la tête couverte d'un énorme masque

,

et comment leur déclamation était notée?

On promulguait les lois dans Athènes à peu près

comme on chante dans Paris un air du Pont-Neuf. Le

crieur public chantait un édit en se fesant accompa-

gner d'une lyre.

C'est ainsi qu'on crie dans Paris, la rose et le bouton

sur un ton, vieux passemens d'argent à vendre sur un

autre ; mais dans les rues de Paris on se passe de lyre.

Après la victoire de Chéronée , Philippe
,
père

d'Alexandre, se mit à chanter le décret par lequel

Démosthènes lui avait fait déclarer la gaerre, et battit

du pied la mesure. Nous sommes fort loin de chanter

dans nos carrefours nos édits sur les finances, et sur

les deux sous pour livre.

Il est très-vraisemblable que la mélopée , regardée

par Aristote dans sa poétique comme une partie essen-

tielle de la tragédie, était un chant uni et simple

comme celui de ce qu'on nomme la préface à la messe,

qui est, à mon avis, le chant grégorien, et non Tam-

brosien , mais qui est une vraie mélopée.

Quand les Italiens rirent revivre la tragédie au

seizième siècle, le récit était une mélopée, mais qu'on

ne pouvait noter ; car qui peut noter des inflexions de

voix qui sont des huitièmes , des seizièmes de ton ?

on les apprenait par cœur. Cet usage fut reçu en

France quand les Français commencèrent à former
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lin théâtre plus d'un siècle après les Italiens. La So-

phonisbe de Mairet se chantait comme celle du Tris-

sin, mais plus grossièrement; car on avait alors le

gosier un peu rude à Paris, ainsi que l'esprit. Tous

les rôles des acteurs , mais surtout des actrices
,

étaient notés de mémoire par tradition. Mademoiselle

Bauval, actrice du temps de Corneille, de Racine et

de Molière, me récita
3

il y a quelque soixante ans et

plus, le commencement du rôle d'Emilie dans Cinna

,

tel qu'il avait été débité dans les premières représen-

tations par la Beaupré.

Cette mélopée ressemblait à la déclamation d'au-

jourd'hui, beaucoup moins que notre récit moderne

ne ressemble à la manière dont on lit la gazette.

Je ne puis mieux comparer cette espèce de chant,

cette mélopée
,
qu'à l'admirable récitatif de Lui li

,

critiqué par les adorateurs des doubles croches, qui

n'ont aucune connaissance du génie de notre langue
,

et qui veulent ignorer combien cette mélodie fournit

de secours à un acteur ingénieux et sensible.

La mélopée théâtrale périt avec la comédienne

Duclos
,
qui, n'ayant pour tout mérite qu'une belle

voix , sans esprit et sans âme, rendit enfin ridicule ce

qui avait été admiré dans la Des OEuillets et dans la

Champmelé.

Aujourd'hui on joue la tragédie sèchement; si on

ne la réchauffait point par le pathétique du spectacle

et de l'action, elle serait très-insipide. Notre siècle,

recommandante par d'autres endroits, est le siècle

de la sécheresse.
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Est-il vrai que chez les Romains un acteur récitait
3

et un autre fesait les gestes?

Ce n'est point par méprise que l'abbé Dubos ima-

gina cette plaisante façon de déclamer. Tite-Live, qui

ne néglige jamais de nous instruire des mœurs et des

usages des Romains , et qui en cela est plus utile que

ringénieux et satirique Tacite; Tite-Live, dis-je,

nous apprend (r/) qu'Andronicus , s'étant enroué en

chantant dans les intermèdes , obtint qu'un autre

chantât pour lui tandis qu'il exécuterait la danse , et

que de là vint la coutume de partager les intermèdes

entre les danseurs et Tes chanteurs. Dlcitur cantum

egisse magis vigente motu quiim nihil vocis usus impe-

diebat. Il exprima le chant par la danse. Cantum

egisse magis vigente motu, avec des mouvemens plus

vigoureux.

Mais on ne partagea point le récit de la pièce entrrf

un acteur qui n'eût fait que gesticuler , et un autre qui

n'eût que déclamé. La chose aurait été aussi ridicule

qu'impraticable.

L'art des pantomimes, qui jouent sans parler, est

tout différent, et nous en avons vu des exemples très-

frappans; mais cet art ne peut plaire que lorsqu'on

représente une action marquée, un événemert théâ-

tral qui se dessine aisément dans l'imagination du

spectateur. On peut représenter Orosmane tuant

Zaïre, et se tuant lui-même; Sémiramis se traînant

blessée sur les marches du tombeau de Ninu?, et ten-

dant les bras à son fils. On n'a pas besoin de vers pour

(a) Livre VII.
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exprimer ces situations par des gestes, au son d'une

symphonie lugubre et terrible. Mais comment deux

pantomimes peindront -ils la dissertation de Maxime

et de Cinna sur les gouvernemens monarchiques et

populaires ?

A propos de l'exécution théâtrale chez les Ro-

mains, fabbé Dubos dit que les danseurs dans les in-

termèdes étaient toujours en robe. La danse exige un

habit plus leste. On conserve précieusement dans le

pays de Vaud une grande salle de bains bâlie par les

Romains, dont le pavé est en mosaïque. Cette mosaï-

que, qui n'est point dégradée, représente des dan-

seurs vêtus précisément comme les danseurs de

l'opéra. On ne fait pas ces observations pour relever

des erreurs dans Dubos; il n'y a nul mérite dans le

hasard d'avoir vu ce monument antique qu'il n'avait

point vu ; et on peut d'ailleurs être un esprit très-

solide et très- juste, en se trompant sur un passage

de Tite-Live.

CHARITE.

Maisons de charité, de hienfesance
y
hôpitaux

,

hôtels-dieu , etc.

Cicéron parle en plusieurs endroits de la charité

universelle : ckaritas huriiani generis ; mais on ne voit

point que la police et la bienfesance des Romains

aient établi de ces maisons de charité , où les pauvres

et les malades fussent soulagés aux dépens du public.

Il y avait une maison pour les étrangers au port

d'Ostia
,
qu'on appelait Xenodokium. Saint Jérôme

rend aux Romains cette justice. Les hôpitaux pour
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les pauvres semblent avoir été inconnus dans l'an-

cienne Rome. Elle avait un usage plus noble
?
celui de

fournir des blés au peuple. Trois cent vingt-sept gre-

niers immenses étaient établis à Rome. Avec cette li-

béralité continuelle, on n'avait pas besoin d'hôpital,

il n'y avait point de nécessiteux.

On ne pouvait fonder des maisons de charité pour

les enfans trouvés
;
personne n'exposait ses enfans ;

les maîtres prenaient soin de ceux de leurs esclaves.

Ce n'était point une honte à une fille du peuple d'ac-

coucher. Les plus pauvres familles, nourries par la

république , et ensuite par les empereurs , voyaient la

subsistance de leurs enfans assurée.

Le mot de maison de char lie suppose, chez nos

nations modernes, une indigence que la forme de nos

gouvernemens n'a pu prévenir.

Le mot d'hôpital, qui rappelle celui d'hospitalité
,

fait souvenir d'une vertu célèbre chez les Grecs qui

n'existe plus ; mais aussi il exprime une vertu bien

supérieure. La différence est grande entre loger

,

nourrir, guérir tous les malheureux qui se présen-

tent, et recevoir chez vous deux ou trois voyageurs

chez qui vous aviez aussi le droit d'être reçu. L'hospi-

talité, après tout, n'était qu'un échange. Les hôpitaux

sont des monumens de bienfesanec.

Il est vrai que les Grecs connaissaient les hôpitaux

sous le nom de Xenodokia pour les étrangers, Nozc-

comeia pour les malades, et de Ptokia pour les pau-

vres. On lit dans Diogéne de Laèrce concernant Bion

ce passage : a II souffrit beaucoup par l'indigence de

ceux qui étaient charges du soin des malades. ».

8
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L'hospitalité entre particuliers s'appelait Idioxe-

nia, et entre les étrangers, Proxenia. De là on appe-

lait Proxenos celui qui recevait et entretenait chez lui

les étrangers au nom de toute la ville ; mais cette in-

stitution paraît avoir été fort rare.

Il n'est guère aujourd'hui de ville en Europe sans

hôpitaux. Les Turcs en ont, et môme pour les bêtes

,

ce qui semble outrer la charité. Il vaudrait mieux

oublier les bêtes et songer davantage aux hommes.

Cette prodigieuse multitude de maisons de charité

prouve évidemment une vérité, à laquelle on ne fait

pas assez d'attention; c'est que l'homme n'est pas si

méchant qu'on le dit; et que malgré toutes ses fausses

opinions, malgré les horreurs de la guerre, qui le

changent en bête féroce, on peut croire que cet ani-

mal est bon , et qu'il n'est méchant que quand il est

effarouché, ainsi que les autres animaux : le mal est

qu'on l'agace trop souvent.

Rome moderne a presque autant de maisons de

charité que Rome antique avait d'arcs de triomphe et

d'autres monumens de conquête. La plus considérable

de ces maisons est une banque qui prête sur gages à

deux pour cent, et qui vend les effets, si l'emprun-

teur ne le retire pas dans le temps marqué. On ap-

pelle cette maison 1 'archiospédale , l'archi-hôpital. Il

est dit qu'il y a presque toujours deux mille malades
,

ce qui ferait la cinquantième partie des habitans de

Rome pour cette seule maison, sans compter les en-

fans qu'on y élève , et les pèlerins qu'on y héberge. De

quels calculs ne faut-il pas rabattre !

N'a-t-on pas imprimé dans Rome que l'hôpital de
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la Trinité avait couché et nourri pendant trois jours

quatre cent quarante mille cinq cents pèlerins, et

vingt-cinq mille cinq cents pèlerines au jubilé de

l'an 1600 ? Misson lui-même n'a-t-il pas dit que l'hô-

pital de PAnnonciade à Naples possède deux de nos

millions de rente ?

Peut-être enfin qu'une maison de charité, fondée

pour recevoir des pèlerin», qui sont d'ordinaire des

vagabonds, est plutôt un encouragement à la fainéan-

tise qu'un acte d'humanité. Mais ce qui est véritable-

ment humain , c'est qu'il y a dans Piome cinquante

maisons de charité de toutes les espèces. Ces maisons

de charité, de bienfesance, sont aussi utiles et aussi

respectables que les richesses de quelques monastères

et de quelques chapelles sont inutiles et ridicules.

Il est beau de donner du pain, des vêtemens , des

remèdes, des secours en tout genre à ses frères; mais

quel besoin un saint a-t i) d'or et de diamans? quel

bien revient-il aux hommes que Notre-Dame de Lo-

rettc ait un plus beau trésor que le sultan des Turcs?

Lorctte est une maison de vanité et non de charité.

Londres, en comptant les écoles de charité, a au-

tant de maisons de bienfesance que Rome.

Le plus beau monument de bienfesance qu'on

ait jamais élevé , est l'hôtel des invalides fondé par

Louis XIV.

De tous les hôpitaux, celui où l'on reçoit journel-

lement le plus de pauvres malades, est l'Hôtel-Dieu

de Paris. Il y en a eu souvent entre quatre à cinq

mille à la fois. Dans ce cas, la multitude nuit à la

chanté même. CTest en même temps le réceptacle de
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toutes les horribles misères humaines , et le temple

de la vraie vertu qui consiste à les secourir.

Il faudrait souvent avoir dans l'esprit le contraste

d'une fête de Versailles, d'un opéra de Paris, où tous

les plaisirs et toutes les magnificences sont réunis

avec tant d'art ; et d'un Hôtel-Dieu où toutes les dou-

leurs, tous les dégoûts et la mort sont entassés avec

tant d'horreur. C'est ainsi que sont composées les

grandes villes.

Par une police admirable les voluptés mêmes et

le luxe servent la misère et la douleur. Les spectacles

de Paris ont payé année commune un tribut de plus

de cent mille écus à l'hôpital.

Dans ces établissemens de charité , les inconvé-

niens ont souvent surpassé les avantages. Une preuve

des abus attaches à ces maisons, c'est que les mal-

heureux qu'on y transporte craignent dy être.

L'Hôlel-Dicu, par exemple, était très-bien placé

autrefois dans le milieu de la ville auprès de l'évêehé.

Il est très-mal quand la ville est trop grande
,

quand quatre ou cinq malades sont entassés dans

chaque lit, quand un malheureux donne le scorbut à

son voisin dont il reçoit la vérole ; et qu'un atmo-

sphère empestée répand les maladies incurables et la

mort, non-seulement dans cet hospice destiné pour

rendre les hommes à la vie, mais dans une grande

partie de la ville à la ronde.

L'inutilité, le danger même de la médecine en ce

cas, sont démontrés. S'il est si difficile qu'un méde-

cin connaisse et guérisse une maladie d'un citoyen

bien soigné dans sa maison, que sera-ce de cette
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multitude de maux compliques , accumulés les uns

sur les autres dans un lieu pestiféré ?

En tout genre souvent, plus le nombre est grand;

plus mal on est.

M. de Chamousset, l'un des meilleurs citoyens et

des plus attentifs au bien public, a calculé par des

relevés fidèles
,
qu'il meurt un quart des malades à

l'Hôtcl-Dieu, un huitième à l'hôpital de la Charité,

un neuvième dans les hôpitaux de Londres, un tren-

tième dans ceux de Versailles.

Dans Je grand et célèbre hôpital de Lyon
,
qui a

été long -temps un des mieux administrés de l'Eu-

rope, il ne mourait qu'un quinzième des malades,

année commune.

On a proposé souvent de partager rilôtel-Dieu de

Paris en plusieurs hospices mieux situés, plus aérés,

plus salutaires ; l'argent a manqué pour cette en-

treprise.

Curlœ nescio quid sempei\abest rel.

( HorAT. , lib. III , ode 2 4. )

On en trouve toujours quand il s'agit d'aller foire

tuer des hommes sur la frontière ; il n'y en a plus

quand il faut les sauver. Cependant l'Hôtcl-Dieu de

Paris possède plus d'un million de revenu qui aug-

mente chaque année ; et les Parisiens l'ont doté à

l'envi.

On ne peut s'empêcher de remarquer ici que

Germain Brice, dans sa description de Paris, en par-

lant de quelques legs faits par le premier président

de Bellièvrc , à la salle de l'Hôtel-Dieu , nommée
Saint-Charles, dit «"qu'il faut lire cette belle inscrip-
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tion gravée en lettres d'or clans une grande table de

marbre, de la composition d'Olivier Patru de l'aca-

démie française , un des plus beaux esprits de son

temps, dont on a des plaidoyers fort estimés. )>;

Qui que tu sois qui entres dans ce saint lieu, tu n'y verras

presque partout que des fruits de la charité du grand Pomponne.

Les brocards d'or et d'argent, et les beaux meubles qui paraient

autrefois sa chambre, par une heureuse métamorphose, servent

maintenant aux nécessités des malades. Cet liomme divin, qui

fut l'ornement et les délices de son siècle, dans le combat même
de la mort

?
a pensé au soulagement des affligés. Le sang de

Bellièvre sest montré dans toutes les actions de sa vie. La gloire

de ses ambassades n'est que trop connue, etc.

L'utile Chamousset fit mieux que Germain Brice

et Olivier Patru , l'un des plus beaux esprits du

temps ; voici le plan dont il proposa de se charger à

ses frais, avec une compagnie solvable.

Les administrateurs de l'Hôtel -Dieu portaient er

compte la valeur de cinquante livres pour chaque

malade, ou mort, ou guéri. M. de Chamcusset et sa

compagnie offraient de gérer pour cinquante livres

seulement par guérison. Les morts allaient par-dessus

le marché, et étaient à sa charge.

La proposition était si belle, qu'elle ne fut point

acceptée. On craignit qu'il ne pût la remplir. Tout

abus qu'on veut réformer est le patrimoine de ceux

qui ont plus de crédit que les réformateurs.

Une chose non moins singulière , est que l'Hôtel-

Dieu a seul le privilège de vendre la chair en carême

à son profit; et il y perd. M. de Chamousset offrit de

faire un marché où l'Hôlel-Dieu gagnerait , on le re-
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fusa, et on chassa le boucher qu'on soupçonna de lui

avoir donné l'avis ( i )

.

Ainsi chez les humains, par un abus fatal,

Le bien le plus parfait est la source du mal.

CHARLATAN.

L'article Charlatan du Dictionnaire encyclopé-

dique est rempli de vérités utiles, agréablement énon*

cées. M. le chevalier de Jaucourt y a développé le

charlatanisme de la médecine.

On prendra ici la liberté dy ajouter quelques ré-

flexions. Le séjour des médecins est dans les grandes-

villes; il n'y en a presque point dans les campagnes,

C'est dans les grandes villes que sont les riches ma-

lades ; la débauche , les excès de table , les passions

,

causent leurs maladies. Dumoulin, non pas le juris-

consulte , mais le médecin
,
qui était aussi bon prati-

cien que l'autre, a dit en mourant qu'il laissait deux

grands médecins après lui, la diète et l'eau de la ri-

vière.

(i) En 1775, sous l'administration de M. ïurgot, ce privi-

lège ridicule de l'Hotel-Dieu fut détruit et remplacé par un im-

pôt sur l'entrée de la viande. Le peuple de Paris était réduit au-

paravant à n'avoir pendant tout le carême qu'une nourriture

malsaine et très -chère. Cependant quelques hommes ont osé

regretter cet ancien usage , non qu'ils le crussent utile , mais

parce qu'il était un monument du pouvoir que le clergé avait

eu trop long-temps sur l'ordre public, et que sa destruction

avançait la décadence de ce pouvoir. En 1629 on tuait six bœufs

à l'Hôtel- Dieu pendant le carême, deux cents en i665, cinq

cents en 1 708 ,
quinze cents en 1780; on en consomme aujour-

d'hui près de neuf mille.
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En 1728, du temps de Lass, le plus fameux des

charlatans de la première espèce, un autre, nommé
Villars, confia à quelques amis que son oncle qui avait

vécu près de cent ans, et qui n'était mort que par ac-

cident, lui avait laissé le secret d'une eau qui pouvait

aisément prolonger la vie jusqu'à cent cinquante an-

nées, pourvu qu'on fût sobre. Lorsqu'il voyait passer

un enterrement , il levait les épaules de pitié ; si le

défunt, disait-il, avait bu de mon eau, il ne serait

pas où il est. Ses amis auxquels il en donna généreu-

sement, et qui observèrent un peu le régime prescrit

,

s'en trouvèrent bien , et le prônèrent. Alors il vendit

la bouteille six francs ; le débit en fut prodigieux.

C'était de l'eau de Seine avec un peu de nitre. Ceux

qui en prirent et qui s'astreignirent à un peu de ré-

gime, surtout qui étaient nés avec un bon tempéra-

ment , recouvrèrent en peu de jours une santé par-

faite. Il disait aux autres : C'est votre faute si vous

n'êtes pas entièrement guéris. Vous avez été intempé-

rans et incontinens : corrigez-vous de ces deux vices,

et vous vivrez cent cinquante ans pour le moins. Quel-

ques-uns se corrigèrent ; la fortune de ce bon charla-

tan s'augmenta comme sa réputation. L'abbé de Pons,

l'enthousiaste, le mettait fort au-dessus du maréchal

de Villars : il fait tuer des hommes , lui dit-il , et vous

les faites vivre.

On sut enfin que l'eau de Villars n'était que de l'eau

de rivière ; on n'en voulut plus : et on alla à d'autres

charlatans.

Il est certain qu'il avait fait du bien, et qu'on ne

pouvait lui reprocher que d'avoir vendu l'eau de la
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Seine un peu trop cher. Il portait les hommes à la

tempérance, et par là il était supérieur à l'apothicaire

Arnoult
5
qui a farci l'Europe de ses sachets contre

l'apoplexie, sans recommander aucune vertu.

J'ai connu un médecin de Londres nommé Brown

,

qui pratiquait aux Barbades. Il avait une sucrerie et

des nègres; on lui vola une somme considérable; il

assemble ses nègres : Mes amis, leur dit-il , le grand

serpent m'a apparu pendant la nuit, il m'a dit que le

voleur aurait dans ce moment une plume de perro-

quet sur le bout du nez. Le coupable sur-le-champ

porte la main à son nez. C'est toi qui m'as volé, dit le

maître ; le grand serpent vient de m'en instruire ; et il

reprit son argent. On ne peut guère condamner une

telle charlatanerie ; mais il fallait avoir à faire à des

nègres.

Scipion le premier Africain, ce grand Scipion fort

différent d'ailleurs du médecin Brown, fesait croire

volontiers à ses soldats qu'il était inspiré par les

dieux. Celte grande charlatanerie était en usage dès

long -temps. Peut-on blâmer Scipion de s'en être

servi? il fut peut-être l'homme qui fit le plus d'hon-

neur à la république romaine ; mais pourquoi les

dieux lui inspirèrent— ils de ne point rendre ses

comptes?

INuuia fit mieux; il fallait policer des brigands et

un sénat qui était la portion de ces brigands la plus

difficile à gouverner. S'il avait proposé ses îcis aux

tribus assemblées, les assassins de son prédécesseur

lui auraient fait mille difficultés. Il s'adresse à la

tinsse Égéric, qui lui donne des pandectes de la part

Dict. Pli. 3. 9
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de Jupiter; il est obéi sans contradiction, et il règne

heureux. Ses instructions sont bonnes, son charlata-

nisme fait du bien; mais si quelque ennemi secret

avait découvert la fourberie, si on avait dit : Exter-

minons un fourbe qui prostitue le nom des dieux

pour tromper les hommes, il courait risque d'être

envoyé au ciel avec Romulus.

Il est probable que Nuraa prit très-bien ses me-

sures, et qu'il trompa les Romains pour leur profit

avec une habileté convenable au temps, aux lieux, à

l'esprit des premiers Romains.

Mahomet fut vingt fois sur le point d'échouer;

unais enfin il réussit avec les Arabes de Médine; et on

le crut intime ami de l'ange Gabriel. Si quelqu'un ve-

nait aujourd'hui annoncer dans Constantinople qu'il

lest le favori de l'ange Raphaël, très -supérieur à Ga-

briel en dignité , et que c'est à lui seul qu'il faut

croire , il serait empalé en place publique. C'est aux

charlatans à bien prendre leur temps.

N'y avait-il pas un peu de charlatanisme dans So-

crate avec son démon familier, et la déclaration pré-

cise d'Apollon, qui le proclama le plus sage de tous

les hommes? Comment Rollin , dans son histoire,

peut -il raisonner d'après cet oracle? comment ne

fait-il pas connaître à la jeunesse que c'était une pure

charlatanerie? Socratc prit mal son temps. Peut-être

cent ans plus tôt aurait-il gouverné Athènes.

Tout chef de secte en philosophie a été un peu

charlatan : mais les plus grands de tous ont été ceux

qui ont aspiré à la domination. Cromwell fut le plus

terrible de tous nos charlatans. Il parut précisément
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dans le seul temps où il pouvait réussir : sous Elisa-

beth il aurait été pendu; sous Charles II il n'eût été

que ridicule. Il vint heureusement dans le temps où

l'on était dégoûté des rois; et son fils, dans le temps

où l'on était las d'un protecteur.

De la charlatan erie des sciences, et de la

littérature*

Les sciences ne pouvaient guère être sans charla-

tanerie. On veut faire recevoir ses opinions; le doc-

teur subtil veut éclipser le docteur angélique ; le

docteur profond veut régner seul. Chacun bâtit son

système de physique, de métaphysique, de théologie

scolastique; c'est à qui fera valoir sa marchandise.

Vous avez des courtiers qui la vantent, des sots qui

vous croient, des protecteurs qui vous appuient.

Y a-t-il une charlatancrie plus grande que de

mettre des mots à la place des choses, et de vouloir

que les autres croient ce que vous ne croyez pas

vous-mêmes?

L'un établit des tourbillons de matière subtile,

rameuse, globuleuse, striée, cannelée; l'autre des

élémens de matière qui ne sont poiut matière, et

une harmonie ^préétablie qui fait que lborloge du

corps sonne l'heure, quand l'horloge de l'âme la

montre par son aiguille. Ces chimères trouvent des

partisans pendant quelques années. Quand ces dro-

gues sont passées de mode, de nouveaux énergu-

mènes montent sur le théâtre ambulant; ils bannis-

sent les germes du monde
;

ils disent que la mer a

fr
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produit les montagnes, et que les hommes ont autre-

fois été poissons.

Combien a-t-on mis de charlatanisme dans l'his-

toire, soit en étonnant le lecteur par des prodiges,

soit en chatouillant la malignité humaine par des sa-

tires, soit en flattant des familles de tyrans par d'in-

fâmes éloges ?

La malheureuse espèce qui écrit pour vivre est

charlatane daine autre manière. Un pauvre homme
qui n'a point de métier, qui a eu le malheur d'aller

au collège , et qui croit savoir écrire , va faire sa

cour à un marchand libraire, et lui demande à tra-

vailler. Le marchand libraire sait que la plupart des

gens domiciliés veulent avoir de petites bibliothè-

ques
,

qu'il leur faut des abrégés et des titres nou-

veaux ; il ordonne à l'écrivain un abrégé de l'His-

toire de Râpin Thoyras , un abrégé de l'Histoire de

l'église, un Recueil de bons mots tiré du Ménagia-

na , un Dictionnaire des grands hommes , où l'on

place un pédant inconnu à côté de Cicéron , et un

sonnettiero d'Italie auprès de Virgile.

Un autre marchand libraire commande des ro-

mans ou des traductions de romans. Si vous n'avez

pas d'imagination , dit-il à son ouvrier , vous pren-

drez quelques aventures dans Cyrus , dans Gusman

d'Alfarache, dans les Mémoires secrets d'un homme

de qualité , ou d'une femme de qualité ; et du total

vous ferez un volume de quatre cents pages à vingt

sous la feuille.

Un autre marchand libraire donne les gazettes et

les almanachs de dix années à un homme de génie.
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Vous me ferez un extrait de tout cela , et vous me
le rapporterez dans trois mois sous le nom d'His-

toire fidèle du temps, par monsieur le chevalier de-

trois étoiles , lieutenant de vaisseau , employé dans

les affaires étrangères.

De ces sortes de livres il y en a environ cinquante

mille en Europe ; et tout cela passe comme le secret

de blanchir la peau, de noircir les cheveux , et la pa-

nacée universelle.

CHARLES IX.

Charles IX, roi de France, était, dit-on, un bon

poète. Il est sûr que ses vers étaient admirables de

son vivant. Brantôme ne dit pas , a la vérité
,
que ce

roi fût le meilleur poëte de l'Europe, mais il assure

qu'il ,<( faisoit des quadrains fort gentiment
,
preste-

ment, et in promptu, sans songer comme j'en ay vcu

plusieurs, .... quand il faisoit mauvais temps, ou de

pluye ou d'un extrême chaud , il envoyoit quérir mes-

sieurs les poètes en son cabinet , et là passoit son

temps avec eux, etc. »j

S'il avait toujours passé son temps ainsi , et surtout

s'il avait fait de bons vers, nous n'aurions pas eu Ja

Saint-Barthelemi ; il n'aurait pas tiré de sa fenêtre

avec une carabine sur ses propres sujets comme sur

des perdreaux. Ne croyez-vous pas qu'il est impos-

sible qu'un bon poëte soit un barbare ? pour moi

,

j'en suis persuadé.

On lui attribue ces vers , faits en son nom pour

Ronsard.
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Ta lyre qui ravit par de si doux accords

Te soumet les esprits dont je n'ai que les corps'

Le maître elle t'en rend, et te sait introduire

Où le plus fier tyran ne peut avoir d'empire.

Ces vers sont bons, mais sont-ils de lui? ne sont-ils

pas de son précepteur? en voici de son imagination

royale qui sont un peu différons.

Il faut suivre ton roi qui t'aime par sus tous

.

Pour les vers qui de toi coulent braves et doux
;

Et crois , si tu ne viens me trouver à Pontoise

,

Qu'entre nous adviendra une très-grande noise.

L'auteur de la Saint-Barthelcrni pourrait bien avoir

fait ceux-là. Les vers de César sur Térence sont écrits

avec un peu plus d'esprit et de goût. Ils respirent

l'urbanité romaine. Ceux de François I et de Char-

les IX se ressentent de, la grossièreté welche. Plût à

Dieu que Charles IX eût fait plus de vers, même mau-

vais ! une application constante aux arts aimables

adoucit les mœurs.

Emollit mores nec sinit esse feros.

(Ovid., dePonto, II, 9.)

Au reste, la langue française ne commença à se

débrouiller un peu que long-temps après Charles IX.

Voyez les lettres qu'on nous a conservées de Fran-

çois L Tout est perdu fors l'honneur, est digne d'un

chevalier 3 mais en voici une qui n'est ni de Cicéron

,

ni de César.

Tout a steure ynsi que je me ^ohis mettre lit est amivé

Laval qui m'a aparté la certenelé du lévement du siècje.

Nous avons quelques lettres de la main de

Louis XIII
,

qui ne sont pas mieux écrites. On
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n'exige pas qu'un roi écrive des lettres comme
Pline, ni qu'il fasse des vers comme Virgile; mais

personne n'est dispensé de bien parler sa langue.

Tout prince qui écrit comme une femme de chambre

a été fort mal élevé.

CHEMINS.

Il n'y a pas long-temps que les nouvelles nations

de l'Europe ont commencé à rendre les chemins pra-

ticables et à leur donner quelque beauté. C'est un des

grands soins des empereurs mogols et de ceux de la

Chine. Mais ces princes n'ont pas approché des Ro-

mains. La voie Appicnne , l'Auréiienne , la Flami-

iiieraie, l'Émilienne, la Trajane, subsistent encore.

Les seuls Romains pouvaient faire de tels chemins et'

steuls pouvaient les réparer.

Bergier
7
qui d'ailleurs a fait un livre utile , insiste

beaucoup sur ce que Salomon employa trente mille

Juifs pour couper du bois sur le Liban, quatre-vingt

mille pour maçonner son temple , soixante et dix

mille pour les charrois, et trois mille six cents pour

présider aux travaux. Soit 'i mais il ne s'agissait pas

là de grands chemins.

Pline dit qu'on employa trois cent mille hommes
pendant vingt ans pour bâtir une pyramide en Egypte :

je le veux croire ; mais voilà trois cent mille hommes
bien mal employés. Ceux qui travaillèrent aux canaux

de l'Egypte . à la grande muraille , aux canaux et aux

chemins de la Chine; ceux qui construisirent les voies

de l'empire romain furent plus avantageusement oc-

cupés que les trois cent mille misérables qui bâtirent
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des tombeaux en pointe
,
pour faire reposer le ca-

davre d'un superstitieux Egyptien.

On connaît assez les prodigieux ouvrages des Ro-

mains, les lacs creusés ou détournés, les collines

aplanies, la montagne percée par Yespasien dans

la voie Flaminienne l'espace de mille pieds de lon-

gueur, et dont l'inscription subsiste encore. Le Pau-

silippe n'en approche pas.

Il s'en faut beaucoup que les fondations de la

plupart de nos maisons soient aussi solides que

Pétaient les grands chemins dans le voisinage de

Rome; et ces voies publiques s'étendirent dans tout

l'empire, mais non pas avec la même solidité. Ni

l'argent, ni les hommes n'auraient pu y suffire.

Presque toutes les chaussées d'Italie étaient rele-

vées sur quatre pieds de fondation. Lorsqu'on trou-

vait un marais sur le chemin, on le comblait. Si on

rencontrait un endroit montagneux, on le joignait au

chemin par une pente douce. On soutenait en plu-

sieurs lieux ces chemins par des murailles.

Sur les quatre pieds de maçonnerie étaient posés

de larges pierres de taille, des marbres épais de près

d'un pied, et souvent larges de dix; ils étaient piqués

au ciseau , afin que'les chevaux ne glissassent pas.

On ne savait ce qu'on devait admirer davantage, ou

l'utilité ou la magnificence.

Presque toutes ces étonnantes constructions se

firent aux dépens du trésor public. César répara et

prolongea la voie Appienne de son propre argent
;

mais son argent n'était que celui de la république.

Quels hommes employait-on à ces travaux ? les
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esclaves, les peuples domptés , les provinciaux qui

n'étaient point citoyens romains. On travaillait par

corvées, comme on fait en France et ailleurs, mais

on leur donnait une petite rétribution,

Auguste fut le premier qui joignit les légions au

peuple pour travailler aux grands chemins dans les

Gaules, en Espagne, en Asie. Il perça les Alpes à la

vallée qui porta son nom, et que les Piémontais et les

Français appellent par corruption la vallée d'Aoste.

Il fallut d'abord soumettre tous les sauvages qui ha-

bitaient ces cantons. On voit encore, entre le grand

et le petit Saint-Bernard, l'arc de triomphe que le

sénat lui érigea après cette expédition. Il perça en-

core les Alpes par un autre côté qui conduit à Lyon,

et de là dans toute la Gaule, Les vaincus n'ont ja-

mais fait pour eux-mêmes ce que firent les vain-

queurs.

La chute de l'empire romain fut celle de tous les

ouvrages publics, comme de toute police , de tout

art, de toute industrie. Les grands chemins dispa-

rurent dans les Gaules, excepté quelques chaussées

que la malheureuse reine Brunehaut fit réparer pour

un peu de temps. A peine pouvait -on aller à cheval

sur les anciennes voies, qui n'étaient plus que des

abîmes de bourbe entremêlée de pierres. Il fallait

passer par les champs labourables; les charrettes fe-

saient à peine en un mois le chemin qu'elles font au-

jourd'hui en une semaine. Le peu de commerce qui

subsista fut borné à quelques draps, quelques toiles,

un peu de mauvaise quincaillerie, qu'on portait à dos

de mulet dans des prisons à créneaux et à mâchicoulis
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qu'on appelait châteaux, situés dans des marais ou
sur la cime des montagnes couvertes de neige.

Pour peu qu'on voyageât pendant les mauvaises

saisons j si longues et si rebutantes dans les climats

ôeptentrionaux , il fallait ou enfoncer dans la fange
,

ou gravir sur des rocs. Telles furent l'Allemagne et

la France entière jusqu'au milieu du dix-septième

siècle. Tout le monde était en bottes ; on allait dans

les rues sur des écuasses dans plusieurs villes d'Alle-

magne.

Enfin sous Louis XIV on commença les grands

chemins que les autres nations ont imités. On en a

fixé la largeur à soixante pieds en 1 720. Ils sont bor-

dés d'arbres en plusieurs endroits jusqu'à trente lieues

de la capitale; cet aspect forme un coup d'oeil admi-

rable. Les voies militaires romaines n'étaient larges

que de seize pieds, mais elles étaient infiniment plus

solides. On n'était pas obligé de les réparer tous les

ans comme les nôtres. Elles étaient embellies de mo-

numens, de colonnes militaires, et même de tom-

beaux superbes : car ni en Grèce , ni en Italie , il

n'était permis de faire servir les villes de sépulture,

encore moins les temples; c'eût été un sacrilège. Il

n'en était pas comme dans nos églises, où une vanité

de barbares fait ensevelir à prix d'argent des bourgeois

riches qui infectent le lieu même où l'on vient adorer

Dieu, et où l'encens ne semble brûler que pour dé-

guiser les odeurs des cadavres, tandis que les pauvres

pourissent dans le cimetière attenant, et que les uns

et Aes autres répandent les maladies contagieuses

parmi les vivans.
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Les empereurs furent presque les seuls dont les

cendres reposèrent dans des monumens érigés à

Rome.

Les grands chemins de soixante pieds de large

occupent trop de terrain. C'est environ quarante pieds

de trop. La France a près de deux cents lieues ou en-

viron de l'embouchure du Rhône au fond de la Bre-

tagne, autant de Perpignan àDunkcrquc, en comptant

la lieue à deux mille cinq cents toises. Cela faitj cent

vingt millions de pieds carrés pour deux seuls grands

chemins perdus pour l'agriculture. Cette perte est

très-considérable dans un pays où les récoltes ne

sont pas toujours abondantes.

On essaya de paver le grand chemin d'Orléans

,

qui n'était pas de cette largeur; mais on s'aperçut

depuis que rien n'était plus mal imaginé pour une

route couverte continuellement de gros chariots. De

ces pavés posés tout simplement sur la terre , les

uns se baissent , les autres s'élèvent , le chemin de-

vient raboteux et bientôt impraticable ; il a fallu y

renoncer.

Les chemins recouverts de gravier et de sable

exigent un nouveau travail toutes les années. Ce

travail nuit à la culture des terres , et ruine l'agri-

culture.

M. Turgot , fils du prévôt des marchands , dont

le nom est en bénédiction à Paris , et l'un des plus

éclairés magistrats du royaume et des plus zélés

pour le bien public , et le bienfesant M. de Fontette,

ont remédié autant qu'ils ont pu à ce fatal incon-



1 08 CHEMINS.

vénient dans les provinces du Limousin et de la

Normandie (i).

On a prétendu qu'on devait, à l'exemple d'Auguste

et de Trajan, employer les troupes à la confection

des chemins; mais alors il faudrait augmenter la paie

du soldat; et un royaume qui n'était qu'une province

de l'empire romain, et qui est souvent obéré, peut

rarement entreprendre ce que l'empire romain fesait

sans peine.

C'est une coutume assez sage dans les Pays-Bas

d'exiger de toutes les voitures un péage modique

pour l'entretien des voies publiques. Ce fardeau n'est

point pesant. Le paysan est a l'abri des vexations.

Les chemins y sont une promenade continue très-

agréable.

Les canaux sont beaucoup plus utiles. Les Chinois

surpassent tous les peuples par ces monumcns qui

(i) M. Turgot, étant contrôleur général, obtint de la justice

et de la bonté du roi un ('dit qui abolissait la corvée et la rem-

plaçait par un impôt général sur les terres. Mais on l'obligea

d'exempter les biens du clergé de cet impôt , d'en établir une

partie sur les tailles. Malgré cela , c'était encore un des plus

grands biens qu'on pût faire à la nation. Cet édit , enregistré au

lit de justice , n'a subsisté que trois mois. Mais huit ou neuf ge'1-

néralités ont suivi l'exemple de celle de Limoges. On doit aussi

à M. Turgot d'avoir restreint la largeur des routes dans Les li-

mites convenables. Les chemins qu'il a fait exécuter en Limou-

sin sont des chefs-d'œuvre de construction, et sont formés sur

les mêmes principes que les voies romaines dont on retrouve en-

core quelques restes dans les Gaules; tandis que les chemins faits

par corvées, et nécessairement alors très-mal construits, exigent

d'éternelles réparations qui sont une nouvelle charge pour le

peuple.
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exigent un entretien continuel, Louis XIV, Colbert

et Riquet se sont immortalisés par le canal qui joint

les deux mers; on ne les a pas encore imités. Il n'est

pas difficile de traverser une grande partie de la

France par des canaux, Rien n'est plus aisé en Alle-

magne que de joindre le Rhin au Danube; mais on a

mieux aimé s'égorger et se ruiner pour la possession

de quelques villages que de contribuer au bonheur

du monde.

CHIEN.
,

Il semble que la nature ait donné le chien à

l'homme pour sa défense et pour son plaisir. C'est de

tous les animaux le plus fidèle : c'est le meilleur ami

que puisse avoir l'homme.

Il paraît qu'il y en a plusieurs espèces absolument

différentes. Comment imaginer qu'un lévrier vienne

originairement d'un barbet ? il n'en a ni le poil, ni les

jambes, ni le corsage, ni la tête, ni les oreilles, ni la

voix, ni l'odorat, ni l'instinct. Un homme qui n'aurait

vu, en fait de chiens, que des barbets ou des épa-

gueuls, et qui verrait un lévrier pour la première

fois, le prendrait plutôt pour un petit cheval nain

que pour un animal de la race épagneule. Il est bien

vraisemblable que chaque race fut toujours ce qu'elle

est , sauf le mélange de quelques - unes en petit

nombre.

Il est étonnant que le chien ait été déclaré im-

monde dans la loi juive, comme l'ixion, le griffon,

le lièvre, le porc, l'anguille; il faut qu'il y ait quel-

pict.Ph. 3. iq
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.

que raison physique ou morale que nous n'ayons pu
encore découvrir.

Ce qu'on raconte de la sagacité, de l'obéissance,

de l'amitié , du courage des chiens , est prodigieux

,

et est vrai. Le philosophe militaire Ulloa nous as-

sure (flr) que dans le Pérou les chiens espagnols re-

connaissent les hommes de race indienne, les pour-

suivent et les déchirent : que les chiens péruviens en

font autant des Espagnols. Ce fait semble prouver

que l'une et l'autre espèce de chien retient encore la

haine qui lui fut inspirée du temps de la découverte

,

et que chaque race combat toujours pour ses maîtres

avec le même attachement et la même valeur.

Pourquoi donc le mot de chien est-il devenu une

injure? on dit par tendresse, mon moineau, ma co-

lombe, ma poule; on dit même mon chat, quoique cet

animal soit traître. Et, quand on est fâché, on appelle

les gens chiens! Les Turcs, même sans être en colère

,

disent, par une horreur mêlée au mépris, les chiens

de chrétiens. La populace anglaise, en voyant passer

un homme qui
,
par son maintien , son habit et sa

perruque, a l'air d'être né vers les bords de la Seine

ou de la Loire, l'appelle communément French dog ,

chieu de Français. Cette figure de rhétorique n'est

pas polie et paraît injuste.

Le délicat Homère introduit d'abord le divin

Achille disant au divin Àgamemnon
,

qu'il est iu

pudent comme un chien. Cela pourrait justifier la

populace anglaise.

(a) Voyage cl'UUoa au Pérou, liv. VL
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Les plus zélés partisans du chien doivent confesser

que cet animal a de l'audace dans les yeux
;
que plu-

sieurs sont hargneux; qu'ils mordent quelquefois des

inconnus en les prenant pour des ennemis de leurs

maîtres ; comme des sentinelles tirent sur les passans

•qui approchent trop de la contrescarpe. Ce sont là

probablement les raisons qui ont rendu l'épithète de

ïhien une injure, mais nous n'osons décider.

Pourquoi le chien a-t-il été adoré ou révéré

{comme on voudra) chez les Egyptiens? C'est, dit-

on, que le chien avertit l'homme. Plutarque nous au*

prend (b) quapres que Cambysc eut tué leur bœuf
jApis, et l'eut fait mettre à la broche, aucun animal

n'osa manger les restes des convives, tant était pro-

fond le respect pour Apis ! mais le chien ne fut pas si

scrupuleux, il avala du dieu. Les Egyptiens furent

scandalisés comme on le peut croire, et Anubis per-

dit beaucoup de son crédit.

Le chien conserva pourtant l'honneur d'être tou-

jours dans le ciel sous le nom du grand et du petit

chien. Nous eûmes constamment les jours canicu-

laires.

Mais de tous les chiens, Cerbère fut celui qui eut

le plus de réputation; il avait trois gueules. Nous

avons remarqué que tout allait par trois. Isis, Osiris

et Orus, les trois premières divinités égyptiaques;

les trois frères dieux du monde grec, Jupiter, Nep-
tune et Pluton ; les trois parques ; les trois furies ; les

(b) Plutarque , chapitre dlsis et dOsiris.
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trois juges d'enfer, les trois gueules du chien de là-

bas,

Nous nous apercevons ici avec douleur que nous
avons omis l'article des chats; mais nous nous con-
solons en renvoyant à leur histoire (*). Nous remar-

querons seulement qu'il n'y a point de chats dans les

cieux, comme il y a des chèvres, des éerevisses, des

taureaux, des béliers, des aigles, des lions, des pois-

sons, â.es lièvres et des chiens. Mais en récompense
,

le chat fut consacré ou révéré, ou adoré du culte de

dulio da»s quelques villes, et peut-être de latrie par

quelques femmes".

DELA CHINE.

SECTION PREMIÈRE.

Nous avons assez remarqué ailleurs combien il est

téméraire et maladroit de disputer à une nation telle

que la Chinoise ses titres authentiques. Nous n'avons

aucune maison en Europe dont l'antiquité soit aussi

bien prouvée que celle de l'empire de la Chine. Figu-

rons-nous un savant maronite du mont Athos, qui

contesterait la noblesse des Morozini, des Tiepolo, et

des autres anciennes maisons de Venise, des princes

d'Allemagne, des Montmorency , des Châtillon, des

Talleyrand de France , sous prétexte qu'il n'en est

parlé ni dans saint Thomas, ni dans saint Bonaven-

ture. Ce maronite passerait-il pour un homme de bon

sens ou de bonne foi ?

(*} Par Moncrif , de l'académie française.
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Je ne sais quels lettrés de nos climats se sont

effrayés de l'antiquité de la nation chinoise. Mais ce

n'est point ici une affaire de scolastique. Laissez tous

les lettrés chinois, tous les mandarins, tous les em-

pereurs, reconnaître Fc-hi pour un des premiers qui

donnèrent des lois à la Chine environ deux mille cinq

ou six cents ans avant notre ère vulgaire. Convenez

qu'il faut qu'il y ait des peuples avant qu'il
ry ait des

rois. Convenez qu'il: faut un temps prodigieux avant

qu'un peuple nombreux , ayant inventé les arts né-

cessaires, se soit réuni pour se choisir un maître. Si

vous n'en convenez pas , il ne nous importe. Nous

croirons toujours sans vous que deux et deux font

quatre.

Dans une province d'Occident, nommée autrefois

la Celtique, on a poussé le goût de la singularité et

du paradoxe jusqu'à dire que les Chinois n'étaient

qu'une colonie d'Egypte , ou bien , si l'on veut , de

Phénicie. On a cru prouver, comme on prouve tant

d'autres choses
,
qu'un roi d'Egypte appelé Menés par

les Grecs, était le roi de la Chine ïu , et qu'Àtoès

était Ki
}
en changeant seulement quelques lettres ; et

voici de plus comme on a raisonné.

Les Égyptiens allumaient des flambeaux quelque-

fois pendant la nuit, les Chinois allument des lanter-

nes; donc les Chinois sont évidemment une colonie

d'Egypte. Le jésuite Parennin
,
qui avait déjà vécu

vingt-cinq ans à la Chine , et qui possédait également

la langue et les sciences des Chinois, a réfuté toutes

ces imaginations avec autant de politesse que de mé-

pris. Tous les missionnaires, tous les Chinois à qui

10.
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l'on conta qu'au bout de l'Occident on fesait la ré-

forme de l'empire de la Chine , ne firent qu'en rire.

Le Père Parennin répondit un peu plus sérieusement.

Vos Égyptiens, disait-il, passèrent apparemment par

î'Inde pour aller peupler la Chine. L'Inde alors était-

elle peuplée ou non? si elle l'était, aurait-elle laissé

passer une armée étrangère ? si elle ne l'était pas , les

Égyptiens ne seraient-ils pas restés dans l'Inde ? au-

raient-ils pénétré par des déserts et des montagnes

impraticables jusqu'à la Chine
,
pour y aller fonder

des colonies, tandis qu'ils pouvaient si aisément en

établir sur les rivages fertiles de l'Inde et du Gange.

Les compilateurs d'une histoire universelle impri-

mée en Angleterre ont voulu aussi dépouiller les Chi-

nois de leur antiquité, parce que les jésuites étaient

les premiers qui avaient bien fait connaître la Chine.

C'est là sans doute une bonne raison pour dire à toute

une nation : Vous en avez menti.

Il y a, ce me semble, une réflexion bien impor-

tante à faire sur les témoignages que Confutxé, nommé
parmi nous Confucius, rend à l'antiquité de sa nation

;

c'est que Confutzé n'avait nul intérêt de mentir; il ne

fesait point le prophète, il ne se disait point inspiré,

il n'enseignait point une religion nouvelle, il ne re-

courait point aux prestiges; il ne flatte point l'empe-

reur sous lequel il vivait, il n'en parle seulement pas.

C'est enfin le seul des instituteurs du monde qui ne

,sc soit point fait suivre par des femmes.

J'ai connu un philosophe qui n'avait que le por-

trait de Confucius dans son arrière-cabinet; il mit au

bas ces quatre vers :
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De la seule raison salutaire interprète

,

Sans éblouir le monde , éclairant les esprits

,

Il ne parla qu'en sage, et jamais en prophète:

Cependant on le crut, et même en son pays.

J'ai lu ses livres avec attention, j'en ai fait des ex*

traits
;
je n'y ai trouvé que la morale la plus pure

,

sans aucune teinture de charlatanisme. Il vivait six

cents ans avant notre ère vulgaire. Ses ouvrages fu-

rent commentés par les plus savans hommes de la

nation. S'il avait menti, s'il avait fait une fausse chro-

nologie , s'il avait parlé d'empereurs qui n'eussent

point existé, ne se serait-il trouvé personne dans une

nation savante qui eût réformé la chronologie de

Confutzé? Un seul Chinois a voulu le contredire, et

il a été universellement bafoué.

Ce n'est pas ici la peine d opposer le monument

de la grande muraille de la Chine aux monumens des

autres nations qui n'en ont jamais approché; ni de

redire que les pyramides d Egypte ne sont que* des

masses inutiles et puériles en comparaison de ce

grand ouvrage; ni de parler de trente-deux éclipses

calculées dans l'ancienne chronique de la Chine
,

dont vingt-huit ont été vérifiées par les mathémati*

ciens d'Europe; ni de faire voir combien le respect

des Chinois pour leurs ancêtres assure l'existence de

ces mômes ancêtres; ni de répéter au long combien

ce même respect a nui chez eux au progrès de la phy-

sique, de la géométrie et de l'astronomie.

On sait assez qu'ils sont encore aujonrd'hui ce que

nous étions tous il y a environ trois cents ans , des

raisonneurs très-ignorans. Le plus savant Chinois
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ressemble à un de nos savans du quinzième siècle qui

possédait son Aristote. Mais on peut être mauvais

physicien et un excellent moraliste. Aussi c'est dans

la morale et dans l'économie politique , dans l'agri-

culture , dans les arts nécessaires, que les Chinois se

sont perfectionnés. Nous leur avons enseigné tout le

reste; mais dans cette partie nous devions être leurs

disciples.

De l'expulsion des missionnaires de la Chine.

Humainement parlant, et indépendamment des

services que les jésuites pouvaient rendre à la reli-

gion chrétienne , n'étaient-ils pas bien malheureux

d'être venus de si loin porter la discorde et le trouble

dans le plus vaste royaume et le mieux policé de la

terre ? Et n'était-ce pas abuser horriblement de Tin-

dulgence et de la bonté des peuples orientaux, sur-

tout «après les torrens de sang versés à leur occasion

au Japon ? scène affreuse dont cet empire n'a cru

pouvoir prévenir les suites qu'en fermant ses portes à

tous les étrangers.

Les jésuites avaient obtenu de l'empereur de la

Chine Cam-hi la permission d'enseigner le catholi-

cisme; ils s'en servirent pour faire croire à la petite

portion du peuple dirigé par eux
,
qu'on ne pouvait

servir d'autre maître que celui qui tenait la place de

Dieu sur la terre, et qui résidait en Italie sur le bord

d'une petite rivière nommée le Tibre; que toute autre

opinion religieuse , tout autre culte , était abominable

aux yeux de Dieu, et'qu'il punirait éternellement qui-
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conque ne croirait pas aux jésuites; que l'empereur

Cam-hi, leur bienfaiteur, qui ne pouvait pas pro-

noncer christ parce que les Chinois n'ont point la

lettre R, serait damné à tout jamais; que l'empereur

Yontchin son fils le serait sans miséricorde; que tous

les ancêtres des Chinois et des Tartares l'étaient; que

leurs descendans le seraient ainsi que tout le reste de

la terre ; et que les révérends pères jésuites avaient

une compassion vraiment paternelle de la damnation

de tant d'àmes.

Ils vinrent à bout de persuader trois princes du

sang tartare. Cependant l'empereur Cam-hi mourut à

la fin de 1722. Il laissa l'empire à son quatrième fils

Yontchin, qui a été si célèbre dans le monde entier

par la justice et par la sagesse de son gouvernement

,

par l'amour de ses sujets et par l'expulsion des jé-

suites.

Ils commencèrent par baptiser les trois princes et

plusieurs personnes de leur maison : ces néophytes

eurent le malheur de désobéir à l'empereur en quel-

ques points qui ne regardaient que le service militaire.

Pendant ce temps-là même l'indignation de tout l'em-

pire éclata contre les missionnaires; tous les gouver-

neurs des provinces , tous les colaos
,
présentèrent

contre eux des mémoires. Les accusations furent

portées si loin qu'on mit aux fers les trois princes

disciples des jésuites.

Il est évident que ce n'était pas pour avoir été

baptisés qu'on les traita si durement, puisque les

jésuites eux-mêmes avouent dans leurs lettres que

pour eu\ ils n'essuyèrent aucune violence , et que
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même ils furent admis à une audience de l'empe-

reur, qui les honora de quelques présens. Il est donc

prouvé que l'empereur Yontchin n'était nullement

persécuteur: et si les princes furent renfermés dans

une prison vers la Tartane , tandis qu'on traitait si

bien leurs convertisseurs, c'est une preuve indubi-

table qu'ils étaient prisonniers d'état , et non pas

martyrs.

L'empereur céda bientôt aux cris de la Chine en-

tière; on demandait le renvoi des jésuites, comme
depuis en France et dans d'autres pays on a demandé

leur abolition. Tous les tribunaux de la Chine vou-

laient qu'on les fît partir sur-le-champ pour Macao

,

qui est regardé comme une place séparée de l'em-

pire, et dont on a laissé toujours la possession aux

Portugais avec garnison chinoise.

Yontchin eut la bonté de consulter les gouver-

neurs
,
pour savoir s'il y aurait quelque danger à faire

conduire tous les jésuites dans la province de Kan-

ton. En attendant la réponse il fit venir trois jésuites

en sa présence, et leur dit ces propres paroles que le

père Parennin rapporte avec beaucoup de bonne foi :

[« Vos Européens dans la province de Fo-Kien vou-

laient anéantir nos lois («) et troublaient nos peuples;

les tribunaux me les ont déférés; j'ai dû pourvoir à

ces désordres; il y va de l'intérêt de l'empire

Que diriez -vous si j'envoyais dans votre pays une

troupe de bonzes et de lamas prêcher leur loi? com-

ment les recevriez-vous ? Si vous avez su trom-

(a) Le pape y avait déjà nommé un évêque.
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per mon père , n'espérez pas me tromper de même. ; •

Vous voulez que les Chinois se fassent chrétiens,

votre loi le demande, je le sais Lien; mais alors que

deviendrions-nous? les sujets de vos rois. Les chré-

tiens ne croient que vous ; dans un temps de trouble

ils n'écouteraient d'autre voix que la vôtre. Je sais

bien qu'actuellement il n'y a rien à craindre; mais

quand les vaisseaux viendront par mille et dix mille,

alors il pourrait y avoir du désordre.

« La Chine au nord touche le royaume des Russes

qni n'est pas méprisable ; elle a au sud les Européens

et leurs royaumes qui sont encore plus considéra-

bles (*) ; et à l'ouest les princes de Tartarie qui nous

font la guerre depuis huit ans Laurent Lange,

compagnon du prince Ismaelof , ambassadeur du czar,

demandait qu'on accordât aux Russes la permission

d avoir dans toutes les provinces une factorerie ; on

ne le permit qu'à Pékin et sur les limites de Kalkas.

Je vous permets de demeurer de même ici et à Kan-

ton, tant que vous ne donnerez aucun sujet de plainte -,

et, si vous en donnez, je ne vous laisserai ni ici, ni à

Ranton. »

On abattit leurs maisons et leurs églises dans

toutes les autres provinces. Enfin les plaintes contre

eux redoublèrent. Ce qu'on leur reprochait le plus,

c'était d'affaiblir dans les enfans le respect pour leurs

pères, en ne rendant point les honneurs dus aux an-

cêtres; d'assembler indécemment les jeunes gens et

(*) Yontchin entend par là les établissemens des Européans

dans l'Inde.
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les filles dans les lieux écartes qu'ils appelaient

églises; de faire agenouiller les filles entre leurs jam«

bes, et de leur parler bas en cette posture. Rien ne

paraissait plus monstrueux à la délicatesse chinoise.

L'empereur Yontchin daigna même en avertir les

jésuites ; après quoi il renvoya la plupart des mission-

naires à Macao, mais avec des politesses et des atten-

tions dont les seuls Chinois peut-être sont capables.

Il retint à Pékin quelques jésuites mathématiciens,

entre autres ce même Parennin dont nous avons déjà

parlé, et qui, possédant parfaitement le chinois et le

tartare, avait souvent servi d'interprète. Plusieurs

jésuites se cachèrent dans des provinces éloignées
,

d'autres dans Kanton même; et on ferma les yeux.

Enfin l'empereur Yontchin étant mort, son fils et

son successeur Rien-Long acheva de contenter la

nation en fesant partir pour Macao tous les mission-

naires déguisés qu'on put trouver dans l'empire. Un
édit solennel leur en interdit à jamais l'entrée. S'il en

vient quelques-uns, on les prie civilement d'aller

exercer leurs talcns ailleurs. Point de traitement dur,

point de persécution. On m'a assuré qu'en 1760 un

jésuite de Rome étant allé à Kanton, et ayant été dé-

féré par un facteur des Hollandais, le colao gouver-

neur de Kanton le renvoya avec un présent d'une

pièce de soie , des provisions et de l'argent.

Du prétendu athéisme dt la Chine.

On a examiné plusieurs fois cette accusation d'a-

théisme , intentée par nos théologaux d'Occident
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contre le gouvernement chinois (b) k l'autre bout du

monde; c'est assurément le dernier excès de nos fo-

lies et de nos contradictions pédantesques. Tantôt on

prétendait dans une de nos facultés que les tribunaux

ou parlemens de la Chine étaient idolâtres, tantôt qu'ils

ne reconnaissaient point de divinité; et ces raison-

neurs poussaient quelquefois leur fureur de raisonner

jusqu'à soutenir que les Chinois étaient à la fois athées

et idolâtres.

Au mois d'octobre 1700, la Sorbonne déclara hé-

rétiques toutes les propositions qui soutenaient que

l'empereur et les colaos croyaient en Dieu. On fesait

de gros livres dans lesquels on démontrait, selon la

façon théoîogique de démontrer, que les Chinois n'a-

doraient que le ciel matériel.

Nil prœter nubes et cœli numen adorant.

Mais, s'ils adoraient ce ciel matériel, c'était donc

là leur dieu. Ils ressemblaient aux Perses qu'on dit

avoir adoré le soleil; ils ressemblaient aux anciens

Arabes qui adoraient les étoiles ; ils n'étaient donc ni

fabricateurs d'idoles, ni athées. Mais un docteur n'y

regarde pas de si près quand il s'agit dans son tripot

de déclarer une proposition hérétique et mal son-

nante.

Ces pauvres gens, qui fesaient tant de fracas en

1 700 sur le ciel matériel des Chinois, ne savaient pas

qu'en 1689 *es Chinois ayant fait la paix avec les

Russes àNiptchou, qui est la limite des deux empires,

(b) Voyez dans le Siècle de Louis XIV, daas l'Essai sur le*

mœurs et l'esprit des nations
?
et ailieursw

Dict. ph. 3.' 1 1
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ils érigèrent la même année , le 8 septembre, un mo-

nument de marbre sur lequel on grava en langue

chinoise et en latin ces paroles mémorables :

Si quelqu'un a jamais la pensée de rallumer le feu de la

nuerre, nous prions le Seigneur souverain de toutes choses
,
qui

connaît les cœurs, de punir ces perfides, etc, (c).

Il suffisait de savoir un peu de l'histoire moderne

pour mettre fin à ces disputes ridicules; mais les gens

qui croient que le devoir de l'homme consiste à com-

menter saint Thomas et Scot , ne s'abaissent pas à

s'informer de ce qui se passe entre les plus grands

empires de la terre.

SECTION II.

Nous allons chercher à la Chine de la terre, comme
si nous n'en avions point; des étoffes, comme si nous

manquions d'étoffes; une petite herbe pour infuser

dans de l'eau, comme si nous n'avions point de sim-

ples dans nos climats. En récompense, nous voulons

convertir les Chinois : c'est un zèle très-louable ; mais

il ne faut pas leur contester leur antiquité, et leur dire

qu'ils sont des idolâtres. Trouverait-on bon, en vérité,

qu'un capucin , ayant été bien reçu dans un château

des Montmorency, voulût leur persuader qu'ils sont

de nouveaux nobles, comme les secrétaires du roi,

et les accuser d'être idolâtres
,
parce qu'il aurait

trouvé dans ce château deux ou trois statues de con-

nétables
,
pour lesquelles on aurait un profond res-

pect?

(c) Voyez l'Histoire de la Russie sous Pierre I
er

, écrite sur le

.

mémoires envoyés par l'impératrice Elisabeth.
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Le célèbre Wolf
,
professeur de mathématiques

dans l'université de Hall, prononça un jour un très-

bon discours à la louange de la philosophie chinoise
;

il loua cette ancienne espèce d'hommes qui diffère

de nous par la barbe, par les yeux, par le nez, par

les oreilles et par le raisonnement; il loua, dis- je,

les Chinois d'adorer un Dieu suprême, et d'aimer la

vertu ; il rendait cette justice aux empereurs de la

Chine, aux colaos, aux tribunaux, aux lettrés. La

justice qu'on rend aux bonzes est d'une espèce diffé-

rente.

Il faut savoir que ce Wolf attirait à Hall un millier

d'écoliers de toutes les nations. 11 y avait dans la

môme université un professeur de théologie nommé
Lange, qui n'attirait personne; cet homme, au déses-

poir de geler de froid seul dans son auditoire, voulut,

comme de raison, perdre le professeur de mathéma-

tiques; il ne manqua pas, selon la coutume de ses

semblables, de l'accuser de ne pas croire en Dieu.

Quelques écrivains d'Europe, qui n'avaient jamais

été à la Chine, avaient prétendu que le gouvernement

de Pékin était athée. Wolf avait loué, les philosophes

de Pékin, donc Wolf était athée; l'envie et la haine

ne font jamais de meilleurs syllogismes. Cet argument

de Lange, soutenu d'une cabale et d'un protecteur,

fut trouvé concluant par le roi du pays, qui envoya

un dilemme en forme au mathématicien ; ce dilemmo

lui donnait le choix de sortir de Hall dans vingt-

quatre heures, ou d'être pendu. Et comme Wolf rai-

sonnait fort juste, il ne manqua pas de partir; sa re-

traite ôta au roi deux ou trois cent mille écus par an,
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que ce philosophe fesait entrer dans le royaume par

l'affluence de ses disciples*

Cet exemple doit faire sentir aux souverains quil

ne faut pas toujours écouter la calomnie, et sacrifier

un grand homme à la fureur d'un sot. Revenons à la

Chine.

De quoi nous avisons-nous, nous autres au bout

de l'Occident, de disputer avec acharnement et avec

des torrens d'injures, pour savoir s'il y avait eu qua-

torze princes ou non avant Fo-hi, empereur de la

Chine, et si ce Fo-hi vivait trois mille ou deux mille

neuf cents ans avant notre ère vulgaire? Je voudrais

bien que deux Irlandais s'avisassent de se quereller à

Dublin pour savoir quel fut au douzième siècle le

possesseur des terres que j'occupe aujourd'hui; n'est-

ïl pas évident qu'ils devraient s'en rapporter à moi

qui ai les archives entre mes mains? Il en est de

même à mon gré des premiers empereurs de la Chine;

il faut s'en rapporter aux tribunaux -du pays.

Disputez tant qu'il vous plaira sur les quatorze

princes qui régnèrent avant Fo-hi, votre belle disputo

n'aboutira qu'tà prouver que la Chine était très-peu-

plée alors, Gt que les lois y régnaient. Maintenant,

je vous demande si une nation assemblée, qui a des

lois et des princes, ne suppose pas une prodigieuse

antiquité ? Songez combien de temps il faut pour

qu'un concours singulier de circonstances fasse trou-

ver le fer dans les mines, pour qu'on l'emploie à l'a-

griculture, pour qu'on invente la navette et tous les

autres arts.

Ceux qui font les enfans à coup de plume ont ima-
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giné un fort plaisant calcul. Le jésuite Pétau, par une-

belle supputation, donne à la terre, deux cent quatre-

vingt-cinq ans après le déluge , cent fois plus d'habi-

tans qu'on n'ose lui en supposer à présent. Les Cum-

berland et les Whiston ont fait des calculs aussi co-

miques ; ces bonnes gens n'avaient qu'à consulter les

registres de nos colonies en Amérique , ils auraient

été bien étonnés, ils auraient appris combien peu le

genre humain se multiplie, et qu'il diminue très-sou-

vent au lieu d'augmenter.

Laissons donc, nous qui sommes d'hier, nous

descendans des Celtes, qui venons de défricher les

forêts de nos contrées sauvages; laissons les Chinois

et les Indiens jouir en paix de leur beau climat et de

leur antiquité. Cessons surtout d'appeler idolâtres

l'empereur de la Chine et le soubab de Dékan. Il ne

faut pas être fanatique du mérite chinois; la consti-

tution de leur empire est à la vérité la meilleure qui

soit au monde ; la seule qui soit toute fondée sur le

pouvoir paternel; la seule dans laquelle un gouver-

neur de province soit puni, quand en sortant de

charge il n'a pas eu les acclamations du peuple; la

seule qui ait institué des prix pour la vertu, tandis

que partout ailleurs les lois se bornent à punir le

crime ; la seule qui ait fait adopter ses lois à ses vain-

queurs, tandis que nous sommes encore sujets aux

coutumes des Burgundiens, des Francs et des Goths,

qui nous ont domptés. Mais on doit avouer que le

petit peuple, gouverné; par des bonzes, est aussi

fripon que le nôtre; qu'on y vend tout fort cher aux

étrangers, ainsi que chez nous; que dans les sciences,
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les Chinois sont encore au terme où nous étions il y
a deux cents ans; qu'ils ont comme nous mille pré-

jugés ridicules; qu'ils croient aux talismans, à l'as-

trologie judiciaire, comme nous y avons cru long-

temps.

Avouons encore qu'ils ont été étonnés de notre

thermomètre , de notre manière de mettre des li-

queurs à la glace avec du salpêtre, et de toutes les

expériences de Torricelli et d'Otto de Guerick, tout

comme nous le fûmes lorsque nous vîmes ces amuse-

mens de physique pour la première fois ; ajoutons

que leurs médecins ne guérissent pas plus les mala-

dies mortelles que les nôtres, et que la nature toute

seule guérit à la Chine les petites maladies comme
ici; mais tout cela n'empêche pas que les Chinois, il

y a quatre mille ans , lorsque nous ne savions pas

lire , ne sussent toutes les choses essentiellement

utiles dont nous nous vantons aujourd'hui.

La religion des lettrés, encore une fois, est admi-

rable. Point de superstitions, point de légendes ab-

surdes, point de ces dogmes qui insultent à la raison

et à la nature, et auxquels des bonzes donnent mille

sens différens, parce qu'ils n'en ont aucun. Le culte

le plus simple leur a paru le meilleur depuis plus de

quarante siècles. Ils sont ce que nous pensons qu'é-

taient Seth, Enoch et Noé; ils se contentent d'adorer

un Dieu avec tous les sages de la terre, tandis qu'en

Europe on se partage entre Thomas et Bonaventure,

entre Calvin et Luther, entre Jansénius et Molina
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CHRISTIANISME (i).

SECTION PREMIÈRE.

Établissement du christianisme dans son état

civil et politique.

Dieu nous garde d'oser mêler ici le divin au pro-

fane j nous ne sondons point les voies de la Provi-

dence. Hommes, nous ne parlerons qu'a des hommes.

Lorsque Antoine et ensuite Auguste eurent donné

la Judée à l'Arabe Hérode, leur créature et leur tri-

butaire, ce prince, étranger chez les Juifs, devint le

plus puissant de tous les rois. Il eut des ports sur la

Méditerranée, Ptolémaïde , Ascalon. Il bâtit des

villes , il éleva un temple au dieu Apollon dans

Rhodes, un temple à Auguste dans Césaréc. Il bâtit

de fond en comble celui de Jérusalem, et il en fit

une très-forte citadelle. La Palestine, sous son règne,

jouit d'une profonde paix. Enfin, il fut regardé

comme un messie , tout barbare qu'il était dans sa

famille , et tout tyran de son peuple dont il dévorait

la substance pour subvenir à ses grandes entreprises.

Il n'adorait que César , et il fut presque adoré des

hérodiens.

La secte des Juifs était répandue depuis long-

temps dans l'Europe et dans l'Asie; mais ses dogmes

étaient entièrement ignorés. Personne ne connaissait

(1) Ces deux articles Christianisme, tirés de deux ouvrages

différens , sont imprime's ici suivant l'ordre chronologique. On y
voit comment M. de Voltaire s'enhardissait peu à peu à lever le

voile dont il avait d'abord couvert ses opinions.
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les livres juifs, quoique plusieurs fussent, dil-on,

déjà traduits en grec dans Alexandrie. On ne savait

des Juifs que ce que les Turcs et les Persans savent

aujourd'hui des Arméniens
,
qu'ils sont des courtiers

de commerce , des agens de change. Du reste , un

Turc ne s'informe jamais si un Arménien est euti-

chéen , ou jacohite , ou chrétien de saint Jean , ou

arien.

Le théisme de la Chine et les respectables livres

de Confutzée, qui vécut environ six cents ans avant

Hérode , étaient encore plus ignorées des nations

occidentales que les rites juifs.

Les Arabes
,
qui fournissaient les denrées pré-

cieuses de l'Inde aux Romains , n'avaient pas plus

d'idée de la théologie des bracmanes que nos mate-

lots qui vont à Pondi chéri ou à Madras* Les femmes

indiennes étaient en possession de se brûler sur le

corps de leurs maris de temps immémorial ; et ces

sacrifices étonnans qui sont encore en usage, étaient

aussi ignorés de Juifs que les coutumes de l'Améri-

que. Leurs livres qui parlent de Gog et de Magog

,

ne parlent jamais de l'Inde.

L'ancienne religion de Zoroastre était célèbre et

n'en était pas plus connue dans l'empire romain. On

savait seulement en général que les mages admet-

taient une résurrection, un paradis, un enfer; et il

fallait bien que cette doctrine eût percé chez les Juifs

voisins de la Chaldée, puisque la Palestine était par-

tagée du temps d'Hérode entre les pharisiens qui

commençaient à croire le dogme de la résurrection,
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et les saducéens qui ne regardaient cette doctrine

qu'avec mépris.

Alexandrie , la ville la plus commerçante du

monde entier , était peuplée d'Égyptiens qui ado-

raient Sérapis , et qui consacraient des chats ; de

Grecs qui philosophaient , de Romains qui domi-

naient , de Juifs qui s'enrichissaient. Tous ces peu-

ples s'acharnaient à gagner de l'argent, à se plonger

dans les plaisirs ou dans le fanatisme ; à faire ou à

défaire des sectes de religion , surtout dans l'oisiveté

qu'ils goûtèrent dès qu'Auguste eut fermé le temple

de Janus.

Les Juifs étaient divisés en trois factions prin-

cipales; celle des Samaritains se disait la plus an-

cienne
,
parce que Samarie (alors Sebaste) avait

subsisté pendant que Jérusalem fut détruite avec son

temple sous les rois de Babylone; mais ces Samari-

tains étaient un mélange de Persans et de Palcstins.

La seconde faction et la plus puis-sante était celle

des Jérosolymites. Ces Juifs
,
proprement dils , détes-

taient ces Samaritains et en étaient détestés. Leurs,

intérêts étaient tout opposés. Ils voulaient qu'on no

sacrifiât que dans le temple de Jérusalem. Une telle

contrainte eût attiré beaucoup d'argent dans cette

ville. C'était par cette raison-là même que les Sama-

ritains ne voulaient sacrifier que chez eux. Un petit

peuple, dans une petite ville, peut n'avoir qu'un

temple; mais dès que ce peuple s'est étendu dans

soixante et dix lieues de pays en long, et dans vingt-

trois "en large, comme fit le peuple juif; dès que son

territoire est presque aussi grand et aussi peuplé que
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le Languedoc ou la Normandie , il est absurde de

n'avoir qu'une église. Où en seraient les habitans

de Montpellier s'ils ne pouvaient entendre la messe

qu'à Toulouse?

La troisième faction était des Juifs hellénistes

,

composée principalement de ceux qui commer-

çaient et qui exerçaient des métier^ en Egypte et en

Grèce. Ceux-là avaient le même intérêt que les Sa-

maritains. Onias, fils pTun grand prêtre juif, et qui

voulait être grand prêtre aussi, obtint du roi d'Egypte

Ptolomée Philométor , et surtout de Cléopâtre sa

femme, la permission de bâtir un temple juif auprès

de Bubaste. Il assura la reine Cléopâtre qu'ïsaïe avait

prédit qu'un jour le Seigneur aurait un temple dans

cet endroit-là. Cléopâtre, à qui il fit wn beau présent,

lui. manda que puisque Isaïe l'avait dit, il fallait Yen

croire. Ce temple fut nommé VOnion; et, si Onias ne

fut pas grand sacrificateur, il fut capitaine d'une

troupe de milices. Ce temple fut construit cent

soixante ans avant notre ère vulgaire. Les Juifs de

Jérusalem eurent toujours cet Onion en horreur
,

aussi-bien que la traduction dite des Septante. Ils

instituèrent même une fête d'expiation pour ces deux

prétendus sacrilèges.

Les rabbins de l'Union, mêlés avec les Grecs, de-

vinrent plus savans ( à leur mode) que les rabbins de

Jérusalem et de Samarie ; et ces trois factions com-

mencèrent
1

à disputer entre elles sur des questions de

controverse qui rendent nécessairement l'esprit sub-

til, faux et insociable.

Les Juifs égyptiens, pour égaler l'austérité des
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esséniens et des judaîtes de la Palestine , établirent

quelque temps avant le christianisme la secte des)

thérapeutes
,
qui se vouèrent comme eux à une es-

pèce de vie monastique et à des mortifications.

Ces différentes sociétés étaient des imitations des an-

ciens mystères égyptiens, persans, thraciens, grecs,

qui avaient inondé la terre depuis l'Euphrate et le TS il

jusqu'au Tibre.

Dans les commencemens les initiés admis à ces con-

fréries étaient en petit nombre , et regardés comme
des hommes privilégiés , séparés de la multitude ;

mais du temps d'Auguste leur nombre fut très-consi-

dérable ; de sorte qu'on ne parlait que de religion du

fond de la Syrie au mont Atlas, et à l'océan Germa-

nique.

Parmi tant de sectes et de cultes s'était établie Pé-

coîe de Platon, non-seulement dans la Grèce, mais

à Rome, et surtout dans l'Egypte. Platon avait passé

pour avoir puisé sa doctrine chez les Égyptiens ; et

ceux-ci croyaient revendiquer leur propre bien eu

fesant valoir les idées archétypes platoniques, sou

verbe , et l'espèce de trinité qu'on débrouille dans

quelques ouvrages de Platon.

11 paraît que cet'csprit philosophique répandu alors

surtout l'Occident connu, laissa du moins échapper

quelques étincelles d'esprit raisonneur vers la Pales-

tine.

Il est certain que du temps d'Hérode on disputait

sur les attributs de la Divinité , sur l'immortalité de

l'esprit humain, sur la résurrection des corps. Les
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Juifs racontent que la reine Cléopâtre leur demanda

si on ressusciterait nu ou habillé.

Les Juifs raisonnaient donc à leur manière. L'exa-

gérateur Josèphe était très-savant pour un militaire.

11 y avait d'autres savans dans l'état civil
?
puisqu'un

homme de guerre Pétait. Philon son comtemporain

aurait eu de la réputation parmi les Grecs. Gamaliel

,

le maître de saint Paul , était un grand controversiste.

Les auteurs de la Mishna furent des polymathes.

La populace s'entretenait de religion chez les Juifs
,

comme nous voyons aujourd'hui en Suisse, à Genève,

en Allemagne, en Angleterre, et surtout dans les Cé-

vennes, les moindres hahitans agiter la controverse.

Il y a plus ; des gens de la lie du peuple ont fondé des

sectes ; Fox en Angleterre , Muncer en Allemagne
,

les premiers réformés en France. Enfin, en fesant ab-

straction du grand courage de Mahomet , il n'était

qu'un marchand de chameaux.

Ajoutons à tous ces préliminaires que du temps

d'Hérode on s'imagina que le monde était près de sa

fui, comme nous l'avons déjà remarqué (*).

Ce fut dans ces temps préparés par la divine Pro-

vidence, qu'il plut au père éternel d'envoyer son fils

sur la terre ; mystère adorable et incompréhensible

auquel nous ne touchons pas.

Nous disons seulement que dans ces circonstances,

si Jésus prêcha une morale pure ; s'il annonça un pro-

chain royaume des cieux pour la récompense des

justes ; s'il eut des disciples attachés à sa personne

(*) Voyez Fin du monde.
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et à ses vertus; si ces vertus mêmes lui attirèrent les

persécutions des prêtres; si la calomnie le fit mourir

d'une mort infâme; sa doctrine constamment annon-

cée par ses disciples dut faire un très-grand effet dans

le monde. Je ne parle , encore une fois
,
qu'humai-

nement : je laisse à part la foule des miracles et des

prophéties. Je soutiens que le christianisme dut plus

réussir par sa mort que s'il n'avait pas été persécuté.

On s'étonne que ses disciples aient fait de nouveaux,

disciples
;
je m'étonnerais bien davantage s'ils n'a-

vaient pas attiré beaucoup de monde dans leur parti.

Soixante et dix personnes convaincues de l'innocence

de leur chef, de la pureté de ses mœurs et de la bar-

barie de ses juges, doivent soulever bien des cœurs

sensibles.

Le seul Saul Paul, devenu l'ennemi de Gamaliel
v

son maître (qu'elle qu'en ait été la raison), devait,

humainement parlant, attirer mille hommages à Jé-

sus, quand même Jésus n'aurait été qu'un homme de

bien opprimé. Saint Paul était savant, éloquent, vé-

hément, infatigable, instruit dans la langue grecque,

secondé de zélateurs bien plus intéressés que lui

à défendre la réputation de leur maître. Saint Luc

élait un Grec d'Alexandrie (a), homme de lettres

puisqu'il était médecin.

Le premier chapitre de saint Jean est d'une subli-

(a) Le titre de l'Évangile syriaque de saint Luc porte, Évan-

gile de Luc Vévancjeliste, qui évancjélisa en grec dans Alexan

-

drie-la-Grande. On trouve encore ces mots dans les Constitutions

apostoliques : Le second èvêque d'Alexandrie fut Avilius, insti-

tué par Luc.

Dict.Ph. 3. 12
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mité platonicienne qui dut plaire aux platoniciens

d'Alexandrie. Et, en effet, il se forma bientôt dans

cette ville une école fondée par Luc , ou par Marc

(soit l'évangéliste , soit un autre)
,
perpétuée par

Athénagore, Panthènc, Origène, Clément , tous sa-

vans, éloquens. Cette école une fois établie, il était

impossible qtue le christianisme ne fît pas des progrès

rapides.

La Grèce, la Syrie , l'Egypte étaient les théâtres

de ces célèbres anciens mystères qui enchantaient les

peuples. Les chrétiens eurent leurs mystères comme

eux. On dut s'empresser à s'y faire initier, ne fut-ce

d'abord que par curiosité ; et bientôt cette curiosité

devint persuasion, Lïdée de la fin du monde pro-

chaine devait surtout engager les nouveaux disciples

à mépriser les biens passagers de la terre qui allaient

périr avec eux. L'exemple des thérapeutes invitait à

une vie solitaire et mortifiée : tout concourait donc

puissamment à l'établissement de la religion chré-

tienne.

Les divers troupeaux de cette grande société nais-

sante ne pouvaient, à la vérité, s'accorder entre eux.

Cinquante-quatre sociétés eurent cinquante- quatre

évangiles différens , tous secrets comme leurs mys-

tères, tous inconnus aux Gentils, qui ne virent nos

quatre évangiles canoniques qu'au bout de deux cent

cinquante années. Ces différens troupeaux
,
quoique

divisés, reconnaissaient le même pasteur. Ëbionites

opposés à saint Paul; nazaréens, disciples dTIyme-

ncos, d'Alexandros , dllermogènes ;
carpocratiens,

basilidiens , valentiniens, marcionites , sabeliiens .
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gnostiques, monta ni s te s; cent sectes élevées les unes

contre les autres : toutes, en se fesa'nt des reproches

mutuels, étaient cependant toutes unies en Jésus, in-

voquaient Jésus , voyaient en Jésus l'objet de leurs

pensées et le prix de leurs cravaux.

L'empire romain, dans lequel se formèrent toutes

ces sociétés, n'y fit d'abord pas attention. On ne les

connut à Rome que sous le nom général de Juifs
,

auxquels le gouvernement ne prenait pas garde. Les

Juifs avaient acquis par leur argent le droit de com-

mercer. On en chassa de Rome quatre mille sous

•Tibère. Le peuple les accusa de rincendic de Rome
sous Néron, eux et les nouveaux Juifs demi chrétiens.

On les avait chassés encore sous Claude; mais

leur argent les fit toujours revenir. Ils furent mépri-

sés et tranquilles. Les chrétiens de Rome furent moins

nombreux que ceux de Grèce, d'Alexandrie et de

Sjrrie. Les Romains n'eurent ni pères de l'Église , ni

hérésiarques dans les premiers siècles. Plus ils étaient

éloignés du berceau du christianisme , moins on vit

chez eux de docteurs et d'écrivains. L'Église était

grecque, et tellement grecque qu'il ny eut pas un

seul mystère, uu seul rite, un seul dogme
,
qui ne fut

exprimé en cette langue.

Tous les chrétiens, soit grecs, soit syriens, soit

romains , soit égyptiens , étaient partout regardés

comme des demi-juifs. C'était encore une raison de

plus pour ne pas communiquer leurs livres aux Gen-

tils pour rester unis entre eux et impénétrables. Leur

secret était plus inviolablcment gardé que celui des

mystères dlsis et de Cérès. Ils fesaient une république
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à part , un état dans l'état. Point de temples
,
point

d'autels, nul sacrifice, aucune cérémonie publique.

Ils élisaient leurs supérieurs secrets à la pluralité des

voix. Ces supérieurs, sous le nom d'anciens, de prê-

tres, d'évêqucs , de diacres , ménageaient la bourse

commune, avaient soin des malades, pacifiaient leurs

querelles. C'était une honte, un crime parmi eux de

plaider devant les tribunaux, de s'enrôler dans la

milice; et pendant cent ans il n'y eut pas un chrétien

dans les armées de l'empire.

Ainsi retirés au milieu du monde , et inconnu

même en se montrant, ils échappaient à la tyrannie

des proconsuls et des préteurs , et vivaient libres

dans le public esclavage.

On ignore Fauteur du fameux livre intitulé : Ton

apostolon Didaktaï (les Constitutions apostoliques)
;

de môme qu'on ignore les auteurs des cinquante évan-

giles non reçus, et des actes de saint Pierre et du tes-

tament des douze patriarches, et de tant d'autres

écrits des premiers chrétiens. Mais il est vraisem-

blable que ces constitutions sont du second siècle.

Quoiqu'elles soient faussement attribuées aux apô-

tres , elles sont très -précieuses. On y voit quels

étaient les devoirs d'un évêque élu parles chrétiens ;

quels respects ils devaient avoir pour lui; quels tri-

buts ils devaient lui payer.

L'évoque ne pouvait avoir qu'une épouse qui eût

bien soin de sa maison : Mias andra geg nimenon

gunaikos monogamou ka os tcu Mou oikou proesto-

ta (b).

(bj Livre IY, cîiap. I.
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On exhortait les chrétiens riches à adopter les

.enfans des pauvres. On fesait des collectes pour les

veuves et les orphelins ; mais on ne recevait point

l'argent des pécheurs : et nommément il n'était pas

permis à un cabaretier de donner son offrande. Il est

dit (c) qu'on les regardait comme des fripons. C'est

pourquoi très-peu de eabaretiers étaient chétiens. Cela

même empêchait les chrétiens de fréquenter les taver-

nes
?
et les éloignait de toute société avec les Gentils.

Les femmes
3
pouvant parvenir à la dignité de dia-

conesses, en étaient plus attachées à la confraternité

chrétienne. On les consacrait 5 l'évêque les oignait

d'huile au front, comme on avait huilé autrefois les

rois juifs. Que de raisons pour lier ensemble les chré-

tiens par des nœuds indissolubles!

Les persécutions, qui ne furent jamais que passa-

gères, ne pouvaient servir qu'à redoubler le zèle et à

enflammer la ferveur, de sorte que sous Dioctétien

un tiers de l'empire se trouva chrétien.

Voilà une petite partie des causes humaines qui

contribuèrent au progrès du christianisme. Joignez-y

les causes divines qui sont à elles comme l'infini est

à l'unité , et vous ne pourrez être surpris que d'une

seule chose, c'est que cette religion si vraie ne se

soit pas étendue tout d'un coup dans les deux hémi-»

sphères, sans en excepter l'île la plus sauvage.

Dieu lui-même, étant descendu du ciel, étant mort

pour racheter tous les hommes, pour extirper à jamais

le péché sur la face de la terre, a cependant laissé la

(c) Livre IV, chap. VI.
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plus grande partie du genre humain en proie à Ter-

reur, au crime et au diable. Cela paraît une fatale

contradiction à nos faibles esprits; mais ce n'est pas

à nous d'interroger la Providence; nous ne devons

que nous anéantir devant elle.

SECTION II.

Recherches historiques sur le christianisme.

P.rusiEURS savans ont marqué leur surprise de ne

trouver dans l'historien Josèphc aucune trace de

Jésus-Christ , car tous les vrais savans conviennent

aujourd'hui que le petit passage où il en est question

dans son Histoire est interpolé (r/). Le père de Fla-

vien Josèphe avait dû cependant être un des témoins

de tous les miracles de Jésus. Josèphe était de race

sacerdotale
?
parent de la reine Mariamne, femme

dllérode; il entre dans les plus grands détails sur

toutes les actions de ce prince; cependant il ne dit

(d) Les chrétiens, par une de ces fraudes qu'on appelle pieu-

ses, falsifièrent grossièrement un passage de Josèphe. Ils sup-

posent à ce Juif, si entêté de sa religion, quatre lignes ridicule-

ment interpolées; et, au bout de ce passage, ils ajoutent: Il

était le Christ. Quoi ! Josèphe avait entendu parler de tant

dévénemens qui étonnent la nature, Josèphe n'en aurait dit que

3a valeur de quatre lignes dans l'histoire de son pays I Quoi ! ce

Juif obstiné aurait dit, Jésus était le Christ. Eh! si tu l'avais

c;u Christ, tu aurais donc été chrétien. Quelle absurdité de faire

parler Josèphe en chrétien ! Comment se trouve-t-il encore des

théologiens assez imbéciles ou assez iusolens pour essayer de

justifier cette imposture des premiers chrétiens, reconnus pou«

fajjricateurs 4'imposlures cent fois plus fortes 2
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pas un mot ni de la vie ni de la mort de Jésus; et cet

historien, qui ne dissimule aucune des cruautés ct'Hé*

rode, ne parle point du massacre de tous les enfans,

ordonné par lui en conséquence de la nouvelle à lui

parvenue qu'il était né un roi des Juifs. Le Calendrier

grec compte quatorze mille enfans égorgés dans

cette occasion.

C'est de toutes les actions de tous les -tyrans la

plus horrible. Il n'y en a point d'exemple dans l'his-

toire du monde entier.

Cependant le meilleur écrivain qu'aient jamais

eu les Juifs, le seul estimé des Romains et des Grecs,

ne fait nulle mention de cet événement aussi singulier

qu'épouvantable. Il ne parle point de la nouvelle

étoile qui avait paru en Orient après la naissance du

Sauveur
;
phénomène éclatant

,
qui ne devait pas

échapper à Ja connaissance d'un historien aussi

éclairé que l'était Josèphe. Il garde encore le silence

sur les ténèbres qui couvrirent toute la terre , en plein

midi, pendant trois heures, à la mort du Sauveur;

sur la grande quantité de tombeaux qui s'ouvrirent

dans ce moment, et sur la foule des justes qui res-

suscitèrent.

Les savans ne cessent de témoigner leur surprise,

de voir qu'aucun historien romain n'a parlé de ces

prodiges arrivés sous l'empire de Tibère , sous les

yeux d'un gouverneur romain, et d'une garnison

romaine
,
qui devait avoir envoyé à l'empereur et

au sénat un détail circonstancié du plus miraculeux

événement dont les hommes aient jamais entendu

parler. Rome elle-même devait avoir été plongée
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pendant trois heures dans d'épaisses ténèbres; ce

prodige devait avoir été marqué dans les fastes de

Rome, et dans ceux de toutes les nations. Dieu n'a

pas voulu que ces choses divines aient été écrites

par leurs mains profanes.

Les mêmes savans trouvent encore quelques diffi-

cultés dans l'histoire des Évangiles. Ils remarquent

que dans Saint-Matthieu Jésus-Christ dit aux scribes

et aux pharisiens que tout le sang innocent qui a été

répandu sur la terre doit retomber sur eux, depuis le

sang d'Abel le juste
,
jusqu'à Zacharie

?
fils de Barac

,

qu'ils ont tué entre le temple et l'autel.

Il n'y a point, disent-ils, dans l'histoire des Hé-

breux, de Zacharie tué dans le temple avant la venue

du Messie , ni de son temps : mais on trouve dans

l'histoire du siège de Jérusalem par Josèphe, un Za-

charie, fils de Barac, tué au milieu du temple par la

faction des zélotes. C'est au chapitre XIX du livre IV.

De là ils soupçonnent que l'Évangile selon saint Mat-

thieu a été écrit après la prise de Jérusalem par Titus.

Mais tous les doutes et toutes les objections de cette

espèce s'évanouissent, dès qu'on considère la diffé-

rence infinie qui doit être entre les livres divinement

inspirés et les livres des hommes. Dieu voulut enve-

lopper d'un nuage aussi respectable qu'obscur sa

naissance, sa vie et sa mort. Ses voies sont en tout

différentes des nôtres.

Les savans se sont aussi fort tourmentés sur la dif-

férence des deux généalogies de Jésus-Christ. Saint

Matthieu donne pour père à Joseph, Jacob; à Jacob,

Mathan; à Mathan, Ëiéazar. Saint Luc au contraire
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dit que Joseph était fîls d'Héli , Héli de Matât, Matai

de Lévi , Lévi de Melehi , etc. Ils ne veulent pas con-

cilier les cinquante-six ancêtres que Luc donne à

Jésus depuis Abraham, avec les quarante-deux an-

cêtres différens que Matthieu lui donne depuis le

même Abraham. Et ils sont effarouchés que Matthieu,

en parlant des quarante-deux générations
3
n'en rap-

porte pourtant que quarante et une.

Ils forment encore des difficultés sur ce que Jésus

n'est point fils de Joseph, mais de Marie. Ils élèvent

aussi quelques doutes sur les miracles de notre Sau-

veur, en citant saint Augustin, saint Hilaire, et d'au-

tres, qui ont donné aux récits de ces miracles un

sens mystique, un sens allégorique : comme au figuier

maudit et séché pour n'avoir pas porté de figues

quand ce n'était pas le temps des figues; aux démons

envoyés dans les corps des cochons , dans un pays

où l'on ne nourrissait point de cochons ; à l'eau

changée en vin sur la fin d'un repas où les convives

étaient déjà échauffés. Mais toutes ces critiques des

savans sont confondues par la foi
,
qui n'en devient

que plus pure. Le but de cet article est uniquement

de suivre le fil historique , et de donner une idée pré-

cise des faits sur lesquels personne ne dispute.

Premièrement, Jésus naquit sous la loi mosaïque,

il fut circoncis suivant cette loi, il en accomplit tous

les préceptes, il en célébra toutes les fêtes, et il ne

prêcha que la morale; il ne révéla point le mystère,

de son incarnation; il ne dit jamais aux Juifs qu'il

était né d'une vierge; il reçut la bénédiction de Jean

dans l'eau du Jourdain , cérémonie à laquelle plu-
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sieurs Juifs se soumettaient, mais il ne baptisa jamais

personne ; il ne parla point des sept sacremens ; ït

n'institua point de hiérarchie ecclésiastique de son

vivant. Il cacha à ses contemporains qu'il était fils

de Dieu , éternellement engendré , consubstantiel à

Dieu, et que le Saint-Esprit procédait du Père et du

Fils. Il ne dit point que sa personne était composée

de deux natures et de deux volontés ; il voulut que

ces grands mystères fussent annoncés aux hommes
dans la suite des temps par ceux qui seraient éclai-

rés des lumières du Saint-Esprit. Tant qu'il vécut, il

ne s'écarta en rien de la loi de ses pères ; il ne montra

aux hommes qu'un juste agréable à Dieu, persécuté

par ses envieux , et condamné à la mort par des ma-

gistrats prévenus. Il voulut que sa sainte église éta-

blie par lui fit tout le reste.

(*) Josèphc, au chapitre XII de son Histoire, parle

d'une secte de Juifs rigoristes, nouvellement établies

par un nommé Judas, Galiléen. a Ils méprisent, dit-

il , les maux de la terre; ils triomphent des tourmens

par leur constance ; ils préfèrent la mort à la vie lors-

que le sujet en est honorable. Ils ont souffert le fer et

le feu, et vu briser leurs os, plutôt que de prononcer

la moindre parole contre leur législateur, ni manger

des viandes défendues. »

Il paraît que ce portrait tombe sur les judaïtes, et

non pas sur les esséniens. Car voici les paroles de Jo-

(*) Voyez ce passage à l'article Église; quelques légères dif-

férences que nous y avons remarquées nous ont déterminés k ne

pas le supprimer ici comme double emploi. (R.)
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sèphe : « Judas fut l'auteur d'une nouvelle secte , en-

tièrement différente des trois autres; » c'est-à-dire,

des saducéens, des pharisiens et des esséniens. Il

continue et dit : « Ils sont Juifs de nation; ils vivent

unis entre eux, et regardent la volupté comme un

vice. » Le sens naturel de cette phrase fait voir que

c'est des judaïtes dont l'auteur parle.

Quoi qu'il en soit , on connut ces judaïtes avant

que les disciples du Christ commençassent à faire un

parti considérable dans le monde:

Les thérapeutes étaient une société différente des

esséniens et des judaïtes; ils ressemblaient aux gym-

nosophistes des Indes et aux brames, a Us ont, dit

Philon , un mouvement d'amour céleste, qui les jette

dans l'enthousiasme des bacchantes ef des cory-

bantes, et qui les met dans l'état de la contempla-

tion à laquelle ils aspirent. .Cette secte naquit dans

Alexandrie, qui était toute remplie de Juifs, et s'é-

tendit beaucoup dans l'Egypte. »

Les disciples de Jean -Baptiste s'étendirent aussi

un peu en Egypte , et principalement dans la Syrie et

dans l'Arabie ; il y en eut aussi dans l'Asie-Mineure

Il est dit dans les Actes des apôtres , chap. XIX, que

Paul en rencontra plusieurs à Éphèse; il leur dit :

<( Avez-vous reçu le Saint-Esprit? «Ils lui répon-

« dirent : a Nous n'avons pas seulement ouï dire qu'il

y ait un Saint-Esprit. ». Il leur dit : a Quel baptême

avez-vous donc reçu? » Ils lui répondirent : « Le

baptême de Jean. »i

Il y avait, dans les premières années qui suivirent

la mort de Jésus , sept sociétés ou sectes différentes
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chez les Juifs; les pharisiens, les saducéens, les es-

séniens, les judaïtes, les thérapeutes, les disciples

de Jean, et les disciples de Christ, dont Dieu con-

duisait le petit troupeau dans des sentiers inconnus à

la sagesse humaine.

Celui qui contribua le plus à fortifier cette société

naissante , fut ce Paul même qui l'avait persécutée

avec le plus de cruauté. Il était né à Tarsis en Cilicie,

et fut élevé parle fameux docteur pharisien Gamaliel,

disciple de Hillel. Les Juifs prétendent qu'il rompit

avec Gamaliel
,
qui refusa de lui donner sa fille en ma-

riage. On voit quelques traces de cette anecdote à la

suite des actes de sainte Thècle. Ces actes portent

qu'il avait le front large , la tête chauve , les sourcils

joints, le nez aquilin, la taille courte et grosse, et

les jambes torses. Lucien, dans son dialogue de Phi-

lopatris, en fait un portrait assez semblable. On doute

beaucoup qu'il fut citoyen romain, car en ce temps-

là on n'accordait ce titre à aucun Juif; ils avaient été

chassés de Rome par Tibère ; et Tarsis ne fut colonie

romaine que près de cent ans après, sous Caracalla

,

comme le remarque Cellarius dans sa Géographie,

livre III, et Grotius , dans ses Commentaires sur les

Actes.

Les fidèles eurent le nom de chrétiens dans An-

tioche, vers l'année soixante de notre ère vulgaire;

mais ils furent connus dans l'empire romain, comme

nous le verrons dans la suite sous d'autres noms. Ils

ne se distinguaient auparavant que par le nom de

frères, de saints ou de fidèles. Dieu, qui était des-

cendu sur la terre pour y être un exemple d'humilité
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et de pauvreté , donnait ainsi à son église ies plus fai-

bles commencemens , et la dirigeait dans ce même
état d'humiliation, dans lequel il avait voulu naître.

Tous les premiers fidèles furent des hommes obscurs,

ils travaillaient tous de leurs mains. L'apôtre Paul té-

moigne qu'il gagnait sa vie a faire des tentes. Saint

Pierre ressuscita la couturière Dorcas, qui fesait les

robes des frères. L'assemblée des fidèles se tenait à

Joppé, dans la maison d'un corroyeur nommé Simon,

comme on le voit au chap. IX des Actes des apôtres.

Les fidèles se répandirent secrètement en Grèce,

et quelques-uns allèrent de là à Rome parmi les Juifs

à qui les Romains permettaient une synagogue. Ils ne

se séparèrent point d'abord des Juifs ; ils gardèrent la

circoncision; et, comme on l'a déjà remarqué ail*

leurs, les quinze premiers évêques de Jérusalem fu«

rent tous circoncis.

Lorsque l'apôtre Paul prit avec lui Timothée, qui

était fils d'un père gentil, il le circoncit lui-même

dans la petite ville de Listre. Mais Titc, son autre

disciple, ne voulut point se soumettre à la circonci-

sion. Les frères disciples 4e Jésus furent unis aux

Juifs jusqu'au temps où Paul essuya une persécution

à Jérusalem, pour avoir amené des étrangers dans le

temple. Il était accusé par les Juifs de vouloir détruire

la loi mosaïque par Jésus-Christ. C'est pour se laver

de cette accusation que l'apôtre Jacques proposa à

l'apôtre Paul de faire raser sa tête , et de s'aller puri-

fier dans le temple avec quatre Juifs qui avaient fait

vœu de se raser : « Prenez-les avec vous, lui dit Jac-

ques (chap. XXI, Actes des apôtres)
,
purifiez-vous

Dict. Ph. 3. l3
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avec eux , et que tout le monde sache que ce que l'on

dit de vous est faux, et que vous continuez à garder

la loi de Moïse. )> Ainsi donc Paul, qui d'abord avait

été le persécuteur sanguinaire de la société établie

par Jésus; Paul, qui depuis voulut gouverner cette

société naissante ; Paul chrétien judaïse , « afin que le

monde sache qu'on le calomnie quand on dit qu'il est

chrétien. » Paul fait ce qui passe aujourd'hui pour un

crime abominable, un crime qu'on punit par le feu

en Espagne, en Portugal, en Italie; et il le fait à la

persuasion de l'apôtre Jacques; et il le fait après avoir

reçu le Saint-Esprit, c'est-à-dire, après avoir été

instruit par Dieu même , qu'il faut renoncer à tous ces

rites judaïques, autrefois institués par Dieu même.

Paul n'en fut pas moins accusé d'impiété et d'hé-

résie, et son procès criminel dura long-temps; mais

on voit évidemment, par les accusations mêmes in-

tentées contre lui, qu'il était venu à Jérusalem pour

observer les rites judaïques.

il dit à Festus ces propres paroles ( chap. XXV des

Actes) : ((Je n'ai péché ni contre la loi juive, ni contre

le temple. »

Les apôtres annonçaient Jésus-Christ comme Juif,

observateur de la loi juive, envoyé de Dieu pour la

faire observer.

La circoncision est utile, dit l'apôtre Paul (cha-

pitre II, Épît. aux Rom. ) , si vous observez la loi;

mais, si vous la violez, votre circoncision devient

prépuce. Si un incirconcis garde la loi, il sera comme

circoncis. Le vrai juif est celui qui est juif intérieu-

rement.
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Quand cet apôtre parle de Jésus-Christ dans ses

Épîtres, il ne révèle point le mystère ineffable de sa

consubstantialité avec Dieu ; nous sommes délivrés

par lui (dit-il , chap. V, Épît. aux Rom. ) de la colère

de Dieu; le don de Dieu s'est répandu sur nous, par

la grâce donnée à un seul homme, qui est Jésus-

Christ La mort a régné par le péché d'un seul

homme; les justes régneront dans la vie par un seul

homme, qui est Jésus-Christ.

Et au chapitre VIII : Nous , les héritiers de Dieu et

les cohéritiers de Christ. Et au chap. XVI.: A Dieu,

qui est le seul sage , honneur et gloire par Jésus-

Christ. ... Vous êtes à Jésus-Christ, et Jésus-Christ à

Dieu, (aux Corinth. , chap. III.)

Et (aux Corinth., chap. XV, v. 27.) Tout lui est

assujetti, en exceptant sans doute Dieu, qui lui a as-

sujetti toutes choses.

On a eu quelque peine à expliquer le passage de

l'Épître aux Philippiens : « Ne faites rien par une

vaine gloire ; croyez mutuellement par humilité
,
que

les autres vous sont supérieurs ; ayez les mêmes sen-

timens que Christ Jésus, qui, étant dans l'empreinte

de Dieu, n'a point cru sa proie de s'égaler à Dieu. »

Ce passage paraît très-bien approfondi et mis dans

tout son jour dans une lettre qui nous reste des églises

de Vienne et de Lyon, écrite l'an 1 17, et qui est un

précieux monument de l'antiquité. On loue dans cette

lettre la modestie de quelques fidèles : « Ils n'ont pas

voulu , dit la lettre
,
prendre le grand titre de martyrs

(pour quelques tribulations), à l'exemple de Jésus-

Christ
, lequel , étant empreint de Dieu , n'a pas cru sa
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proie la qualité d'égal à Dieu. » Origène dit aussi

dans son Commentaire sur Jean : « La grandeur de

Jésus a plus éelaté quand il s'est humilié, que s'il eût

fait sa proie d'être égal à Dieu. » En effet, l'explica-

tion contraire est un contre-sens visible. Que signifie-

rait acroyez les autres supérieurs à vous ; imitez Jé-

sus, qui n'a pas cru que c'était une proie, une usur-

pation de s'égaler à Dieu? » Ce serait visiblement se

contredire, ce serait donner un exemple de grandeur

pour un exemple de modestie, ce serait pécher contre

le sens commun.

La sagesse des apôtres fondait ainsi l'église nais-

sante. Cette sagesse ne fut point altérée par la dispute

qui survint entre les apôtres Pierre, Jacques et Jean

d'un côté , et Paul de TaiUrc. Cette contestation arriva

à Antioche. L'apôlre Pierre, autrement Céphas, ou

Simon Earjone , mangeait avec les Gentils conver-

tis, et n'observait point avec eux les cérémonies de

la loi , ni la distinction des viandes; il mangeait, lui

,

Barnabe et xFautres disciples , indifféremment du

porc , des chairs étouffées des animaux qui avaient le

pied fendu, et qui ne ruminaient pas; mais plusieurs

Juifs chrétiens arrivés, saint Pierre se remit avec eux

à l'abstinence des viandes défendues et aux cérémo-

nies de la loi mosaïque.

y Cette action paraissait très-prudente ; il ne voulait

pas scandaliser les Juifs chrétiens ses compagnons;

mais saint Paul s'éleva contre lui avec un peu de du-

reté, a Je lui résistai, dit-il, à la foce, parce qu'il

était blâmable. » (Epître aux Galates, chap. IL
)

Cette querelle paraît d'autant plus extraordinaire
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de la part de saint Paul., qu'ayant été d'abord persé-

cuteur, il devait être plus modéré, et que lui-même

il était allé sacrifier dans le temple à Jérusalem
,
qu'il

avait circoncis son disciple Timothée, qu'il avait ac-

compli les rites juifs qu'il reprochait alors à Céphas.

Saint Jérôme prétend que cette querelle entre Paul et

Céphas était feinte. Il dit dans sa première homélie,

tome ïïï, qu'ils firent comme deux avocats qui s'é-

chauffent et se piquent au barreau pour avoir plus

d'autorité sur leurs cliens. Il dit que Pierre Céphas

étant destiné à prêcher aux Juifs, et Paul aux Gentils,

ils firent semblant de se quereller, Paul pour gagner

les Çrentils, et Pierre pour gagner les Juifs. Mais

saint Augustin n'est point du tout de cet avis. Je suis

\ fâché, dit-ii dans l'épître à Jérôme, ((qu'un aussi

grand homme se rende le patron du mensonge, » pa~

tronum mendacii.

Au reste, si Pierre était destiné aux Juifs judaï-

sans, et Paul aux étrangers, il est très-probable que

Pierre ne vint point à Roniç. Les Actes des apôtres ne

font aucune mention du voyage de Pierre en Italie.

Quoi qu'il en soit, ce fut vers l'an 60 de notre ère

que les chrétiens commencèrent à se séparer de la

communion juive; et c'est ce qui leur attira tant de

querelles et tant de persécutions de la part des syna-

gogues répandues à Rome, en Grèce, dans l'Egypte

et dans l'Asie. Ils furent accusés d'impiété, d'athéisme

par leurs frères juifs
,
qui les excommuniaient dans

leurs synagogues trois fois les jours du sabbat. Mais

Dieu les soutint toujours au milieu des persécutions.

Petit à petit plusieurs églises se formèrent, et la

i3,
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séparation devint entière entre les Juifs et les chré-

tiens avant la fin du premier siècle; cette séparation

était ignorée du gouvernement romain. Le sénat de

Rome, ni les empereurs n'entraient point dans ces

querelles d'un petit parti que Dieu avait jusque-là

conduit dans l'obscurité , et qu'il élevait par des de-

grés insensibles.

Il faut voir dans quel état était alors la religion

de l'empire romain. Les mystères et les expiations

étaient accrédités dans presque toute la terre. Les

empereurs, il est vrai, les grands et les philosophes

,

n'avaient nulle foi à ces mystères ; mais le peuple ,

qui en fait de religion donne la loi aux grands,. leur

imposait la nécessité de se conformer en apparence

3 son culte. Il faut pour l'enchaîner paraître porter

îcs mêmes chaînes que lui. Gicéron lui-même fut

initié aux mystères d'Éleusinc. La connaissance d'un

seul Dieu était le principal dogme qu'on annonçait

dans ces fêtes mystérieuses et magnifiques. Il faut

avouer que les prières et. les hymnes qui nous sont

restés de ces mystères sont ce que h» paganisme a

de plus pieux et de plus admirable.

Les chrétiens
,
qui n'adoraient qu'un seul Dieu

,

eurent par-là plus de facilité de convertir plusieurs

Gentils. Quelques philosophes de la secte de Platon

devinrent chrétiens. C'est pourquoi les Pères de l'é-

giise des trois premiers siècles furent tous platoni-

ciens.

Le zèle inconsidéré de quelques-uns ne nuisit point

aux vérités fondamentales. On a reproché à saint Jus-

tin, l'un des premiers Pères, d'avoir dit dans son Coin-
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mentaire sur Isaïe, que les saints jouiraient dans un

règne de mille ans sur la terre , de tous les biens sen-

suels. On lui a fait un crime d'avoir dit, dans son Apo-

logie du christianisme, que Dieu, ayant fait la terre,

en laissa le soin aux anges, lesquels, étant devenus

amoureux des femmes, leur firent des enfans qui sont

les démons.

On a condamné Lactance et d'autres Pères pour

avoir supposé des oracles de sibylles* Il prétendait

que la sibylle Érytrée avait fait ces quatre vers grecs
?

dont voici l'explication littérale*

Avec cinq pains et 'deux poissons

11 nourrira cinq mille hommes au désert
;

Et en ramassant les morceaux qui resteront

Il en remplira douze paniers.

On reprocha aussi aux premiers chrétiens la sup-

position de quelques vers acrostiches d'une ancienne

sibylle , lesquels commençaient tous par les lettres

initiales du nom de Jésus-Christ, chacune dans leur

ordre. On leur reprocha d'avoir forgé des lettres de

Jésus-Christ au roi d'Édesse, dans le temps qu'il n'y

avait point de roi à Ëdesse ; d'avoir forgé des lettres

de Marie , des lettres de Sénèque à Paul , des lettres

et des actes de Pilatc, de faux évangiles, de faux mi-

racles, et mille autres impostures.

Nous avons encore l'histoire ou l'évangile de la

nativité et du mariage de la vierge Marie , où il est

dit qu'on la mena au temple âgée de trois ans , et

qu'elle monta les degrés toute seule. Il est rapporté

qu'une colombe descendit du ciel pour avertir que

c'était Joseph qui devait épouser Marie. Nous avons
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le Proto-évangile de Jacques, frère de Jésus du pre-

mier mariage de Joseph. ïl est dit que, quand Marie

fut enceinte en l'absence de son mari , et que son mari

s'en plaignit, les prêtres firent boire de l'eau de ja-

lousie à l'un et à l'autre, et que tous deux lurent dé-

clarés innocens.

Nous avons l'évangile de l'enfance attribue à saint

Thomas. Selon cet évangile Jésus à l'âge de cinq ans

se divertissait avec les enfans de son âge à pétrir de

la terre glaise, dont il formait de petits oiseaux; on

l'en reprit, et alors il donna la vie aux oiseaux, qui

s'envolèrent. Une autre fois un petit garçon l'ayant

battu, il le fit mourir sur-le-champ. Nous avons en-

core en arabe un autre évangile de l'enfance qui est

plus sérieux.

Nous avons un évangile de Nicodèmc. Celui-là sem-

ble mériter une plus grande attention, parce quon y

trouve les noms de ceux qui accusèrent Jésus devant

Pilate ; c'étaient les principaux de la synagogue
,

Anne , Gaïphe , Sommas , Datam , Gamaliel , Juda
,

Nephtalim. Il y a dans cette histoire des choses qui

se concilient assez avec les évangiles reçus, et d'au-

tres qui ne se voient point ailleurs. On y lit que la

femme guérie du flux de sang s'appelait Véronique.

On y voit tout ce que Jésus fit dans les enfers quand

il y descendit.

Nous avons ensuite les deux lettres qu'on suppose

que Pilate écrivit à Tibère touchant le supplice de

Jésus ; mais le^mauvais latin dans lesquelles elles sont

écrites découvre assez leur fausseté.

On poussa le faux zèle jusqu'à faire courir plu-
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sieurs lettres de Jésus-Christ. On a conservé la lettre

qu'on dit qu'il écrivit à xAbgare , roi d'Édesse ; mais

alors il n'y avait plus de roi d'Édesse.

On fabriqua cinquante évangiles qui furent ensuite

déclarés apocryphes. Saint Luc nous apprend lui-

même que beaucoup de personnes en avaient com-

posé. On a cru qu'il y en avait un nommé l'évangile

éternel, sur ce qu'il est dit dans l'Apocalypse, eh. XIV:

« J'ai vu un ange volant au milieu des eieux , et por-

tant l'évangile éternel. » Les cordeliers, abusant de

ces paroles au treizième siècle , composèrent un

évangile éternel, par lequel le règne du Saint-Esprit

devait être substitué à celui de Jésus-Christ; mais il

ne parut jamais dans les premiers siècles de l'Église

aucun livre sous ce titre.

On suppose encore des lettres de la Vierge, écrites

à saint Ignace le martyr, aux habitaus de M'essine, et

à d'autres.

Abdias, qui succéda immédiatement aux apôtres,

fit leur histoire, dans laquelle il mêla des fables si

absurdes, que ces histoires ont été avec le temps en-

tièrement décréditées *, mais elles eurent d'abord un

grand cours. C'est Abdias qui rapporte le combat de

saint Pierre avec Simon le Magicien. Il y avait en ef-

fet à Rome un mécanicien fort habile, nommé Simon,

qui non-seulement fesait. exécuter des vols sur les

théâtres, comme on le fait aujourd'hui, mais qui lui-

même renouvela le prodige attribué à Dédale. Il se fît

des ailes, il vola, et tomba comme Icare; c'est ce

que rapportent Pline et Suétone.

Abdias, qui était dans l'Asie, et qui écrivait en
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hébreu
,
prétend que saint Pierre et Simon se rencon-

trèrent à Rome du temps de Néron. Un jeune homme
proche parent de l'empereur mourut ; toute la cour

pria Simon de le ressusciter. Saint Pierre de son côté

se présenta pour faire cette opération. Simon em-

ploya toutes les règles de son art; il parut réussir; le

mort remua la tête. Ce n'est pas assez, cria saint

Pierre, il faut que le mort parle
;
que Simon s'éloigne

du lit, et on verra si le jeune homme est en vie : Simon

s'éloigna, le mort ne remua plus, et Pierre lui rendit

la vie d'un seul mot.

Simon alla se plaindre à l'empereur qu'un misé-

rable Galiléen s'avisait de faire de plus grands pro-

diges que lui. Pierre comparut avec Simon, et ce fut

à qui remporterait dans sou art : Dis-moi ce que je

pense, cria Simon à Pierre ? Que l'empereur, répon-

dit Pierre, me donne un pain d'orge, et tu verras si

je sais ce que tu as dans l'âme. On lui donna un pain.

Aussitôt Simon fait paraître deux grands dogues qui

veulent le dévorer. Pierre leur jette le pain ; et tandis

qu'ils le mangent : Hé bien, dit-il, ne savais-je pas

ce que tu pensais ? tu voulais me faire dévorer par tes

chiens.

Après cette première séance , on proposa à Simon

et à Pierre le combat du vol, et ce fut à qui s'élève-

rait le plus haut dans l'air. Simon commença, saint

Pierre fit le signe de la croix, et Simon se cassa les

jambes. Ce conte était imité de celui qu'on trouve

dans le Sepher toldos Jeschut, où il est dit que Jésus

lui-même vola, et que Judas qui en voulut faire au-

tant fut précipité.
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Nëron , irrité que Pierre eût cassé les jambes à son

favori Simon , fit crucifier Pierre la tête en bas; et

c'est de là que s'établit l'opinion du séjour de Pierre

à Rome, de son supplice et de son sépulcre.

C'est ce même Abdias qui établit encore la créance

que saint Thomas alla prêcher le christianisme aux

Grandes-Indes chez le roi Gondafer, et qu'il y alla

en qualité d'architecte.

La quantité de livres de cette espèce, écrits dans

les premiers siècles du christianisme, est prodigieuse.

Saint Jérôme et saint Augustin même prétendent que

les Lettres de Sénèque et de saint Paul sont très-

authentiques. Dans la première lettre, Sénèque sou-

haite que son frère Paul se porte bien, bene te valcre ,

frater y cupio. Paul ne parle pas tout-à-fait si bieu

latin que Sénèque : J'ai reçu vos lettres hier, dit-il,

avec joie : Litteras tuas hilaris accepi; et j'y aurais

répondu aussitôt si j'avais eu la présence du jeune

homme que je vous aurais envoyé, si prœsentiam ju~

venis-habuissem. Au reste ces lettres, qu'on croirait

devoir être instructives, ne sont que des complimens..

Tant de mensonges forgés par des chrétiens mal

instruits et faussement zélés ne portèrent point pré-

judice à la vérité du christianisme, ils ne nuisirent

point à son établissement ; au contraire , ils font

voir que la société chrétienne augmentait tous les

jours , et que chaque membre voulait servir à son

accroissement.

Les Actes des apôtres ne disent point que les

apôtres fussent convenus d'un symbole. Si effecti-

vement ils avaient rédigé le symbole, le Credo, tel
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que nous Pavons, saint Luc n'aurait pas omis dans

son histoire ce fondement essentiel de la religion

chrétienne; la substance du Credo est éparse dans les

évangiles, mais les articles ne furent réunis que long-

temps après.

Notre symbole, en un mot, est incontestablement

la créance des apôtres, mais n'est pas une pièce

écrite par eux. Rufin, prêtre d'Aquilée , est le premier

qui en parle *, et une homélie attribuée à saint Au-

gustin est le premier monument qui suppose la ma-

nière dont ce Credo fut fait. Pierre dit dans l'assem-

blée : a Je crois en Dieu père tout-puissant; André

dit, et en Jésus- Christ ; Jacques ajoute, qui a été

conçu du Saint-Esprit; » et ainsi du reste.

Cette formule s'appelait symbolos en grec , en latin

collatio. Il est seulement à remarquer que le grec

porte : Je crois en Dieu père tout-puissant, feseur du

ciel et de la terre : Plsteo eis theon paiera pantokra-

tora poiéten ouranou kai g es ; le latin traduit, feseur,

formateur, par creatorem. Mais depuis, en traduisant

le symbole du premier concile de Nicée, on mit foc*

torem (*).

Constantin convoqua, assembla dans Nicée, vis-à-

vis de Constantinople, le premier concile œcumé-

nique, auquel présida Ozius. On y décida la grande

question qui agitait l'Église, touchant la divinité de

Jésus - Christ ; les uns se prévalaient* de l'opinion

d'Origène, qui dit au chap. VI contre Celse : « Nous

(*) Voyez, h l'article Église, le morceau qui est ici supprimé

comme un double emploi. ( R. )
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présentons nos prières à Dieu par Jésus
,
qui tient le

milieu entre les natures créées et la nature incréé
,

qui nous apporte la grâce de son père , et présente

nos prières au grand Dieu en qualité de notre pon-

tife. )> Ils s'appuyaient aussi sur plusieurs passages

de saint Paul, dont on a rapporté quelques-uns. Ils

se fondaient surtout sur ces paroles de Jésus-Christ :

(( Mon père est plus grand que moi ) » et ils regar-

dèrent Jésus comme le premier né de la création
,

comme la pure émanation de lÊtre suprême, mais

non pas précisément comme Dieu.

Les autres
,
qui étaient orthodoxes , alléguaient

des passages plus conformes à la divinité éternelle

de Jésus, comme celui-ci : « Mon père et moi nous

sommes la même chose ; » paroles que les adversaires

interprétaient comme signifiant : « Mon père et moi

nous avons le même dessein, la même volonté; je

n'ai point d'autres désirs que ceux de mon père. »

Alexandre, évêque d'Alexandrie, et après lui Atha-

nase, étaient à la tête des orthodoxes, et Eusèbe,

évêque de Nicomédie, avec dix-sept autres évêques,

le prêtre Arius, et plusieurs prêtres, étaient dans le

parti opposé. La querelle fut d'abord envenimée
,

parce que saint Alexandre traita ses adversaires

d'antechrists.

Enfin , après bien des disputes , le Saint-Esprit

décida ainsi dans le concile, par la bouche de deux

cent quatre-vingt-dix-neuf évêques contre dix-huit :

« Jésus est fils unique de Dieu , engendré du père
,

c'est-à-dire, la substance du père, Dieu de Dieu, lu-

mière de lumière, vrai Dieu de vrai Dieu, consub-

Dict. Ph. 3.' l4
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sîantîél au père ; nous croyons aussi au Saint-Es-

prit , etc. » Ce fut îa formule du concile. On voit par

cet exemple combien les évêques remportaient sur

les simples prêtres. Deux mille personnes du second

ordre étaient de l'avis xl'Arius , au rapport de deux

patriarches d'Alexandrie, qui ont écrit la chronique

d'Alexandrie en arabe. Arius fut exilé par Constantin;

mais Athanase le fut aussi bientôt après et Arius fui

rappelé à Constantinople. Alors saint Macaire pria

Dieu si ardemment de faire mourir xArius avant que

ce prêtre pût entrer dans la cathédrale
,
que Dieu

exauça sa prière. Arius mourut en allant à l'église

en 33o. L'empereur Constantin finit sa vie en 33y.

Il mit son testament entre les mains d'un prêtre arien

,

et mourut entre les bras du chef des ariens Eusèbe

,

évèque de Nicomédie> ne s'étant fait baptiser qu'au

lit de mort , et laissant l'église triomphante , mais

divisée.

Les partisans d'Athanase et ceux d'Eusèbe se firent

une guerre cruelle, et ce 'qu'on appelle l'arianisme

fut long-temps établi dans toutes les provinces de

l'empire.

Julien le Philosophe, surnommé l'Apostat, voulut

étouffer ces divisions et ne put y parvenir.

Le second concile général fut tenu à Constanti-

nople en 3r8. On y expliqua ce que le concile de

Nicée n'avait pas jugé à propos de dire sur le Saint-

Esprit; et on ajouta à la formule de Nicée, « que le

Saint-Esprit est seigneur vivifiant qui procède du

père, et qu'il est adoré et glorifié avec le père et le

fils. })
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Ce ne fut que vers le neuvième siècle que l'église*

latine statua par degrés que le Saint-Esprit procède

(
du père et du fils.

En 43i,le troisième concile général tenu àÉphèse

décida que Marie était véritablement mère de Dieu
,

et que Jésus avait deux natures et une personne. Nes-

toriusj évêque de Constantinople, qui voulait que la

sainte Vierge fût appelée mère de Christ, fut déclaré

Judas par le concile , et les deux natures furent en-

core confirmées par le concile de Chalcédoine.

Je passerai légèrement sur les siècles suivans qui

sont assez connus. Mais malheureusement il n'y eut

aucune de ces disputes qui ne causât des guerres, et

l'Église fut toujours obligée de combattre. Dieu per-

mit encore
,
pour exercer la patience des fidèles

,
que

les Grecs et les Latins rompissent sans reîour au neu-

vième siècle : il permit encore qu'en Occident il y
eût vingt-neuf schismes sanglans pour la chaire de

Rome.

Cependant l'église grecque presque tout entière

et toute l'église d'Afrique devinrent esclaves sous les

Arabes, et ensuite sous les Turcs (*).

S'il y a environ seize cents millions d'hommes sur

la terre
?
comme quelques doctes le prétendent , la

sainte église romaine catholique universelle en pos-

sède à peu près soixante millions; ce qui fait plus de

de la vingt- sixième partie des habitans du monde

connu.

(*) Voyez, à l'article Ëcjlise, la suite de ce morceau supprimé

ici comme un double emploi, jusqu'aux mots, mais peu d'élus. (R.)
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CHRONOLOGIE.

On dispute depuis long-temps sur l'ancienne chro-

nologie ; mais y en a-t-il une ?

Il faudrait que chaque peuplade considérable eût

possédé et conservé des registres authentiques bien

attestés. Mais combien peu de peuplades savaient

écrire? et dans le petit nombre d hommes qui culti-

vèrent cet art si rare, s'en est-il trouvé qui prissent

la peine de marquer deux dates avec exactitude ?

Nous avons à la vérité dans des temps très-récens

les observations célestes des Chinois et des Chal-

déens. Elles ne remontent qu'environ deux mille ans

plus ou moins avant notre ère vulgaire. Mais quand

les premières annales se bornent à nous instruire

qu'il y eut une éclipse sous un tel prince, c'est nous

apprendre que ce prince existait, et non pas ce qu'il

a fait.

De plus, les Chinois comptent l'année de la mort

d'un empereur tout entière, fût -il mort le premier

jour de Fan; et son successeur date Tannée suivante

du nom de son prédécesseur. On ne peut montrer

plus de respect pour ses ancêtres j mais on ne peut

supputer le temps d'une manière plus fautive en com-

paraison de nos nations modernes.

Ajoutez que les Chinois ne commencent leur cycle

sexagénaire, dans lequel ils ont mis de Tordre, qu'à

l'empereur Iao , deux mille trois cent cinquante-sept

ans avant notre ère vulgaire. Tout le temps qui pré-

cède cette époque est d'une obscurité profonde.

Les hommes se sont toujours contentés de Ta peu
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près en tout genre. Par exemple, avant ies horloges

on ne savait qu'à peu près les heures du jour et de la

nuit. Si on bâtissait , les pierres n'étaient qu'à peu

près taillées, les bois à peu près e'quarris, les mem-
bres des statues à peu près dégrossis : on ne connais-

sait qu'à peu près ses plus proches voisins; et, malgré

la perfection où nous avons tout porté , c'est ainsi

qu'on eu use encore dans la plus grande partie de

la terre.

Ne nous étonnons donc pas s'il n'y a nulle part de

vraie chronologie ancienne. Ce que nous avons des

Chinois est beaucoup, si vous le comparez aux autres

nations.

Nous n'avons rien des Indiens ni des Perses, pres-

que rien des anciens Egyptiens. Tous nos systèmes

inventés sur l'histoire de ces peuples, se contredisent

autant que nos systèmes métaphysiques.

Les olympiades des Grecs ne commencent que

sept cent vingt -huit ans avant notre manière de

compter. On voit seulement vers ce temps-là quel-

ques flambeaux dans la nuit, comme Père» de Nabo-

nassar, la guerre de Lacédémone et de Mcssène; en-

core dispute-t-on sur ces époques.

Tite-Live n'a garde de dire en quelle année Romu-

lus commença son prétendu règne. Les Romains, qui

savaient combien cette époque est incertaine, se se-

raient moqués de lui s'il eût voulu la fixer.

Il est prouvé que les deux cent quarante ans qu'on

attribue aux sept premiers rois de Rome, sont le cal-

cul le plus faux.

*4.
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Les quatre premiers siècles de Ptomc sont absolu-

ment dénués de chronologie.

Si quatre siècles de l'empire le plus mémorable de

la terre ne forment qu'un amas indigeste d'évenemens

mêlés de fables , sans presque aucune date, que sera-

ce des petites nations resserrées dans un coin de

terre
,
qui n'ont jamais fait aucune figure dans le

monde, malgré tous leurs efforts pour remplacer en

charlataneries et en prodiges ce qui leur manquait

en puissance et en culture des arts?

De la vanité des systèmes', surtout en chronologie.

M. l'abbé deCondillac rendit un très-grand service

à l'esprit humain, quand il fit voir le faux de tous les

systèmes. Si on peut espérer de rencontrer un jour

un chemin vers la vérité, ce n'est qu'après avoir bien

reconnu tous ceux qui mènent à l'erreur. C'est du

moins une consolation d'être tranquille, de ne plus

chercher, quand on vo.t que tant de savansont cher-

ché en vain.

La chronologie est un amas de vessies remplies de

vent. Tous ceux qui ont cru y marcher sur un terrain

solide sont tombés. .Nous avons aujourd'hui quatre-

vingts systèmes, dont il n'y en a pas un de vrai.

Les Babyloniens disaient : Nous comptons quatre

cent soixante et treize mille années d'observations

célestes. Vient un Parisien qui leur dit : Votre compte

e^t juste; vos années étaient d'un jour solaire; elles

reviennent à douze cent quatre-vingt-dix-sept des

nôtres, depuis Atlas, roi d'Afrique, grand astronome,

jusqu'à l'arrivée d'Alexandre à Babylone.
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Mais jamais, quoi qu'en dise notre Parisien, aucun

peuple n'a pris un jour pour un an; et le peuple de

Babylonc encore moins que personne. Il fallait seu-

lement que ce nouveau venu de Paris dît aux Chal-

déens : Vous êtes des exagérateurs, et nos ancêtres

des ignorans; les nations sont sujettes à trop de révo-

lutions pour conserver des quatre mille sept cent

trente-six siècles de calculs astronomiques. Et quant

au roi des Maures Atlas, personne ne sait en quel

temps il a vécu. Pythagore avait autant de raison de

prétendre avoir été coq, que vous de vous vanter de

tant d'observations (i).

Le grand ridicule de toutes ces chronologies fan-

tastiques, est d'arranger toutes les époques de la vie

d'un homme, sans savoir si cet homme a existé.

Langîct répète après quelques autres
7
dans sa

Compilation chronologique de l'histoire universelle,

que précisément dans le temps d'Abraham, six ans

après la mort de Sara, très-peu connue des Grecs,

Jupiter, âgé de soixante et deux ans, commença à

régner en ïhessalie; que son règne fut de soixante

(i) Plusieurs savans ont imaginé que ces prétendues époques

chronologiques n'étaient que des périodes astronomiques imagi-

nées pour comparer entre elles les révolutions des planètes et

celles des fixes. Ces périodes , dont les prêtres astronomes et phi-

losophes avaient seuls le secret, étant venues à la connaissance

du peuple et des étrangers?, on les prit pour des époques réelles,

et on y arrangea des événemens miraculeux, des dynasties de

rois qui régnaient chacun des milliers d'années, etc., etc. ; Gette

opinion assez probable est la seule idée raisonnable qu'on ait

eue sur cette question.
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ans; qu'il épousa sa sœur Junon; qu'il fut obligé de

céder les côtes maritimes à son frère Neptune; que

les Titans lui firent la guerre. Mais y a-t-il eu un Ju-

piter? C'était par là qu'il fallait commencer.

CICERON.

C'est dans le temps de la décadence des beaux-

arts en Fiance , c'est dans le siècle des paradoxes, et

dans l'avilissement de la littérature et de la philoso-

phie persécutées, qu'on veut flétrir Cicéron; et quel

est l'homme qui essaie de déshonorer sa mémoire ?

c'est un de ses disciples; c'est un homme qui prête,

comme lui, son ministère à la défense des accusés;

c'est un avocat qui a étudié l'éloquence chez ce grand

maître ; c'est un citoyen qui paraît animé comme Ci-

céron même de l'amour du bien public (i).

Dans un livre intitulé Canaux navigables , livre

(i) M. Linguet. Cette satire de Cicéron est l'effet dé ce secret

penchant qui porte un grand nombre d'écrivains à combattre

,

non les préjugés populaires , mais les opinions des hommes éclai-

rés. Ils semblent dire comme César : J'aimerais mieux être le

premier dans une bicoque que le second dans Rome. Pour ac-

quérir quelque gloire en suivant les traces des hommes éclairés
,

il faut ajouter des vérités nouvelles à celles qu'ils ont établies
;

il faut saisir ce qui leur est échappé, voir mieux et plus loiu

qu'eux. Il 'faut être né avec du génie , le cultiver par des études

assidues , se livrer à des travaux opiniâtres , et savoir enfin at-

tendre la réputation. Au contraire , en combattant leurs opi-

nions, on est sûr d'acquérir à meilleur marché une gloire plus

prompte et plus brillante ; et, si on aime mieux compter les suf-

frages que de les peser , il n'y a point à balancer entre ces deux

partis,
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rempli de vues patriotiques et grandes plus que pra-

ticables, on est bien étonné de lire cette philippique

contre Cicéron
,
qui n'a jamais fait creuser de canaux.

« Le trait le plus glorieux de l'histoire de Cicéron
,

c'est la ruine d£ la conjuration de Catilina; mais à le

bien prendre , elle, ne fît du bruit à Rome qu'autant

qu'il affecta d'y mettre de l'importance. Le danger

existait dans ses discours bien plus que dans la chose.

C'était une entreprise d'hommes ivres qu'il était fa-

cile de déconcerter. Ni le chef, ni les complices n'a-

vaient pris la moindre mesure pour assurer les succès

de leur crime. Il n'y eut d'étonnant dans cette étrange

affaire que l'appareil dont le consul chargea toutes

ses démarches, et la facilité avec laquelle on lui laissa

sacrifier à son amour-propre tant de rejetons des plus

illustres familles.

u D'ailleurs, la vie de Cicéron est pleine de traits

honteux ; son éloquence était vénale autant que son

âme était pusillanime. Si ce n'était pas l'intérêt qui

dirigeait sa langue, c'était la frayeur ou l'espérance.

Le désir de se faire des appuis le portait à la tribune

pour y défendre sans pudeur des hommes plus dés-

honorés, plus dangereux cent fois que Catilina. Parmi

sas cliens, on ne voit presque que des scélérats; et,

par un trait singulier de la justice divine , il reçut

enfin la mort des mains d'un de ces misérables que

son art avait dérobés aux rigueurs de la justice hu-

maine. »

à le bien prendre, la conjuration de Catilina fît à

Rome plus que du bruit; elle la plongea dans le plus

grand trouble, et dans le plus grand danger. Elle no
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fut terminée que par une bataille si sanglante
,
qu'il

n'est aucun exemple d'un pareil carnage , et peu d'un

courage aussi intrépide. Tous les soldats de Catilina,

après avoir tué la moitié de l'armée de Petreius, fu-

rent tués jusqu'au dernier ; Catilina périt percé de

coups sur un monceau de morts, et tous furent trou-

vés le visage tourné contre l'ennemi. Ce n'était pas là

une entreprise si facile à déconcerter; César la favo-

risait; elle apprit à César à conspirer un jour plus

heureusement contre sa patrie.

Cicéron défendait sans pudeur des hommes plus déshonorés
x

plus dangereux cent fois que Catilina.

Est-ce quand il défendait dans la tribune la Sicile

contre Verres , et la république romaine contre An-

toine? est-ce quand il réveillait la clémence de César

en faveur de Ligarius et du roi Déjotare? ou lorsqu'il

obtenait le droit de cité pour le poëte Archias? ou

lorsque, dans sa belle oraison pour la loi Manilia,

il emportait tous les suffrages des Romains en faveur

du grand Pompée ?

Il plaida pour-Milon, meurtrier de Clodius; mais

Clodius avait mérité sa fin tragique par ses fureurs.

Clodius avait trempé dans la conjuration de Catilina;

Clodius était son plus mortel ennemi ; il avait sou-

levé Rome contre lui
5

et l'avait puni d'avoir sauvé

Rame ; Milon était son ami.

Quoi! c'est de nos jours qu'on ose dire que Dieu

punit Cicéron d'avoir plaidé pour un tribun militaire

nommé Popilius Lena, et que la vengeance céleste le

fit assassiner par ce Popilius Lena même ! Personne

ne sait si Popilius Lena était coupable ou non du
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crime dont Cicéron le justifia quand il le défendit;

mais tous les hommes savent que ce monstre fut cou-

pable de la plus horrible ingratitude, de la plus in-

fâme avarice et de la plus détestable barbarie, en as-

sassinant son bienfaiteur pour gagner l'argent de trois

monstres comme lui. Il était réservé à notre siècle de

vouloir faire regarder l'assassinat de Cicéron comme

un acte de la justice divine. Les triumvirs ne l'au-

raient pas osé. Tous les siècles jusqu'ici ont détesté

et pleuré sa mort.

On reproche à Cicéron de s'être vanté trop sou-

vent d'avoir sauvé Rome et d'avoir trop aimé la gloire.

Mais ses ennemis voulaient flétrir cette gloire. Une

faction tyrannique le condamnait à l'exil, et abattait

sa maison, parce qu'il avait préservé toutes les mai-

sons de Rome de l'incendie que Catilina leur prépa-

rait. Il vous est permis, c'est même un devoir de van-

ter vos services quand on les méconnaît, et surtout

quand on vous en fait un crime.

On admire encore Scipion de n'avoir répondu à

ses accusateurs que par ces mots : « C'est à pareil

jour que j'ai vaincu Annibal , allons rendre grâce aux:

dieux. », Il fut suivi par tout le peuple au Capitole,

et nos cœurs l'y suivent encore en lisant ce trait d'his-

toire
,
quoiqu'après tout il eût mieux valu rendre ses

comptes que se tirer d'afïaire par un bon mot.

Cicéron fut admiré de même par le peuple romain

le jour qu'à l'expiration de son consulat, étant obligé

de faire les sermens ordinaires , et se préparant à

haranguer le peuple selon la coutume, il en fut em-

pêché par le tribun Métellus, qui voulait l'outrager.
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Cicéron avait commencé par ces mots : Je jure ; le

tribun l'interrompit , et déclara qu'il ne lui permet-

trait pas de haranguer. Il s'éleva un grand murmure.

Cicéron s'arrêta un moment ; et renforçant sa voix

noble et sonore, il dit pour toute harangue : Je jure

que j'ai sauvé la patrie. L'assemblée enchantée s'écria :

Nous jurons qu'il a dit la vérité. Ce moment fut le plus

beau de sa vie. Voilà comme il faui aimer la gloire.

Je ne sais où j'ai lu autrefois ces vers ignorés :

Romains, j'aime la gloire et ne veux point m'en taire
;

Des travaux des humains c'est le digne salaire :

Ce n'est qu'en vous servant qu'il la faut acheter :

Qui n'ose la vouloir n'ose la mériter (*).

Peut-on mépriser Cicéron si on considère sa con-

duite dans son gouvernement de la Cilicie
,
qui était

alors une des plus importantes provinces de l'empire

romain, en ce qu'elle confinait à la Syrie et à l'em-

pire des Parthes. Laodicée, l'une des plus belles villes

de l'Orient, en était la capitale : cette province était

aussi florissante qu'elle est dégradée aujourd'hui sous

le gouvernement des Turcs
,
qui n'ont jamais eu de

Cicéron.

Il commence par proléger le roi de Cappadocc

Ariobarzane , et il refuse les présens que ce roi veut

lui faire. Les Parthes viennent attaquer en pleine paix

(*) Rome sauvée , acte V, scène 2 , tome IV. Ces vers sont si

peu ignorés
,
que* tout Français qui a l'esprit cultivé les sait par

cœur. M. de Voltaire a corrigé ainsi le troisième vers dans les

dernières e'ditions de la pièce.

Sénat, en vous servant il la faut acheter.
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Âiuiochs ; Cicéron y vole, il atteint les Parthes après

des marehes forcées par le mont Taurûs ; il les fait

fuir
?

il les poursuit dans leur retraite, Orzace leur

général est tué avec une partie de son armée.

De là il court à Pendenissum, capitale d'un pays

allié des Parthes, il la prend; cette province est sou-

mise. Il tourne aussitôt contre les peuples appelés

Tiburaniens, il les défait; et ses troupes lui défèrent

le titre d'empereur qu'il garda toute sa vie. il aurait

obtenu à Rome les honneurs du triomphe sans Caton

qui s'y opposa, et qui obligea le sénat à ne décerner

que des réjouissances publiques et des remercîmens

aux dieux , lorsque c'était à Cicéron qu'on devait en

faire.

Si on se représente l'équité, le désintéressement

de Cicéron dans son gouvernement, son activité, son

affabilité, deux vertus si rarement compatibles, les

bienfaits dont il combla les peuples dont il était le

souverain absolu, il faudra être bien difficile pour ne

pas accorder son estime à un tel homme,

Si vous faites réflexion que c'est là ce même Ro-

main qui le premier introduisit la philosophie dans

Rome, que ses Tusculanes et son livre de la Nature

des dieux sont les deux plus beaux ouvrages qu'ait

jamais écrits la sagesse qui n'est qu'humaine, et que

son Traité des offices est le plus utile que nous ayons

en morale , il sera encore plus mal aisé de mépriser

Cicéron. Plaignons ceux qui ne le lisent pas, plai-

gnons encore plus ceux qui ne lui rendent pas justice.

Opposons au détracteur français les vers de l'Es*

Dict.Pb. 3. i5
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pagnol Martial dans son épigramme contre Antoine

(liv. 5,épig. 69, v. 7),

Quid prosunt sacrœ pretiosa silentia linquœ ?

Incipient omîtes pro Cicérone locjui.

Ta prodigue fureur acheta son silence,

Mais l'univers entier pa le à jamais pour lui.

Voyez surtout ce que dit Juvénal ( sat. VIII
,

v 244),

Roma patrempatriœ Ciceronem libéra dixit.

CIEL (MATERIEL).

* Les lois de l'optique, fondées sur la nature des

choses, ont ordonné que de notre petit globe nous

verrons toujours le ciel matériel comme si nous en

étions le centre, quoique nous soyons bien loin d'être

centre :

Que nous le verrons toujours comme une voùle

surbaissée, quoiqu'il n'y ait d'autre voûte que celle

de notre atmosphère, laquelle n'est point surbaissée :

Que nous verrons toujours les astres roulant sur

cette voûte, et, comme dans un même cercle, quoi-

qu'il n'y ait que cinq planètes principales , et dis.

lunes, et un anneau, qui marchent ainsi que nous

dans l'espace :

Que notre soleil et notre lune nous paraîtront tou-

jours d'un tiers plus grands à l'horizon qu'au zénith

,

quoiqu'ils soient plus près de l'observateur au zénith

qu'à l'horizon.

Voici l'effet que font nécessairement les astres sur

nos yeux.
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Cette figure représente à peu près en quelle proportion le so-

leil et la lune doivent être aperçus clans la courbe A B, et corn-

vient les astres doivent paraître plus rapprochés les uns des

Autres dans la même courbe.

i°. Telles sont les lois de l'optique, telle est la na-

ture de vos yeux, que premièrement le ciel matériel

,

les nuages, la lune, le soleil qui est si ïoin de vous,

les planètes qui dans leur apogée en sont encore plus

loin, tous les astres placés à des distances encore

plus immenses, comètes, météores, tout doit vous

paraître dans cette voûte surbaissée composée de

votre atmosphère.

2°. Pour moins compliquer cette vérité, observons

seulement ici le soleil qui semble parcourir le cercle

AB.

Il doit vous paraître au zénith plus petit qu'à

quinze degrés au-dessous, à trente degrés encore

plus gros, et enfin à l'horizon encore davantage;

tellement que ses dimensions dans le ciel inférieur
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décroissent en raison de ses hauteurs dans la pro-

gression suivante.

A l'horizon ioo.

A quinze degrés. . 68.

A trente degrés. 5o.

A quarante-cinq degrés 4°«

Ses grandeurs apparentes dans la voûte surbaissée

sont comme ses hauteurs apparentes ; et il en est de

même de la lune et d'une comète (a).

3°. Ce n'est point l'habitude, ce n'est point l'inter-

position des terres
7
ce n'est point la réfraction de

l'atmosphère qui causent cet effet. Malchranche et

Régis ont disputé l'un contre l'autre; mais Robert

Smith a calculé (i).

4°. Observez les deux étoiles qui , étant à une pro-

digieuse distance Tune de l'autre, et à des profon-

deurs très-différentes dans l'immensité de l'espace
>

sont considérés ici comme placées dans le cercle que

le soleil semble parcourir. Vous les voyez distantes

l'une de l'autre dans le grand cercle, se rapprochant

dans le petit par les mêmes lois.

C'est ainsi que vous voyez le ciel matériel. C'est

(a) Voyez l'optique de Robert Smith.

(i) L'opinion de Smith est au fond la même que celle de

Malebranche. Puisque les astres au zénith et à l'horizon sont vus

sous un angle à peu près égal , la différence apparente de gran-

deur ne peut venir que de la même cause qui nous fait juger un

corps de cent pouces , vu à cent pieds
,
plus grand qu'un corps

d'un pouce vu à un pied ; et celte cause ne peut être qu'un ju-

gement de l'âme devenu habituel, et dont par cette raison nous

.avons cessé d'avoir une conscience distincte.
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par ces règles invariables de l'optique que vous voyez

les planètes tantôt rétrogrades, tantôt stationnaires;

elles ne sont rien de tout cela. Si vous étiez dans le

soleil , vous verriez toutes les planètes et les comètes

rouler régulièrement autour de lui dans les ellipses

que Dieu leur assigne. Mais vous êtes sur la planète

de la terre, dans un coin où. vous ne pouvez jouir de

tous les spectacles.

N'accusons donc point les erreurs de nos sens avec

Malebranche ; des lois constantes de la nature, éma-

nées de la volonté immuable du Tout-Puissant, et

proportionnels à la constitution de nos organes , ne»

peuvent être des erreurs.

Nous ne pouvons voir que les apparences des

choses , et non les choses mêmes. Nous ne sommes

pas plus trompés quand le soleil, ouvrage de Dieu,

cet astre un million de fois plus gros que notre terre,

nous paraît plat, et large de deux pieds, que lorsque

dans un miroir convexe ., ouvrage de nos mains , nous

voyons un homme sous la dimension de quelques

pouces.

Si les mages chaldéens furent les premiers qui se

servirent de l'intelligence que Dieu leur donna pour

mesurer et mettre à leur place les globes célestes

,

d'autres peuples plus grossiers ne les imitèrent pas.

Ces peuples enfans et sauvages imaginèrent la

terre plate, soutenue dans l'air, je ne sais comment

par son propre poids; le soleil, la lune et les étoiles

marchant continuellement sur un centre solide qu'on

appela plaque
3
firmament ; ce cintre portant des

i5.
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eaux, et ayant des portes d'espace en espace , les eaux

portant par ces portes pour humecter la terre.

Mais comment le soleil, la lune et tous les astres

reparaissent-ils après s'être couchés ? on n'en savait

rien. Le ciel touchait à la terre plate ; il n'y avait pas

moyen que le soleil , la lune et les étoiles tournassent

sous la terre, et allassent se lever à l'orient après

s'être couchés à l'occident. Il est vrai que ces igno-

rans avaient raison par hasard , en ne concevant pas

que le soleil et les étoiles fixes tournassent autour

de la terre. Mais ils étaient bien loin de soupçonner

le soleil immobile, et la terre avec son satellite tour-

nant autour de lui dans l'espace avec les autres pla-

nètes. Il y avait plus loin de leurs fables au vrai

système du monde que des ténèbres à la lumière.

Ils croyaient que le soleil et les étoiles revenaient

par des chemins inconnus , après s'être délassés de

leur course dans la mer Méditerranée, on ne sait pas

précisément dans quel endroit. Il n'y avait pas d'autre

astronomie, du temps même d'Homère, qui est si

nouveau : car les Chaldécns tenaient leur science se-

crète pour se faire plusrespectcr despeuples. Homère

dit plus d'une fois que le soleil se plonge dans l'Océan

( et encore cet Océan , c'est le Nil) : c'est là qu'il ré-

pare par la fraîcheur des eaux pendant la nuit, l'épui-

sement du jour; après quoi il va se rendre au lieu de

son lever par des routes inconnues aux mortels. Cette

idée ressemble beaucoup à celle du baron de Fœneste,

qui dit que, si on ne voit pas le soleil quand il revient,

c'est qu'il revient de nuit.

Comme alors la plupart des peuples de Syrie et
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les Grecs connaissaient un peu l'Asie et une petite

partie de l'Europe, et qu'ils n'avaient aucune notion

de tout ce qui est au nord du Pont-Euxin , et au midi

du Nil ils rétablirent d'abord que la terre était plus

longue que large d'un grand tiers; par conséquent le

ciel qui touchait à la terre, et qui l'embrassait, était

aussi plus long que large. De là nous vinrent les de-

grés de longitude et de latitude dont nous avons tou-

jours conservé les noms, quoique nous ayons réformé

la chose.

Le livre de Job, composé par un ancien Arabe,

qui avait quelque connaissance de l'astronomie
,

puisqu'il parle des constellations, s'exprime pour-

tant ainsi : <( Où étiez-vous quand je jetais les fon-

demens de la terre ? qui en a pris les dimensions ? sur

quoi ses bases portent-elles? qui a posé sa pierre

angulaire ? »

Le moindre écolier lui répondrait aujourd'hui : La

terre n'a ni pierre angulaire , ni base , ni fondement
;

et à l'égard de ses dimensions, nous les connaissons

très-bien, puisque depuis Magellan jusqu'à Bougain-

ville, plus d'un navigateur en a fait le tour.

Le même écolier fermerait la bouche au déclama-

tcur Lactancc, et à tous ceux qui ont dit avant et

après lui que la terre est fondée sur l'eau, et que le

ciel ne peut être au-dessous de la terre ; et que par

conséquent il est ridicule et impie de soupçonner

qu'il y ait des antipodes.

C'est une chose curieuse de voir avec quel dédain,

avec quelle pitié Lactance regarde tous les philo-

sophes qui, depuis quatre cents ans, commençaient
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à connaître le cours apparent du soleil et des pla-

nètes , la rondeur de la terre , la liquidité , la non-

résistance des cieux, au travers desquels les planètes

couraient dans leurs orbites, etc. Il recherche par

quels degrés les philosophes sont parvenus à cet excès

de folie défaire de la terre une boule , et d'entourer

cette boule du ciel (h).

Ces raisonnera ens sont dignes de tous ceux qu'il

fait sur les sibylles.

Notre écolier dirait à tous ces docteurs : Apprenez

qu'il n'y a point de cieux solides placés les uns sur

les autres, comme on vous l'a dit; qu'il n'y a point

de cercles réels dans lesquels les astres courent sur

une prétendue plaque
;
que le soleil est le centre de

notre monde planétaire; que la terre et les planètes

roulent autour de lui, dans l'espace, non pas en tra-

çant des cercles , mais des ellipses. Appi^enez qu'il

n'y a ni dessus ni dessous, mais que les planètes, les

comètes tendent toutes vers le soleil leur centre, et

et que le soleil tend vers elles
,
par une gravitation

éternelle.

Lactance et les autres babillards seraient bien

étonnés en voyant le système du monde tel qu'il est.

(b) Lactance , livre III , chap. XXIV ; et le clergé de France

,

assemblé solennellement en 1770, citait sérieusement comme

un Père de l'église ce Lactance, dont les élèves de l'e'cole d'A-

lexandrie se seraient moqués de son temps , s'ils avaient daigné

jeter les yeux sur ses rapsodies.
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Si un ver à soie donnait le nom de ciel au petit

duvet qui entoure sa coque, il raisonnerait aussi-bien

que firent tous les anciens , en donnant le nom de ciel

à l'atmosphère, qui est, comme dit très-bien M. de

Fontenelle dans ses Mondes , le duvet de notre coque.

Les vapeurs qui sortent de nos mers et de notre

terre, et qui forment les nuages, les météores et les

tonnerres , furent pris d'abord pour la demeure des

dieux. Les dieux descendent toujours dans des nuages

d'or chez Homère j c'est de là que les peintres les

peignent encore aujourd'hui assis sur une nuée. Com-

ment est-on assis sur l'eau? H était bien juste que le

maître des dieux fût plus à son aise que les autres :

on lui donna un aigle pour le porter, parce que

l'aigle vole plus haut que les autres oiseaux.

Les anciens Grecs
?
voyant crue les maîtres des

villes demeuraient dans des citadelles , au haut de

quelque montagne, jugèrent que les dieux pouvaient

avoir une citadelle aussi, et la placèrent en Thessalie

sur le mont Olympe
;
dont le sommet est quelquefois

caché dans les nues, de sorte que leur palais était de

plain-pied à leur ciel.

Les étoiles et les planètes, qui semblent attachées

à la voûte bleue de notre atmosphère, devinrent en-

suite les demeures des dieux; sept d'entre eux eurent

chacun leur planète , les autres logèrent où ils pu-

rent; le conseil général des dieux se tenait dans une

grande salle à laquelle on allait par la voie lactée
y

car il fallait bien que les dieux eussent une salle en
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l'air, puisque les hommes avaient des hôtels de ville

sur la terre.

Quand les Titans , espèce d'animaux entre les

idieux et les hommes, déclarèrent une guerre assez

juste à ces dieux -là pour réclamer une partie de

leur héritage du côté paternel , étant fils du ciel et de

la terre, ils ne mirent que deux ou trois montagnes

les unes sur les autres, comptant que c'en était Lien

assez pour se rendre maîtres du ciel et du château de

1 Olympe.

JSeve foret terris securior arduus œther
,

Affectasse ferunt recjnum cœleste cjicjantes.

Attaque concjestos struxisse ad sidéra montes.

( Ovid. , Métamorph. I , i5i—i53.)

On attaqua le ciel aussi-bien que la terre
;

Les gëans , chez les dieux osant porter la guerre,

Entassèrent des monts jusqu'aux astres des nuits.

Il y a pourtant vdcs six cents millions de lieues de

ces astres-là, et beaucoup plus loin encore de plu-

sieurs étoiles au mont Olympe.

Virgile (églogue V, v. Sj.) ne fait point de diffi-

culté de dire :

Suh pedihusque videt nuhes et sidéra Daphnis.

Daphnis voit sous ses pieds les astres et les nues.

Mais où donc était Daphnis ?

A l'Opéra; et dans des ouvrages plus sérieux, on

fait descendre des dieux au milieu des vents, des

nuages et du tonnerre, c'est- à-dire, qu'on promène

Dieu dans les vapeurs de notre petit globe. Ces idées

sont si proportionnées à notre faiblesse, qu'elles nous

paraissent grandes.
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Cette physique d'enfans et de vieilles était prodi-

gieusement ancienne ; cependant on croit que les

Ghaldéens avaient des idées presque aussi saines que

nous de ce qu'on appelle le ciel; ils plaçaient le soleil

au centre de notre monde planétaire , à peu près à la

distance de noire globe que nous avons reconnue
;

ils fesaient tourner la terre et quelques planètes au-

tour de cet astre ; c'est ce que nous apprend Aristar-

que de Samos : c'est à peu près le système du monde

que Copernic a perfectionné depuis; mais les philo-

sophes gardaient le secret pour eux, afin d'être plus

respectés des rois et du peuple , ou plutôt pour n'être

pas persécutés.

Le langage de Terreur est si familier aux hommes t;

que nous appelons encore nos vapeurs et l'espace de

la terre à la lune du nom de ciel; nous disons , monter

au ciel , comme nous disons le soleil tourne
,
quoi-

qu'on sache bien qu'il ne tourne pas. Nous sommes

probablement le ciel pour les habitans de la lune, et

chaque planète place son ciel dans l'a planète voisine.

Si on avait demandé à Homère dans quel ciel était

allée l'âme de Sarpedon, et où était celle d'Hercule,

Homère eût été bien embarrassé; il eût répondu pai

des vers harmonieux.

Quelle sûreté avait-on que l'âme aérienne d'Her-

cule se fût trouvée plus à son aise dans Vénus, dans

Saturne
,
que sur notre globe ? Aurait-elle été dans le

soleil ? la place ne paraît pas tenable dans cette four-

naise. Enfin, qu'entendaient les anciens par le ciel?

ils n'en savaient rien , ils criaient toujours te ciel et la

terre; c'est comme si on criait l'infini et un atome, il
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n'y a poinï, à proprement parler, de ciel; il y a une

quantité prodigieuse de globes qui roulent dans l'es-

pace vide; et notre globe roule comme les autres.

Les anciens croyaient qu'aller dans les cieux c'é-

tait monter ; mais on ne monte point d'un globe à un

autre ; les globes célestes sont tantôt au-dessus de

notre horizon, tantôt au-dessous. Ainsi, supposons

que Vénus, étant venue à Paphos, retournât dans sa

planète quand cette planète était couchée, la déesse

Vénus ne montait point alors par rapport à notre ho-

rizon ; elle descendait , et on devait dire en ce cas

descendre au ciel. Mais les anciens n'y entendaient

pas tant de finesse ; ils avaient des notions vagues
,

incertaines, contradictoires sur tout ce qui tenait à

la physique. On a fait des volumes immenses pour

savoir ce qu'ils pensaient sur bien des questions de

cette sorte. Quatre mots auraient suffi ; Us ne peu-,

salent pas. Il faut toujours en excepter un petit

nombre de sages, mais ils sont venus trop tard; peu

ont expliqué leurs pensées; et, quand ils Pont fait,

les charlatans de la terre les ont envoyés au ciel par

le plus court chemin.

Un écrivain qu'on nomme
,

je crois , Pluche , a

prétendu faire de Moïse un grand physicien ; un

autre avait auparavant concilié Moïse avec Bcscai-

les , et avait imprimé le Cartesius mosa'isans; selon

lui, Moïse avait inventé le premier les tourbillons et

ia matière subtile : mais on sait assez que Dieu, qui

fit de Moïse un grand législateur, un grand prophète

,

ne voulut point du tout en faire un professeur de phy-

sique; il instruisit les Juifs de leur devoir, et ne leur
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enseigna pas un mot de philosophie. Calmet
,
qui a

beaucoup compilé
7
et qui n'a raisonné jamais, parle

du système des Hébreux ; mais ce peuple grossier

était bien loin d'avoir un système ; il n'avait pas

même d'école de géométrie ; le nom leur en était

inconnu; leur seule science était le métier de cour-

tier et l'usure.

On trouve dans leurs livres quelques idées louches,

incohérentes, et dignes en tout d'un peuple barbare

sur la structure du ciel. Leur premier ciel était l'air
,

le second, le firmament, où étaient attachées les

étoiles; ce firmament était solide et de glace, et por-

tait les eaux supérieures
,
qui s'échappèrent de ce

réservoir par des portes , des écluses , des cataractes,

au temps du déluge.

Au-dessus de ce firmament, ou ces eaux supé-

rieures, était le troisième ciel ou l'empyrée, où saint

Paul fut ravi. Le firmament était une espèce de

demi-voûte qui embrassait la terre. Le soleil ne fesait

point le tour d'un globe qu'ils ne connaissaient pas.

Quand il était parvenu à l'occident, il revenait à l'o-

rient par un chemin inconnu; et, si on ne le voyait

pas , c'était , comme le dit le baron de Fœncste
,

parce qu'il revenait de nuit.

Encore les Hébreux avaient- ils pris ces rêveries

des autres peuples. La plupart des nations, excepté

l'école des Chaldéens , regardaient le ciel comme
solide; la terre fixe et immobile était plus longue

d'orient en occident
,
que du midi au nord , d'un

grand tiers; de là viennent ces expressions de longi-

tude et de latitude que nous avons adoptées. On voit

Dict.Ph. 3. l6
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que dans cette opinion il était impossible qu'il y eût

des antipodes. Aussi saint Augustin traite l'idée des

antipodes d'absurdité; et Lactance, que nous avons

déjà cité j dit expressément : » Ya-t-il des gens assez

fous pour croire qu il y ait des hommes dont la tête

soit plus basse que les pieds? etc. »

Saint Ckiysostôme s'écrie dans sa quatorzième ho-

,mélie : « Où sont ceux qui prétendent que les cieux

t
sont mobiles , et que leur forme est circulaire? »

Lactance dit encore au livre ïll de ses institutions :

v
(( Je pourrais vous prouver, par beaucoup d"argu-

mens
3

qu'il est impossible que le c:el entoure la

terre. »

L'auteur du Spectacle de la nature pourra dire à

M. le chevalier, tant qu'il voudra, que Lactance et

saint Chrysostômc étaient de grands philosophes; on

lui répondra qu ils étaient de grands saints, et qu'il

n'est point du tout nécessaire pour être un saint

,

d'être un bon astronome. On croira qu'ils sont au

ciel, mais on avouera qu'on ne sait pas dans quelle

partie du ciel précisément.

CIRCONCISION.

Lorsque Hérodote raconte ce que lui ont dit les

barbares chez lesquels il a voyagé, il raconte des sot-

tises; et c'est ce que font la plupart de nos voyageurs
;

aussi n'exige -t- il pas qu'on le croie quand il parle

de l'aventure de Gigès et de Canclaule, d'Arion porté-

sur un dauphin, et de l'oracle consulté pour savoir

ce que fesait Crésus
,
qui répondit qu'il fesait cuire

alors une tortue dans un pot couvert; et du cheval de
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Darius qui, ayant henni le premier de tous, déclara

son maître roi , et de cent autres fables propres à

amuser des enfans , et à être compilées par des rhé-

teurs ; mais quand il parle de ce qu'il a vu, des

coutumes des peuples qu'il a examinées, de leurs

antiquités qu'il a consultées , il parle alors à des-

hommes.

«Il semble, dit-il au livre d'Euterpe, que les ha-

bilans de la Colchide sont originaires d'Egypte :

j'en juge par mol-même plutôt que par ouï-dire \ car

j'ai trouvé qu'en Colchide on se souvenait bien plus

des anciens Égyptiens qu'on ne se ressouvenait des

anciennes coutumes de Colchos en Egypte.

(( Ces habitans des bords du Pont-Euxin préten-

daient être une colonie établie par Séscstrïs
;
pour

moi, je le conjecturerais non-seulement parce qu'ils

sont basanés , et qu'ils OUt les. cheyçnx frisés, mais

parce que les peuples de Colchide, d'Egypte et d'E-

thiopie sont les seuls sur la terre qui se sont fait cir-

concire de tout temps; car les Phéniciens , et ceux

de la Palestine avouent qu'ils ont pris la circoncision

des Égyptiens. Les Syriens qui habitent aujourd'hui

sur les rivages du Thermodon et de Pathenie , et les

Macrons , leurs voisins , avouent qu'il n'y a pas

long-temps qu'ils se sont conformés à cette coutume

d'Egypte ; c'est par là principalement qu'ils son!;

reconnus pour Égyptiens d'origine.

« A l'égard de l'Ethiopie et de l'Egypte, comme
cette cérémonie est très -ancienne chez ces deux

nations, je ne saurais dire qui des deux tient la cir-

concision de l'autre; il est toutefois vraisemblable
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que les Éthiopiens la prirent des Egyptiens ; comme ,

au contraire , les Phéniciens ont aboli l'usage de cir-

concire les enfans nouveaux-nés , depuis qu'ils ont

eu plus de commerce avec les Grecs. »

Il est évident, par ce passage d'Hérodote, que

plusieurs peuples avaient pris la circoncision de l'E-

gypte; mais aucune nation n'a jamais prétendu avoir

reçu la circoncision des Juifs. À qui peut-on donc at-

tribuer l'origine de cette coutume
9
ou a la nation de

qui cinq ou six autres confessent la tenir, ou à une

autre nation bien moins puissante, moins commer-

çante, moins guerrière, cachée dans un coin de l'Ara-

bie Pétrée
,
qui n'a jamais communiqué le moindre

de ses usages à aucun peuple?

Les Juifs disent qu'ils ont été reçus autrefois par

charité dans l'Egypte; n"est-il pas bien vraisemblable

rrno \o jrifttît r»n"nio. a imité un usa°e du grand peuple,

et que les Juifs ont pris quelques coutumes de leurs

maîtres ?

Clément d'Alexandrie rapporte que Pythagore
,

voyageant chez les Égyptiens, fut obligé de se faire

circoncire pour être admis cà leurs mystères; il fallait

donc absolument être circoncis pour être au nombre

des prêtres d'Egypte. Ces prêtres existaient lorsque

Joseph arriva en Egypte; le gouvernement était très-

ancien, et les cérémonies antiques de l'Egypte obser-

vées avec la plus scrupuleuse exactitude.

Les Juifs avouent qu'ils demeurèrent pendant deux

cent cinq ans en Egypte; ils disent qu'ils ne se firent

point circoncire dans cette espace de temps : il est

donc clair que, pendant deux cent cinq ans, les
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Egyptiens n'ont pas reçu la circoncision des Juifs
;

l'auraient -ils prise d'eux après que les Juifs leur

eurent volé tous les vases qu'on leur avait prêtés, et

se furent enfuis dans le désert avec leur proie, selon

leur propre témoignage ? Un maître adoptera-t-il la

principale marque de la religion de son esclave vo-

leur et fugitif? cela n'est pas dans la nature humaine.

Il est dit , dans le livre de Josue
,
que les Juifs fu-

rent circoncis dans le désert. r
a. Je vous ai délivrés de

ce qui fesait votre opprobre chez les Égyptiens. » Or
?

quel pouvait être cet opprobre pour des gens qui se

trouvaient entre les peuples de Phénicie, les Arabes

et les Égyptiens , si ce n'est ce qui les rendait mépri-

sables à ces trois nations? comment leur ôtc-t-on cet

opprobre ? en leur ôtant un peu de prépuce : n'est-ce

pas là le sens naturel de ce passage ?

La Genèse dit qu'Abraham avait été circoncis au-

paravant; mais Abraham voyagea en Egypte, qui était

depuis long-temps un royaume florissant, gouverné

par un puissant roi ; rien n'empêche que dans ce

royaume si ancien la circoncision ne fut établie. De

plus la circoncision d'Abraham n'eut point de suite
;

sa postérité ne fut circoncise que du temps de Josué.

Or avant Josué les Israélites, de leur aveu même

,

prirent beaucoup de coutumes des Égyptiens; ils les

imitèrent dans plusieurs sacrifices , dans plusieurs

cérémonies, comme dans les jeûnes qu'on observait

les veilles des fêtes d'Isis, dans les ablutions, dans

la coutume de raser la tête des prêtres; l'encens, le

candélabre, le sacrifice de la vache rousse, la puri-

fication avec de Fhysope , l'abstinence du cochon

,

iG,
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l'horreur des ustensiles de cuisine des étrangers , tout

atteste que le petit peuple hébreu, malgré son aver-

sion pour la grande nation égyptienne, avait retenu

une infinité d'usages de ses anciens maîtres. Ce bouc

Hazazel qu'on envoyait dans le désert , chargé des

péchés du peuple , était une imitation visible d'une

pratique égyptienne; les rabbins conviennent même
que le mot d'Hazazel n'est point hébreu. Rien n'em-

pêche donc que les Hébreux n'aient imité les Egyp-

tiens dans la circoncision , comme fesâient les Arabes

leurs voisins.

Il n'est point extraordinaire que Dieu, qui a sanc-

tifié le baptême si ancien chez les A siatiques , ait sanc-

tifié aussi la circoncision non moins ancienne chez les

Africains. On a déjà remarqué qu'i-1 est le maître d'at-

tacher ses grâces aux signes qu'il daigne choisir.

Au reste, depuis que sous Josué le peuple juif

eut été circoncis, il a conservé cet usage jusqu à nos

jours ; les Arabes y ont aussi toujours été fidèles; mais

les Égyptiens, qui dans les premiers temps circonci-

saient les garçons et les filles, cessèrent avec le temps

de faire aux filles cette opération, et enfin la restrei-

gnirent aux prêtres, aux astrologues et aux prophè-

tes. C'est ce que Clément d'Alexandrie et Origènc

nous apprennent. En effet, on ne voit point que les

Ptolomécs aient jamais reçu la circoncision.

Des auteurs latins qui traitent- les Juifs avec un si

profond mépris qu'ils les appellent curtus apclla , par

dérision, credat Judœiis apclla, curti Judœi , ne don-

nent point de ces épithètes aux Égyptiens. Tout le

peuple d'Egypte est aujourd'hui circoncis; mais par
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une autre raison, parce que le mahométisme adopUi

l'ancienne circoncision de l'Arabie.

C'est cette circoncision arabe qui a passé chez les

Ethiopiens , où l'on circoncit encore les garçons et

les filles.

Il faut avouer que cette cérémonie de la circonci-

sion paraît d'abord bien étrange ; mais on doit remar-

quer que de tout temps les prêtres de l'Orient se con-

sacraient à leurs divinités par des marques particu-

lières. On gravait avec un poinçon une feuille de

lierre sur les prêtres de Bacchus. Lucien nous dil que

les dévots à la déesse Isis s'imprimaient des carac-

tères sur le poignet et sur le cou. Les prêtres de Cy-

bèle se rendaient eunuques.

Il y a grande apparence que les Egyptiens, qui

révéraient l'instrument de la génération, et qui en

portaient l'image en pompe dans leurs processions,

imaginèrent d'offrir à Isis et Osiris, par qui tout s'en-

gendrait sur la terre, une partie légère du membre

par qui ces dieux avaient voulu que le genre humain

se perpétuât. Les anciennes mœurs orientales sont si

prodigieusement différentes des nôtres, que rien ne

doit paraître extraordinaire à quiconque a un peu de

lecture. Un Parisien est tout surpris quand on lui dit

que les Ilottentots font couper à leurs enfans mâles

un testicule. Les Hottentots sont peut-être surpris

que les Parisiens en gardent deux.

CIRUS.

Plusieurs doctes, et Rolïin après eux, dans un

siècle où l'on cultive sa raison, nous ont assuré que
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Javan, qu^on suppose être le père des Grecs, était

petit-fils de Noé. Je le crois, comme je crois que

Persée était le fondateur du royaume de Perse, et

Niger de la Nigritie. C'est seulement un de mes cha-

grins que les Grecs n'aient jamais connu ce Noé le

véritable auteur de leur race. J'ai marqué ailleurs

mon étonnement et ma douleur qu'Adam, notre père

à tous, ait été absolument ignoré de tous, depuis le

Japon jusqu'au détroit de Lemaire, excepté d'un petit

peuple, qui n'a lui-même été connu que très-tard. La

science des généalogies est sans doute très-certaine,

mais bien difficile.

Ce n'est ni sur Javan, ni sur Noé, ni sur Adam que

tombent aujourd'hui mes doutes, c'est sur Cirus; et

je ne recherche pas laquelle des fables débitées sur

Cirus est préférable, celle d'Hérodote ou de Ctésias,

ou celle de Xénophon, ou de Diodore, ou de Justin,

qui toutes se contredisent. Je ne demande point pour-

quoi on s'est obstiné à donner ce nom de Cirus à un

barbare qui s'appelait Kosrou, et ceux de Ciropolis,

de Persépolis, à des villes qui ne se nommèrent ja-

mais ainsi.

Je laisse là tout ce qu'on a dit du grand Cirus , et

jusqu'au roman de ce nom, et jusqu'aux voyages que

l'Écossais Ramsay lui a fait entreprendre. Je demande

seulement quelques instructions aux Juifs sur ce Ci-

rus dont ils ont parlé.

Je remarque d'abord qu'aucun historien n'a dit un

mot des Juifs dans l'histoire de Cirus, et que les Juifs

sont les seuls qui osent faire mention d'eux-mêmes

en parlant de ce prince.
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Ils ressemblent en quelque sorte à certaines gens

qui disaient d'un ordre de citoyens supérieur à eux :

Nous connaissons messieurs, mais messieurs ne nous

connaissent pas. Il en est de même d'Alexandre par

rapport aux Juifs. Aucun historien d'Alexandre n'a

mêlé le nom d'Alexandre avec celui des Juifs ; mais

Josèphe ne manque pas de dire qu'Alexandre vint

rendre ses respects à Jérusalem* qu'il adora je ne sais

quel pontife juif nommé Jaddus, lequel lui avait au-

trefois prédit en songe la conquête de la Perse. Tous

les petits se rengorgent; les grands songent moins à

leur grandeur.

Quand Tarif vient conquérir l'Espagne, les vain-

cus lui disent qu'ils l'ont prédittjPn en dit autant à

Gengis, à Tamerlan, à Mahomet II.

A Dieu ne plaise que je veuille comparer les pro-

phéties juives à tous les diseurs de bonne aventure

qui font leur cour aux victorieux, et qui leur pré-

disent ce qui leur est arrivé. Je remarque seulement

que les Juifs produisent des témoignages de leur na-

tion sur Cirus, environ cent soixante ans avant qu'il

fût au monde.

On trouve dans Isaïe (chap. XLV) : « Voici ce que

dit le Seigneur à Cirus qui est mon Christ; que j'ai

pris par la main pour lui assujettir les nations, pour

mettre en fuite les rois, pour ouvrir devant lui les

portes : Je marcherai devant vous
;
j'humilierai les

grands; je romprai les coffres; je vous donnerai l'ar-

gent caché, afin que vous sachiez que je suis le Sei-

gneur, etc. »

Quelques savans ont peine à digérer que le Sei-
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gneur gratifie du nom de son Christ un profane de ïa

religion de Zoroastre. Ils osent dire que les Juifs fi-

rent comme tous les faibles qui flattent les puissans

,

qu'ils supposèrent des prédictions en faveur de Cirus.

Ces savans ne respectent pas plus Daniel qu'Isaïe.

ïls traitent toutes les prophéties attribuées à Daniel

avec le même mépris que saint Jérôme montre pour

l'aventure de Suzanne, pour celle du dragon de Bélus,

et pour les trois enfans de la fournaise.

Ces savans ne paraissent pas assez pénétrés d'es-

time pour les prophètes. Plusieurs même d'entre eux

prétendent qu'il est mélaphysiquement impossible de

voir clairement l'avenir ; qu'il y a une contradiction

formelle à voir ce qui n'est point ; que le futur n'existe

pas, et par conséquent ne peut cire vu; que les fraudes

en ce genre sont innombrables chez toutes les na-

tions,* qu'il faut enfui se défier de tout dans l'histoire

ancienne.

Ils ajoutent que, s'il y a jamais eu une prédiction

formelle, c'est celle de la découverte de l'Amérique

dans Sénèque le Tragique (Médée, acte III, scène 3) :

Veulent annis sœcula seris

Quibus Oceanus vincula rerum

Laxet, et in gens pateat tellus, etc.

Les quatre étoiles du pôle antarctique sont annon-

cées encore plus clairement dans le Dante. Cepen-

dant personne ne s'est avisé de prendre Sénèque et

Àlighieri Dante pour des devins.

Nous sommes bien loin d'être du sentiment de ces

savans, nous nous bornons à être extrêmement cir-

conspects sur les prophètes de nos jours.
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Quant à l'histoire de Cirus, il est vraiment fort

difficile de savoir s'il mourut de sa belle mort, ou si

Thomiris lui fit couper la tête. Mais je souhaite, je

l'avoue, que les savans qui font couper le cou à Ci-

rus, aient raison. Il n'est pas mal que ces illustres

voleurs de grand chemin, qui vont pillant et ensan-

glantant la terre, soient un peu châtiés quelquefois.

Cirus a toujours été destiné à devenir le sujet d'un

roman. Xénophon a commencé, et malheureusement

Ramsay a fini. Enfin, pour faire voir quel triste sort

attend les héros, Danche t a fait une tragédie de Cirus.

Cette tragédie est entièrement ignorée. La Cyro-

pédie de Xénophon est plus counue
,
parce qu'elle

est d'un Grec. Les Voyages de Cirus le sont beau-

coup moins
,
quoiqu'ils aient été imprimés en anglais

et en français, et qu'on y ait prodigué l'érudition.

Le plaisant du roman intitulé Voyages de Cirus

,

consiste à trouver un Messie partout, à Memphis. à

Babylone, à Écbatane, à Tyr comme à Jérusalem,

et chez Platon comme dans l'Évangile. L'auteur, ayant

été quaker , anabaptiste , anglican
,
presbytérien

,

était venu se faire fénélonistc à Cambrai sous l'il-

lustre auteur du Télémaque. Étant devenu depuis

précepteur de l'enfant d'un grand seigneur, il se crut

fait pour instruire l'univers et pour le gouverner; il

donne en conséquence des leçons à Cirus pour de-

venir le meilleur roi de l'univers et le théologien le

plus orthodoxe.

Ces deux rares qualités paraissent assez incompa-

tibles.

Il le mène à l'école de Zoroastre , et ensuite à celle
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du jeune Juif Daniel, le plus grand philosophe qui

ait Jamais été. Car non-seulement il expliquait tous

les songes (ce qui est le fin de la science humaine)
;

mais il devinait tous ceux qu'on avait faits; et c'est à

quoi nul autre que lui n'est encore parvenu. On s'at-

tendait que Daniel présenterait la belle Suzanne au

prince, c'était la marche naturelle du roman; mais

il n'en fit rien.

Cirus en récompense a de longues conversations

avec le grand roi Nabuchodonosor , dans le temps

qu'il était bœuf; et Ramsay fait ruminer Nabuchodo-

nosor en théologien très-profond.

Et puis , étonnez-vous que le prince (*) ,
pour qui

cet ouvrage fut composé , aimât mieux aller à la

chasse ou à l'Opéra que de le lire.

CLERC.

Il y aurait peut-être encore quelque chose à dire

sur ce mot, même après le Dictionnaire de du Cange,

et celui de l'Encyclopédie. Nous pouvons, par exem-

ple, observer qu'on était si savant vers les dixième et

onzième siècles, qu'il s'introduisit une coutume ayant

force de loi en France, en Allemagne, en Angleterre,

de faire grâce de la corde à tout criminel condamné

qui savait lire ; tant un homme de cette érudition était

nécessaire a 1 état!

Guillaume le Bâtard , conquérant de l'Angleterre

,

y porta cette coutume. Cela s'appelait bénéfice de

clergic, beneficium clericorum aut cîcrglcorum.

(*) Le prince de Turenne.
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Nous avons remarqué en plus d'un endroit que de

vieux usages perdus ailleurs se retrouvent en Angle-

terre, comme on retrouva dans l'île de Samothrace

les anciens mystères d'Orphée. Aujourd'hui même
encore ce bénéfice de clergie subsiste chez les An-

glais dans toute sa force pour un meurtre commis

sans dessein , et pour un premier vol qui ne passe

pas cinq cents livres sterling. Le criminel qui sait

lire demande un bénéfice de clergie ; on ne peut le

lui refuser. Le juge qui était réputé par l'ancienne loi

ne savoir pas lire lui-même , s'en rapporte encore au

chapelain de la prison, qui présente un livre au con-

damné. Ensuite il demande aa chapelain ; Legit?

lit-il? Le chapelain répond : Legit ut deviens, il lit

comme un clerc. Et alors on se contente de faire mar-

quer d'un fer chaud le criminel à la paume de la main*

On a eu soin de l'enduire de graisse; le fer fume et

produit un sifflement sans faire aucun mal au patient

réputé clerc.

Du célibat des clercs.

On demande si dans les premiers siècles de l'Eglise

le mariage fut permis aux clercs, et dans quel temps

il fut défendu?

Il est avéré que les clercs, loin d'être engagés au

célibat dans la religion juive, étaient tous au con-

traire excités au mariage , non-seulement par l'exem-

ple de leurs patriarches, mais par la honte attachée

à vivre sans postérité.

Toutefois, dans les temps qui précédèrent les der-

niers malheurs des Juifs , il s'éleva des sectes de rigo«

Dict. Ph. 3.' IJ
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listes , esséniens, judaîtes, thérapeutes, hérodiens;

et dans quelques-unes, comme celles des essénieus

et des thérapeutes , les plus dévots ne se mariaient

pas. Cette continence était une imitation de la chasteté

des vestales établies par Numa Pompilius, de la fille

de Pythagore qui institua un couvent, des prêtresses

de Diane, de la pythie de Delphes, et plus ancienne-

ment de Cassandre et de Chrysis prêtresses d'Apol-

lon, et même des prêtresses de Bacchus.

Les prêtres de Cybèle non-seulement fesaicnt vœu

de chasteté ; mais , de peur de violer leurs vœux , ils

se rendaient eunuques.

Plutarque , dans sa huitième question des propos

de table , dit qu'il y a des collèges de prêtres en Egypte

qui renoncent au mariage.

Les premiers chrétiens, quoique fesant profession

d'une vie aussi pure que celle des esséniens et des

thérapeutes , ne firent point une vertu du célibat.

Nous avons vu que presque tous les apôtres et les dis-

ciples étaient mariés. Saint Paul écrit à Tite (a) :

<( Choisissez pour prêtre celui qui n'aura qu'une

femme ayant des enfans fidèles et non accusés de

luxure. »

Il dit la même chose à Timothée (/>) : « Que le sur-

veillant soit mari d'une seule femme. »

Il semble faire si grand cas du mariage
,
que dans

la même lettre à Timothée , il dit (c) : « La femme

ayant prévariqué se sauvera en fesant des enfans. »

(a) Épître à Tite , chap. I. — (b) t à Timothée , chap. TU,

ft
2 — (c) Chap. II , v. 1 5.
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Ce qui arriva dans le fameux concile de Nicée, au

sujet des prêtres mariés , mérite une grande attention.

Quelques évêques , au rapport de Sozomène et de So-

crate (<i), proposèrent une loi qui défendît aux évé-

ques et aux prêtres de toucher dorénavant à leurs

femmes; mais saint Paphnuce le Martyr, évêque de

Thèbes en Egypte , s'y opposa fortement , disant :

Que coucher avec sa femme, c'est chasteté; et son avis

fut suivi par le concile.

Suidas , Gélase , Cyzicène , Cassiodore et Nicé-

phore Caliste rapportent précisément la même chose.

Le concile seulement défendit aux ecclésiastiques

d'avoir chez, eux des agapètes, des associées, autres

que leurs propres femmes , excepté leurs mères

,

leurs sœurs, leurs tantes et des vieilles hors de tout

soupçon.

Depuis ce temps, le célibat fut recommandé sans

t'tre ordonné. Saint Jérôme, voué à la solitude, fut

celui de tous les Pères qui fit les plus grands éloges

du célibat des prêtres; cependant il prend hautement

le parti de Cartérius, évêque d'Espagne, qui s'était

remarié deux fois.

«Si je voulais nommer, dit-il, tous les évêques qui

ont passé à de secondes noces, j'en trouverais plus

qu'il n'y eut d'évêques au concile de Rimini (e). »

Tantus nurnerus congregabitur ut riminensis synodu; su-

pereiur.

Les exemples des clercs mariés et vivant avec'• .i i .
1

1 1 ... mm t » .< " '

(d) Sozome , liv. ï. Socratc , liv. I.

(e) Lettre LXVII à Oceanus.
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leurs femmes, sont inombrables. Sydonius, évêque

de Clermont en Auvergne , au cinquième siècle
,

épousa Papianilla, fille de l'empereur Avitus ; et la

maison de Polignac a prétendu en descendre. Sim-

plicius, évoque de Bourges, eut deux enfans de sa

femme Palladia.

Saint Grégoire de Nazianze était fils d'un autre

Grégoire, évêque de Nazianze, et de Nonna, dont

cet évêque eut trois enfans, savoir : Gésarius, Gor-

gonia et le saint.

On trouve dans le décret romain , au canon Osius,

une liste très-longue d'évêques enfans de prêtres. Le

pape Osius lui-même était fils du sous-diacre Etienne,

et le pape Boniface I fils du prêtre Joconde. Le pape

Félix III fut fils du prêtre Félix, et devint lui-même

un des aïeux de Grégoirc-le-Grand. Jean II eut pour

père le prêtre Projectus, Agapet le prêtre Gordien.

Le pape Siivcstre était fils du pape Hormisdas. Théo-

dore I naquit du mariage de Théodore, patriarche

de Jérusalem , ce qui devait réconcilier les deux

églises.

Enfin , après plus d'un concile tenu inutilement

sur le célibat qui devait toujours accompagner le sa-

cerdoce^ le pape Grégoire VII excommunia tous les

prêtres mariés, soit pour rendre l'Église plus respec-

table par une discipline plus rigoureuse , soit pour

attacher plus étroitement à la cour de Rome les évê-

ques et les prêtres des autres pays, qui n'auraient

d'autres familles que l'Église.

Cette loi ne s'établit pas sans de grandes contra-

dictions.



CLERC. 1 9^7

C'est une chose très-remarquable que le concile

de Baie ayant déposé, du moins en paroles, le pape

Eugène IV, et élu Amédée de Savoie, plusieurs évê-

ques ayant objecté que ce prince avait été marié,

Èneas Siivius, depuis pape sous le nom de Pie Ii

,

60Utint rélection d'Amédéc par ces propres paroles :

Non solàm qui uxorem habuit, sed iixorem habens po/est

çassumi. Non-seulement celui qui a été marié, mais celui qui l'est

peut être pape.

Ce Pie II était conséquent. Lisez ses lettres à sa

maîtresse dans le recueil de ses œuvres. Il était per-

suadé qu'il y a de la démence à vouloir frauder la

nature, qu'il faut Ja guider, et non chercher à Pa-

néantir (*).

Quoi qu'il en soit, depuis le concile de Trente il

n'y a plus de dispute sur le célibat des clercs dans

l'église catholique romaine; il n'y a plus que des

désirs.

Toutes les communions protestantes se sont sépa-

rées de Rome sur cet article.

Dans l'église grecque, qui s'étend aujourd'hui des

frontières de la Chine au cap Matapan, les prêtres se

marient une fois. Partout les usages varient, la dis-

cipline change selon les temps et selon les lieux.

Nous ne fesons ici que raconter, et nous ne contrô-

lersons jamais.

(*) Voyez OflAN , Oîîàiiismb.

*7-
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Des clercs du secret, devenus depuis secrétaire^

détat et ministres.

Les clercs du secret , clercs du roi, qui sont de-

venus depuis secrétaires d'état en France et en Angle-

terre , étaient originairement notaires du roi ; ensuite

on les nomma secrétaires des commandemcns . C'est le

savant et laborieux Pasquier qui nous l'apprend. Il

était bien instruit, puisqu'il avait sous ses yeux les

registres de la chambre des comptes qui de nos jours

ont été consumés par un incendie.

A la malheureuse paix du Cateau-Cambresis en

i558, un clerc de Philippe II ayant pris le titre de

secrétaire d'état , l'Aubépine, qui était clerc secrétaire

des commandemens du roi de France , et son notaire

,

prit aussi le titre de secrétaire d'état , afin que les di-

gnités fussent égales, si les avantages de la paix ne

Pétaient pas.

En Angleterre , avant Henri VIII , il n'y avait qu'un

secrétaire du roi qui présentait debout les mémoires

et requêtes au conseil. Henri VIII en créa deux, et

leur donna les mêmes titres et les mêmes prérogatives

qu'en Espagne. Les grands seigneurs alors n'accep-

taient pas ces places; mais avec le temps elles sont

devenues si considérables
,
que les pairs du royaume

et les généraux des armées en ont été revêtus. Ainsi

tout change. Il ne reste rien en France du gouverne-

ment de Hugues, surnommé Capet; ni en Angleterre de

l'administration de Guillaume, surnommé le Bâtard.

CLIMAT.
Hic segetes , illic veniunt feliciùs uvœ :

Arborai fœtus alibi atque injussa virescunt
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Gramina. Nonne vides woceos ut Tmolus odores'j

India mittit ehur, molles sua thura Sàboeil

tji Chalyhes nudi ferrum, virosacjue Pontus

Castoreciy Eliadum palmas Epirus ecjuarum?

(Géorg. I, 54 et suiv.)

Il faut ici se servir de la traduction de M. l'abbé

Delille, dont l'élégance en tant d'endroits est égale

au mérite de la difficulté surmontée.

Ici sont des vergers qu'enrichit la culture

,

Là règne un vert gazon qu'entretient la nature

,

Le Tmole est parfumé d'un safran précieux
;

Dans les champs de Saba l'encens croît pour les dieux
;

L'Euxin voit le castor se jouer dans ses ondes
;

Le Pont s'enorgueillit de ses mines profondes
;

L'Inde produit l'ivoire; et dans ses .champs guerriers

L'Epire pour l'Flide exerce ses coursiers.

Il est certain que le sol et l'atmosphère signaient

leur empire sur toutes les productions de la nature
9

à commencer par l'homme
9
et à finir parles cham-

pignons.

Daus le grand siècle de Louis XIV, l'ingénieux

Fontenelle a dit :

« On pourrait croire que la zone torride et les deux

glaciales ne sont pas fort propres pour les sciences.

Jusqu'à présent elles n'ont point passé l'Egypte et la

Mauritanie d'un côté , et de l'autre la Suède. Peut-être

n'a-ce pas été par hasard qu'elles se sont tenues entre

le mont Atlas et la mer Baltique. On ne sait si ce ne

sont point là les bornes que la nature leur a posées
?

et si l'on peut espérer de voir jamais de grands au-

teurs lapons ou nègres. »

Chardin, l'un de ces voyageurs qui raisonnent et
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qui approfondissent, va encore plus loin que Fonte-

nelle eu parlant de la Perse (a), a La température des

climats chauds, dit -il, énerve l'esprit comme le

corps , et dissipe ce feu nécessaire à l'imagination

pour l'invention. On n'est pas capable dans ces cli-

mats-là de longues veilles, et de cette forte applica-

tion qui enfantent les ouvrages des arts libéraux et

des arts mécaniques, etc. »

Chardin ne songeait pas queSadi etLokman étaient

Persans. Il ne fesait pas attention qu'Archimède était

de Sicile, où la chaleur est plus grande que dans les

trois quarts de la Perse. Il oubliait que Pythagore ap-

prit autrefois la géométrie chez les bracmanes.

L'abbé Dubos soutint et développa autant qu'il lo

put ce sentiment de Chardin.

Cent cinquante ans avant eux Bodin en avait fait

la base de son système dans sa République et dans

sa Méthode de l'histoire; il dit que l'influence du cli-

mat est le principe du gouvernement des peuples et

de leur religion.

Diodore de Sicile fut de ce sentiment long-temps

avant Bodin.

L'auteur de l'Esprit des lois (*) , sans citer per-

sonne
,
poussa cette idée encore plus loin que Dubos

,

Chardin et Bodin. Une certaine partie de la nation l'en

crut l'inventeur, et lui en fit un crime. C'est ainsi que

cette partie de la nation est faite. Il y a partout des

gens qui ont plus d'enthousiasme que d'esprit.

i ——

(a) Chardin, cliap. VU*
(*) Livre XIV.
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On pourrait demander à ceux qui soutiennent que

l'atmosphère fait tout, pourquoi l'empereur Julien dit

dans son Misopogon que ce qui lui plaisait dans les

Parisiens, c'était la gravité de leurs caractères, et la

sévérité de leurs moeurs; et pourquoi ces Parisiens,

sans que le climat ait changé, sont aujourd'hui des

enfans badins à qui le gouvernement donne le fouet

en riant, et qui rient eux-mêmes le moment d'après

,

eu chansonnant leurs précepteurs?

Pourquoi les Égyptiens, qu'on nous peint encore

plus graves que les Parisiens, sont aujourd'hui le

peuple le plus mou, le plus frivole et le plus lâche

,

après avoir, dit -on, conquis autrefois toute la terre

pour leur plaisir, sous un roi nommé Scsostris?

Pourquoi , dans Athènes, n'y a-t-il plus d'Âuacréons,

ni d'Àristotes, ni de Zeuxis?

B'où vient que Rome a pour ses Créerons, ses Gâ-

tons et ses Tite-Lives, des citoyens qui n'osent parler,

et une populace de gueux abrutis, dont le suprême

bonheur est d'avoir quelquefois de J'huile à bon mar-

ché , et de voir défiler des processions ?

Cicéron plaisante beaucoup sur les Anglais dans

ses lettres. Il prie Quintus son frère, lieutenant de

César, de lui mander s'il a trouvé de grands philoso-

phes parmi eux dans l'expédition d'Angleterre. Il ne

se doutait pas qu'un jour ce pays pût produire des

mathématiciens qu'il n'aurait jamais pu entendre. Ce-

pendant le climat n'a point changé; et le ciel de

Londres est tout aussi nébuleux qu'il l'était alors.

Tout change dans les corps et dans les esprits avec
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le temps. Peut-être un jour les Américains viendront

enseigner les arts aux peuples de l'Europe.

Le climat a quelque puissance , le gouvernement

cent fois plus; la religion jointe au gouvernement

encore davantage.

Influence du climat.

Le climat influe sur la religion en fait de cérémo-

nies et d'usages. Un législateur n'aura pas eu de peine

à faire baigner des Indiens dans le Gange à certains

temps de la lune ; c'est un grand plaisir pour eux. On

l'aurait lapidé s'il eût proposé le même bain aux

peuples qui habitent les bords de la Duina vers Ar-

changel. Défendez le porc à un Arabe qui aurait la

lèpre s'il mangeait de celte chair très-mauvaise et

très-dégoûtante dans son pays , il vous obéira avec

joie. Faites la même défense à un Vestphalien, il sera

tenté de vous battre.

L'abstinence du vin est un bon précepte de reli-

gion dans l'Arabie, où les eaux d'orange , de citron
,

de limon, sont nécessaires à la santé. Mahomet n'au-

rait pas peut-être défendu le vin en Suisse, surtout

avant d'aller au combat.

Il y a des usages de pure fantaisie. Pourquoi les

prêtres d'Egypte imaginèrent-ils la circoncision ? ce

n'est pas pour la santé. Cambyse qui les traita comme

ils le méritaient , eux et leur bœuf Apis , les courtisans

de Cambyse, les soldats de Cambyse, n'avaient point

fait rogner leurs prépuces et se portaient fort bien.

La raison des climats ne fait rien aux parties géni-

tales d'un prêtre. On offrait son prépuce à Isis, pro-
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bablement comme on présenta partout les prémices

des fruits de la terre. C'était offrir les prémices du

fruit de la vie.

Les religions ont toujours roulé sur deux pivots
;

observance et croyance .-l'observance tient en grande

partie au climat; la croyance n'en dépend point. On
fera tout aussi-bien recevoir un dogme sous l'équa-

teur et sous le cercle polaire. Il sera ensuite égale-

ment rejeté à Batavia et aux Orcades, tandis qu'il

sera soutenu unguibus et rosiro à Salamanque. Cela

ne dépend point du sol et de l'atmosphère , mais uni-

quement de l'opinion
, cette reine inconstante du

monde.

Certaines libations de vin seront de précepte dans

un pays de vignoble , et il ne tombera point dans l'es-

prit d'un législateur d'instituer en Norvège des mys-

tères sacrés qui ne pourraient s'opérer sans vin.

Il sera expressément ordonné de brûler de l'en-

cens dans le parvis d'un temple où l'on égorge des

bêtes à l'honneur de la Divinité , et pour le souper

des prêtres. Cette boucherie appelée temple serait un

lieu d'infection abominable, si on ne le purifiait pas

continuellement : et sans le secours des aromates, la

religion des anciens aurait apporté la peste. On or-

nait même l'intérieur des temples de festons de fleurs

pour rendre l'air plus doux.

On ne sacrifiera point de vache dans le pays brû-

lant de la presqu'île des Indes, parce que cet animal,

qui nous fournit un lait nécessaire, est très-rare dans

une campagne aride
,
que sa chair y est sèche , co-

riace , très-peu nourrissante , et que les bracmancs
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feraient très-mauvaise chère. Au contraire, la vache

deviendra sacrée, attendu sa rareté et son utilité.

On n'entrera que pieds nus dans le temple de

Jupiter-Ammon
a
où la chaleur est excessive ; il fau-

dra être bien chaussé pour faire ses dévotions à

Copenhague.

Il n'en est pas ainsi du dogme. On a cru au poly-

théisme dans tous les climats; et il est aussi aisé à un

Tartare de Crimée qu'à un habitant de la Mecque de

reconnaître un Dieu unique, incommunicable, non-

engendré et non - engendreur. C'est par le dogme

encore plus que par les rites qu'une religion s'étend

d'un climat à un autre. Le dogme de l'unité de Dieu

passa bientôt de Médine au mont Caucase; alors le

climat cède à l'opinion.

Les Arabes dirent aux Turcs : a Nous nous fesions

circoncire en Arabie sans savoir trop pourquoi
;

c'était une ancienne mode des prêtres d'Egypte d'of-

frir à Oshiret ou Osiris une petite partie de ce qu'ils

avaient de plus précieux. Nous avions adopté cette

coutume trois mille ans avant d'être mahométans.

Vous serez circoncis comme nous; vous serez obli-

gés comme nous de coucher avec une de vos femmes

tous les vendredis, et de donner par an deux et demi

pour cent de votre revenu aux pauvres. Nous ne bu-

vons que de l'eau et du sorbet; toute liqueur eni-

vrante nous est défendue ; elles sont pernicieuses en

Arabie. Vous embrasserez ce régime
,
quoique vous

aimiez le vin passionnément, et que même il vous soit

souvent nécessaire sur les bords du Phase et de

l'Arase. Enfin , si vous voulez aller au ciel et y
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être bien placés , vous prendrez le chemin de la

Mecque. »

Les habitans du nord du Caucase se soumettent à

ces lois, et embrassent dans toute son étendue une

religion qui n'était pas faite pour eux.

En Egypte le culte emblématique des animaux

succéda aux dogmes de Thaut. Les dieux des Ro-

mains partagèrent ensuite l'Egypte avec les chiens,

les chats et les crocodiles. A la religion romaine suc-

céda le christianisme; il fut entièrement chassé par

le mahométisme, qui cédera peut-être la place à une

religion nouvelle.

Dans toutes ces vicissitudes le climat n'est entré

pour rien : le gouvernement a tout fuit. Nous ne con-

sidérons ici que les causes secondes, sans lever des

yeux profanes vers la Providence qui les dirige. La

chrétienne, née dans la Syrie, ayant reçu ses princi-

paux accroissemens dans Alexandrie, habite aujour-

d'hui les pays où Teutate , Irminsul , Frida, Odin

étaient adorés.

Il y a des peuples dont ni le climat, ni le gouver-

nement n'ont fait la religion. Quelle cause a détaché

le nord de l'Allemagne , le Danemarck , les trois

quarts de la Suisse , la Hollande , l'Angleterre , l'E-

cosse, l'Irlande de la communion romaine ? .... la

pauvreté. On vendait trop cher les indulgences et la

délivrance du purgatoire à des âmes dont les corps

avaient alors très - peu d'argent. Les prélats , les

moines engloutissaient tout le revenu d'une province.

On prit une religion à meilleur marché. Enfin, après

vingt guerres civiles, on a cru que la religion du

Dict. ph. 3. *8
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pape était fort bonne pour les grands seigneurs, et la

réformée pour les citoyens. Le temps fera voir qui

doit l'emporter vers la mer Égéc et le Pont-Euxin , de

la religion grecque ou de la religion turque.

CLOU.

Nous ne nous arrêterons pas à remarquer la bar-

barie agreste qui fit clou de clavus , et Clou de Clo-

doaldus y et clou de girofle
,
quoique le girofle res-

semble fort mal à un clou; et cloio, maladie de l'œil;

et clou , tumeur de la peau , etc. Ces expressions

viennent de la négligence et de la stérilité de l'ima-

gination; c'est la honte d'un langage.

Nous demandons seulement ici aux réviseurs de

livres la permission de transcrire ce que le mis-

sionnaire Labat , dominicain
,
provéditeur du saint-

ofllce , a écrit sur les clous de la croix , à laquelle

il est plus que probable que jamais aucun clou ne fut

attaché.

« (a) Le religieux italien qui nous conduisait, eut

assez de crédit pour nous faire voir entre autres un

des clous dont notre Seigneur fut attaché à la croix.

Il me parut bien différent de celui que les bénédictins

font voir à Saint-Denis. Peut-être que celui de Saint-

Denis avait servi pour les pieds, et qu'il devait être

plus grand que celui des mains. Il fallait pourtant

que ceux des mains fussent assez grands et assez forts

pour soutenir tout le poids du corps. Mais il faut que

les Juifs aient employé plus de quatre clous, ou que

[a) Voyage du jacobin. Labat, tome VIII j
page 34 et 35.
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quelques-uns de ceux qu'on expose à la vénération

des fidèles ne soient pas bien authentiques. Car

l'histoire rapporte que sainte Hélène en jeta un dans

la mer pour apaiser une tempête furieuse qui agitait

son vaisseau. Constantin se servit d'un autre pour

faire le mors de la bride de son cheval. On en montre

uu tout entier à Saint-Denis en France, un autre aussi

tout entier à Sainte-Croix de Jérusalem à Rome. Un

auteur romain, de notre siècle, très-célèbre, assure

que la couronne de fer dont on couronne les empe-

reurs en Italie, est faite d'un de ces clous. On voit à

Rome et à Carpentras deux mors de bride aussi faits

de ces clous, et on en fait voir encore en d'autres

endroits. Il est vrai qu'on a la discrétion de dire de

quelques-uns, tantôt que c'est la pointe, et tantôt que

c'est la tête. »

Le missionnaire parle sur le même ton de toutes

les reliques. Il dit au même endroit que, lorsqu'on

apporta de Jérusalem à Rome le corps du premier

diacre saint Etienne, et qu'on le mit dans le tombeau

du diacre saint Laurent, en 55y, « saint Laurent se

retira de lui-même pour donner la droite à son hôte
;

action qui lui acquit le surnom de civil Espagnol (b). »

Ne fesons sur ces passages qu'une réflexion ; c'est

(b) Ce même missionnaire Labat , frère prêcheur
,
provédi-

teur du saint-office
,
qui ne manque pas une occasion de tomber

rudement sur les reliques et sur les miracles des autres moines

,

U3 parle qu'avec une noble assurance de tous les prodiges et de

toutes les prééminences de l'ordre de Saint-Dominique. Nul écri-

vain monastique n'a jamais poussé si loin la vigueur de l'amour-

propre conventuel. Il faut voir comme il traite les bénédictins el
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que, si quelque philosophe s'était expliqué dans l'En-

cyclopédie comme le missionnaire dominicain Labat,

une foule de Patouillets et de Nonottes, de Chiniacs,

de Chaumeix et d'autres polissons auraient crié au

déiste , à l'athée , au géomètre !

Selon ce que l'on peut être

Les choses changent de nom.

( Amphitrion ,
prologue.

)

COHERENCE, COHÉSION, ADHÉSION.

Force par laquelle les parties di corps tiennent

ensemble. C'est le phénomène le plus commun et le

plus inconnu. Newton se moque des atomes crochus

par lesquels on a voulu expliquer la cohérence; car il

le père Martène (*). « Tngrats bénédictins ï Ah
,
père Mar-

tône ! noire ingratitude , que toute Veau du déluge ne peut

effacer ! . . . vous enchérissez sur les Lettres provinciales, et vous

retenez le bien des jacobins ! tremblez, révérends bénédictins; de

la congrégation de Saint-Vannes Si père Martène n'est pas.

content, il n'a qu'à parler. »

C'est bien pis quand il punit le très-judicieux et très-plaisant

voyageur Misson , de n'avoir pas excepté les jacobins de tous les

moines auxquels il accorde beaucoup de ridicule. Labat traite

Misson de bouffon ignorant qui ne peut être lu que de la canaille

anglaise. Et ce qu'il y a de mieux, c'est que ce moine fait tous

ses efforts pour être plus hardi et plus drôle que Misson. Au
surplus, c'était un des effrontés convertisseurs que nous eus-

sions ; maïs , en qualité de voyageur , il ressemble à tous les

autres qui croient que tout l'univers a les yeux ouverts sur tous

les cabarets où ils ont couché, et sur leurs querelles avec les

commis de la douane.

(*) Voyage de Labat, tome V, depuis la page 33 jusqu'à la

page 1 1 3

,
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resterait à savoir pourquoi ils sont crochus, et pour-

quoi ils cohérent. Il ne traite pas mieux ceux qui

ont expliqué la cohésion par le repos : «C'est, dit-

il, une qualité occulte. »,

Il a recours à une attraction*, mais cette attraction

qui peut exister, et qui n'est point du tout démontrée

,

n'est- elle pas une qualité occulte? La grande attrac-

tion des globes célestes est démontrée et calculée.

Celle des corps adhérons est incalculable. Or, com-

ment admettre une force immensurable qui serait de

la même nature que celle qu'on mesure?

Néanmoins, il est démontré que la force d'attrac-

tion agit sur toutes les planètes et sur tous les corps

graves, proportionnellement à leur solidité; donc

elle agit sur toutes les particules de la matière; donc

il est très-vraisemblable qu'en résidant dans chaque

partie par rapport au tout , elle réside aussi dans

chaque partie par rapport à la continuité; donc la

cohérence peut être l'effet de l'attraction.

Cette opinion paraît admissible jusqu'à ce qu'on

trouve mieux; et le mieux n'est pas facile à rencontrer.

CONCILES(i).

SECTION PREMIÈRE.

Assemblée d'ecclésiastiques convoquée pour ré-

soudre des doutes ondes questions sur les points

de foi ou de discipline.

L'usage des conciles n'était pas inconnu aux sec-

tateurs de l'ancienne religion de Zerdusht que nous

(i) Gomme le fond de ces trois sections de l'article Conciles

18,
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appelons Zoroaslre (a). Vers l'an 200 de noire ère

vulgaire, le roi de Perse Ardeshir-Babeean assembla

quarante mille prêtres pour les consulter sur des

doutes qu'il avait touchant le paradis et l'enfer qu'ils

nomment la géhenne, terme que les Juifs adoptèrent

pendant leur captivité de Babylone, ainsi que les

noms des anges et des mois. Le plus célèbre des

mages Erdaviraph, ayant bu trois verres d'un vin

soporifique, eut une extase qui dura sept jours et

sept nuits, pendant laquelle son âme fut transportée

vers Dieu. Revenu de ce ravissement, il raffermit la

foi du roi en racontant îe grand nombre de merveilles

qu'il avait vues dans l'autre monde, et en les fesant

mettre par écrit.

On sait que Jésus fut appelé Christ, mot grec qui

signifie oint, et sa doctrine christianisme, ou bien

évangile, c'est-à-dire bonne nouvelle (&), parce qu'un

jour du sabbat étant entré, selon sa coutume, dans

la synagogue de Nazareth où il avait été élevé, il se

iii à lui-même l'application de ce passage d'Isaïe qu'il

venait de lire : « L'esprit du Seigneur est sur moi,

c'est pourquoi il m'a rempli de son onction, et m'a

envoyé prêcher l'évangile aux pauvres (c). » 11 est

est absolument le môme, nous croyons devoir répéter ici que les

différentes sections qui composent chaque article, tirées presque

toujours d'ouvrages publiés séparément , doivent renferm r

quelques répétitions ; mais comme le ton de chaque article , les

reflexions, ou la manière de les présenter, diffèrent presque tou-«

purs, nous avons conservé ces articles 'dans leur entier.

(a) Hyde, Relig. des Persans, chap. XXI.

(V) Luc, chap. IY, v. iô.— (c) Isaïe, chap. LXI, . 1,
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vrai que tous ceux de la synagogue le chassèrent hors

de leur ville, et le conduisirent jnsqu'à la pointe de

la montagne sur laquelle elle était bâtie
?
pour le pré-

cipiter (d) j et ses proches vinrent pour se saisir de

lui : car ils disaient, et on leur disait qu'il avait perdu

l'esprit. Or il n'est pas moins certain que Jésus déclara

constamment (e) qu'il n'était pas venu détruire la loi

ou les prophètes, mais les accomplir.

Cependant comme il ne laissa rien par écrit (/), ses

premiers disciples furent partagés sur la fameuse

question s'il fallait circoncire les gentils, et leur or-

donner de garder la loi mosaïque (jj). Les apôtres et

les prêtres s'assemblèrent donc à Jérusalem pour

examiner cette affaire; et, après en avoir beaucoup

conféré, ils écrivirent aux frères d'entre les gentils

qui étaient à Antioche, en Syrie et en Cilicie, une

lettre dont voici le précis : « Il a semblé bon au Saint-

Esprit et à nous de ne vous point imposer d'autre

charge que celles-ci qui sont nécessaires : savoir, de

vous abstenir des viandes immolées aux idoles, et du

sang, et de la chair étouffée, et de la fornication. »

La décision de ce concile n'empêcha pas que (//)

Pierre, étant à Antioche, ne discontinuât de manger

avec les gentils que lorsque plusieurs circoncis qui

venaient d'auprès de Jacques furent arrivés. Mais

Paul, voyant qu'il ne marchait pas droit selon la vérité

de l'Évangile, lui résista en face, et lui dit devant

(J) Marc, cliap. III, v. 21.— (e) Matth., chap". V, v. 17.

(/") Saint Jérôme, sur le chapitre XLIV, v. 2o,,d'EzéchieL

(<j) Actes, chap. XV.— (h) Galat., chap. II, v. 1 1.
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tout le monde : Si vous qui êtes Juif , vivez comme
les gentils, et non pas comme les Juifs, pourquoi

contraignez -vous les gentils à judaïser? Pierre en

effet vivait comme les gentils depuis que, dans un

ravissement d'esprit (t) , il avait vu le ciel ouvert, et

comme une grande nappe qui descendait par les

quatre coins du ciel en terre , dans laquelle il y avait

de toutes sortes d'animaux terrestres à quatre pieds,

de reptiles et d'oiseaux du ciel , et qu'il avait ouï une

voix qui lui avait dit : Levez- vous, Pierre, tuez, et

mangez.

Paul
,
qui reprenait si hautement Pierre d'user de

cette dissimulation pour faire croire qu'il observait

encore la loi, se servit lui-même à Jérusalem d'une

feinte semblable (/f). Se voyant accusé d'enseigner

aux Juifs qui étaient parmi les gentils à renoncer à

Moïse , il s'alla purifier dans le temple pendant sept

jours, afin que tous sussent que ce qu'ils avaient ouï

dire de lui était faux , mais qu'il continuait à garder

la loi ; et cela par le conseil de tous les prêtres assem-

blés chez Jacques, et ces prêtres étaient les mêmes

qui avaient décidé avec le Saint-Esprit que ces obser-

vances légales n'étaient pas nécessaires.

On distingua depuis les conciles en particuliers et

en généraux. Les particuliers sont de trois sortes. Les

nationaux, convoqués par le prince, par le patriar-

che ou par le primat ; les provinciaux assemblés par

le métropolitain ou l'archevêque; et les diocésains ou

(i) Actes, chap. X, v. 10.

(k)lb. chap. XXI, v. 23.
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synode célébré par chaque évêque. Le décret suivant

est tiré d'un de ces conciles tenus à Mâcon.

Tout laïque qui rencontrera en cJiemin un prêtre ou un

diacre, lui présentera le cou pour s'appuyer; si le laïque et le

prêtre sont tous deux à cheval, le laïque s'arrêtera et saluera

révèremment le prêtre; enfin, si le prêtre est à pied et le laïque à

cheval y le laïque descendra, et ne remontera que lorsque Vecclé-

siastique sera à une certaine distance. Le tout sous peine d'être

interdit pendant aussi long-temps qiCil plaira: au métropolitain.

La liste des conciles tient plus de seize pages in-

folio dans le Dictionnaire de Moréri; les auteurs ne

convenant pas d'ailleurs du nombre des conciles gé-

néraux, bornons-nous ici au résultat des huit pre-

miers qui furent assemblés par ordre des empereurs.

Deux prêtres d'Alexandrie ayant voulu savoir si

Jésus était Dieu ou créature , ce ne fut pas seulement

Les évêques et les prêtres qui disputèrent, les peuples

entiers furent divisés; le désordre vint à un tel point

que les païens, sur leurs théâtres, tournaient en rail-

lerie le christianisme. L'empereur Constantin com-

mença par écrire en ces termes à l'évêque Alexander

et au prêtre Arius, auteurs de la division : « Ces

questions qui ne sont point nécessaires, et qui ne

viennent que d'une oisiveté inutile, peuvent être faites

pour exercer l'esprit : mais elles ne doivent pas être

portées aux oreilles du peuple. Étant divisés pour un

si petit sujet, il n'est pas juste que vous gouverniez

selon vos pensées une si grande multitude du peuple

de Dieu. Cette conduite est basse et puérile, indigne

de prêtres et d hommes sensés. Je ne le dis pas pour

vous contraindre à vous accorder entièrement sur
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%ette question frivole, quelle qu'elle soit. Vous pou-

vez conserver l'unité avec un différend particulier,

pourvu que ces diverses opinions et ces subtilités de-

meurent secrètes dans le fond de la pensée. »

L'empereur, ayant appris le peu d'effet de sa lettre,

résolut, par le conseil des évêques, de convoquer un

concile œcuménique, c'est-à-dire, de toute la terre

habitable, et choisit pour le lieu de l'assemblée la

ville de Nicée en Bythinic. Il s'y trouva deux mille

quarante-huit évêques, qui tous, au rapport d'Euty-

chius (/), furent de sentimens et d'avis différens (m).

Ce prince, ayant eu la patience de les entendre dis-

puter sur cette matière, fut très-surpris de trouver

parmi eux si peu d'unanimité; et l'auteur de la pré-

face arabe de ce concile dit que les actes de ces

disputes formaient quarante volumes.

Ce nombre prodigieux d'éveques ne paraîtra pas

incroyable , si l'on fait attention à ce que rapporte

lisser, cité par Selden (/i)
,
que saint Patrice, qui vi-

vait dans le cinquième siècle, fonda 365 églises, et

ordonna un pareil nombre d'éveques, ce qui prouve

qu'alors chaque église avait son évêque, c'est-à-dire,

son surveillant. Il est vrai que, par le canon XIII du

concile d'Ancire, on voit que les évêques des villes

firent leur possible pour ôter les ordinations aux évê-

ques de village, et les réduire à la condition de sim-

ples prêtres.

(I) Annales d'Alexandrie, page 44°-

(m) Selden, des Origin. d'Alexandrie ,
page 76.

(?j) Ibid. page 86.
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On lut dans le concile de Nicée une lettre d'Eu-

sèbe de Nicomédie, qui contenait l'hérésie manifes-

tement , et découvrait la cabale du parti d'Arius. Il

y disait , entre autres choses, que, si Ton reconnais-

sait Jésus fds de Dieu incréé, il faudrait aussi le re-

connaître consubstantiel au père. Voilà pourquoi

Athanase, diacre d'Alexandrie, persuada aux Pères

de s'arrêter au mot de consubstantiel, qui avait été

rejeté comme impropre par le concile d'Antioche

,

tenu contre Paul de Samosatc ; mais c'es* qu'il le pre-

nait d'une manière grossière, et marquant de la divi-

sion, comme on dit que plusieurs pièces de monnaie

sont d'un même métal ; au lieu que les orthodoxes

expliquèrent si bien le terme de consubstantiel, que

l'empereur lui-même comprit qu'il n'enfermait aucune

idée corporelle, qu'il ne signifiait aucune division de

la substance du père absolument immatérielle et spi-

rituelle, et qu'il fallait l'entendre d'une manière di-

vine et ineffable. Ils montrèrent encore l'injustice des

ariens de rejeter ce mot, sous prétexte qu'il n'est pas

dans l'Écriture , eux qui employaient tant de mots qui

n'y sont point, en disant que le fils de Dieu était tiré

du néant, et n'avait pas toujours été.

Alors Constantin écrivit en même temps deux let-

tres pour publier les ordonnances du concile et les

faire connaître à ceux qui n'y avaient pas assisté. La

première, adressée aux églises en général, dit en

beaucoup de paroles que la question de la foi a été

examinée, et si bien éclaircie, qu'il n'y est resté au-

cune difficulté. Dans la seconde, il dit, entre autres,

à l'église d'Alexandrie en particulier ; Ce que trois
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cents évêques ont ordonné n'est autre chose que la

sentence du fils unique de Dieu; le Saint-Esprit a dé-

claré la volonté de Dieu par ces grands hommes qu'il

inspirait : donc que personne ne doute
,
que personne

ne diffère; mais revenez tous de bon cœur dans le

chemin de la vérité.

Les écrivains ecclésiastiques ne sont pas d'accord

sur le nombre des évêques qui souscrivirent à ce

concile. Eusèbe n'en compte que denx cent cin-

quante (2); Eustache d'Antioche, cité par Théodore!,

deux cent soixante -dix; saint Athanase, dans son

Épître aux solitaires, trois cents, comme Constantin
;

mais dans sa Lettre aux Africains il parle de trois

cent dix-huit. Ces quatre auteurs sont cependant té-

moins oculaires, et très-dignes de foi.

Ce nombre de trois cent dix-huit, que le pape (0)

saint Léon appelle mystérieux , a été adopté par la

plupart des Pères de l'église. Saint Ambroise assure (/;)

que le nombre de trois cent dix-huit évêques fut une

preuve de la présence du Seigneur Jésus dans sou

concile de Nicée, parce que la croix désigne trois

cents, et le nom de Jésus dix-huit. Saint Hilaire, en

défendant le mot de consubstantiel approuvé dans le

concile de Nicée
,
quoique condamné cinquante-

cinq ans auparavant dans le concile d'Antioche, rai-

(2) Le reste des 2048 n'eut point apparemment le temps de

rester jusqu'à la fia du concile, ou peut-être ce nombre se doit-

il entendre de ceux qui furent convoqués, et non de ceux qui

purent se rendre à INicée.

(0) Lettre i32, — (p) Lir. l
i
ç. IX , de la Foi.
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sonne ainsi (</) : Quatre-vingts évêques ont rejeté le

mot de consubstantiel, mais trois cent dix-huit Font

reçu. Or ce dernier nombre est pour moi un nombre

saint
,
parce que c'est celui des hommes qui accom-

pagnèrent Abraham lorsque, victorieux des rois im-

pies, il fut béni par celui qui est la figure du sacer-

doce éternel. Enfin Selden (r) rapporte que Doro-

thée , métropolitain de Monembase , disait qu'il y
avait eu précisément trois cent dix-huit Pères à ce

concile, parce qu'il s'était écoulé trois cent dix-huit

ans depuis l'incarnation. Tous les chronologistes

placent ce concile à l'an 3^5 de l'ère vulgaire, mais

Dorothée en retranche sept ans pour faire cadrer sa

comparaison; ce n'est là qu'une bagatelle : d'ailleurs

on ne commença à compter les années depuis l'incar-

nation de Jésus qu'au concile de Lestines, l'an y/^3.

Denis-le-Petit avait imaginé cette époque dans son

cycle solaire de l'an 5s6, et Bède l'avait employée

dans son Histoire ecclésiastique.

Au reste on ne sera point étonné que Constantin

ait adopté le sentiment de ces trois cents ou trois

cent dix-huit évêques qui tenaient pour la divinité

de Jésus, si l'on fait attention qu'Eusèbc de Nicomé-

die, un des principaux chefs du parti arien, avait été

complice de la cruauté de Licinius, dans les mas-

sacres des évêques et dans la persécution des chré-

tiens. C'est l'empereur lui-même qui l'en accuse clans

la lettre particulière qu'il écrivit à l'Église de Nico-

médie. « Il a, dit-il, envoyé contre moi des espions

(q) Page 3g3 du Synode.— (/•) Page 80.

Dict.ph. 3. 19
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pendant les troubles, et il ne lui manquait que de-

prendre les armes pour le tyran. J'en ai des preuves

par les prêtres et les diacres de sa suite que j'ai pris.

Pendant le concile de Nicée , avec quel empresse-

ment et quelle imprudence a-t-il soutenu, contre

le témoignage de sa conscience, l'erreur convaincue

de tous côtés, tantôt en implorant ma protection, de

peur qu'étant convaincu d'un si grand crime , il ne

fût privé de sa dignité. Il m'a circonvenu et surpris

honteusement, et a fait passer toutes choses comme
il a voulu. Encore depuis peu, voyez ce qu'il a fait

avec Théognis. »

Constantin veut parler de la fraude dont Eusèbe

de Nicomédie et Théognis de Nicée usèrent en sou-

Écrivant. Dans le mot omousios ils insérèrent un iota

qui fesait omoicusios , c'est-à-dire, semblable en

substance , au lieu que le premier signifie de même
substance. On voit par là que ces évêques cédèrent à

la crainte d'être déposés et bannis ; car l'empereuf

avait menacé d'exil ceux qui ne voudraient pas sou-

scrire. Aussi l'autre Eusèbe, évêque de Césarée, ap-

prouva le mot de consubstantiel, après l'avoir com-

battu le jour précédent.

Cependant Théonas de Marmarique et Second de

Ptolémaïde, demeurèrent opiniâtrement attachés à

Àrius : et le concile les ayant condamnés avec lui

,

Constantin les exila, et déclara, par un édit
,
qu'on

punirait de mort quiconque serait convaincu d'avoir

caché quelque écrit d'Arius, au lieu de le brûler.

Trois mois après Eusèbe de Nicomédie et Théognis

furent aussi envoyés en exil dans les Gaules. On dît
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qu'ayant gagne celui qui gardait les actes du concile

par ordre de l'empereur , ils avaient effacé leurs

souscriptions, et s'étaient mis à enseigner publique-

ment qu'il ne faut pas croire que le fils soit consub-

stantiel au père.

Heureusement, pour remplacer leurs signatures

et conserver le nombre mystérieux de trois cent dix-

huit, on imagina de mettre le livre où étaient ces

actes divisés par sessions sur le tombeau de Chri-

sante et de Misonius, qui étaient morts pendant la

tenue du concile ; oh y passa la nuit en oraison , et le

lendemain il se trouva que ces deux évêques avaient

signé (s).

Ce fut par un expédient à peu près semblable que

les pères du même concile firent la distinction des

livres authentiques de l'Ecriture d'avec les apo-

cryphes (f) : les ayant placés tous pelé -mêle sur

l'autel, les apocryphes tombèrent d'eux-mêmes par

terre.

Deux autres conciles assemblés l'an 359, par l'em-

pereur Constance, l'un de plus de quatre cents

évêques à Rimini , et l'autre de plus de cent cin-

quante à Séleucie , rejetèrent après de longs débats

le mot consubstantiel , déjà condamné par un concile

d'Antioche, comme nous l'avons dit; mais ces con-

ciles ne sont reconnus que par les sociniens.

Les Pères de Nicée avaient été si occupés de la

»—

.

—

(s) Nicéphore , liv. VIII , chap. XXIII. Bwonius et Auyelîm

Peruginus sur l'année 323.

(t) Conciles de Labbe, tome I, page 84.
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consubstantialité du fils
,
que, sans faire aucune men-

tion de l'Église dans leur symbole, ils s'étaient con-

tentés de dire : Nous croyons aussi au Saint-Esprit.

Cet oubli fut réparé au second concile général con-

voqué à Constantinople Pan 38 1 par Théodose. Le

Saint-Esprit y fut déclaré Seigneur et vivifiant
,
qui

procède du père, qui est adoré et glorifié avec le

père et le fils, qui a parlé par les prophètes. Dans la

suite l'Église latine voulut que le Saint-Esprit procé-

dât encore du fils, et le fMoque fut ajouté au sym-

bole; d'abord en Espagne l'an 447? Pu * s en France

au concile de Lyon l'an 1 274 ? et enfin à Rome , mal-

gré les plaintes des Grecs centre cette innovation.

La divinité de Jésus une fois établie, il était natu-

rel de donner à sa mère le titre de mère de Dieu;

cependant le patriarche de Constantinople , Nesto-

rius soutint dans ses sermons que ce serait justifier la

folio des païens
,
qui donnaient /des mères à leurs

dieux. Théodose le Jeune, pour décider cette grande

question , fit assembler le troisième concile général

à Éphèse l'an 43 1
, où Marie fut reconnue mère de

Dieu.

Une autre hérésie de Nestorius , également con-

damnée à Éphèse , était de reconnaître deux per-

sonnes en Jésus. Cela n'empêcha pas le patriarche

Fiavien de reconnaître dans la suite deux natures en

Jésus. Un moine nommé Eutichès
,
qui avait déjà

beaucoup crié contre Nestorius, assura, pour mieux

les contredire l'un et l'autre, que Jésus n'avait aussi

qu'une nature. Cette fois -ci le moine se trompa.

Quoique son sentiment eût été soutenu l'an 449 *
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coups de bâton dans un nombreux concile à Ëphèse
,

Eutichès n'en fut pas moins anathématisé deux ans

après par le quatrième concile général que l'empe-

reur Marcien fît tenir cà Chalcédoine où deux natures

furent assignées à Jésus.

Restait à savoir combien , avec une personne et

deux natures, Jésus devait avoir de volontés. Le cin-

quième concile général, qui, Fan 553, assoupit par

ordre de Justinien les contestations touchant la doc-

trine de trois évêques , n'eut pas le loisir d'entamer

cet important objet. Ce ne fut que l'an 680 que le

sixième concile général, convoqué aussi à Constanti-

nople par Constantin Pogonat , nous apprit que Jésus

a précisément deux volontés; et ce concile, en con-

damnant les monolh élites qui n'en admettaient qu'une,

n'excepta pas de l'anathème le pape Honorius I qui

,

dans une lettre rapportée par Baronius (m) , avait dit

au patriarche de Constantinople : «Nous confessons

une seule volonté dans Jésus-Christ. Nous ne voyons

point que les conciles ni l'Écriture nous autorisent à

penser autrement; mais de savoir si, a cause des

œuvres de divinité et d'humanité qui sont en lui, on

doit entendre une ou deux opérations, c'est ce que je

laisse aux grammairiens, et ce qui n'importe guère. >ï

Ainsi Dieu permit que l'église grecque et l'église

latine n'eussent rien à se reprocher à cet égard.

Comme le patriarche Nestorius avait été condamné

pour avoir reconnu deux personnes en Jésus, le pape

(u) Sur Tannée 636.

19.
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Honorius le fut à son tour pour n'avoir confesse

qu'une volonté dans Jésus.

Le septième concile général, ou second de Nicée,

fut assemblé l'an 787 par Constantin, fils de Léon et

d Irène, pour rétablir l'adoration des images. Il faut

savoir que deux conciles de Constantinople , le pre-

mier l'an ^3o sous l'empereur Léon , et l'autre vingt-

quatre ans après sous Constantin Copronyme , s'é-

taient avisés de proscrire les images, conformément

à la loi mosaïque et à l'usage des premiers siècles du

christianisme. Aussi le décret de Nicée, où il est dit

que quiconque ne rendra pas aux images des saints

le service, l'adoration, comme à la Trinité, sera

jugé anathème, éprouva d'abord des contradictions-

les évêques qui voulurent le faire recevoir l'an 789,
dans un concile de Constantinople, en furent chassés

par des soldats. Le même décret fut encore rejeté

avec mépris l'an 794 par le concile de Francfort et

par les livres carolins que Charlemagne fit publier,

Mais enfin le second concile de Nicée fut confirmé à

Constantinople sous l'empereur Michel et Théodora

sa more, l'an 842
?
par un nombreux concile qui ana-

thématisa les ennemis des saintes images. Il est re-

marquable que ce furent deux femmes, les impéra-

trices Irène et Théodora, qui protégèrent les images.

Passons au huitième concile général. Sous l'em-

pereur Basile, Photius, ordonné à la place d'Ignace,

patriarche de Constantinople, fit condamner l'église

latine sur le fMoque, et autres pratiques
,
par un con-

cile de l'an 866; mais Ignace ayant été rappelé

l année suivante , un autre concile déposa Photius^
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et l'an 969 les Latins à leur tour condamnèrent l'é-

glise grecque dans un concile appelé par eux hui-

tième général , tandis que les orientaux donnent ce

nom à un autre concile
,
qui, 1 dix ans après, annula

ce qu'avait fait le précédent et rétablit Photius.

Ces quatre conciles se tinrent à Constantinople
;

les autres appelés généraux par les Latins , n'ayant

été composés que des seuls évêques d'occident, les

papes, à la faveur des fausses décrétâtes, s'arrogèrent

insensiblement le droit de les convoquer. Le dernier

assemblé à Trente
3
depuis Fan 1 545 jusqu'en 1 563

,

n'a servi ni à ramener les ennemis de la papauté , ni à

les subjuguer. Ses décrets sur la discipline n'ont été

admis chez presque aucune nation catholique, et il

n'a produit d'autre effet que de vérifier ces paroles

de saint Grégoire de Nazianze (x) : « Je n'ai jamais

vu de concile qui ait eu une bonne fin et qui n'ait

augmenté les maux plutôt que de les guérir. L'amour

de la dispute et l'ambition régnent au-delà de ce

qu'on peut dire dans toute assemblée d'évêques (*). v

Cependant le concile de Constance, Tan 1 41 5
?

ayant décidé qu'un concile général reçoit immédiate-

ment de Jésus-Christ son autorité à laquelle toute

personne, de quelque état et dignité qu'elle soit, est

obligée d'obéir dans ce qui concerne la foi; le con-

(.r) Lettre 55.

{*) Et dans ses poe'sieâ, trad. lat. t

Non ego cum qruibus simul anterihuèCjuê êedebo,

In syiwdis '.
" ;

(De divei'sis vitœ generibus, etc.) v. 91.}
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cile de Baie ayant ensuite confirmé ce décret qu'il

tient pour article de foi, et qu'on ne peut négliger

sans renoncer au salut, on sent combien chacun est

intéressé à se soumettre aux conciles.

SECTION II.

Notice des conciles généraux.

Assemblée, conseil. d'état, parlement, états géné-

raux, c'était autrefois la même chose parmi nous. On
n'écrivait ni en celte*, ni en germain, ni en espagnol,

dans nos premiers siècles. Le peu qu'on écrivait était

conçu en langue latine par quelques clercs ; ils expri-

maient toute assemblée de leudes, de herren, ou de

ricos-hombres , ou de quelques prélats
,
par le mot

de concilium. De là vient qu'on trouve dans les

sixième, septième et huitième siècles, tant de con-

ciles qui n'étaient précisément que des conseils

d'état.

Nous ne parlerons ici que des grands conciles ap-

pelés généraux soit par l'église grecque, soit par l'é-

glise latine : on les nomma synodes à Rome comme
en Orient dans les premiers siècles ; car les Latins

empruntèrent des Grecs les noms et les choses.

En 325
,
grand concile dans la ville de Nicée

,

convoqué par Constantin. La formule de la décision

est : « Nous croyons Jésus consubstantiel au père

,

Dieu de Dieu, lumière de lumière, engendré et non

fait. Nous croyons aussi au Saint-Esprit (*). »

Il est dit dans le supplément appelé appendix, que

(.*') Voyez Arianisme.
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les Pères du concile,voulant distinguer les livres ca-

noniques des apocryphes, les mirent tous sur l'autel,

et que les apocryphes tombèrent par terre d'eux-

mêmes.

Nicéphore assure (y) que deux évêques, Chry-

sante etMisonius, morts pendant les premières ses-

sions , ressuscitèrent pour signer la condamnation

d'Anus, et remoururent incontinent après.

Baronius soutient le fait (z); mais Fleuri n'en parle

pas.

En 3 5g l'empereur Constance assemble le grand

concile de Rimini et de Séleucie, au nombre de six

cents évêques et d'un nombre prodigieux de prêtres.

Ces deux conciles, correspondant ensemble, défont

tout ce que le concile de Nicée a fait, et proscrivent

La consubstantiabilité. Aussi fut -il regardé depuis

comme faux concile.

En 38
1 ,

par les ordres de l'empereur Théodosc,

grand concile à Constanlinoplc , de cent cinquante

évêques
,
qui anathématisent le concile de Rimini.

Saint Grégoire de Nazianze (a) y préside ; l'évéque

de Rome y envoie des députés. On ajoute au symbole

de Nicée : « Jésus -Christ s'est incarné par le Saint-

(y) Liv. VIII, cîiap. XXIII. — (z) Tome IV, n° 82.

(a) Voyez la lettre de saint Grégoire de Nazianze à Procope
;

il dit : « Je crains les conciles, je n'en ai jamais vu qui n'aient

fait plus de mal que de bien , et qui aient eu une bonne fin
;

l'esprit de dispute, la vanité, l'ambition y dominent; celui qui

veut y réformer les médians s'expose à être accusé sans les cor-

riger. »

Ce saint savait que les Pères des conciles sont hommes. ,
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Esprit et de la vierge Marie.— Il a été crucifié pour

nous sous Ponce Pilate.— Il a été enseveli , et il est

ressuscité le troisième jour, suivant les Écritures.—
Il est assis à la droite du père Nous croyons au

Saint-Esprit, seigneur vivifiant qui procède du

père. »

En 43

1

7
grand conciie d'Éphèse convoqué par

l'empereur Théodose H. Nestorius , évêque de Con-

s'aiitinople , ayant persécuté violemment tous ceux

qui n'étaient pas de son opinion sur des points de

théologie , essuya des persécutions à son tour pour

avoir soutenu que la sainte vierge Marie , mère de

Je sus-Christ, n'était point mère de Dieu, parce que,

disait-il, Jésus-Christ étant le verbe, fils de Dieu

consubstantiel à son père, Marie ne pouvait pas être

à la fois la mère de Dieu le père et de Dieu le fils.

Saint Cyrille s'éleva hautement contre lui. Nestorius

demanda un concile œcuménique ; il l'obtint. Nesto-

rius fut condamné ; mais Cyrille fut déposé par un

comité du concile. L'empereur cassa tout ce qui s'é-

tait fait dans ce concile, ensuite permit qu'on se ras-

semblât. Les députés de Rome arrivèrent fort tard.

Les troubles augmentant, l'empereur fit arrêter Nes-

torius et Cyrille. Enfin, il ordonna à tous les évêques

de s'en retourner chacun dans son église , et il n'y

eut point de conclusion. Tel fut le fameux concile

d'Ephèse.

En 449 j
grand concile encore à Ephèse, sur-

nommé depuis le brigandage. Les évêques furent au

nombre de cent trente. Dioscore, évêque d'Alexan-

drie, y présida. Il y eut deux députés de l'église de
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Rome et plusieurs abbés et moines. Il s'agissait de

savoir si Jésus-Christ avait deux natures. J^es évêques

et tous les moines d'Egypte s'écrièrent « qu'il fallait

déchirer en deux tous ceux qui diviseraient en deux

Jésus-Christ. » Les deux natures furent anathémaîl-

sées. On se battit en plein concile, ainsi qu'on s'était

battu au petit concile de Cirthe en 355, et au petit

concile de Carthage.

En 45 1, grand concile de Chalcédoine convoqué

par Pulchérie, qui épousa Martien, à condition qu'il

ne serait que son premier sujet. Saint Léon, évêquc

de Rome, qui avait un très-grand crédit, profilant

des troubles que la querelle des deux natures exci-

tait dans l'empire, présida au concile par ses légats "
9

c'est le premier exemple que nous en ayons. Mais les

Pères du concile craignant que PËglise d'occident ne

prétendît par cet exemple la supériorité sur celle

d'orient, décidèrent par le vingt -huitième canon

que le siège de Constantinople et celui de Rome au-

raient également les mêmes avantages et les mêmes

privilèges. Ce fut l'origine de la longue inimitié qui

régna et qui règne encore entre les deux Églises.

Ce concile de Chalcédoine établit les deux natures

et une seule personne.

Nicéphore rapporte (/>) qu'à ce même concile les

évêques, après une longue dispute au sujet des

images, mirent chacun leur opinion par écrit dans le

tombeau de sainte Euphémie , et passèrent la nuit en

prières. Le lendemain les billets orthodoxes furent

(b)Liv. XVx chap.V.
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trouvés en la main de la sainte , et les autres à ses

pieds.

En 553, grand concile à Constantinople, convo-

qué par Justinien, qui se mêlait de théologie. Il s'a-

gissait de trois petits écrits difFérens qu'on ne connaît

plus aujourd'hui. On les appela les trois chapitres.

On disputait aussi sur quelques» passages d'Origène.

L'évêque de Rome Vigile voulut y aller en per-

sonne; mais Justinien le fît mettre en prison. Le pa-

triarche de Constantinople présida. Il n'y eut per-

sonne de l'église latine, parce qu'alors le grec n'était

plus entendu dans l'occident devenu tout-à-fait bar-

bare.

En 680 encore un concile général à Constanti-

nople, convoqué par l'empereur Constantin-le-Barbu.

C'est le premier concile appelé par les Latins in truJIo
y

parce qu'il fut tenu dans un salon du palais impérial.

L'empereur y présida lui-même. A sa di^oite étaient

les patriarches de Constantinople et d'Antioche ; à sa

gauche les députés de Rome et de Jérusalem. On y
décida que Jésus -Christ avait deux volontés. On y

condamna le pape Konorius I comme monothélite

,

c'est-à-dire, qui voulait que Jésus-Christ n'eut eu

qu'une volonté.

En 787 second concile de Nicée, convoqué par

Irène sous le nom de l'empereur Constantin son fils

,

auquel elle fît crever les yeux. Son mari Léon avait

aboli le culte des images, comme contraire à la sim-

plicité des premiers siècles, et favorisant l'idolâtrie :

Irène le rétablit; elle parla elle-même dans le concile.

C'est le seul qui ait été tenu par une femme. Deux lé-
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gats du pape Adrien IV y assistèrent et ne parlèrent

point, parce qu'ils n'entendaient point le grec ; ce fut

le patriarche Tarèze qui fit tout.

Sept ans après les Francs , ayant entendu dire

qu'un concile à Constantinople avait ordonné l'ado-

ration des images, assemblèrent par l'ordre de Charles

fils de Pépin, nommé depuis Cnarlemagne, un con-

cile assez nombreux à Francfort, On y traita le second

concile de Nicée de synode impertinent et arrogant,

tenu en Grèce pour adorer des peintures*

En 842 grand concile à Constantinople convoqué

par l'impératrice Théodora. Culte des images solen-

nellement établi. Les Grecs ont encore une fête en

l'honneur de ce grand concile, qu'oc appelle l'or-

thodoxie. Théodora n'y présida pas.

En 861 grand concile à Constantinople, composé

de trois cent dix-huit évêques, convoqué par l'em-

pereur Michel. On y déposa saint Ignace
,
patriarche

de Constantinople, et on élut Photius.

En S66 autre grand concile à Constantinople, où

le pape Nicolas I est déposé par contumace et excom-

munié.

En 869 autre grand concile à Conjstantinople , où

Photius est excommunié et déposé à son tour, et

saint Ignace rétabli.

En 879 autre grand concile à Constantinople, ou

Photius déjà rétabli est reconnu pour vrai patriarche

par les légats du pape Jean VIII. On y traite de con-

ciliabule le grand concile œcuménique où Photius

avait été déposé.

Le pape Jean VIII déclare Judas tous ceux qui

Dict. ph. 3. 20
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disent que le Saint -Esprit procède du père et du fils.

En 1 122 et 23 grand concile à Rome, tenu dans

Féglise de Saint-Jean de Latran par le pape Calixtell.

C'est le premier concile général que les papes convo-

quèrent. Les empereurs d'Occident n'avaient presque

plus d'autorité, et les empereurs d'Orient, pressés

par les mahométans et par les croisés, ne tenaient

plus que de chétifs petits conciles.

Au reste on ne sait pas trop ce que c'est que La-

tran. Quelques petits conciles avaient été déjà con-

voqués dans Latran. Les uns disent que c'était une

maison bâtie par un nommé Latranus du temps de

Néron , les autres que c'est l'église de Saint-Jean

même bâtie par Pévèque Sylvestre.

Les évéques dans ce concile se plaignirent forte-

ment des moines : « Ils possèdent, disent -ils, les

églises, les terres, les châteaux, les dîmes, les

o(Fraude s des vivans et des morts; il ne leur reste

plus qu'à nous ôter la crosse et l'anneau. » Les moi-

nes restèrent en possession.

En il 39 autre grand concile de Latran par le

pape Innocent II; il y avait, dit-on, mille évêques.

C'est beaucoup. On y déclara les dîmes ecclésiasti-

ques de droit divin, et on excommunia les laïques

qui en possédaient.

En 1179 autre grand concile de Latran par le

pape Alexandre III; il y eut trois cent deux évoques

latins et u'u abbé grec. Les décrets furent tous de dis-

cipline. La pluralité des bénéfices y fut défendue.

En I2i5 dernier concile général de Latran par

Innocent III
?
quatre cent douze évêques, huit cents
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abbés. Dès ce temps, qui était celui des croisades,

les papes avaient établi un patriarche latin à Jérusa-

lem et un à Constantinople. Ces patriarches vinrent

au concile. Ce grand concile dit, « que Dieu, ayant

donné aux hommes la doctrine salutaire par Moïse,

lit naître enfin son fils d'une vierge pour montrer le

chemin plus clairement; que personne ne peut être

sauvé hors de l'église catholique. »

Le mot de transsubstantiation ne fut connu qu'après

ce concile. Il y fut défendu d'établir de nouveaux

ordres religieux : mais depuis ce temps on en a formé

quatre-vingts.

Ce fut dans ce concile qu'on dépouilla Raimond,

comte de Toulouse , de toutes ses terres.

En 12 45 grand concile à Lyon, ville impériale.

Innocent IV y mène l'empereur de Constantinople

,

Jean Paléologue, qu'il fait asseoir à côté de lui. Il y
dépose l'empereur Frédéric II comme [élan ; il donne

un chapeau rouge aux cardinaux , signe de guerre

contre Frédéric. Ce fut la source de trente ans de

guerres civiles.

En 1274 autre concile général à Lyon. Cinq cents

évêques, soixante et dix gros abbés et mille petits.

L'empereur grec Michel Paléologue, pour avoir la

protection du pape , envoie son patriarche grec

Théophane, et un évoque de Nicée pour se réunir en

son nom à l'église latine. Mais ces évêques sont dés-

avoués par l'église grecque.

En 1 3 1 1 le pape Clément V indique un concile

général dans la petite ville de Vienne enDauphiné.

11 y abolit l'ordre d^s Templiers. On ordonne de brû-
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1er les bégares, béguins et béguines , espèces d'héré-

tiques auxquels on imputait tout ce qu'on avait im-

puté autrefois aux premiers chrétiens.

En 1

4

J i grand concile de Constance, convoqué

enfin par un empereur qui rentre dans ses droits.

C'est Sigismond. On y dépose le pape Jean XXIII,

convaincu de plusieurs crimes. On y brille Jean Hus

et Jérôme de Prague, convaincus d'opiniâtre té.

En i43i grand concile de Baie, où Ton dépose

en vain le pape Eugène IV qui fut plus habile que le

concile.

En 1 438 grand concile à Ferrare, transféré à Flo-

rence, où le pape excommunié excommunie le con-

cile, et le déclare criminel de lèse-majesté. On y fit

une réunion feinte avec l'Eglise grecque, écrasée par

les synodes turcs qui se tenaient le sabre à la main.

Il ne tint pas au pape Jules II que son concile de

Latran en i5i2 ne passât pour un concile œcumé-

nique. Ce pape y excommunia solennellement le roi

de France Louis XII, mit la France en interdit, cita

tout le parlement de Provence à comparaître devant

lui; il excommunia tous les* philosophes, parce que.

la plupart avaient pris le parti de Louis XII. Cepen-

dant ce concile n'a point le titre de brigandage comme

celui d'Ephèse.

En 1 537 concile de Trente, convoqué d'abord

par le pape Paul III à Mantoue, et ensuite à Trente

en 1 543 ?
terminé en décembre i563, sous Pie IV.

Les princes catholiques le reçurent quant au dogme,

et deux ou trois quant à la discipline.

Ô.n croit qu'il n'y aura désormais pas plus de
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conciles généraux qu'il n'y aura d'états généraux en

France et en Espagne.

Il y a dans le Vatican un beau tableau qui contient

la liste des conciles généraux. On n'y a inscrit que

ceux qui sont approuvés par la cour de Rome : cha-

cun met ce qu'il veut dans ses archives.

SECTION m.

Tous les conciles sont infaillibles, sans doute;

car ils sont composés d'hommes.

Il est impossible que jamais les passions, les intri-

gues
y

l'esprit de dispute, la haine, l'ignorance,

régnent dans ces assemblées.

Mais pourquoi , dira-t-on , tant de conciles ont-ils

été opposés les uns aux autres ? C'est pour exercer

notre foi ; ils ont tous eu raison chacun dans leur

temps.

On ne croit aujourd'hui, chez les catholiques ro-

mains
,
qu'aux conciles approuvés dans le Vatican

,

et on ne croit, chez les catholiques grecs, qu'à ceux

approuvés dans Gonstantinople. Les protestans se

moquent des uns et des autres ; ainsi tout le monde

doit être content.

*Nous ne parlerons ici que des grands conciles; les

petits n'en valent pas la peine.

Le premier est celui de Nicée. Il fut assemblé en

325 de l'ère vulgaire, après que Constantin eut écrit

et envoyé par Ozius cette belle lettre au clergé un

peu brouillon d'Alexandrie : « Vous vous querellez

pour un sujet bien mince. Ces subtilités sont indignes

de gens raisonnables. » Il s'agissait de savoir si Jésus
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était créé ou incréé. Cela ne touchait en rien à la mo-

rale, qui est l'essentiel. Que Jésus ait été dans le

temps, ou avant le temps, il n'en faut pas moins être

homme de bien. Après beaucoup d'altercations , il

fut enfin décidé que le fils était aussi ancien que le

père , et consuls tan tiel au père. Cette décision ne

s'entend guère; mais elle n'en est que plus sublime.

Dix-sept évêques- protestent contre l'arrêt , et une

ancienne chronique d'Alexandrie , conservée à Ox-

ford , dit que deux mille prêtres protestèrent aussi
;

mais les prélats ne font pas grand cas des simples

prêtres, qui sont d'ordinaire pauvres. Quoi qu'il en

soit, il ne fut point du tout question de la Trinité

dans ce premier concile. La formule porte : « Nous

croyons Jésus consubstantiel au père, Dieu de Dieu,

lumière de lumière , engendré et non fait ; nous

croyons aussi au Saint-Esprit. » Le Saint-Esprit, il

faut l'avouer, fut traité bien cavalièrement.

Il est rapporté dans le supplément du concile de

Nicée, que les Pères, étant fort embarrassés pour sa-

voir quels étaient les livres cryphes ou apocryphes

de l'ancien et du nouveau Testament, les mirent tous

pêle-mêle sur un autel , et les livres à rejeter tom-

bèrent par terre. C'est dommage que cette belle re-

cette soit perdue de nos jours.

Après le premier concile de Nicée , composé de

trois cent dix-sept évêques infaillibles, il s'en tint un

autre à Rimfni; et le nombre des infaillibles fut cette

fois de quatre cents , sans compter un gros détache-

ment à Séleucie d'environ deux cents. Ces six cents

évêques, après quatre mois de querelles, ôtèreni
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Unanimement à Jésus sa consubstantiabilitë . Elle lui a

été rendue depuis, excepté chez les sociniens : ainsi

tout va bien.

Un des grands conciles est celui d'Ephèse en 43 1
;

l'évêque de Constantinople , Nestorius, grand persé-

cuteur d'hérétiques, fut condamné lui-même comme
hérétique

,
pour avoir soutenu qu'à la vérité Jésus

était bien Dieu
?
mais que sa mère n'était pas absolu-

ment mère de Dieu, mais mère de Jésus. Ce fut saint

Cyrille qui fît condamner Nestorius ; mais aussi les

partisans de Nestorius firent déposer saint Cyrille

dans le même concile; ce qui embarrassa fort le

Saint-Esprit.

Remarquez ici, lecteur, bien soigneusement que

l'Evangile n'a jamais dit un mot, ni de la consubstan-

tiabilitë du Verbe, ni de l'honneur qu'avait eu Marie

d'être mère de Dieu , non plus que des autres disputes

qui ont fait assembler des conciles infaillibles.

Eutichès était un moine qui avait beaucoup crié

contre Nestorius, dont l'hérésie n'allait pas moins

qu'à supposer deux personnes en Jésus , ce qui est

épouvantable. Le moine, pour mieux contredire son

adversaire, assure que Jésus n'avait qu'une nature.

Un Flavien , évêque de Constantinople , lui soutint

qu'il fallait absolument qu'il y eût deux natures en

Jésus. On assemble un concile nombreux à Ephèse

en 449? celui-là se tint à coups de bâton, comme le

petit concile de Cirthe en 335, et certaine conférence

à Carthage. La nature de Flavien fut moulue de coups,

et deux natures furent assignées à Jésus. Au concile

de Chalcédoine en 45 1 ? Jésus fut réduit à une nature.
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Je passe des conciles tenus pour des minuties, et

je viens au sixième concile général de Constanti-

nople, assemblé pour savoir au juste si Jésus qui,

après n'avoir eu qu'une nature pendant quelque

temps , en avait deux alors, avait aussi deux volon-

tés. On sent combien cela est important pour plaire

à Dieu.

Ce concile fut convoqué par Constantin-le-Barbu,

comme tous les autres l'avaient été par les empereurs

précédens : les légats de l'évêque de Rome eurent la

gauche ; les patriarches de Constantinople et d'An-

tioche eurent la droite. Je ne sais si les caudataires à

Rome prétendent que la gauche est la place d'hon-

neur. Quoi qu'il en soit, Jésus, de cette affaire-là,

obtint deux volontés.

La loi mosaïque avait défendu les images. Les

peintres et les sculpteurs n'avaient pas fait fortune

chez les Juifs. On ne voit pas que Jésus ait jamais eu

de tableaux , excepté peut-être celui île Marie peinte

par Luc. Mais enfin Jésus- Christ ne recommande

nulle part qu'on adore les images. Les chrétiens les

adorèrent pourtant vers la fin du quatrième
,
quand

ils se furent familiarisés avec les beaux-arts. L'abus

fut porté si loin au huitième siècle
,
que Constantin

Copronyme assembla à Constantinople un concile de

trois cent vingt évêques
,
qui anathématisa le culte

des images, et qui le traita d'idolâtrie.

L'impératrice Irène, la même qui depuis fit arra-

cher les yeux à son fils, convoqua le concile de

Nicée en 787 : l'adoration des images y fut rétablie.

On veut aujourd'hui justifier ce concile, en disant que
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cette adoration était un culte de duhe, et non pas de

latrie.

Mais soit de latrie, soit de duiie, Charlemagne,

en 794 }
fît tenir à Francfort un autre concile, qui

traita le second de Nicée d'idolâtrie. Le pape Adrien IV

y envoya deux légats, et ne le convoqua pas.

Le premier grand concile, convoqué par un pape,

fut le premier de Latran, en 1 1 3g ; il y eut environ

mille évoques; mais on n'y fit presque rien, sinon

qu'on anatliématisa ceux qui disaient que l'Eglise

était trop riche.

Autre concile de Latran en 1 1 79, tenu par le pape

Alexandre III , où les cardinaux
,
pour la première

fois, prirent le pas sur les évêques : il ne fut question

que de discipline.

Autre grand concile de Latran en 121 5. Le pape

Innocent III y dépouilla le comte de Toulouse de

tous ses biens, en vertu de l'excommunication. C'est

le premier concile qui ait parlé de transsubstantiation .

En 1245 concile général de Lyon, ville alors im-

périale , dans laquelle le pape Innocent IV excom-

munia l'empereur Frédéric II, et par conséquent le

déposa et lui interdit le feu et l'eau : c'est dans ce

concile qu'on donna aux cardinaux un chapeau

rouge
,
pour les faire souvenir qu'il faut se baigner

dans le sang des partisans de l'empereur. Ce concile

fut la cause de la destruction de la maison de Suabe

,

et de trente ans d'anarchie dans l'Italie et dans

1 Allemagne.

Concile général à Vienne en Dauphiné en i3i 1

,

où l'on abolit l'ordre des Templiers, dont les princi-
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cipaux membres avaient été condamnés aux plus

horribles supplices , sur les accusations les moins

prouvées.

En 1 4i 4 Ie grand concile de Constance, où Ton

se contenta de démettre le pape Jean XXIII , con-

vaincu de mille crimes, et où l'on brûla Jean Hus et

Jérôme de Prague
,
pour avoir été opiniâtres , attendu

que l'opiniâtreté est un bien plus grand crime que le

meurtre, le rapt, la simonie et la sodomie.

En 1 43o le grand concile de Baie, non reconnu à

Rome
,
parce qu'on y déposa le pape Eugène IV, qui

ne se laissa point déposer.

Les Romains comptent pour concile général le

cinquième concile de Latran en i5i2, convoqué

contre Louis XII, roi de France, par le pape Jules II;

mais ce pape guerrier étant mort, ce concile s'en alla

en fumée.

Enfin nous avons le grand concile de Trente, qui

n'est pas reçu en France pour la discipline : mais le

dogme est incontestable
,
puisque le Saint-Esprit

arrivait de Rome à Trente, toutes les semaines, dans

la malle du courrier , à ce que dit Fra-Paolo Sarpi
;

mais Fra-Paolo Sarpi sentait un peu l'hérésie.

CONFESSION.

Le repentir de ses fautes peut seul tenir lieu d'in-

nocence. Pour paraître s'en repentir, il faut commen-

cer par les avouer. La confession est donc presque

aussi ancienne que la société civile.

On se confessait dans tous les mystères d'Egypte,

de Grèce, de Samothrace. Il est dit dans ïa vie de
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Marc - Aurèle
,
que lorsqu'il daigna s'associer aux

mystères d'Éleusine , il se confessa à l'hiérophante
,

quoiqu'il fût l'homme du monde qui eût le moins be-

soin de confession.

Cette cérémonie pouvait être très -salutaire; elle

pouvait aussi être très -dangereuse : c'est le sort de

toutes les institutions humaines. On sait la réponse

de ce Spartiate à qui un hiérophante voulait persua-

der de se confesser : A qui dois-je avouer mes fautes ?

est-ce à Dieu ou à toi ? C'est à Dieu , dit le prêtre.—
Retire-toi donc, homme. (Plutarque, Dits notables

des Lacédémoniens.
)

Il est difficile de dire en quel temps cette pratique

s'établit chez les Juifs
,
qui prirent beaucoup de rites

de leurs voisins. La Mishna
,
qui est le recueil des

lois juives (a), dit que souvent on se confessait en

mettant la main sur un veau appartenant au prêtre

,

ce qui s'appelait la confession des veaux.

Il est dit dans la même Mishna (b) que tout accusé

qui avait été condamné à la mort, s'allait confesser

devant témoin dans un lieu écarté, quelques momens

avant son supplice. S'il se sentait coupable , il devait

dire : « Que ma mort expie tous mes péchés; >ï s'il se

sentait innocent, il prononçait : « Que ma mort ex-

pie mes péchés, hors celui dont on m'accuse. »

Le jour de la fête que l'on appelait chez les Juifs

1' expiation solennelle (r), les Juifs dévots se confes-

saient les uns les autres , en spécifiant leurs pé-

ta) Mishna, toïn. II, pag. 394.— (b) Ib., tom. IV, pag. i34-

(c) Synagogue judaïque , chap, XXXV.
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chés. Ce confesseur recitait trois fois treize mots du

psaume LXXVII, ce qui fait trente-neuf; et pendant

ce temps il donnait trente-neuf coups de fouet au

confessé , lequel les lui rendait à son tour; après quoi

ils s'en retournaient quitte à quitte. On dit que cette

cérémonie subsiste encore.

On venait en foule se confesser à saint Jean pour

la réputation de sa sainteté, comme on venait se faire

baptiser par lui du baptême de justice , selon l'an-

cien usage : mais il n'est point dit que saint Jean don-

nât trente-neuf coups de fouet à ses pénitens.

La confession alors n'était point un sacrement

,

il y en a plusieurs raisons. La première est que le

mot de sacrement était alors inconnu; cette raison

dispense de déduire les autres. Les chrétiens prirent

la confession dans les rites juifs et non pas dans les

mystères d'Isis et de Gérés. Les Juifs se confessaient

à leurs camarades, et les chrétiens aussi. Il parut

dans la suite plus convenable que ce droit appartînt

aux prêtres. Nul rite , nulle cérémonie ne s'établit

qu'avec le temps. Il n'était guère possible qu'il ne

restât quelque trace de l'ancien usage des laïques de

se confesser les uns aux autres.

Voyez leparagraphe ci-dessous, Si les laïques, etc.

,

page 248.

Du temps de Constantin, on confessa d'abord pu-

bliquement ses fautes publiques.

Au cinquième siècle, après le schisme de Novatus

et de Novatien, on établit les pénitenciers pour ab-

soudre ceux qui étaient tombés dans l'idolâtrie. Cette

confe&siou aux prêtres pénitenciers fut abolie sous
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l'empereur Théodose (J). Une femme s'étant accusée

tout haut au pénitencier de Constantinople d'avoir

couché avec le diacre , cette indiscrétion causa tant

de scandale et de trouble dans toute la ville (e)
,
que

Neetarius permit à tous les fidèles de s'approcher de

la sainte table sans confession , et de n'écouter que

leur conscience pour communier. C'est pourquoi

saint Jean-Chrisostôme, qui succéda à Nectarius, dit

au peuple dans sa cinquième Homélie : « Confessez-

vous continuellement à Dieu; je ne vous produis pas

sur un théâtre avec vos compagnons de service pour

leur découvrir vos fautes. Montrez à Dieu vos bles-

sures 'et demandez-lui les remèdes; avouez vos pé-

chés à celui qui ne les reproche point devant les

hommes. Vous les cèleriez en vain à celui qui connaît

toutes choses, etc. ».

On prélend que la confession auriculaire ne com-

mença en occident que vers le septième siècle, et

qu'elle fut instituée par les abbés qui exigèrent que

leurs moines vinssent deux fofs par an leur avouer

toutes leurs fautes. Ce furent ces abbés qui inven-

tèrent cette formule : « Je t'absous autant que je le

peux et que tu en as besoin. » Il semble qu'il eût été

plus respectueux pour l'Être suprême , et plus juste

de dire : « Puisse-t-il pardonner à tes fautes et aux

miennes! ».

Le bien que ïa confession a fait est d'avoir obtenu

(d) Socrate, iiv. V. Sozomène, liv. Vit.

(e) En effet , comment cette indiscrétion aurait-elle cause* un

scandale public , si elle avait été' secrète ?

Dict.Ph. 3. 21
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quelquefois des restitutions de petits voleurs. Le mal

est d'avoir quelquefois, dans les troubles des états,

forcé les pénitens à être rebelles et sanguinaires en

conscience. Les prêtres guelfes refusaient l'absolu-

tion aux gibelins, et les prêtres gibelins se gardaient

bien d'absoudre les guelfes.

Le conseiller d'état Lénet rapporte, dans ses mé-

moires, que tout ce qu'il put obtenir en Bourgogne

pour faire soulever les peuples en faveur du prince

de Condé , détenu à Yincennes par le cardinal Maza-

rin, fut de lâcher des prêtres dans les confessionnaux.

C'est en parler comme de chiens enragés qui pou-

vaient souffler la rage de la guerre civile dans le secret

du confessionnal.

Au siège de Barcelone, les moines refusèrent l'ab-

solution à tous ceux qui restaient fidèles à Phi-

lippe V.

Dans la dernière révolution de Gènes, on avertis-

sait toutes les consciences qu'il n'y avait point de sa-

lut pour quiconque ne prendrait pas les armes contre

les Autrichiens.

Ce remède salutaire se tourna de tout temps en

poison. Les assassins de Sforzes , des Médicis , des

princes d'Orange, des rois de France, se préparèrent

aux parricides par le sacrement de la confession.

Louis XI , la Brainvilliers se confessaient dès qu'ils

avaient commis un grand crime , et se confessaient

souvent , comme les gourmands prennent médecine

pour avoir plus d'appétit.
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De la révélation de la confession.

Jaurigni et Balthazar Gérard, assassins du prince

d'Orange Guillaume I ; le dominicain Jacques Clé-

ment, Jean Châtel, le feuillant Ravaillac, et tous les

autres parricides de ce temps -là, se confessèrent

avant de commettre leurs crimes. Le fanatisme, dans

ces siècles déplorables, était parvenu à un tel excès,

que la confession n'était qu'un engagement de plus à

consommer leur scélératesse : elle devenait sacrée

par cette raison, que la confession est un sacrement.

Strada dit lui-même que Jaurigni non antè facinus

aggredi sustinuit quàm expiatam noxis animam apud

dominicanum sacerdotem cœlesti pane firmaçeriU

« Jaurigni n'osa entreprendre cette action sans avoir

fortifié par le pain céleste son âme purgée par la

confession aux pieds d'un dominicain, ix

On voit, dans l'interrogatoire de Ravaillac, que

ce malheureux sortant des feuillans , et voulant en-

trer chez les jésuites, s'était adressé au jésuite d'Au-

bigni; qu'après lui avoir parlé de plusieurs appari-

tions qu'il avait eues , il montra à ce jésuite un cou-

teau sur la lame duquel un cœur et une croix étaient

gravés, et qu'il dit ces propres mots au jésuite : « Ce

coeur indique que le cœur du roi doit être porté à

faire la guerre aux huguenots.

Peut-être si ce d'Aubigni avait eu assez de zèle et

de prudence pour faire instruire le roi de ces paroles
;

peut-être s'il avait dépeint l'homme qui les avait

prononcées , le meilleur des rois n'aurait pas (hé

assassiné.
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Le vingtième auguste ou août , l'année 1 6 1 o , trois

mois après la mort de Henri IV, dont les blessures

saignaient dans le cœur de tous les Français , l'a-

vocat- général Servin, dont la mémoire est encore

illustre, requit qu'on fit signer* aux jésuites les quatre

articles suivans:

i°. Que le concile est au-dessus du pape
;

2°. Que le pape ne peut priver le roi d'aucun de

ses droits par l'excommunication
;

3°. Que les ecclésiastiques sont entièrement sou-

mis au roi comme les autres
;

4°. Qu'un prêtre qui sait par la confession une

conspiration contre le roi et l'état, doit la révéler

aux magistrats.

Le 22, le parlement rendit un arrêt par lequel il

défendait aux jésuites d'enseigner la jeunesse a^ant

d'avoir signé ces quatre articles; mais la cour de

Rome était alors si puissante et celle de France si

faible, que cet arrêt fut inutile.

Un fait qui mérite d'être observé, c'est que cette

même cour de Rome
,
qui ne voulait pas qu'on révélât

la confession quand il s'agirait de la vie des souve-

rains, obligeait les confesseurs à dénoncer aux inqui-

siteurs ceux que leurs pénitentes accusaient en con-

fession de les avoir séduites et d avoir abusé d'elles.

Paul IV, Pie IV, Clément VIII, Grégoire XV, or-

donnèrent ces révélations (f). C'était un piège bien

(/*)' La constitution de Grégoire XV est du 3o août 1622.

Voyez 1rs Mémoires ecclésiastiques du jésuite d'Aviigni , si

mieux n'aimez consul 1er le Bullaire.
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embarrassant pour les eonfesseurs'et pour les pé-

nitentes. Cétait faire d'un sacrement un greffe de

délations et même de sacrilèges. Car
}
par les an-

ciens canons, et surtout par le concile de Latran

tenu sous Innocent III, tout prêtre qui révèle une

confession , de quelque nature que ce puisse être
,

doit être interdit et condamné à une prison perpé-

tuelle.

Mais il y a Lien pis; voilà quatre papes, aux sei-

zième et dix-septième siècles, qui ordonnent la révé-

lation d"un péclié d'impureté , et qui ne permettent

pas celle d'un parricide. Une femme avoue ou sup-

pose dans le sacrement devant un carme qu'un cor-

delier Ta séduite; le carme doit dénoncer le corde-

lier. Un assassin fanatique , croyant servir Dieu en

tuant son prince, vient consulter un confesseur sur

ce cas de conscience; le confesseur devient sacrilège

s'il sauve la vie à son souverain.

Cette contradiction absurde et horrible est une

suite malheureuse de l'opposition continuelle qui

règne depuis tant de siècles entre les lois ecclésias-

tiques et les lois civiles. Le citoyen se trouve pressé

dans cent occasions entre le sacrilège et le crime de

haute trahison ; et les règles du bien et du mal sont

ensevelies dans un chaos dont on ne les a pas encore

tirées.

La réponse du jésuite Coton à Henri IV durera plus

que l'ordre des jésuites. Révéleriez -vous la confes-

sion d'un homme résolu de m'assassiner ? « Non
}

mais je me mettrais entre vous et lui. »

On n'a pas toujours suivi la maxime du père Coton.

21.
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Il y a dans quelques pays des mystères d'état inconnus

au public j dans lesquels les révélations des confes-

sions entrent pour beaucoup. On sait, parle moyen

des confesseurs attitrés, les secrets des prisonniers.

Quelques confesseurs
,
pour accorder leur intérêt

avec le sacrilège, usent d'un singulier artifice. Ils

rendent compte , non pas précisément de ce que le

prisonnier leur a dit , mais de ce qu'il ne leur a pas

dit. S'ils sont chargés, par exemple, de savoir si un

accusé a pour complice un Français ou un Italien, ils

disent à l'homme qui les emploie : Le prisonnier m'a

juré qu'aucun Italien n'a été informé de ses desseins.

De là on juge que c'est le Français soupçonné qui est

coupable.
1 Bodin s'exprime ainsi dans son Livre de la Répu-

blique (*). « Aussi ne faut-il pas dissimuler si le cou-

pable est découvert avoir conjuré contre la vie du

souverain, ou même l'avoir voulu. Comme il advint

à un gentilhomme de Normandie de confesser à un

religieux qu'il avait voulu tuer le roi François I. Le

religieux avertit le roi qui envoya le gentilhomme à

la cour du parlement, où il fut condamné à la mort,

comme je l'ai appris de M. Canaye, avocat en par-

lement. »

L'auteur de cet article a été presque témoin lui-

même d'une révélation encore plus forte et plus sin-

gulière.

On connaît la trahison que fit Daubenton
,
jésuite,

à Philippe V, roi d'Espagne, dont il était confesseur.

(*} Liv. IV, chap. VII.
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ïl crut, par une politique très-mal entendue, devoir

rendre compte des secrets de son pénitent au duc

d'Orléans, régent du royaume, et eut l'imprudence

de lui écrire ce qu'il n'aurait dû confier à personne

de vive voix. Le duc d'Orléans envoya sa lettre au roi

d'Espagne; le jésuiîe fut chassé, et mourut quelque

temps après. C'est un (ait avéré ((/).

On ne laisse pas d'é ire fort en peine pour décider

formellement dans quel cas il faut révéler la confes-

sion ; car si on décide que c'est pour le crime de lèse-

majesté liuma'ne, il est aisé d'étendre bien loin ce

crime de lèse-majesté , et de le porter jusqu'à la con-

trebande du sel et des mousselines, attendu que C3

délit offense précisément les majestés. A plus forte

raison faudra-t- il. révéler les crimes de lèse-majesté

divine; et cela peut aller jusqu'aux moindres fautes,

comme d'avoir manqué vêpres et le salut*

Il serait donc très-important de bien convenir des

confessions qu'on doit révéler, et de celles qu'on doit

taire; mais une telle décision serait encore très-dan-

gereuse. Que de choses il ne faut pas approfondir!

Pontas, qui décide en trois volumes in-folio de

tous les cas possibles de la conscience des Français,

et qui est ignoré dans le reste de la terre, dit qu'en

aucune occasion on ne doit révéler la confession. Les

parlemens ont décidé le contraire. A qui croire de

Pontas ou des gardiens des lois du royaume
,
qui veil-

lent sur la vie des rois et sur le salut de l'état (/•) ?

(3) Voyez le Précis du siècle de Louis XV.
[h) Voyez Pontas, à l'article Confessent:
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Si les laïques et les femmes ont été confesseurs

et confesseuses.

De même que dans l'ancienne loi les laïques se

confessaient les uns aux autres, les laïques, dans la

nouvelle loi, eurent long- temps ce droit par l'usage.

Il suffit, pour le prouver, de citer le célèbre Joinville,

qui dit expressément « que le connétable de Chypre

se confessa à lui, et qu'il lui donna l'absolution sui-

vant le droit qu'il en avait. »

Saint Thomas s'e;:prime ainsi dans sa Somme (') *

Confessio ex clcfcclu sucerdolis luïco f<cta sacrameiitalU est

fjuodam modo.

La confession foile à un laïque au défaut d'un prêtre est sa-

cramentale en quelque façon.

On voit dans la Vie de saint Burgundofarc (A)
,
et

dans la Règle dun inconnu
,
que les religieuses se

confessaient àleur abbesse des péchés les plusgraves.

La Règle de saint Donat (/) ordonne que les reli-

gieuses découvriront trois fois chaque jour leurs

fautes à la supérieure. Les Capitulaires de nos

rois (m) disent qu'il faut interdire aux abbesses lo

droit qu'elles se sont arrogé , contre la coutume de la

sainte église, de donner des bénédictions et d'impo-

ser les mains, ce qui paraît signifier donner l'absolu-

tion, et suppose la confession des péchés. Marc, pa-

triarche d'Alexandrie, demande à Baîzamon , célèbre

(/) Troisième partie, page 255, édition de Lyon Ij38.

(Je) Mabil., chap. VIII et XIIL

(I) Chap. XXIIL

(m) Liv. I,chap. LXXVI.
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canoniste grec de son temps , si on doit accorder aux

abbesses la permission d'entendre les confessions? à

quoi Raizamon répond négativement. Nous avons

dans le droit canonique un décret du pape Inno-

cent IIÏ qui enjoint aux évêques de Valence et de

Burgos en Espagne , d'empêcher certaines abbesses

de bénir leurs religieuses, de les confesser, et de prê-

cher publiquement. « Quoique, dit-il (n), la bien-

heureuse Vierge Marie ait été supérieure à tous les

apôtres en dignité et en mérite, ce n'est pas néan-

moins à elle , mais aux apôtres que le Seigneur a con-

fié les clefs du royaume des cieux. »

Ce droit était si aneien
,
qu'on le trouve établi dans

les Règles de saint Basile (0). Il permet aux abbesses

de confesser leurs religieuses conjointement avec un

prêtre.

Le père Martène, dans ses Rites de l'Eglise (/;),

convient que les abbesses confessèrent long -temps

leurs nonnes ; mais il ajoute qu'elles étaient si cu-

rieuses, qu'on fut obligé de leur ôter ce droit.

L'ex-jésuite nommé Nonotte doit se confesser et

faire pénitence , non pas d'avoir été un des plus

grands ignorans qui aient jamais barbouillé du pa-

pier, car ce n'est pas un péché; non pas d'avoir ap-

pelé du nom d'erreurs des vérités qu'il ne connaissait

pas; mais d'avoir calomnié avec la plus stupide in-

solence Fauteur de cet article, et d'avoir appelé son

frère raca, en niant tous ces faits et beaucoup d'au-

{n} C. Nova X. Extra de pœnit. et remiss,

(0) Tome II, page 4 5 3. — (p) Tome II, page 39.
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très dont il ne savait pas un mot. Il s'est rendu cou-

pable de la géhenne du feu; il faut espérer qu'il de-

mandera pardon à Dieu de ses énormes sottises : nous

ne demandons point la mort du pécheur, mais sa

conversion.

On a long-temps agité pourquoi trois hommes

assez fameux dans cette petite partie du monde où la

confession est en usage, sont morts sans ce sacre-

ment. Ce sont le pape Léon X . Péiisson et le cardinal

Dubois.

Ce cardinal se fit ouvrir le périnée par le bistouri

de la Peironie, mais il pouvait se confesser et com-

munier avant l'opération.

Péiisson, protestant jusqu'à l'âge de quarante ans,

s'était converti pour être maître des requêtes et pour

avoir des bénéfices.

A l'égard du pape Léon X, il était si occupé des

affaires temporelles, quand il fut surpris par la mort^

qu'il n'eut pas le temps de songer aux spirituelles.

Des billets de confession.

Dans les pays protestans on se confesse à Dieu

,

et dans les pays catholiques aux hommes. Les pro-

testans disent qu'on ne peut tromper Dieu, au lieu

qu'on ne dit aux hommes que ce qu'on veut. Comme
nous ne traitons jamais la controverse , nous n'enr

trons point dans cette ancienne dispute. Notre so-

ciété littéraire est composée de catholiques et de

protestans réunis par l'amour des lettres. Il ne faut

pas que les querelles ecclésiastiques y sèment la

zizanie.



CONFESSION. 25l

Contentons-nous de la belle réponse de ce Grec

dont nous avons déjà parlé, et qu'un prêtre voulait

confesser aux mystères de Cérès : Est-ce à Dieu ou à

toi que je dois parler ?— C'est à Dieu. — Retire-toi

donc, ô homme.

En Italie , et dans les pays d'obédience , il faut

que tout le monde, sans distinction, se confesse et

communie. Si vous avez par-devers vous des péchés

énormes , vous avez aussi de grands pénitenciers

pour vous absoudre. Si votre confession ne vaut

rien , tant pis pour vous. On vous donne à bon

compte un reçu imprimé , moyennant quqi vous

communiez , et on jette tous ces reçus dans un ci-

boire; c'est la règle.

On ne connaissait point à Paris ces billets au por-

teur, lorsque vers l'an 1^50 un archevêque de Paris -

imagina d'introduire une espèce de banque spiri-

tuelle pour extirper le jansénisme et pour faire triom-

pher la bulle Unigenitus. Il voulut qu'on refusât l'ex*

trême-onction et le viatique à tout malade qui ne re-

mettait pas un billet de confession signé d'un prêtre

constitutionnaire.

C'était refuser les sacremens aux neuf dixièmes

de Paris. On lui disait en vain ; Songez à ce que vous

faites ; ou ces sacremens sont nécessaires pour n'être

point damné, ou l'on peut être sauvé sans eux avec

la foi, l'espérance, la charité, les bonnes œuvres et

les mérites de notre Sauveur. Si l'on peut être sauvé

sans ce viatique , vos billets sont inutiles. Si les sa-

cremens sont absolument nécessaires, vous damnez

tous ceux que vous en privez; vous faites brûler pen*
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dant toute l'éternité six à sept cent mille âmes, sup-

posé que vous viviez assez long-temps pour les en-

terrer : cela est violent; calmez- vous , et laissez

mourir chacun comme il peut.

Il ne répondit point à ce dilemme ; mais il per-

sista. C'est une chose horrible d'employer pour tour-

menter les hommes la religion qui les doit consoler.

Le parlement qui a la grande police , et qui vit la so-

ciété troublée, opposa, selon la coutume, des arrêta

aux mandemens. La discipline ecclésiastique ne vou-

lut point céder à l'autorité légale. Il fallut que la ma-

gistrature employât la force , et qu'on envoyât des

archers pour faire confesser, communier et enterrer

les Parisiens à leur gré.

Dans cet excès de ridicule dont ii ny avait point

encore d'exemple, les esprits s'aigrirent; on cabala

à la cour, comme s'il s'était agi d'une place de fer-

mier général, ou de faire disgracier un ministre. Le

royaume fut troublé d'un bout à l'autre. Il entre tou-

jours dans une cause des incidens qui ne sont pas du

fond : il s'en mêla tant que tous les membres du par-

lement furent exilés et que l'archevêque le fut à son

tour.

Ces billets de confession auraient fait naître une

guerre civile dans les temps précédens; mais dans le

nôtre ils ne produisirent heureusement que des tra-

casseries civiles. L'esprit philosophique
,
qui n'est

autre chose que la raison , est devenu chez tous les

honnêtes gens le seul antidote dans ces maladies épi-

démiques.
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CONFISCATION.

On a très-bien remarqué dans le Dictionnaire en-

cyclopédique , à l'article Confiscation, que le fisc

soit public , soit royal, soit seigneurial, soit impé-

rial , soit déloyal , était un petit panier de jonc ou

d'osier, dans lequel on mettait autrefois le peu d'ar-

gent qu'on avait pu recevoir ou extorquer. Nous

nous servons aujourd'hui de sacs ; le fisc royal est le

sac royal.

C'est une maxime reçue dans plusieurs pays de

l'Europe, que qui confisque le corps confisque les

biens. Cet usage est surtout établi dans les pays où

la coutume tient lieu de loi ; et une famille entière

est punie dans tous les cas pour la faute d'un seu/

homme.

Confisquer le corps n'est pas mettre le corps d un

homme dans le panier de son seigneur suzerain;

c'est, dans le langage barbare du barreau, se rendre

maître du corps d'un citoyen, soit pour lui ôter la

vie , soit pour le condamner à des peines aussi lon-

gues que sa vie : on s'empare de ses biens si on le fait

périr, ou s'il évite la mort par la fuite.

Ainsi, ce n'est pas assez de faire mourir un homme
pour ses fautes, il faut encore faire mourir de faim

ses enfans.

La rigueur de la coutume confisque dans plus

d'un pays les biens d'un homme qui s'est arraché vo-

lontairement aux misères de cette vie ; et ses enfans

sont réduits à la mendicité parce que leur père est

mort.

Dict. Ph. 3 22
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Dans quelques provinces catholiques romaines,

on condamné
1

aux galères perpétuelles
,
par une sen-

tence arbitraire, un père de famille (a), soit pour

avoir donné retraite chez soi à un prédicant, soit

pour avoir écouté son sermon dans quelques cavernes

ou dans quelque désert : alors la femme et les enfans

sont réduits à mendier leur pain.

Cette jurisprudence, qui consiste à ravir la nour-

riture aux orphelins, fut inconnue dans tout le temps

de la république romaine. Sylla l'introduisit dans ses

proscriptions. Il faut avouer qu'une rapine inventée

par Sylla n'était pas un exemple à suivre. Aussi cette

loi, qui semblait n'être dictée que par l'inhumanité et

l'avarice, ne fut suivie ni par César, ni par le bon em-

pereur Trajan, ni par les Antonins, dont toutes les

nations prononcent encore le nom avec respect et

•avec amour. Enfin, sous Justinien, la confiscation

n'eut lieu que pour le crime de lèse -majesté. Comme
ceux qui en étaient accusés étaient pour la plupart de

grands seigneurs, il semble que Justinien n'ordonna

la confiscation que par avarice. Il semble aussi que

dans les temps de l'anarchie féodale, les princes et

les seigneurs des terres étant très-peu riches, cher-

chassent à augmenter leur trésor par les condamna-

tions de leurs sujets, et qu'on voulût leur faire un re-

venu du crime. Les lois chez eux étant arbitraires, et

la jurisprudence romaine ignorée, les coutumes ou

bizarres ou cruelles prévalurent. Mais aujourd'hui

(a) Voyez l'éditHe 1724, i4 niai, publié, à la sollicitation du

cardinal de Fleuri
;
et revu par lui.
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que la puissance des souverains est fondée sur des

richesses immenses et assurées, leur trésor n'a pas

besoin de s'enfler des faibles débris d'une famille

malheureuse. Ils sont abandonnés pour l'ordinaire

au premier qui les demande. Mais est-ce à un citoyen

à s'engraisser des restes du sang d'un autre citoyen?

La confiscation n'est point admise dans les pays

où le droit romain est établi , excepté le ressort du

parlement de Toulouse. Elle ne l'est point dans quel-

ques pays coutumiers, comme le Bourbonnais, le

Berry, le Maine, le Poitou, la Bretagne, où au moins

elle respecte les immeubles. Elle était établie autre-

fois à Calais , et les Anglais l'abolirent lorsqu'ils en

furent les maîtres. Il est assez étrange que les habi-

tans de la capitale vivent sous une loi plus rigoureuse

que ceux de ces petites villes : tant il est vrai que la

jurisprudence a été souvent établie au hasard, sans

régularité, sans uniformité, comme on bâtit des

chaumières dans un village !

Voici comment l'avocat général Orner Talon

parla en plein parlement dans le plus beau siècle de

la France, en 1673, au sujet des biens d'une demoi-

selle de Canillac qui avaient été confisqués. Lecteur,

faites attention à ce discours; il n'est pas dans le

style des oraisons de Cicéron, mais il est curieux (£).

Extrait du plaidoyer de Vavocat-général Talon,

sur des biens confisqués.

Au chapitre XIII du Deutéronome , Dieu dit : « Si

[b) Journal du Palais , tome I
,
page 444-
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tu te rencontres dans une ville et dans un lieu où

règne l'idolâtrie, mets tout au fil de l'épée, sans ex-

ception d'âge, de sexe, ni de condition. Rassemble

dansi les places publiques toutes les dépouilles de la

ville, brûle -la tout entière avec ses dépouilles, et

qu'il ne reste qu'un monceau de cendres de ce lieu

d'abomination. En un mot, fais-en un sacrifice au

Seigneur, et qu'il ne demeure rien en tes mains des

biens de cet anathème.

a Ainsi , dans le crime de lèse-majesté , le roi était

maître des biens, et les cnfans en étaient privés. Le

procès ayant été fait à Naboth, cjuice maledixerat rcgi
7

le roi Achab se mit en poséession de son héritage.

David , étant averti que Miphibozeth s'était engagé

dans la rébellion , donna tous ses biens ta Siba, qui lui

en apporta la nouvelle, tua sint omnia quœ fuerunt

Miphibozeth. »

Il s'agit de savoir qui héritera des biens de made-

moiselle de Canillac, biens autrefois confisqués sur

son père, abandonnés par le roi i un garde du trésor

royal , et donnés ensuite par le garde du trésor royal

à la testatrice. Et c'est sur ce procès d'une fille d'Au-

vergne qu'un avocat-général s'en rapporte à Achab,

roitelet d'une partie de la Palestine, qui confisqua la

vigne de Naboth après avoir assassiné le propriétaire

par le poignard de la justice juive; action abominable

qui est passée en proverbe, pour inspirer aux hommes

l'horreur de l'usurpation. Assurément la vigne de

Naboth n'avait aucun rapport avec l'héritage de ma-

demoiselle de Canillac. Le meurtre et la confiscation

des biens de Miphibozeth, petit-fils du roi Saul, et
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fils de Jonathas, ami et protecteur de David, n'ont

pas une plus grande affinité avec le testament de cette

demoiselle.

C'est avec cette pédanterie , avec cette démence

de citations étrangères au sujet, avec cette ignorance

des premiers principes de la nature humaine , avec

ces préjugés mal conçus et mal appliqués, que la

jurisprudence a été traitée par des hommes qui ont

eu de la réputation dans leur sphère.

CONQUÊTE.

Réponse à un questionneur sur ce mot.

Quand les Silésiens et les Saxons disent : « Nous

sommes la conquête du roi de Prusse, » cela ne veut

pas dire, le roi de Prusse nous a plu; mais seulement,

il nous a subjugués.

Mais quand une femme dit : Je suis la conquête de

M. l'abbé, de M. le chevalier; cela veut dire aussi,

il m'a subjuguée : or, on ne peut subjuguer madame

sans lui plaire *, mais aussi madame ne peut être sub-

juguée sans avoir plu à monsieur : ainsi selon toutes

les règles de la logique, et encore plus de la physi-

que, quand madame est la conquête de quelqu'un,

cette expression emporte évidemment que monsieur

et madame se plaisent l'un à l'autre; j'ai fait la con-

quête de monsieur, signifie, il m'aime, et je suis sa

conquête, veut dire nous nous aimons. M. Tascher

s'est adressé, dans cette importante question, à un

homme désintéressé, qui n'est la conquête ni d'un roi

22.
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ni (Tune dame, et qui présente ses respects à celui

qui a bien voulu le consulter.

CONSCIENCE.
SECTION PREMIÈRE.

*
*

De la conscience du bien et du mal.

Locke a démontré (s'il est permis de se servir de

ce terme en morale et en métaphysique
)
que nous

n'avons ni idées innées , ni principes innés ; il a été

obligé de le démontrer trop au long, parce qu'alors

l'erreur contraire était universelle.

De là il suit évidemment que nous avons le plus

grand besoin qu'on nous mette de bonnes idées et de

bons principes dans la tête , des que nous pouvons

faire usage de la faculté de l'entendement.

Locke apporte l'exemple des sauvages qui tuent

et qui mangent leur prochain sans aucun remords de

conscience , et des soldats chrétiens bien élevés qui

,

dans une ville prise d'assaut
,
pillent , égorgent

,

violent , non-seulement sans remords , mais avec un

plaisir charmant , avec honneur et gloire , avec les

applaudissemens de tous leurs camarades.

Il est très-sûr que dans les massacres de la Saint-

Barthélemi , et.dans les autos-da-fc , dans les saints

actes de foi de l'inquisition , nulle conscience de

meurtrier ne se reprocha jamais d'avoir massacré

hommes, femmes, enfans, d'avoir fait crier, éva-

nouir, mourir dans les tortures des malheureux qui

n'avaient d'autres crimes que de faire la pâque diffé-

remment des inquisiteurs.

Il résulte de tout cela que nous n'avons point
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d'autre conscience que celle qui nous est inspirée

par le temps, par l'exemple, par notre tempérament,

par nos réflexions.

L'homme n'est né avec aucun principe, mais avec

la faculté de les recevoir tous. Son tempérament le

rendra plus enclin à la cruauté ou à la douceur ; son

entendement lui fera comprendre un jour que le

carré de douze est cent quarante-quatre, qu'il ne faut

pas faire aux autres ce qu'il ne voudrait pas qu'on lui

fît; mais il ne comprendra pas de lui-même ces véri-

tés dans son enfance; il n'entendra pas la première,

et il ne sentira pas la seconde.

Un petit sauvage qui aura faim, et à qui son père

aura donné un morceau d'un autre sauvage à manger,

en demandera autant le lendemain, sans imaginer

qu'il 11e faut pas traiter son prochain autrement qu'on

ne voudrait être traité soi-même. Il fait machinale-

ment , invinciblement tout le contraire de ce que

cette éternelle vérité enseigne.

La nature a pourvu 'à cette horreur : elle a donné

à l'homme la disposition à la pitié, et le pouvoir de

comprendre la vérité. Ces deux présens de Dieu sont

le fondement de la société civile. C'est ce qui fait

qu'il y a toujours eu peu d'anthropophages; c'est ce

qui rend la vie un peu toiérablc chez les nations civi-

lisées. Les pères et les mères donnent à leurs enfans

une éducation qui les rend bientôt sociables; et cette

éducation leur donne une conscience.

Une religion pure, une morale pure, inspirées de

bonne heure, façonnent tellement la nature humaine,

que depuis environ sept ans jusqu'à seize ou dix-sept
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on ne fait pas une mauvaise action sans que la con<-

science en fasse un reproche. Ensuite viennent les

violentes passions qui combattent la conscience et

qui l'étouffent quelquefois. Pendant le conflit , les

hommes tourmentés par cet orage consultent en quel-

ques occasions d'autres hommes, comme dans leurs

maladies ils consultent ceux qui ont l'air de se bien

porter.

C'est ce qui a produit des casuistes, c'est-à-dire,

des gens qui décident des cas de conscience. Un des

plus sages casuistes a été Cicéron dans son livre des

•Offices, c'est-à-dire, des devoirs de l'homme. Il exa-

mine les points les plus délicats; mais long-temps

avant lui, Zoroastre avait paru régler la conscience

par le plus beau des préceptes : « Dans le doute si

une action est bonne ou mauvaise, abstiens -toi. »;

Porte XXX. Nous en parlons ailleurs (*).

SECTION II.

Si un juge doit juger selon sa conscience ou selon

les preuves.

Thomas d'Aquin , vous êtes un grand saint , un

grand théologien ; et il n'y a point de dominicain qui

ait pour vous plus de vénération #jue moi. Mais vous

avez décidé dans votre Somme qu'un juge doit don-

ner sa voix selon les allégations et les prétendues

preuves contre un accusé dont 1 innocence lui est

parfaitement connue. Vous prétendez que les dépo-

sitions des témoins qui ne peuvent être que fausses
,

(*) Voyez les mots Juste, Religion et Zoroastiœ. (R.)
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les preuves résultantes du procès qui sont imperti-

nentes, doivent l'emporter sur le témoignage de ses

yeux mêmes. Il a vu commettre le crime par un

autre; et, selon vous, il doit en conscience condam-

ner l'accusé quand sa conscience lui dit que cet ac-

cusé est innocent.

Il faudrait donc, selon vous, que, si le juge lui-

même avait commis le crime dont il s'agit, sa con-

science l'obligeât de condamner l'homme faussement

accusé de ce crime.

En conscience, grand saint, je crois que vous

vous êtes trompé de la manière la plus absurde et la

plus horrible : c'est dommage qu'en possédant si bien

le droit canon, vous ayez si mal connu le droit natu-

rel. Le premier devoir d'un magistrat est d'être juste

avant d'être formaliste : si, en vertu des preuves qui

ne sont jamais que des probabilités, je condamnais

un homme dont l'innocence me serait démontrée, je

me croirais un sot et un assassin.

Heureusement tous les tribunaux de l'univers pen-

sent autrement que vous. Je ne sais pas si Farinacius

et Grillandus sont de votre avis. Quoi qu'il en soit,

si vous rencontrez jamais Cicéron, Ulpien, Tribo-

nien , Dumoulin , le chancelier de l'Hospital , le chan-

celier d'Aguesseau, demandez-leur bien pardon de

l'erreur où vous êtes tombé.

SECTION in.

De la conscience trompeuse.

Ce qu'on a peut-être jamais dit de mieux sur cette

question importante se trouve dans le livre comique
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de Tristram Shandy, écrit par un curé nommé Sterne

,

le second Rabelais d'Angleterre ; il ressemble à ces

petits satyres de l'antiquité qui renfermaient des es-

sences précieuses.

Deux vieux capitaines à demi -paye, assistés du

docteur Slop , font les questions les plus ridicules.

Dans ces questions les théologiens de France ne

sont pas épargnés. On insiste particulièrement sur

un mémoire présenté à la Sorbonne par un chirur-

gien, qui demande la permission de baptiser les en-

fans dans le ventre de leurs mères, au moyen d'une

canule qu'il introduira proprement dans l'utérus sans

blesser la mère ni l'enfant.

Enfin , ils se font lire par un caporal un ancien

sermon sur la conscience , oomposé par ce même
curé Sterne.

Parmi plusieurs peintures, supérieures à celles de

Rembrandt et au crayon de Calot , il peint un hon-

nête homme du monde passant ses jours dans les

plaisirs de la table , du jeu et de la débauche , ne fe-

sant rien que la bonne compagnie puisse lui repro-

cher , et par conséquent ne se reprochant rien. Sa

conscience et son honneur l'accompagnent aux spec-

tacles, au jeu, et surtout lorsqu'il paye libéralement

la fille qu'il entretient. Il punit sévèrement, quand il

est en charge, les petits larcins du commun peuple;

il vit gaiement et meurt sans le moindre remords.

Le docteur Slop interrompt le lecteur pour dire

que cela est impossible dans l'église anglicane, et

ne peut arriver que chez des papistes.

Enfin, le curé Sterne cite l'exemple de David , (jui
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a, dit-il , tantôt une conscience délicate et éclairée,

tantôt une conscience très-dure et très-ténébreuse.

Lorsqu'il peut tuer son roi dans une caverne, il se

contente de lui couper un pan de sa robe : voilà une

conscience délicate. Il passe une année entière sans

avoir le moindre remords de son adultère avec Bet-

sabée et du meurtre d'Urie : voilà la même con-

science endurcie et privée de lumière.

Tels sont, dit -il, la plupart des hommes. Nous

avouons à ce curé que les grands du monde sont très-

souvent dans ce cas : le torrent des plaisirs et des

affaires les entraîne ; ils n'ont pas le temps d'avoir de

la conscience, cela est bon pour le peuple; encore

n'en a-t-il guère quand il s'agit de gagner de l'argent.

Il est donc très -bon de réveiller souvent la con-

science des couturières et des rois par une morale

qui puisse faire impression sur eux; mais, pour faire

cette impression, il faut mieux parler qu'on ne parle

aujourd'hui.

SECTION IV.

Liberté de conscience.
[

Traduit de l'allemand'.

Nous n'adoptons pas tout ce paragraphe; mais comme il y a

quelques vérités, nous n'avons pas cru devoir l'omettre; et nous

ne nous chargeons pas de justifier ce qui peut s'y trouver de peu

hiesuré et de trop dur.

L'aumônier du prince de ***, lequel prince est

catholique romain, menaçait un anabaptiste de le

chasser des" petits états du prince; il lui disait qu'il
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n'y a que trois sectes autorisées dans l'empire (i)
;

que pour lui anabaptiste
,
qui était d'une quatrième

,

il n'était pas digne de vivre dans les terres de mon-

seigneur; et enfin, la conversation s'échaufFant, l'au-

mônier menaça l'anabaptiste de le faire pendre. Tant

pis (2) pour son altesse , répondit l'anabaptiste
;
je

suis un gros manufacturier
;
j'emploie deux cents

ouvriers; je fais entrer deux cent mille écus par an

dans ses états ; ma famille ira s'établir (3) ailleurs
;

monseigneur y perdra.

Et si monseigneur fait pendre tes deux cents ou-

vriers et ta famille? reprit l'aumônier ; et s'il donne

ta manufacture à de bons catholiques?

Je l'en défie , dit le vieillard ; on ne donne pas une

manufacture comme une métairie, parce qu'on ne

donne pas l'industrie. Cela serait beaucoup plus fou

que s'il fesait tuer tous ses chevaux (4) parce que

l'un d'eux t'aura jeté par terre, et que tu es un mau-

vais écuyer. L'intérêt de monseigneur n'est pas que

je mange (5) du pain sans levain ou levé. Jl est que

(1) Variantes. Dans Vempire, celle qui mange Jésus-Christ

sur la foi seule 'dans un morceau de pain en buvant un coup ;

celle qui mange Jésus-Christ Dieu avec du pain ; et celle qui

mange Jésus-Christ Dieu en corps et en âme, sans pain ni vin;

que pour lui anabaptiste
,
qui ne mange Dieu en aucune façon

,

il n'était pas digne, etc.

(2) Var. Ma foi , tant pis , etc.

(3) Var. Ma famille s'établira ailleurs; monseigneur y per-

dra plus que moi.

(4) Var. Tous les veaux qui ne communient pas plus que

moi. L'intérêt, etc.

(5) Var. Que je mange Dieu ; il est , etc.
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je procure à ses sujets de quoi manger, et que j'aug-

mente ses revenus par mon travail. Je suis un honnête

homme; et, quand j'aurais le malheur de n'être pas né

tel
?
ma profession me forcerait à le devenir ; car dans

les entreprises de négoce, ce n'est pas comme dans

celles de cour ( i ) et dans les tiennes : point de succès

sans probité. Que t'importe que j'aie été baptisé dans

l'âge qu'on appelle de raison , tandis que tu l'as été

sans le savoir? Que t'importe que j'adore Dieu (2) à

la manière de mes pères ? Si tu suivais tes belles

maximes (3), si tu avais la force en main, tu irais

donc d'un bout de l'univers à l'autre
;
fesant pendre à

ton plaisir le Grec qui ne croit pas que l'Esprit pro-

cède du père et du fils 5 tous les Anglais , tous les

Hollandais, Danois, Suédois, Islandais, Prussiens,

Hanovriens, Saxons (4) 5 Holstenois, Hessois, Vir-

tembergcois , Bernois , Hambourgcois , Cosaques
,

Valaques, Russes, qni ne croient pas le pape infailli-

ble ; tous les musulmans qui croient un seul Dieu (5) ;

et les Indiens dont la religion est plus ancienne que la

juive ; et les lettrés chinois qui depuis quatre mille (6)

ans servent un Dieu unique sans superstition et sans

(1) Var. Celles de cour : point de succès, etc.

(2) Var. Que Vint-porte que fadoreDieu sans le manger, tan-

dis que tu le fais, que tu le manges et que tu le digères? situ

suivais, etc.

(3) Var. Belles maximes, et si tu avais, etc.

(4) Var. Saxons, Hessois, Bernois, qui ne croient pas, etc
4

*

(5) Var. Un seul Dieu , et qui ne lui donnent ni père , ni

mère ; et les Indiens , etc.

(6) Var. Depuis cinq mille.

Dlct.ph. 3. 23
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fanatisme ! Voilà donc ce qiuj tu ferais si tu étais le

maître ! Assurément, dit le moine (i
) ; car je suis dé-

voré du zèle de la maison du Seigneur. Zcacs domus

suœ comedit me (2).

Çàj dis-moi un peu, cher aumônier, repartit l'a-

nabaptiste, es-tu dominicain, ou jésuite, ou diable?

Je suis jésuite , dit l'autre. Hé, mon ami , si tu ucs

pas diable, pourquoi dis -tu des choses si diabo-

liques ?

C'est que le révérend père recteur m'a ordonné de

les dire.

Et qui a ordonné cette abomination au révérend

père recteur?

C'est le provincial.

De qui le provincial a-t-il reçu cet ordre ?

De notre général ; et le tout pour plaire (3) à un

plus grand seigneur que lui.

(1) Var. Dit le prêtre; car, etc.

(2) Var. Zelus domus luae comedit me.

Etrange secte ! ou plutôt infernale horreur î s'écria le bon

père de famille. Quelle religion que celle qui ne se soutiendrait

que par des bourreaux, et qui ferait à Dieu l'outrage de lui dire :

Tu n'es pas assez puissant pour soutenir par toi-même ce que

nous appelons ton véritable culte , il faut que nous t'aidions ; tu

ne peux rien sans nousj et nous ne pouvons rien sans tortures,

sans ecbalauds et sans bûchers.

Çà, dis-moi un peu, sanguinaire aumônier, es-tu domini-

cain, etc.

(3) Var. pour plaire au pape.

Le pauvre anabaptiste s'écria : Sacrés papes qui êtes à Rome

sur le trône des Césars , archevêques , évéques , abbés devenus

Souverains, j*> vous respecte et je vous fuis. Mais si dans le fond
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Dieux de la terre
,
qui avec trois doigts avez trouvé

le secret de vous rendre maîtres d'une grande partie

du genre humain, si dans le fond du cœur vous avouez

que vos richesses et votre puissance ne sont point es-

sentielles à votre salut et au nôtre, jouissez-en avec

modération. Nous ne voulons pas vous démitrer, vous

détiarer : mais ne nous écrasez pas. Jouissez et laissez-

nous paisibles; démêlez vos intérêts avec les rois, et

laissez-nous nos manufactures,

CONSEILLER OU JUGE.

BARTOLOMÉ.

Quoi ! il n'y a que deux ans que vous étiez au col-

lège , et vous voilà déjà conseiller de la cour de

Naples ?

GERONIMO.

Oui, c'est un arrangement de famille, il m'en a

peu coûté.

du cœur vous avouez que vos richesses et votre puissance ne

sont fondées que sur l'ignorance et la bêtise de nos pères
,
jouis-

sez-en du moins avec modération. Nous ne voulons point vous

détrôner, mais ne nous écrasez pas. Jouissez, et laissez-nous

paisibles. Sinon craignez qu'à la fin la patience n'échappe aux

peuples, et qu'on ne vous réduise, pour le bien de vos âmes, a.

la condition des apôtres , dont vous prétendez être les succe&-

seuis.

Ah, misérable! tu voudrais que le pape et l'évêque de AVurtz-

foourj, gagnassent le ciel par la pauvreté évangélique.

Ah, mon îévérend père, lu voudrais me faire pendre! Firi

de Varticle Liberté de conscience.
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BARTOLOMÉ.

Vous êtes doue devenu bien savant depuis que je

ne vous ai vu?

GERONIMO.

Je me suis quelquefois fait inscrire dans l'école de

droit , où l'on m'apprenait que le droit naturel est

commun aux hommes et aux bêtes, et que le droit

des gens n'est que pour les gens. On me parlait de

l'êdit du préteur 3 et il n'y a plus de préteur ; des fonc-

tions des édiles , et il n'y a plus d'édiles; du pouvoir

des maîtres sur les esclaves, et il ny a plus d'esclaves.

Je ne sais presque rien des lois de Naples, et me
voilà juge.

BARTOLOMÉ.

Ne tremblez-vous pas d'être chargé de décider du

sort des familles, et ne rougissez-vous pas d'être si

ignorant.

GERONIMO.

Si j'étais savant, je rougirais peut-être davantage.

J'entends dire aux savans que presque toutes les lois

se contredisent; que ce qui est juste à Gaïette est in-

juste à Otrante; que dans la même juridiction on perd

à la seconde chambre le même procès qu'on gagne à

la troisième. J'ai toujours dans l'esprit ce beau dis-

cours d'un avocat vénitien :

Ilïustrissimi signori, Vanno passato avete giudicato cosi ; e

questo anno nella medesima lite avete giudicato tutto il contra-

rio ' e sempre ben.

Le peu que j'ai lu de nos lois m'a paru souvent

très-embrouillé. Je crois que, si je les étudiais pen-

dant quarante ans, je serais embarrassé pendant qua-
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rante ans : cependant je les étudie ; mais je pense

qu'avec du bon sens et de l'équité, on peut être un

très-bon magistrat sans être profondément savant.

Je ne connais point de meilleur juge que Sancho

Pança : cependant il ne savait pas un mot du code

de l'île de Barataria. Je ne chercherai point à accor-

der ensemble Cujas et Camille Descurtis, ils ne sont

point mes législateurs. Je ne connais de lois que

celles qui ont la sanction du souverain. Quand elles

seront claires, je les suivrai à la lettre : quand elles

seront obscures, je suivrai les lumières de ma raison,

qui sont celles de ma conscience.

BARTOLOML.

Vous me donnez envie d'être ignorant, tant vous

raisonnez bien! Mais comment vous tirerez-vous des

affaires d'état, de finance, de commerce?

GERONIMO.

Dieu merci, nous ne nous en mêlons guère à Na-

ples. Une fois le marquis de Carpi, notre vice-roi,

voulut nous consulter sur les monnaies ; nous par-

lâmes de Yœs grave des Romains, et les banquiers se

moquèrent de nous. On nous assembla dans un temps

de disette pour régler le prix du blé; nous fûmes

assemblés six semaines , et on mourai- de faim. On

consulta enfin deux Jjbrts laboureurs et deux- bons

marchands de blé, et il y eut dès 1g lendemain plus

de pain au marché qu'on n'en voulait.

Chacun doit se mêler de son métier; le mien est

de juger les contestations et non pas d'en faire naître :

mon fardeau est assez grand.

23.
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CONSÉQUENCE.

Quelle est donc notre nature, et qu'est-ce que

notre chétif esprit? Quoi! l'on peut tirer les consé-

quences les plus justes, les plus lumineuses, et n'a-

voir pas le sens commun ! Cela n'est que trop vrai.

Le fou d'Athènes qui cro)rait que tous les vaisseaux

qui abordaient au Pirée lui appartenaient
,
pouvait

calculer merveilleusement combien valait le charge-

ment de ces vaisseaux , et en combien de jours ils

pouvaient arriver de Smyrne au Pirée.

Nous avons vu des imbéciles qui ont fait des cal-

culs et des raisonnernens bien plus étonnans. Ils n'é-

taient donc pas imbéciles? me dites-vous. Je vous

demande pardon, ils l'étaient. Ils posaient tout leur

édifice sur un principe absurde *, ils enfilaient régu-

lièrement des chimères. Un homme peut marcher

très-bien et s'égarer, et alors mieux il marche et plus

il s'égare.

Le Fo des Indiens eut pour père un éléphant qui

daigna faire un enfant à une princesse indienne, la-

quelle accoucha du dieu Fo par le coté gauche. Cette

princesse était la propre sœur d'un empereur des

Indes : donc Fo était le neveu de l'empereur, et les

petits-fils de l'éléphant et du monarque étaient cou-

sins issus de germain; donc, selon les lois de l'état

,

ia race de l'empereur étant éteinte, ce sont les des

cendans de l'éléphant qui doivent succéder. Le prin-

cipe reçu, on ne peut mieux conclure.

Il est dit q.-ue l'éléphant divin était haut de neuf

pieds de roi. Tu présumes avec raison que la porie
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de sou écurie devait avoir plus de neuf pieds , afin

qu'il pût y eutrer à son aise. Il mangeait cinquante

livres de riz par jour, vingt-cinq livres de <sucre, et

buvait vingt- cinq livres d'eau. Tu trouves, par ton

arithmétique, qu'il avalait trente-six mille cinq cents

livres pesant par année; on ne peut compter mieux.

Mais ton éléphant a-t-il existé? était-il beau- frère de

l'empereur? sa femme a-t-elle fait un enfant par le

côté gauche? c'est là ce qu'il fallait examiner. Vingt

auteurs qui vivaient à la Cochinchine l'ont écrit l'un

après l'autre ; tu devais confronter ces vingt auteurs

,

peser leurs témoignages, consulter les anciennes ar-

chives, voir s'il est question de cet éléphant dans les

registres; examiner si ce n'est point une fable que

des imposteurs ont eu intérêt d'accréditer. Tu es

parti d'un principe extravagant pour en tirer des

conclusions justes.

C'est moins la logique qui manque aux hommes
que la source de la logique. Il ne s'agit pas de dire

,

six vaisseaux qui m'appartiennent sont chacun de

deux cents tonneaux, le tonneau est de deux mille

livres pesant; donc j'ai douze cent mille livres de

marchandises au port de Pirée. Le grand point est

de savoir si ces vaisseaux sont à toi. Voilà le prin-

cipe dont ta fortune dépend, tu compteras après (*).

"Un ignorant , fanatique et conséquent , est sou*

vent un homme à étouffer. Il aura lu que Phi-née,

transporté d'un saint zèle^ ayant trouvé un Juif con-

ché avec une Madianite , les tua tous deux , et fut

(*) Voyez PnraciPE.
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imité par les lévites, qui massacrèrent tous les mé-

nages moitié madianitcs et moitié juifs. Il sait que

son voisin catholique couche avec sa voisine hu-

guenote; il les tuera tous deux sans difficulté ; on ne

peut agir plus conséquemment. Quel est le remède à

cette maladie horrible de l'âme ? c'est d'accoutumer

de bonne heure les enfans à ne rien admettre qui

choque la raison; de ne leur conter jamais d'histoires

de revenans, de fantômes, de sorciers, de possédés

,

de prodiges ridicules. Une fille d'une imagination

tendre et sensible entend parler de possessions; elle

tombe dans une maladie de nerfs, elle a des convul-

sions, elle se croit possédée. J'en ai vu mourir une

de la révolution que ces abominables histoires avaient

faite dans ses organes (*).

CONSTANTIN (**).

SECTION PREMIÈRE.

Du siècle de Constantin.

Parmi les siècles qui suivirent celui d'Auguste

vous avez raison de distinguer celui de Constantin.

Il est à jamais célèbre par les grands changemens

qu'il apporta sur la terre. Il commençait, il est vrai

,

à ramener la barbarie : non-seulement on ne retrou-

vait plus des Cicéron , des Horace et des Virgile
;

mais il n'y avait pas même de Lucain ni de Senèque
;

(*) Voyez Esprit, section VI, et Fanatisme, section II.

(**) Ce morceau historique avait été fait pour madame du

Châteïet.
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pas un historien sage et exact : on ne voit que des

satires suspectes, ou des panégyriques encore plus

hasardés.

Les chrétiens commençaient alors à écrire 1 his-

toire ; mais ils n'avaient pris ni Tite-Live , ni Thucy-

dide pour modèles. Ces sectateurs de l'ancienne reli-

gion de l'empire n'écrivaient ni avec plus d'éloquence,

ni avec plus de vérité. Les deux partis animés l'un

contre l'autre n'examinaient pas bien scrupuleuse-

ment les calomnies dont on chargeait leurs adver-

saires. De là vient que le même homme est regardé

tantôt comme un Dieu, tantôt comme un monstre.

La décadence en toute chose , et dans les moin-

dres arts mécaniques, comme dans l'éloquence et

dans la vertu, arriva après Marc-Àurèle. Il avait été

le dernier empereur de cette secte stoîque qui élevait

l'homme au-dessus de lui-même en le rendant dur

pour lui seul , et compatissant pour les autres. Ce ne

fût plus depuis la mort de cet empereur , vraiment

philosophe, que tyrannie et confusion. Ler soldats

disposaient souvent de l'empire. Le sénat tomba dans

un tel mépris, que du temps de Galien il fut défendu

par une loi expresse aux sénateurs d'aller à la guerre.

On vit à la fois trente chefs de parti prendre le titre

d'empereur , dans trente provinces de l'empire. Les

Barbares fondaient déjà de tous côtés au milieu du

troisième siècle sur cet empire déchiré. Cependant il

subsista par la seule discipline militaire qui l'avait

fondé.

Pendant tous ces troubles, le christianisme s'éta-

blissait par degrés, surtout en Egypte, dans la Syriti,
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et sur les côtes de l'Asie-Mineure. L'empire romain

admettait toutes sortes de religions , ainsi que toutes

sortes de sectes philosophiques, On permettait le

culte d'Osiris, on laissait même aux Juifs de grands

privilèges , malgré leurs révoltes : mais les peuples

s'élevèrent souvent dans les provinces contre les chré-

tiens. Les magistrats les persécutaient, et on obtint

môme souvent contre eux des édits émanés des empe-

reurs. Il ne faut pas être étonné de cette haine géné-

rale qu'on portait d'abord au christianisme , tandis

qu'on tolérait tant d'autres religions. C'est que ni les

Egyptiens, ni les Juifs , ni les adorateurs de la déesse

de Syrie, et de tant d'autres dieux étrangers, ne dé-

claraient une guerre ouverte aux dieux de l'empire.

Ils ne s'élevaient point contre la reii^ioa dominante;

maïs un des premiers devoirs des chrétiens était d'ex-

terminer le culte reçu dans l'empire. Les prêtres des

dieux jetaient des cris quand ils voyaient diminuer

les sacrifices et les offrandes; le peuple, toujours fa-

natique et toujours emporté, se soulevait contre les

chrétiens : cependant plusieurs empereurs les pro-

tégèrent. Adrien défendit expressément qu'on les per-

sécutât. Marc-Aurèle ordonna qu'on ne les poursui-

vît point pour cause de religion. Caracalla, Hélioga-

bale, Alexandre, Philippe, Galien leur laissèrent une

liberté entière ; ils avaient au troisième siècle des

églises publiques très-fréquentées et très-riches ; et

leur liberté fut si grande qu'ils tinrent seize conciles

dans ce siècle. Le chemin des dignités étant fermé

aux premiers chrétiens
,
qui étaient presque tous

d'une condition obscure, ils se jetèrent dans le coin-
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merce, et il y en eut qui amassèrent de grandes ri-

chesses. C'est la ressource de toutes les sociétés qui

ne peuvent avoir des charges dans l'état ; c'est ainsi

qu'eu ont usé les calvinistes en France, tous les non-

conformistes en Angleterre, les catholiques en Hol-

lande, les Arméniens en Perse, les Banians dans

Tlnde , et les Juifs dans toute la terre. Cependant à la

fin la tolérance fut si grande, et les mœurs du gou-

vernement si douce, que les chrétiens furent admis à

tous les honneurs et à toutes les dignités. Ils ne sacri-

fiaient point aux dieux de l'empire ; on ne s'embar-

rassait pas s'ils allaient aux temples ou s'ils les

fixaient; il y avait parmi les Romains une liberté ab-

solue sur les exercices de leur religion; personne ne

fut jamais forcé de les remplir. Les chréliens jouis-

saient donc de la même liberté que les autres : il est

si vrai qu'ils parvinrent aux honneurs, que Diock'ticn

et Galérius les en privèrent en 3o3, dans la persécu-

tion dont nous parlerons.

Il faut adorer la Providence dans toutes ses voies
;

mais je me borije , selon vos ordres , à l'histoire

politique.

Manès, sous le règne de Probus, vers l'an 278,

forma une religion nouvelle dans Alexandrie. Cette

secte était composée des anciens principes des Per-

sans, et de quelques dogmes du christianisme. Probus

et son successeur Carus laissèrent en paix Manès et

les chrétiens. Numérien leur laissa une liberté en-

tière. Dioclétien protégea les chrétiens, et toléra les

manichéens pendant douze années ; mais en 296 il

donna un édit contre les manichéens, et les proscri-
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vit comme des ennemis de l'empire attachés aux

Perses. Les chrétiens ne furent point compris dans

l'édit ; ils demeurèrent tranquilles sous Dioclétien
,

et rirent une profession ouverte de leur religion dans

tout l'empire
,
jusqu'aux deux dernières années du

règne de ce prince.

Pour achever l'esquisse du tableau que vous de-

mandez, il faut vous représenter quel était alors l'em-

pire romain. Malgré toutes les secousses intérieures

et étrangères, malgré les incursions des Barbares, il

comprenait tout ce que possède aujourd'hui le sultan

des Turcs, excepté l'Arabie ; tout ce que possède la

maison d'Autriche en Allemagne , et toutes les pro-

vinces d'Allemagne, jusqu'à l'Elbe; l'Italie, la France,

l'Espagne , IMnglcterre , et la moitié de l'Ecosse
;

toute l'Afrique jusqu'au désert de Darha, et même les

îles Canaries. Tant de pays étaient tenus sous le joug

par des corps d'armées moins considérables que l'Alle-

magne et la France n'en mettent aujourd'hui sur pied

quand elles sont en guerre.

Cette grande puissance s'affermit et s'augmenta

même depuis César jusqu'à Théodose, autant par les

lois, par la police et par les bienfaits, que par les

armes et par la terreur. C'est encore un sujet d'éton-

nement, qu'aucun de ces peuples conquis n'ait pu,

depuis qu'ils se gouvernent par eux-mêmes, ni con-

struire des grands chemins, ni élever des amphithéâ-

tres et des bains publics, tels que leurs vainqueurs

leur en donnèrent. Des contrées qui sont aujourd'hui

presque barbares et désertes, étaient peuplées et po-

licées; telles furent PÉpire, la Macédoine, la Thés-
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salie, l'Illyrie, la Pannonie, surtout î'Asîe-Mineure

,

et les côtes d'Afrique; mais aussi il s'en fallait beau-

coup que l'Allemagne, la France et l'Angleterre

fussent ce qu'elles sont aujourd'hui. Ces trois états

sont ceux qui ont le plus gagné à se gouverner par

eux-mêmes; encore a-t-il fallu près de douze siècles

pour mettre ces royaumes dans l'état florissant où

nous les voyons : mais il faut avouer que tout le reste

a beaucoup perdu à passer sous d'autres lois. Les

ruines de l'Asie - Mineure et de la Grèce , la dépopu-

lation de l'Egypte et la barbarie de l'Afrique attes-

tent aujourd'hui la grandeur romaine. Le grand

nombre de villes florissantes qui couvraient ces pays,

est changé en villages même malheureux, et le ter-

rain est devenu stérile sous les mains des peuples

abrutis.

SECTION II.

Caractère de Constantin.

Je ne parlerai point ici de la confusion qui agita

l'empire depuis l'abdication de Dioclétien. Il y eut

après sa mort six empereurs à la fois. Constantin

triompha d'eux tous, changea la religion et l'empire,

et fut l'auteur non-seulement de cette grande révolu-

tion, mais de toutes celles qu'on a vues depuis dans

l'Occident. Vous voudriez savoir quel était son ca-

ractère : demandez-le à Julien, à Zozime, à Sozomène,

à Victor; ils vous diront qu'il agit d'abord en grand

prince, ensuite en voleur public, et que la dernière

partie de sa vie fut d'un voluptueux , d'un efféminé et

d'un prodigue. Ils le peindront toujours ambitieux t

Dict. Pli. 3. 2/î
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cruel et sanguinaire. Demandez - le à Eusèbe, à Gré-

goire de Nazianze, à Lactance; ils vous diront que

c'était un homme parfait. Entre ces deux extrêmes il

n'y a que les faits avérés qui puissent vous faire trou-

ver la vérité. Il avait un beau-père, il l'obligea de se

pendre; il avait un beau-frère, il le fît étrangler; il

avait un neveu de douze à treize ans, il le fît égorger;

il avait un fils aîné, il lui fit couper la tête; il avait

une femme, il la fît étouffer dans un bain. Un vieil au-

teur gaulois dit qu'il aimait à faire maison nette.

Si vous ajoutez à toutes ces affaires domestiques,

qu'a)rant été sur les bords du Rhin à la chasse de

quelques hordes de Francs qui habitaient dans ces

quartiers-là, et ayant pris leurs rois, qui probable-

ment étaient de la famille de notre Pharamond et de

notre Clodion le Chevelu, il les exposa aux bêtes

pour son divertissement; vous pourrez inférer de

tout cela, sans craindre de vous tromper, que ce

n'était pas l'homme du monde le plus accommodant.

Examinons à présent les principaux événemens de

son règne. Son père Constance Chlore était au fond

de l'Angleterre, où il avait pris pour quelques mois

le titre d'empereur. Constantin était à Nicomédie,

auprès de l'empereur Galère; il lui demanda la per-

mission d'aller trouver son père qui était malade;

Galère n'en fit aucune difficulté : Constantin partit

avec les relais de l'empire qu'on appelait Feredarii.

On pourrait dire qu'il était aussi dangereux d'être

cheval de poste que d'être de la famille de Constan-

tin ; car il fesait couper les jarrets à tous les chevaux

après s'en être servi, de peur que Galère ne révoquât

/
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sa permission, et ne le fit revenir à Nicomédie. Il

trouva son père mourant, et se fit reconnaître empe^

reur par le petit nombre de troupes romaines qui

étaient alors en Angleterre.

Une élection d'un empereur romain , faite à York

par cinq ou six mille hommes, ne devait guère pa-

raître légitime à Rome : il manquait au moins la for-

mule du senatus populusque romanus. Le sénat, le

peuple et les gardes prétoriennes élurent d'un con-

sentement unanime Maxence, fils du césar Maximi-

lien Hercule, déjà césar lui-même, et frère de cette

Fausta que Constantin avait épousée, et qu'il fit de-

puis étouffer. Ce Maxence est appelé tyran, usurpa-

teur, par nos historiens, qui sont toujours pour les

gens heureux. Il était le protecteur de la religion

païenne contre Constantin, qui déjà commençait A

se déclarer pour les chrétiens. Païen et vaincu, il

fallait bien qu'il fût un homme abominable.

Eusèbe nous dit que Constantin, en allant à Rome
combattre Maxence, vit dans les nuées, aussi -bien

que toute son armée, la grande enseigne des empe-

reurs nommée le Labarum 9 surmontée d'un? latin,

ou d'un grand R grec, avec une croix en sautoir, et

deux mots grecs qui signifiaient : Tu vaincras par ceci.

Quelques auteurs prétendent que ce signe lui apparut

à Besançon, d'autres disent à Cologne
,
quelques-uns

à Trêves, d'autres à Troyes. Il est étrange que le ciel

se soit expliqué en grec dans tous ces pays-là. Il eût

paru plus naturel aux faibles lumières des hommes
que ce signe eût,paru en Italie le jour de la bataille;

mais alors il eût fallu que l'inscription eût été en latin.
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Un savant antiquaire nommé Loisel a réfuté cette an-

tiquité ; mais on Ta traité de scélérat.

On pourrait cependant considérer que cette guerre

n'était pas une guerre de religion, que Constantin

n'était pas un saint, qu'il est mort soupçonné d'être

arien après avoir persécuté les orthodoxes ; et

qu'ainsi on n'a pas un intérêt bien évident à soutenir

ce prodige.

Après sa victoire, le sénat s'empressa d'adorer le

vainqueur et de détester la mémoire du vaincu. On se

hâta de dépouiller l'arc de triomphe de Marc-Aurèle

pour orner celui de Constantin • on lui dressa une

statue d'or, ce c[u'on ne fesait que pour les dieux 3 il

la reçut malgré le Labarum
y
et reçut encore le titre

de grand-pontife , qu'il garda toute sa vie. Son pre-

mier soin, à ce que disent Nazaire et Zozime, fut

d'exterminer toute la race du tyran et ses principaux

amis; après quoi il assista très -humainement aux

spectacles et aux ieux publics.

Le vieux Diocléticn était mourant alors dans sa

retraite de Salone. Constantin aurait pu ne se pas

tant presser d'abattre ses images dans Rome; il eut

pu se souvenir que cet empereur oublié avait été le

bienfaiteur de son père, et qu'il lui devait l'empire.

Vainqueur de Maxcnce, il lui restait à se défaire de

Licinius son beau-frère, auguste comme lui; et Lici-

nius songeait à se défaire de Constantin, s'il pouvait.

Cependant leurs querelles n'éclatant pas encore, ils

donnèrent conjointement, en 3i3, à Milan le fameux

édit de liberté de conscience. « Nous donnons, di-

sent-ils
;

à tout le monde la liberté de suivre telle
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religion que chacun voudra , afin d'attirer la bénédic-

tion du ciel sur nous et sur tous nos sujets; nous

déclarons que nous avons donné aux chrétiens la

faculté libre et absolue d'observer leur religion ; bien

entendu que tous les autres auront la même liberté

pour maintenir la tranquillité de notre règne. » On
pourrait faire un livre sur un tel édit; mais je ne veux

pas seulement y hasarder deux lignes.

Constantin n'était pas encore chrétien. Licinius,

son collègue , ne Tétait pas non plus. 11 y avait encore

un empereur ou un tyran à exterminer; c'était un

païen déterminé, nommé Maximin. Licinius le com-

battit avant de combattre Constantin. Le ciel lui fut

encore plus favorable qu'à Constantin même ; car ce-

lui-ci n'avait eu que l'apparition d'un étendard , et

Licinius eut celle d'un ange. Cet ange lui apprit une

prière avec laquelle il vaincrait sûrement le barbare

Maximin. Licinius la mit par écrit, la fît réciter trois

fois à son armée , et remporta une victoire complète.

Si ce Licinius , beau- frère de Constantin, avait régné

heureusement, on n'aurait parlé que de son ange :

mais Constantin l'ayant fait pendre , ayant égorgé son

jeune fils, étant devenu maître absolu de tout, on ne

parle que du Labarum de Constantin.

On croit qu'il fit mourir son fils aîné Crispus, et sa

femme Fausta, la même année qu'il assembla le con-

cile de Nicée. Zozime et Sozomène prétendent que,

les prêtres des dieux lui ayant dit qu'il n'y avait pas

d'expiations pour de si grands crimes, il fit alors

profession ouverte du christianisme , et démolit plu-

sieurs temples dans l'orient. Il n'est guère vraisem-

24.
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blable que des pontifes païens eussent manqué une si

belle occasion d'amener à eux leur grand pontife qui

les abandonnait. Cependant il n'est pas impossible

qu'il s'en fût trouvé quelques-uns de sévères, il y a

partout des hommes difficiles. Ce qui est bien plus

étrange, c'est que Constantin chrétien n'a fait aucune

pénitence de ses parricides. Ce fut à Rome qu'il com-

mit cette barbarie ; et, depuis ce temps, le séjour de

Rome lui devint odieux; il la quitta pour jamais, et

alla fonder Constanlinople. Comment ose-t-il dire,

dans un de ses rcscrits, qu'il transporte le siège de

l'empire à Constantinople par ordre de Dieu même'/

n'est-ce pas se jouer impudemment de la Divinité et

des hommes? Si Dieu lui avait donné quelque ordre,

ne lui aurait-il pas donné celui de ne point assassiner

sa femme et son fils ?"

Dio clé tien avait déjà donné l'exemple de la trans-

lation de l'empire vers les côtes de JAsie. Le faste,

le despotisme et les mœurs asiatiques effarouchaient

encore les Romains, tout corrompus et tout esclaves

qu'ils étaient. Les empereurs n'avaient osé se faire

baiser les pieds dans Rome, et introduire une foule

d'eunuques dans leurs palais; Diocléticn commença

dansNicomédie, et Constantin acheva, dans Constan-

tinople, de mettre la cour romaine sur le pied de

celles des Perses. Rome languit dès -lors dans la

décadence. L'ancien esprit romain tomba avec elle.

Ainsi Constantin fît à l'empire le plus grand mal qu'il

pouvait lui faire.

De tous les empereurs, ce fut sans contredit le plus

absolu. iVuguste avait laissé une image de liberté
;
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Tibère, Néron même, avaient ménagé le sénat et le

peuple romain : Constantin ne ménagea personne. Il

avait affermi d'abord sa puissance dans Rome, en

cassant ces fiers prétoriens
,
qui se croyaient les maî-

tres des empereurs. Il sépara entièrement la robe et

l'épée. Les dépositaires des lois, écrasés alors par le

militaire, ne furent plus que des jurisconsultes es-

claves. Les provinces de l'empire furent gouvernées

sur un plan nouveau.

La grande vue de Constantin était d'être le maître

en tout; il le fut dans l'église comme dans l'état. On
le voit convoquer et ouvrir le concile de Nicée, en-

trer au milieu des Pères tout couvert de pierreries , le

diadème sur la tête, prendre la première place, exi-

ler indifféremment, tantôt Arius, tantôt Athanase. Il

se mettait à la tête du christianisme sans être chré-

tien : car c'était ne pas l'être dans ce temps -là que

de n'être pas baptisé ; il n'était que catéchumène.

L'usage même d'attendre les approches de la mort

pour se faire plonger dans l'eau de régénération
,

commençait à s'abolir pour les particuliers. Si Con-

stantin, en différant son baptême jusqu'à la mort,

crut pouvoir tout faire impunément dans l'espérance

d'une expiation entière, il était triste pour le genre

humain qu'une telle opinion eût été mise dans la tête

d'un homme tout-puissant.

CONTRADICTIONS.

SECTION PREMIÈRE.

Plus on voit ce monde, et plus on le voit plein de

contradictions et d'inconséquences. A commencer
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par le grand-turc , il fait couper toutes les têtes qui

lui déplaisent, et peut rarement conserver la sienne.

Si du grandrturc nous passons au saint-père, il

confirme l'élection des empereurs, il a des rois pour

vassaux ; mais il n'est pas si puissant qu'un duc de

Savoie. Il expédie des ordres pour l'Amérique et pour

l'Afrique , et il ne pourrait pas ôter un privilège à la

république de Lucques. L'empereur est roi des Ro-

mains; mais le droit de leur roi consiste à tenir l'é-

trier du pape , et à lui donner à laver à la messe.

Les Anglais servent leur monarque à genoux

,

mais ils le déposent, l'emprisonnent et le font périr

sur Péchafaud.

Des hommes qui font vœu de pauvreté obtien-

nent, en vertu de ce vœu, jusqu'à deux cent mille

écus de rente; et en conséquence de leur vœu d'hu-

milité , sont des souverains despotiques. On con-

damne hautement à Rome la pluralité des bénéfices

avec charge d'ames; et on donne tous les jours des

bulles à un Allemand pour cinq ou six évêchés à la

fois. C'est, dit-on, que les évêques allemands n'ont

point charge d'àmes. Le chancelier de France est la

première personne de l'état; il ne peut manger avec

le roi, du moins jusqu'à présent, et un colonel à

peine gentilhomme a cet honneur. Une intendante

est reine en province et bourgeoise à la cour.

On cuit en place publique ceux qui sont convain-

cus du péché de non-conformité, et on explique gra-

vement dans tous les collèges la seconde églogue de

Virgile , avec la déclaration d'amour de Corydon au

bel Alexis : Formosum pastor Conjdon ardébat Alcxin;
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el on fait remarquer aux enfans que, quoique xAJexis

soit blond et qu'Amyntas soit brun
7
cependant Amyn-

tas pourrait bien avoir la préférence.

Si un pauvre philosophe, qui ne pense point à

mal, s'avise de vouloir faire tourner la terre, ou d'i-

maginer que la lumière vient du soleil , ou de suppo-

ser que la matière pourrait bien avoir quelques autres

propriétés que celles que nous connaissons, on crie

à l'impie , au perturbateur du repos public ; et on tra-

duit, ad usum Delphini, les Tusculanes de Cicéron, et

Lucrèce, qui sont deux cours complets d'irréligion.

Les tribunaux ne croient plus aux possédés, on se

moque des sorciers; mais on a brûlé Gauffredi et

Grandier pour sortilège ; et en dernier lieu la moitié

d'un parlement voulait condamner au feu un reli-

gieux, accusé d'avoir ensorcelé une fille de dix-huit

ans, en soufflant sur elle (a).

Le sceptique philosophe Bayïc a été persécuté
,

même en Hollande. La Mothe Le Yayer
,
plus scep-

tique et moins philosophe , a été précepteur du roi

Louis XIY et du frère du roi. Gourville était à la fois

pendu en effigie à Paris et ministre de France en

Allemagne.

Le fameux athée Spinosa vécut et mourut tran-

quille. Yaniui, qui n'avait écrit que contre Aristote,

fut brûlé comme athée : il a l'honneur en cette qua-

lité de remplir un article dans les histoires des gens

de lettres et dans tous les dictionnaires , immenses

(a) C'est le procès du père Girard et de La Cadière. Rien n'a

tant déshonoré l'humanité.
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archives de mensonges et d'un peu de vérité : ouvrez

ces livres
?
vous y verrez que non-seulement Yanini

enseignait publiquement l'athéisme dans ses écrits
,

mais encore' que douze professeurs de sa secte étaient

partis de Naples avec lui dans le dessein de faire par-

tout beaucoup de prosélytes ; ouvrez ensuite les livres

de Vanini , vous serez bien surpris de ne voir que des

preuves de l'existence de Dieu. Voici ce qu'on lit

dans son Amphitheatriim, ouvrage également con-

damné et ignoré. « Dieu est son principe et son

terme, sans fin et sans commencement, n'ayant be-

soin ni de l'un ni de Fautre, et père de tout commen-

cement et de toute fin, il existe toujours, mais dans

aucun temps
;
pour lui le passé ne fut point et l'avenir

ne viendra point; il règne partout sans être dans un

lieu , immobile sans s'arrêter , rapide sans mouve-

ment ; il est tout et hors de tout ; il est dans tout

,

mais sans être enfermé; hors de tout, mais sans être

exclus d'aucune chose; bon, mais sans qualité; en-

tier, mais sans parties; immuable en variant tout l'u-

nivers; sa volonté est sa puissance; simple, il n'y a

rien en lui de purement possible , tout y est réel ; il

est le premier, le moyen, le dernier acte; enfin, étant

tout, il est au-dessus de tous les êtres, hors d'eux,

dans eux , au-delà d'eux, à jamais devant et après

eux. » C'est après une telle profession de foi que Va-

nini fut déclaré athée. Sur quoi fut-il condamné ? sur

la simple déposition d'un nommé Françon (*). En

(*) Voyez tome II, page 209. (R.) — J
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vain ses livres déposaient pour lui. Un seul ennemi

lui a coûté la vie et l'a flétri dans l'Europe.

Le petit livre de Cymbalum mundi, qui n'est qu'une

imitation froide de Lucien et qui n'a pas le plus lé-

ger, le plus éloigné rapport au christianisme
,(

a été

aussi condamné aux flammes. Mais Rabelais a été

imprimé avec privilège, et on a très-tranquillement

laissé un libre cours à l'Espion turc , et même aux

Lettres persanes, à ce livre léger, ingénieux et hardi,

dans lequel il y a une lettre tout entière en faveur du

suicide; une autre où l'on trouve ces propres mots :

Si Von suppose une religion; une autre où il est dit

expressément que les évêques n'ont d'autres fonctions

que de dispenser d'accomplir la loi; une autre enfin
r

où il est dit que le pape est un magicien qui fait ac-

croire que trois ne sont qu'un, que le pain qu'où

mange n'est pas du pain, etc.

L'abbé de Saint-Pierre, homme qui a pu se trom-

per souvent, mais qui n'a jamais écrit qu'en vue di£

bien public, et dont les ouvrages étaient appelés par

le cardinal Dubois , les rêves d'un bon citoijen; l'abba

de Saint-Pierre, dis-je, a été exclus de l'académie

française d'une voix unanime, pour avoir, dans un

ouvrage de politique
,
préféré l'établissement des

conseils sous la régence aux bureaux de secrétaires

d'état qui gouvernaient sous Louis XIV, et pour avoir

dit que les finances avaient été malheureusement ad-

ministrées sur la fin de ce glorieux règne. L'auteur

des Lettres persanes n'avait parlé de Louis XIV, dans

son livre, que pour dire que ce roi était « un magi-

cien
,
qui fesait accroire à ses sujets que du papier
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était de l'argent; qu'il n'aimait que le gouvernement

turc
;
qu'il préférait un homme qui lui donnait la ser-

viette à un homme qui lui avait gagné des batailles;

qu'il avait donné une pension à un homme qui avait

fui deux lieues, et un gouvernement à un homme qui

en avait fui quatre; qu'il était accablé de pauvreté; »

quoiqu'il soit dit dans la même lettre que ses finances

sont inépuisables. Voilà, encore-une fois, tout ce que

cet auteur, dans son seul livre alors connu, avait dit

de Louis XIV, protecteur de l'académie française ; et

ce livre est le seul titre sur lequel l'auteur a été effec-

tivement reçu dans l'académie française. On peut

ajouter encore, pour comble de contradiction
,
que

cette compagnie le reçut pour en avoir été tournée

en ridicule. Car de tous les livres où on s'est réjoui

aux dépens de cette académie , il n'y en a guère où

elle soit traitée plus mal que dans les Lettres persanes.

Voyez la lettre où il est dit : « Ceux qui composent

ce corps n'ont d'autres fonctions que de jaser sans

cesse. L'éloge vient se placer comme de lui-même

dans leur babil éternel , etc. » Après avoir ainsi traité

cette compagnie, il fut loué par elle à sa réception

du talent de faire des portraits ressemblans (i).

Si je voulais continuer à examiner les contrariétés

qu'on trouve dans Fempire des lettres , il faudrait

écrire l'histoire de tous les savans et de tous les

(i) Cette phrase ne se trouve point dans le discours imprimé

de M. Mallet , alors directeur : ainsi ou la mémoire de M. de

Voltaire l'a mal servi, ou cette phrase ayant été remarquée à la

lecture publique, ou l'aura supprimée dans l'impression.
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beaux-esprits; de même que, si je voulais détailler

les contrariétés dans la société, il faudrait écrire

l'histoire du genre humain. Un Asiatique qui voyage-

rait en Europe pourrait bien nous prendre pour des

païens. Nos jours de la semaine portent les noms de

Mars, de Mercure, de Jupiter, devenus; les noces

de Cupidon et de Psyché sont peintes dans la maison

des papes : mais surtout si cet Asiatique voyait notre

Opéra , il ne douterait pas que ce ne fût une fête à

l'honneur des dieux du paganisme. S'il s'informait un

peu plus exactement de nos mœurs , il serait bien

plus étonné ; il verrait en Espagne qu'une loi sévère

défend qu'aucun étranger ait la moindre part indi-

recte au commerce de l'Amérique , et que cependant

les étrangers y font, par facteurs espagnols, un com-

merce de cinquante millions par an ; de sorte que

l'Espagne ne peut s'enrichir que par la violation de

la loi , toujours subsistante et toujours méprisée. Il

verrait qu'en un autre pays le gouvernement fait fleu-

rir une compagnie des Indes, et que les théologiens

ont déclaré le dividende des actions criminel devant

Dieu. Il verrait qu'on achète le droit de juger les

hommes , celui de commander a la guerre , celui

d'entrer au conseil ; ij ne pourrait comprendre pour-

quoi il est dit dans les patentes qui donnent ces

places
,

qu'elles ont été accordées gratis et sans

brigue , tandis que la quitlance de finance est atta-

chée aux lettres de provision. Notre Asiatique ne

serait-il pas surpris de voir des comédiens gagés par

les souverains, et excommuniés par les curés ! Il de^

manderait pourquoi un lieutenant-général roturier

,

Dict. Ph. 3. 25
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qui aura gagné des batailles (£>), sera mis à la taille

comme un paysan , et qu'un échevin sera noble

comme les Montmorencis ? Pourquoi , tandis qu'on

interdit les spectacles réguliers , dans une semaine

consacrée à l'édification, on permet des bateleurs

qui offensent les oreilles les moins délicates ? Il ver-

rait presque toujours nos usages en contradiction

avec nos lois; et si nous voyagions en Asie, nous y
trouverions à peu près les mêmes incompatibilités.

Les hommes sont partout également fous; ils ont

fait des lois à mesure, comme on répare des brèches

de murailles. Ici les fils aînés ont ôté tout ce qu'ils

ont pu aux cadets, là les cadets partagent également.

Tantôt l'Eglise a ordonné le duel, tantôt elle Ta ana-

thématisé. On a excommunié tour-a-tour les par-

tisans et les ennemis d'Aristote, et ceux qui portaient

des cheveux longs et ceux qui les portaient courts.

Nous n'avions dans le monde de loi parfaite que pour

régler une espèce de folie, qui est le jeu. Les règles

du jeu sont les seules qui n'admettent ni exception,

ni relâchement, ni variété, ni tyrannie. Un homme
qui a été laquais, s'il joue au lansquenet avec des

rois, est payé sans difficulté quand il gagne; partout

ailleurs la loi est un glaive dont le plus fort coupe

par morceaux le plus faible.

Cependant ce monde subsiste comme si tout était

bien ordonné ; l'irrégularité tient à notre nature
;

(b) Cette ridicule coutume a été enfin abolie en i^Çi. Les

lieuienans-généraux des armées ont été déclarés nobles commue

les échevins.
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notre monde politique est comme notre globe
,
queU

que chose d'informe qui se conserve toujours. Il y

aurait de la folie à vouloir que les montagnes , les

mers , les rivières fussent tracées en belles figures

régulières; il y aurait encore plus de folie de deman-

der aux hommes une sagesse parfaite; ce serait vou-

loir donner des ailes à des chiens, ou des cornes à

des aigles.

SECTION II.

'Exemples tirés de l'histoire
5
de la sainte Ecriture,

de plusieurs écrivains, du fameux curé Mes-

lier, d'un prédicant nommé Antoine, etc.

On vient de montrer les contradictions de nos

usages, de nos mœurs , de nos lois : on n'en a pas dit

assez.

Tout a été fait, surtout dans notre Europe, comme

Phabit d'Arlequin : son maître n'avait point de drap
;

quand il fallut l'habiller , il prit des vieux lambeaux

de toutes couleurs : Arlequin fut ridicule , mais il

fut vêtu.

Où est le peuple dont les lois et les usages ne se

contredisent pas ? Y a-t-il une contradiction plus

frappante et en même temps plus respectable que le

saint empire ? en quoi est-il romain ?

Les Allemands sont une brave nation que ni les

Germanicus, ni les Trajan ne purent jamais subju-

guer entièrement. Tous les peuples germains qui ha-

bitaient au-delà de l'Elbe furent toujours invincibles
,

quoique mal armés; c'est en partie de ces tristes cli-

mats que sortirent les vengeurs du monde. Loin que
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l'Allemagne soit empire romain, elle a servi à le dé-

truire.

Cet empire était réfugié à Constantinople, quand
un Allemand, un Austrasien alla d'Aix-la-Chapelle à

Rome, dépouiller pour jamais les césars grecs de ce

qui leur restait en Italie. Il prit le nom de césar,

d'imperator; mais ni lui ni ses successeurs n'osèrent

jamais résider à Rome. Cette capitale ne peut ni se

vanter, ni se plaindre que depuis Augustule, dernier

excrément de l'empire romain, aucun césar ait vécu

et soit enterré dans ses murs.

Il est difficile que l'empire soit saint
,
puisqu'il

professe trois religions, dont deux sont déclarées im-

pies, abominables, damnables et damnées, par la

cour de Rome, que toute la cour impériale regarde

comme souveraine sur ces cas.

Il n'est certainement pas romain
,
puisque l'empe-

reur n'a pas dans Rome une maison.

En Angleterre on sert les rois à genoux. La maxime

constante est que le roi ne peut jamais faire mal : The

king can do no xvrong. Ses ministres seuls peuvent

avoir tort; il est infaillible dans ses actions comme le

pape dans ses jugemens. Telle est la loi fondamen-

tale, la loi salique d'Angleterre. Cependant le parle-

ment juge son roi Edouard II, vaincu et fait prison-

nier par sa femme ; on déclare qu'il a tous les torts du

monde, et qu'il est déchu de tous droits à la cou-

ronne. Guillaume Trussel vient dans sa prison lui

faire le compliment suivant :

« Moi , Guillaume Trussel
,
procureur du parle-

ment et de toute la nation anglaise
,
je révoque l'hom-
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mage à toi fait autrefois; je te défie et je te prive du

pouvoir royal , et nous ne tiendrons plus à toi dores-

navant (c). ».

Le parlement juge et condamne le roi Richard II,

fils du grand Edouard III. Trente et un chefs d'accu-

sation sont produits contre lui
,
parmi lesquels on en

trouve deux singuliers : Qu'il avait emprunté de l'ar-

gent sans payer, et qu'il avait dit en présence de té-

moins qu'il était le maître de la vie et des biens de sas

sujets.

Le parlement dépose Henri VI, qui avait un très-

grand tort , mais d'une autre espèce , celui d'être

imbécile.

Le parlement déclare Edouard IV traître , con-

fisque tous ses biens; et ensuite le rétablit quand il

est heureux.

Pour Richard III, celui-là eut véritablement tort

plus que tous les autres : c'était un Néron, mais un

Néron courageux; et le parlement ne déclara ses torts

que quand il eut été tué.

La chambre représentant le peuple d'Angleterre,

imputa plus de torts à Charles I er qu'il n'en avait, et

le fit périr sur un échafaud. Ce parlement jugea que

Jacques II avait.de très-grands torts, et surtout celui

de s'être enfui. Il déclara la couronne vacante, c'est-

à-dire, il le déposa.

Aujourd'hui Junius écrit au roi d'Angleterre que

ce monarque a tort d'être bon et sage. Si ce ne sont

(c) Rapiu Thoviras n'a pas traduit littéralement cet acte,

a*
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pas là des contradictions, je ne sais où Ton peut en

trouver.

Des contradictions dans quelques rites.

Après ces grandes contradictions politiques qui

se divisent en cent mille petites contradictions, il n'y

en a point de plus forte que celle de quelques-uns de

nos rites. 3Nous détestons le judaïsme ; il n'y a pas

quinze ans qu'on brûlait encore les Juifs. Nous les

regardons comme les assassins de notre Dieu, et nous

nous assemblons tous les dimanches pour psalmodier

des cantiques juifs : si nous ne les récitons pas en

hébreu , c'est que nous sommes des ignorans. Mais

les quinze premiers évéques, prêtres, diacres et trou-

peau de Jérusalem, berceau de la religion chrétienne,

récitèrent toujours les psaumes juifs dans l'idiome

juif de la langue syriaque; et jusqu'au temps du ca-

life Omar, presque tous les chrétiens depuis Tyr jus-

qu'à Alep priaient dans cet idiome juif. Aujourd'hui

qui réciterait les psaumes tels qu'ils ont été com-

posés, qui les chanterait dans la langue juive , serait

soupçonné d'être circoncis et d'être Juif : il serait

brûlé comme tel; il l'aurait été du moins il y a vingt

ans
5
quoique Jésus-Christ ait été circoncis, quoique

les apôtres et les disciples aient été circoncis. Je

mets à part tout le fond de notre sainte religion, tout

ce qui est un objet de foi, tout ce qu'il ne faut consi-

dérer qu'avec une soumission craintive; je n'envisage

que l'écorce, je ne touche qu'à l'usage : je demande

s'il y en eut jamais un plus contradictoire ?
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Des contradictions dans les affaires et dans les

hommes.

Si quelque société littéraire veut entreprendre ie

dictionnaire des contradictions
,
je souscris pour vingt

volumes in-folio.

Le monde ne subsiste que de contradictions; que

faudrait-il pour lés abolir? assembler les états du

genre humain. Mais de la manière dont les hommes

sont faits, ce serait une nouvelle contradiction s'ils

étaient d'accord. Assemblez tous les lapins de l'uni-

vers, il n'y aura pas deux avis différons parmi eux.

Je ne connais que deux sortes d'êtres immuables

sur la terre, les géomètres et les animaux; ils sont

conduits par deux règles invariables, la démonstra-

tion et l'instinct; et encore les géomètres ont-ils eu

quelques disputes , mais les animaux n'ont jamais

varié.

Des contradictions dans les hommes et dans les

affaires.

Les contrastes, les jours et les ombres sous les-

quels on représente dans l'histoire les hommes pu-

blics, ne sont pas des contradictions, ce sont des

portraits fidèles de la nature humaine.

Tous les jours on condamne et on admire Alexan-

dre , le meurtrier de Clitus , mais le vengeur de la

Grèce, le vainqueur des Perses et le fondateur d'A-

lexandrie;

César le débauché, qui vole le trésor public de

Rome pour asservir sa patrie , mais dont la clémence

égale la valeur, et dont l'esprit égale le courage;
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Mahomet imposteur, brigand, mais le seul des

législateurs religieux qui ait eu du courage et qui ait

fondé un grand empire *,

L'enthousiaste Cromwell , fourbe dans le fana-

tisme même, assassin de son roi en forme juridique,

mais aussi profond politique que valeureux guerrier.

Mille contrastes se présentent souvent en foule,

et ces contrastes sont dans la nature; ils ne sont pas

plus étonnans qu'un beau jour suivi de la tempête.

Des contradictions apparentes dans les livres.

Il faut soigneusement distinguer dans les écrits

,

et surtout dans les livres sacrés les contradictions

apparentes et les réelles. Il est dit, dans le Pentateu-

que, que Moïse était le plus doux des hommes, et

qu'il fit égorger vingt-trois mille Hébreux qui avaient

adoré le veau d
7

or, et vingt- quatre mille qui avaient

épousé comme lui des femmes madianites. Mais de

sages commentateurs ont prouvé solidement que

Moïse élait d'un naturel très-doux, et qu'il n'avait

fait qu'exécuter les vengeances de Dieu en fesant

massacrer ces quarante-sept mille Israélites coupa-

bles, comme nous l'avons déjà vu.

Des critiques hardis ont cru apercevoir une con-

tradiction dans le récit où il est dit que Moïse chan-

gea toutes les eaux de l'Egypte en sang, et que les

magiciens de Pharaon firent ensuite le même pro-

dige, sans que l'Exode mette aucun intervalle entre

le miracle de Moïse et l'opération magique des en-

chanteurs.

Il paraît d'abord impossible que ces magiciens
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changent en sang ce qui est déjà devenu sang; mais

cette difficulté peut se lever en supposant que Moïse

avait laissé les eaux reprendre leur première nature

,

pour donner au pharaon le temps de rentrer en lui-

même. Cette supposition est d'autant plus plausible

,

que, si le texte ne la favorise pas expressément, il ne

lui est pas contraire.

Les mêmes incrédules demandent comment, tous

les chevaux ayant été tués par la grêle dans la sixième

plaie, Pharaon put poursuivre la nation juive avec

de la cavalerie? Mais cette contradiction n'est pas

même apparente, puisque la grêle qui tna tous les

chevaux qui étaient aux champs ne put tomber sur

ceux qui étaient dans les écuries.

Une des plus fortes contradictions qu'on ait cru trou-

ver dans l'histoire des Rois , est la disette totale d'armes

offensives et défensives chez les Juifs à l'avènement

de Saûl, comparée avec l'armée de trois cent trente

mille combattans que Saul conduit contre les Ammo-
nites qui assiégeaient Jabès en Galaad.

Il est rapporté en effet qu'alors (r/), et même après

cette bataille, il n'y avait pas une lance, pas une

seule épée chez tout le peuple hébreu; que les Philis-

tins empêchaient les Hébreux de forger des épées et

des lances; que les Hébreux étaient obligés d'aller

chez les Philistins pour faire aiguiser le soc de leurs

charrues (e), leurs hoyaux, leurs cognées et leurs

serpettes.

(d) I. Rois, cliap. XIII, v. 22.— (e) Ifc,, chap. XIII, v. 193

20 et 21.
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Cet aveu semble prouver que les Hébreux étaient

eu très-petit nombre, et que les Philistins étaient une

nation puissante, victorieuse, qui tenait les Israélites

sous le joug, et qui les traitait en esclaves; qu'enfin

il n'était pas possible que Salïl eut assemblé trois cent

mille combattans, etc.

Le révérend père dom Calmet dit (/) qu'il est

croyable « qu'il y a un peu d'exagération dans ce qui

esc dit de Saùl et de Jonathas. » Mais ce savant

homme oublie que les autres commentateurs attri-

buent les premières victoires de Saul et de Jonathas

à un de ces miracles évidens que Dieu daigna faire si

souvent en faveur de son pauvre peuple. Jonathas

avec son seul écuyer tua d'abord vingt ennemis, et les

Philistins étonnés tournèrent leurs armes les uns

contre les autres. L'auteur du livre des Rois dit posi-

tivement ((/) que ce fut comme un miracle de Dieu
,

accidit quasi miraculum à Dco. Il n'y a donc point là

de contradiction.

Les ennemis de la religion chrétienne, les Celse,

les Porphyre, les Julien, ont épuisé la sagacité de

leur esprit sur cette matière. Des auteurs juifs se sont

prévalus de tous les avantages que leur donnait la

supériorité de leurs connaissances dans la langue hé-

braïque pour mettre au jour ces contradictions appa-

rentes ; ils ont été suivis même par des chrétiens tels

que milord Herbert
?
Wolaston , Tindal , Toland

r

Colins, Shaftesbury, Wooiston, Gordon, Boling-

(f) Fotc de dom Calmet sur le verset 19.

(cj) Gliap. XIV, v. i5.
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broke, et plusieurs auteurs des divers pays. Fréret

,

secrétaire perpétuel de l'académie des belles-lettres

de France , le savant Le Clerc même , Simon de l'Ora-

toire , ont cru apercevoir quelques contradictions

qu'on pouvait attribuer aux copistes. Une foule d'au-

tres critiques ont voulu relever et réformer des con-

tradictions qui leur ont paru inexplicables.

On lit dans un livre dangereux fait avec beaucoup

d'art (//) : « Saint Matthieu et saint Luc donnent cha-

cun une généalogie de Jésus- Christ différente; et

pour qu'on ne croie pas que ce sont de ces différences

légères qu'on peut attribuer à méprise ou inadver-

tance, il est aisé de s'en convaincre par ses yeux eu

lisant Matthieu au chap. I, et Luc au chap. III : on

verra qu'il y a quinze générations de plus dans Furie

que dans l'autre; que depuis David elles se séparent

absolument; qu'elles se réunissent à Salathiel; mais

qu'après son fils elles se séparent de nouveau, et ne

se réunissent plus qu'à Joseph.

« Dans la même généalogie , saint Matthieu tombe

encore dans une contradiction manifeste ; car il dit

qu'Osias était père de Jonathan ; et dans les Paralipo-

mènes, liv. I, chap. III, v. 1 1 et 12, on trouve trois

générations entre eux; savoir, Joas , Amazias, Aza-

rias, desquels Luc ne parle pas plus que Matthieu.

De plus, cette généalogie ne fait rien à celle de Jésus,

puisque, selon notre loi, Joseph n'avait eu aucun

commerce avec Marie. )>

{h) Analyse de la religion chrétienne, page 22, attribuée à

Saint-Eyrcmont.
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Pour répondre à cette objection faite depuis le

temps d'Origène et renouvelée de siècle en siècle, il

faut lire Julius Africanus. Yoici les deux généalogies

conciliées dans la table suivante , telle qu'elle se trouve

dans la bibliothèque des auteurs ecclésiastiques.

David,

Salomon et ses

descendans, rap-

portés par saint

Matthieu.

Nathan et

descendans,

portés par

Luc.

ses

rap-

saint

Estha.

Mathan
,
pre

mier mari.

lMelchi,ou

tôt Mathat

,

cond mari.

plu-

se-

Jacob, fils de

Leur femme

mune, dont

sait point le

com-

on ne

nom; Héli.

Mathan, premier

mari.

mariée première-

ment à Héli , dont

elle ira point eu

d'enfant, et ensuite

à Jacob son frère.

Joseph, fils na

turel de Jacob.

Fils d'Hél

Ion la loi.

i se-

Il y a une autre manière de concilier les deux gé-

néalogies par saint Épiphane.

Suivant lui, Jacob Panthcr, descendu de Salomon,

est père de Joseph et de Cléophas.
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Joseph a de sa première femme six enfans, Jac-

ques
3
Josué , Siméon , Juda , Marie et Salome.

Il épouse ensuite la vierge Marie, mère de Jésus,

fille de Joachim et d'Anne.

Il y a plusieurs autres manières d'expliquer ces

deux généalogies. Voyez l'ouvrage de dom Calmel,

intitulé Dissertation
3
où l'on essaie de concilier saint

Matthieu avec saint Luc sur la généalogie de Jésus-

Christ.

Les mêmes savans incrédules, qui ne sont occupés

qu'à comparer des dates, à examiner les livres et les

médailles, à confronter les anciens auteurs, à chercher

la vérité avec la prudence humaine, et qui perdent

par leur science la simplicité de la foi, reprochent

à saint Luc de contredire les autres évangiles, et de

s'être trompé dans ce qu'il avance sur la naissance du

Sauveur. Voici comme s'en explique témérairement

l'auteur de l'Analyse de la religion chrétienne (p. 23),

<( Saint Luc dit que Cirénius avait le gouvernement

de Syrie lorsqu'Auguste fit faire le dénombrement de

tout l'empire. On va voir combien il se rencontre de

faussetés évidentes dans ce peu de mots. i°. Tacite et

Suétone, les plus exacts de tous les historiens, ne

disent pas un mot du prétendu dénombrement de

tout l'empire
,
qui assurément eût été un événement

bien singulier, puisqu'il n'y en eut jamais sous aucun

empereur, du moins aucun auteur ne rapporte qu'il

y en ait eu. 2°. Cirénius ne vint dans la Syrie que dix

ans après le temps marqué par Luc ; elle était alors

gouvernée par Quintilius Varus, comme Tertullien le

rapporte , et comme il est confirmé par les médailles . »

Dict. Ph. 3. 26
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On avouera qu'en effet il n'y eut jamais de dénom*

brement de tout l'empire romain, et qu'il n'y eut

qu'un cens de citoyens romains, selon l'usage. Il se

peut que des copistes aient écrit dénombrement pour

cens. A l'égard de Cîrénius
,
que les copistes ont

transcrit Cirinus, il est certain qu'il n'était pas gou-

verneur de la Syrie dans le temps de la naissance de

notre Sauveur, et que c'était alors Quintilius Yarus
;

mais il est très-naturel que Quintilius Yarus ait en-

voyé en Judée ce môme Cirénius, qui lui succéda dix

ans après dans le gouvernement de la Syrie. On ne

doit point dissimuler que cette explication laisse en-

core quelques difficultés.

Premièrement, le cens fait sous Auguste ne se

rapporte point au temps de la naissance de Jésus-

Christ.

Secondement, les Juifs n'étaient point compris

dans ce cens. Joseph et son épouse n'étaient point

citoyens romains. Marie ne devait donc point, dit-on,

partir de Nazareth
,
qui est à l'extrémité de la Judée

,

à quelques milles du mont Thabor, au milieu du

désert, pour aller accoucher à Bethléem qui est à

quatre-vingt milles de Nazareth.

Mais il se peut très-aisément que Cirinus ou Ciré-

nius étant venu à Jérusalem de la part de Quintilius

Yarus pour imposer un tribut par tète, Joseph et

Marie eussent reçu Tordre du magistrat de Bethléem

de venir se présenter pour payer le tribut dans le

bourg de Bethléem, lieu de leur naissance; il n'y a

rien là qui soit contradictoire.

Les critiques peuvent tâcher d'infirmer cette solu-
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tion, en représentant que c'était Hérode seul qui imr

posait les tributs
;
que les Romains ne levaient rien

alors sur la Judée ;
qu'Auguste laissait Hérode maître

absolu chez lui, moyennant le tribut que cet Idu-

méen payait à l'empire. Mais on peut dans un besoin

s'arranger avec un prince tributaire , et lui envoyer

un intendant pour établir de concert avec lui la nou-

velle taxe.

Nous ne dirons point ici , comme tant d'autres
,

que les copistes ont commis beaucoup de fautes, et

qu'il y en a plus de dix mille dans la version que

nous avons. Nous aimons mieux dire avec les doc-

teurs et les plus éclairés, que les évangiles nous ont

été donnés pour nous enseigner à vivre saintement,

et non pas à critiquer savamment.

Ces prétendues contradictions firent un effet bien

terrible sur le déplorable Jean Meslicr , curé d'Ëtre-

pigni et de But en Champagne ; cet homme vertueux
7

à la vérité, et très-charitable, mais sombre et mélan-

colique, n'ayant guère d'autres livres que la Bible et

quelques Pères, les lut avec une attention qui lui de-

vint fatale; il ne fut pas assez docile, lui qui devait

enseigner la docilité à son troupeau. Il vit les contra-

dictions apparentes, et ferma les yeux sur la conci-

liation. Il crut voir des contradictions affreuses entre

Jésus né Juif, et ensuite reconnu Dieu; entre ce Dieu

connu d'abord pour le fils de Joseph , charpentier , et

le frère de Jacques, mais descendu d'un empirée qui

n'existe point, pour détruire le péché sur la terre , etla

laissant couverte de crimes; entre ce Dieu né d'un vil

artisan et descendant de David par son père,qui n'était
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pas son père ; entre le créateur de tous les mondes, et

le petit-fils de l'adultère Betzabée, de l'impudente

Ruth, de l'incestueuse Thamar, de la prostituée de

Jéricho, et de la femme d'Abraham, ravie par un

roi d'Egypte , ravie ensuite à l'âge de quatre-vingt-

dix ans.

Meslier étale avec une impiété monstrueuse toutes

ces prétendues contradictions qui le frappèrent, et

dont il lui aurait été aisé de voir la solution
,
pour peu

qu'il eût eu l'esprit docile. Enfin sa tristesse s'augmen-

tant dans la solitude, il eut le malheur de prendre

eu horreur la sainte religion qu'il devait prêcher et

aimer; et, n'écoutant plus que sa raison séduite, il

abjura le cluistianisme par un testament olographe

dont il laissa trois copies après sa mort, arrivée en

1^32. L'extrait de ce testament a été imprimé plu-

sieurs fois, et c'est un scandale bien cruel. Un curé qui

demande pardon à Dieu et à ses paroissiens, en mou-

rant , de leur avoir enseigné des dogmes chrétiens !

un curé charitable qui a le christianisme en exécra-

tion
,
parce que plusieurs chrétiens sont méchans

,

que le faste de Rome le révolte, et que les difficultés

des saints livres l'irritent! un curé qui parle du chris-

tianisme comme Porplryre , Jamblique , Ëpictète
,

Marc-Aurèle , Julien! et cela lorsqu'il est près de pa-

raître devant Dieu! quel coup funeste pour lui et

pour ceux que son exemple peut égarer!

C'est ainsi que le malheureux prédicant Antoine
,

trompé par les contradictions apparentes qu'il crut

voir entre la nouvelle loi et l'ancienne, entre l'olivier

franc et l'olivier sauvage, eut le malheur de quitter
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la religion chrétienne pour la religion juive; et, plus

hardi que Jean Meslier, il aima mieux mourir que se

rétracter.

On voit, par le testament de Jean Meslier, que

c'étaient surtout les contrariétés apparentes des évan-

giles qui avaient bouleversé l'esprit de ce malheureux

pasteur, d'ailleurs d'une vertu rigide, et qu'on ne

peut regarder qu'avec compassion. Meslier est pro-

fondément frappé des deux généalogies qui semblent

se combattre; il n'en avait pas vu la conciliation • il

se soulève , il se dépite , en voyant que saint Matthieu

fait aller le père et la mère et l'enfant en Egypte
,

après avoir reçu l'hommage des trois mages ou rois

d'Orient, et pendant que le vieil Hérodc, craignant

d'être détrôné par un enfant qui vient de naître à

Bethléem, fait égorger tous les enfans du paye pour

prévenir cette révolution. Il est étonné que ni saint

Luc , ni saint Jean , ni saint Marc ne parlent de ce

massacre. Il est confondu quand il voit que saint Luc

fait rester saint Joseph, la bienheureuse vierge Marie,

et Jésus noîrc Sauveur à Bethléem, après quoi ils se

retirèrent à Nazareth. Il devait voir que la sainte fa-

mille pouvait aller d'abord en Egypte , et quelque

temps après à Nazareth, sa patrie.

Si saint Matthieu seul parle des trois mages et de

l'étoile qui les conduisit du fond de l'orient à Beth-

léem et du massacre des enfans; si les autres évan-

gélistes n'en parlent pas , ils ne contredisent point

saint Matthieu ; le silence n'est point une contra-

diction.

Si les trois premiers évangélistcSj saint Matthieu,

26.

X
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saint Marc et saint Luc ne font vivre Jésus-Christ que

trois mois depuis son baptême en Galilée jusqu'à son

supplice à Jérusalem : et si saint Jean le fait vivre

trois ans et trois mois , il est aisé de rapprocher

saint Jean des trois autres évangélistes, puisqu'il ne

dit point expressément que Jésus-Christ prêcha en

Galilée pendant trois ans et trois mois , et qu'on

l'infère seulement de ses récits. Fallait -il renoncer

à sa religion sur de simples inductions, sur de sim-

ples raisons de controverse, sur des difficultés de

chronologie.

Il est impossible, dit Meslier, d'accorder saint

Matthieu et saint Luc, quand le premier dit que Jésus

eu sortant du désert alla à Capharnaum, et le second

qu'il alla à Nazareth.

Saint Jean dit que ce fut André qui s'attacha le

premier à Jésus-Christ, les trois autres évangélistes

disent que ce fut Simon Pierre.

Il prétend encore qu'ils se contredisent sur le jour

où Jésus célébra sa pâque , sur l'heure de son sup-

plice , sur le lieu , sur le temps de son apparition , de

sa résurrection. Il est persuadé que des livres qui se

contredisent ne peuvent être inspirés par le Saint-

Esprit ; mais il n'est pas de foi que le Saint-Esprit

ait inspiré toutes les sjdlabes; il ne conduisit pas la

main de tous les copistes, il laissa agir les causes se-

condes : c'était bien assez qu'il daignât nous révéler

les principaux mystères , et qu'il instituât dans la

suite des temps une Eglise pour les expliquer. Toutes

ces contradictions, reprochées si souvent aux évan-

giles avec une si grande amertume , sont mises au
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jour par les sages commentateurs; loin de nuire, elles

s'expliquent chez eux l'une par l'autre, elles se prê-

tent un mutuel secours dans les concordances , et

dans l'harmonie des quatre évangiles.

Et s'il y a plusieurs difficultés qu'on ne peut expli-

quer , des profondeurs qu'on ne peut comprendre,

des aventures qu'on ne peut croire , des prodiges qui

révoltent la faible raison humaine, des contradictions

qu'on ne peut concilier; c'est pour exercer notre foi,

et pour humilier notre esprit.

Contradictions dans les jugemens sur les

ouvrages.

J'ai quelquefois entendu dire d'un bon juge plein

de goût : Cet homme ne décide que par humeur; il

trouvait hier le Poussin un peintre admirable : au-

jourd'hui il le trouve très-médiocre. C'est que le Pous-

sin en effet a mérité de grands éloges et des critiques.

On ne se contredit point quand on est en extase

devant les belles scènes d'Horace et de Curiacc, du

Cid et de Chimène , d'Auguste et de Cinna , et qu'on

voit ensuite, avec un soulèvement de cœur mêlé de

la plus vive indignation, quinze tragédies de suite

sans aucun intérêt, sans aucune beauté, et qui ne

sont pas même écrites en français.

C'est l'auteur qui se contredit : c'est lui qui a le

malheur d'être entièrement différent de lui-même. Lq

juge se contredirait , s'il applaudissait également l'ex-

cellent et le détestable. Il doit admirer dans Homère

la peinture des Prières qui marchent après l'Injure,

les yeux mouillés de pleurs ; la ceinture de Vénus ; les

t0
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adieux d'Hector et d'Andromaque j l'entrevue d'A-

chille et de Priam. Mais doit-il applaudir de même à

des dieux qui se disent des injures et qui se battent;

à l'uniformité des combats qui ne décident rien; à la

brutale férocité des héros; à l'avarice qui les domine

presque tous ; enfin à un poëme qui finit par une trêve

de onze jours, laquelle fait sans doute attendre la

continuation de la guerre et la prise de Troie, que

cependant on ne trouve point?

Le bon juge passe souvent de l'approbation au

blâme, quelque bon livre qu'il puisse lire (*).

CONTRASTE.

Contraste ; opposition de figures , de situations

,

de fortune, de mœurs, etc. Une bergère ingénue fait

un beau contraste dans un tableau avec une prin-

cesse orgueilleuse. Le rôle de l'Imposteur et celui de

Géante font un contraste admirable dans le Tartufe.

Le petit peut contraster avec le grand dans la pein-

ture, mais on ne peut dire qu'il lui est contraire. Les

oppositions de couleurs contrastent; mais aussi il y

a des couleurs contraires les unes aux autres, c'est-

à-dire, qui font un mauvais effet parce qu'elles cho-

quent les yeux lorsqu'elles sont rapprochées.

Contradictoire ne peut se dire que dans la dia-

lectique. Il est contradictoire qu'une chose soit et ne

soit pas, qu'elle soit en plusieurs lieux à la fois,

qu'elle soit d un tel nombre , d'uue telle grandeur , et

qu'elle n'en soit pas. Cette opinion, ce discours, cet

arrêt, sont contradictoires.

(*) Voyez Goût.
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Les diverses fortunes de Charles XII ont été con-

traires, mais non pas contradictoires; elles forment

dans l'histoire un beau contraste.

C'est un grand contraste, et ce sont deux choses

bien contraires , mais il n'est point contradictoire

que le pape ait été adoré à Rome, et brûlé à Londres

le même jour, et que, pendant qu'on rappelait vice-

Dieu en Italie, il ait été représenté en cochon dans

les rues de Moscou, pour l'amusement de Pierre-

le-Grand.

Mahomet, mis à la droite de Dieu daus la moitié

du globe, et damné dans l'autre , est le plus grand

des contrastes.

Voyagez loin de votre pays, tout sera contraste

pour vous.

Le blanc qui le premier vit un nègre fut bien

étonné; mais le premier raisonneur qui dit que ce

nègre venait d'une paire blanche m'étonne bien da-

vantage, son opinion est contraire à la mienne. Un

peintre qui représente des blancs, des nègres et des

olivâtres, peut faire de beaux contrastes.

CONVULSIONS.

On dansa vers l'an 1724 sur le cimetière de Saint-

Médard, il s'y fit beaucoup de miracles : en voici un

rapport* dans une chanson de madame la duchesse

du Maine :

Un décroteur à la royale

,

Du talon gauche estropié

,

Obtint pour grâce spéciale

Detre boiteux de l'autre pied.
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Les convulsions miraculeuses , comme on sait
5

continuèrent jusqu'à ce qu'on eût mis une garde au

cimetière.

De par le roi , défense à Dieu

De faire miracle en ce lieu.

Les jésuites , comme on le sait encore, ne pouvant

plus faire de tels miracles depuis que leur Xavier

avait épuisé les grâces de la compagnie à ressusciter

neuf morts de compte fait, s'avisèrent, pour balan-

cer le crédit des jansénistes, de faire graver une

estampe de Jésus -Christ habillé en jésuite. Un plai-

sant du parti janséniste , comme on le sait encore
,

mit au bas de l'estampe :

Admirez l'artifice extrême

De ces moines ingénieux
;

[« * Ils vous ont habillé comme eux

,

Mon Dieu , de peur qu'on ne vous aime.

Les jansénistes, pour mieux prouver que jamais

Jésus-Christ n'avait pu prendre l'habit de jésuite

,

remplirent Paris de convulsions , et attirèrent le

monde à leur préau. Le conseiller au parlement Carré

de Montgeron alla présenter au roi un recueil in-4°

de tous ces miracles, attestés par mille témoins. H
fut mis , comme de raison , dans un ehâteau , où Ton

tacha de rétablir son cerveau par le régime j mais la

vérité l'emporte toujours sur les persécutions ; les

miracles se perpétuèrent trente ans de suite , sans

discontinuer. On fesait venir chez soi sœur Rose,

sœur Illuminée, sœur Promise, sœur Confitte; elles

se fesaienl fouetter sans qu'il y parût le lendemain
;

on leur donnait des coups de bûches sur leur estomac
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bien cuirassé , bien rembourré , sans leur faire de mal ;

on les couchait devant un grand feu, le visage frotté

de pommade, sans qu'elles brûlassent; enfin, comme
tous les arts se perfectionnent, on a fini par leur en-

foncer des épées dans les chairs, et par les crucifier.

Un fameux maître d'école même a eu aussi l'avantage

d'être mis en croix : tout cela pour convaincre le

monde qu'une certaine bulle était ridicule, ce qu'on

aurait pu prouver sans tant de frais. Cependant, et

jésuites et jansénistes se réunirent tous contre l'Esprit

des lois , et contre .... et contre .... et contre et

contre Et nous osons après cela nous moquer

des Lapons, des Samoïèdes et des Nègres, ainsi que

nous l'avons dit tant de fois !

COQUILLES (DES),

Et des systèmes bâtis sur des coquilles.

Il est arrivé aux coquilles la même chose qu'aux

anguilles; elles ont fait éclore des systèmes nou-

veaux. On trouve dans quelques endroits de ce globe

des amas de coquillages , on voit dans quelques au-

tres des huîtres pétrifiées : de là on a conclu que,

malgré les lois de la gravitation et celle des fluides,

et malgré la profondeur du lit de l'Océan, la mer

avait couvert toute la terre il y a quelques millions

d'années.

La mer, ayant inondé ainsi successivement la terre

,

a formé les montagnes par ses courans, par ses ma-

rées; et, quoique son flux ne s'élève qu'à la hauteur

de quinze pieds dans ses plus grandes intumescences
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sur nos côtes, elle a produit des roches hautes de

dix-huit mille pieds.

Si la mer a été partout, il y a eu un temps où le

monde n'était peuplé que de poissons. Peu à peu les

nageoires sont devenues des bras; la queue fourchue,

s'étant allongée, a formé des cuisses et des jambes;

enfin les poissons sont devenus des hommes, et tout

cela s'est fait en conséquence des coquilles qu'on a

déterrées. Ces systèmes valent bien l'horreur du vide

,

les formes substantielles, la matière globuleuse, sub-

tile, cannelée, striée, la négation de l'existence des

corps , la baguette divinatoire de Jacques Aimard
,

l'harmonie préétablie et le mouvement perpétuel.

Il y a, dit-on, des débris immenses de coquilles

auprès de Mastricht. Je ne m'y oppose pas, quoique

je n'y en aie vu qu'une très -petite quantité. La mer

a fait d'horribles ravages dans ces quartiers-là; elle a

englouti la moitié de la Frise, elle a couvert des ter-

rains autrefois fertiles, elle en a abandonné d'autres.

C'est une vérité reconnue, personne ne conteste les

changemens arrivés sur la surface du globe dans une

longue suite de siècles. Il se peut physiquement, et

sans oser contredire nos livres sacrés, qu'un tremble-

ment de terre ait fait disparaître l'île Atlantide neuf

mille ans avant Platon, comme il le rapporte, quoi-

que ses mémoires ne soient pas sûrs. Mais tout cela

ne prouve pas que la mer ait produit le mont Cau-

case, les Pyrénées et les Alpes.

On prétend qu'il y a des fragmens de coquillages

à Montmartre et à Courtagnon auprès de Reims. On
en rencontre presque partout ; mais non pas sur la
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cime des montagnes, comme le suppose le système de

Maillet.

Il n'y en a pas une seule sur la chaîne des hautes

montagnes depuis la $jerra-Morena jusqu'à la der-

nière cime de l'Apennin. J'en ai fait chercher sur le

mont Saint - Gothard , sur le Saint - Bernard ; dans

les montagnes de la Tarentaise , on n'en a pas dé-

couvert.

Un seul physicien m'a écrit qu'il a trouvé une

écaille d'huître pétrifiée vers le mont Cénis. Je dois

le croire et je suis très-étonné qu'on n'y en ait pas vu

des centaines. Les lacs voisins nourrissent de grosses

moules dont l'écaillé ressemble parfaitement aux huî-

tres ; on les appelle môme petites huîtres dans plus

d'un canton.

Est-ce d'ailleurs une idée tout-à-fait romanesque,

de faire réflexion à la foule innombrable de pèlerins

qui partaient à pied de Saint-Jacques en Galice et

de. toutes les provinces
,
pour aller à Rome par le

mont Génis , chargés de coquilles à leurs bonnets?

Il en venait de Syrie , d'Egypte , de Grèce , comme
de Pologne et d'Autriche. Le nombre des romipètes

a été mille fois plus considérable que celui des hagis

qui ont visité la Mecque et Médine
,
parce que les

chemins de Rome sont plus faciles et qu'on n'était pas

forcé d'aller par caravanes. En un mot, une huître près

du mont Cénis ne prouve pas que Focéan Indien ait

enveloppé toutes les terres de notre hémisphère.

On rencontre quelquefois, en fouillant la terre, des

pétrifications étrangères, comme on rencontre dans

l Autriche des médailles frappées à Rome. Mais,, pour

Dict.Ph. 3. 2J
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une pétrification étrangère, il y en a mille de nos

climats.

Quelqu'un a dit qu'il aimerait autant croire le

marbre composé de plumes d'autruches que de croire

le porphyre composé de pointes d'oursin. Ce qucl-

quun-îà avait grande raison, si je ne me trompe.

On découvrit, ou Ton crut découvrir, il y a quel-

ques années, les ossemens d'un renne et d'un hippo-

potame près d'Étampes , et de là on conclut que le

Nil et la Laponie avaient été autrefois sur le chemin

de Paris à Orléans. Mais on aurait dû plutôt soup-

çonner qu'un cutieux avait eu autrefois dans son ca-

bhiet le squelette d'un renne et celui d'un hippopo-

tame. Cent exemples pareils invitent à examiner

long-temps avant que de croire.

Amas de coquilles.

Mille endroits sont remplis de mille débris de

testacés , de crustacés, de pétrifications. Mais re-

marquons, encore une fois, que ce n'est presque ja-

mais ni sur la croupe , ni dans les flancs de cette

continuité de montagnes dont la surface du globe est

traversée; c'est à quelques lieues de ces grands corps,

c'est au milieu des terres, c'est dans des cavernes,

dans des lieux où il est très -vraisemblable qu'il y

avait de petits lacs qui ont disparu , de petites rivières

dont le cours est changé, des ruisseaux considérables

dont la source est tarie. Vous y voyez des débris de

tortues, d'écrevisses, de moules, de colimaçons, de

petits crustacés de rivière , de petites huîtres sem-

blables à celles de Lorraine ; mais de véritables corps
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marins, c'est ce- que vous ne voyez jamais. S'il y en

avait, pourquoi n'aurait-on jamais vu clos de chiens

marins, de requins, de baleines?

Vous prétendez que la mer a laissé dans nos terres

des marques d'un très-long séjour. Le monument le

plus sûr serait assurément quelques amas de mar-

souins au milieu de l'Allemagne ; car vous en voyez

des milliers se jouer sur la surface de la mer Germa-

nique dans un temps serein. Quand vous les aurez

découverts et que je les aurai vus à Nuremberg et à

Francfort
,
je vous croirai,; mais en attendant per-

mettez-moi de ranger la plupart de ces suppositions

avec celle du vaisseau pétrifié , trouvé dans le canton

de Berne , à cent pieds sous terre , tandis qu'un d-e ses

ancres était sur le mont Saint-Bernard.

J'ai vu quelquefois des débris de moules et de co-

limaçons qu'on prenait pour des coquilles de mer.

Si on songeait seulement que dans une année plu-

vieuse il y a plus de limaçons dans dix lieues de pays

que d'hommes sur la terre, on pourrait se dispenser

de chercher ailleurs l'origine de ces fragmens de co-

quillages dont le bord du Rhône et ceux d'autres ri-

vières sont tapissés dans l'espace de plusieurs milles.

Il y a beaucoup de ces limaçons dont le diamètre est

de plus d'un pouce. Leur multitude détruit quelque-

fois les vignes et les arbres fruitiers. Les fragmens de

leurs coques endurcies sont partout. Pourquoi donc

imaginer que des coquillages des Indes sont venus

s'amonceler dans nos climats, quand nous en avons

chez nous par millions? Tous ces^petits fragmens de

coquilles, dont on fait tant de bruit pour accrédi er
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un système, sont pour la plupart si informes, si usés,

si méconnaissables qu'on pourrait également parier

que ce sont des débris d'écrevisses ou de crocodiles,

ou des ongles d'autres animaux. Si on trouve une co-

quille bien conservée dans le cabinet d'un curieux

,

on ne sait d'où elle vient, et je doute qu'elle puisse

servir de fondement à un système de l'univers.

Je ne nie pas, encore une fois, qu'on ne rencontre

à cent milles de la mer quelques huîtres pétrifiées
,

des conques , des univalves , des productions qui

ressemblent parfaitement aux productions marines
;

mais est -on bien sûr que le sol de la terre ne peut

enfanter ces fossiles? La formation des agates arbo-

risées ou herborisées ne doit -elle pas nous faire

suspendre notre jugement ? Un arbre n'a point pro-

duit l'agate qui représente parfaitement un arbre
\

la mer peut aussi n'avoir point produit ces coquilles

fossiles qui ressemblent à des habitations de petits

animaux marins. L'expérience suivante en peut ren-

dre témoignage.

De la grotte des Fées.

Les grottes où se forment les stalactites et les

stalagmites sont communes. Il y en a dans presque

toutes les provinces. Celle du Chablais est peut-être

la moins connue des physiciens et qui mérite le plus

de Fêtre. Elle est située dans des rochers affreux, au

milieu d'une forêt d'épines, à deux petites lieues de

Ripaille, dans la paroisse de Féterne. Ce sont trois

grottes en voûte Tune sur Fautrc, taillées à pic par la

nature dans un roc inabordable. On n'y peut monter
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que par une échelle , et il faut s'élancer ensuite dans

ces cavités en se tenant à des branchés d'arbres. Cet

endroit est appelé par les gens du lieu la Grotte des

fées. Chacune a dans son fond un bassin dont Feau

passe pour avoir la même vertu que celle de Sainte-

Reine. L'eau qui distille de la supérieure , à travers le

rocher, y a formé dans la voûte la figure d'iïne poule

qui couve des poussins. Auprès de cette poule est

une autre concrétion qui ressemble parfaitement a

un morceau de lard avec sa couenne, de la longueur

de près de trois pieds.

Dans le bassin de cette même grotte , ou l'on se

baigne, on trouve des figures de pralines telles qu'on

les vend chez les confiseurs, et à côté la forme d'un

rouet ou tour à filer avec la quenouille. Les femmes

des environs prétendent avoir vu dans l'enfoncement

une femme pétrifiée, au-dessous du rouet : mais les

observateurs n'ont point vu en dernier lieu cette

femme. Peut-être les concrétions stalactitiques avaient

dessiné autrefois une figure informe de femme; et

c'est ce qui fit nommer cette caverne la Grotte des fées.

Il fut un temps qu'on n'osait en approcher; mais

depuis que la figure de la femme a disparu , on est

devenu moins timide.

Maintenant, qu'un philosophe à s)rstème raisonne

sur ce jeu de la nature , ne pourrait-il pas dire : Voilà

des pétrifications véritables? Cette grotte était habi-

tée, sans doute, autrefois par une femme; elle filait

au rouet, son lard était pendu au plancher, elle avait

auprès délie sa poule avec ses poussins; elle man-

geait des pralines lorsqu'elle fut changée en rocher

27.
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elle et ses poulets , et son lard , et son rouet, et sa

quenouille, et ses pralines, comme Edith , femme de

Loth fut changée en statue de sel. L'antiquité four-

mille de ces exemples.

Il serait bien plus raisonnable de dire , cette

femme fut pétrifiée, que de dire, ces petites co-

quilles viennent de la mer des Indes; cette écaille fut

laissée ici par la mer il y a cinquante mille siècles;

ces gîossopètres sont des langues de marsouins qui

s'assemblèrent un jour sur cette colline pour n'y

laisser que leurs gosiers; ces pierres en spirale ren-

fermaient autrefois le poisson ISautilus que personne

n'a jamais vu.

Du falun de Touraine et de ses coquilles.

On regarde enfin le falun de Touraine comme le

monument le plus incontestable de ce séjour de l'O-

céan sur notre continent dans une multitude prodi-

gieuse de siècles; et la raison, c'est qu'on prétend

que cette mine est composée de coquilles pulvérisées.

Certainement si à trente-six lieues de la mer il

était d'immenses bancs de coquillages marins , s'ils

étaient posés à plat par couches régulières, il serait

démontré que ces bancs ont été le rivage de la mer :

et il est d'ailleurs très-vraisemblable que des terrains

bas et plats ont été tour-à-tour couverts et dégagés

des eaux jusqu'à trente et quarante lieues ; c'est l'opi-

nion de toute l'antiquité. Une mémoire confuse s'en

est conservée , et c'est ce qui a donné lieu à tant de

fables.
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Nil equidem durare diu sub imagine eddem

Crediderim. Sic ad ferrum venistis ah auroj

Secula. Sic toties versa est fortuna locorum.

Vidi eqo quod fuerat quondam solidissima tellus

Esse fretum. Vidi factas ex œquore terras :

Et procul à pelago conchœ jacuere marinas :

Et vêtus inventa est in montihus anchora summis («),

Ouodque fuit campus, vallem decursus aquarum

Fecit : et eluvie mons est deductus in œquor :

Eque paludosâ siccis humus aret arenis :

Quoique silim tulei ant, staanata paludibus hument.

Cvsi ainsi que Pythagore s'explique dans Ovide.

Voici une imitation de ces vers qui en donnera l'idée.

Le temps, qui donne à tous le mouvement et l'être,

Produit, accroit, détruit, fait mourir, fait renaître,

Change tout dans les cicux, sur ra terre et dans l'air

L'âge d'or à son tour suivra l'âge de fer.

Flore embellit des champs l'aridité sauvage.

La mer change son lit, son flux et son rivage.

Le limon qui nous porte est né du sein des eaux.

OÙ croissent les moissons voguèrent les vaisseaux.

La main lente du temps aplanit les montagnes
j

Il creuse les vallons, il étend les campagnes;

Tandis que l'Eternel, le souverain des temps,

Demeure inébranlable en ces grands changemens.

Mais pourquoi cet Océan n'a-t-il formé aucune

montagne sur tant de côtes plates livrées à ses ma-

rées ? Et pourquoi
y

s'il a déposé des amas prodigieux

de coquilles en Touraine , ira -t- il pas laissé les

mêmes monumens dans les autres provinces à la

même distance?

(a) Gela ressemble un peu à l'ancre de vaisseau qu'on préten-

dait avoir trouvé sur le grand Saint-Eernard ; aussi s'est-on bien

gardé d'insérer cette chimère dans la traduction.
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D'un côté je vois plusieurs lieues de rivages au ni-

veau de la mer dans la basse Normandie : je traverse

la Picardie, la Flandre, la Hollande, la basse Alle-

magne, la Poméranie
, la Prusse, la Pologne, la

Russie, une grande partie de la Tartarie, sans qu'une

seule haute montagne , fesant partie de la grande

chaîne , se présente à mes yeux. Je puis franchir ainsi

l'espace de deux mille lieues dans un terrain assez

uni, à quelques collines près. Si la mer répandue

originairement sur notre continent , avait fait les

montagnes, comment n'en a-t-elle pas fait une seule

dans cette vaste étendue ?

De l'autre côté, ces prétendus bancs de coquilles,

à trente , à quarante lieues de la mer, méritent le plus

sérieux examen. J'ai fait venir de cette province, dont

je suis éloigné de cent cinquante lieues, une caisse de

ce falun. Le fond de cette minière est évidemment

une espèce de terre calcaire et marneuse, mêlée de

talc, laquelle a quelques lieues de longueur sur en-

viron une et demie de largeur. Les morceaux purs de

cette terre pierreuse sont un peu salés au goût. Les

laboureurs l'emploient pour féconder leurs terres, et

il est très-vraisemblable que son sel les fertilise : on

en fait autant dans mon voisinage avec du gypse. Si

ce n'était qu'un amas de coquilles
,
je ne vois pas qu il

pût fumer la terre. J'aurais beau jeter dans mon

champ toutes les coques desséchées des limaçons et

des moules de ma province, ce serait comme si j'a-

vais semé sur des pierres.

Quoique je sois sûr de peu de chose
,
je puis afïîr-
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mer que je mourrais de faim, si je n'avais pour vivre

qu'un champ de vieilles coquilles cassées (b).

En un mot, il est certain, autant que mes yeux

peuvent avoir de certitude, que cette marne est une

espèce de terre, et non pas un assemblage d'animaux

marins qui seraient au nombre de plus de cent mille

milliards de milliards. Je ne sais pourquoi l'académi-

cien qui , le premier après Palissi , fit connaître cette

singularité de la nature, a pu dire : « Ce ne sont que

de petits fragmens de coquilles très-reconnaissables

pour en être des fragmens; car ils ont leurs cannelures

très-bien marquées; seulement ils ont perdu leur lui-

sant et leur vernis. »

Il est reconnu que dans cette mine de pierre cal-

caire et de talc on n'a jamais vu une seule écaille

d'huître , mais qu'il y en a quelques-unes de moules

,

parci que cette mine est entourée d'étangs. Cela jeu!

décide la question contre Bernard Palissi , et détruit

tout le merveilleux que Réaumur et ses imitateurs o H

voulu y mettre.

Si quelques petits fragmens de coquilles , mê-

lées à la terre marneuse, étaient réellement des co-

quilles de mer, il faudrait avouer qu'elles sont dans

cette falunière depuis des temps reculés qui épou-

vantent l'imagination, et que c'est un des plus anciens

(b) Tout ce que ces coquillages pourraient opérer , ce serait

de diviser une terre trop compacte. On en fait autant avec du

gravier. Des coquilles fraîches et pilces pourraient servir par leur,

huile : mais des coquillages desséchés ne sont bons à rien.

IV. B. Quand ces coquilles sont très -friables, elles peuvent

servir d'engrais comme la craie ou la marne.
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monumens des révolutions de notre globe. Mais

aussi, comment une production enfouie quinze pieds

en terre pendant tant de siècles, peut -elle avoir Pair

si nouveau? Comment y a-t-on trouvé la coquille d :un

limaçon toute fraîche? pourquoi la mer n'aurait-clle

confié ces coquilles tourangeotes*qu'à ce seul petit

morceau de terre et non ailleurs? n'est -il pas de la

plus extrême vraisemblance que ce falun qu'on avait

pris pour un réservoir de petits poissons, îrcst préci-

sément qu'une mine de pierre calcaire d'une médiocre

étendue? y

D'ailleurs l'expérience de M. de La Sauvagère,

qui a vu des coquillages se^former dans une pierre

tendre, et qui en rend témoignage avec ses voisins,

ne doit -elle pas au moins nous inspirer quelques

doutes ?

Voici une autre difficulté, un autre sujet de dou-

ter. On trouve entre Paris et Arcueil, sur la rive gau*

che de la Seine, un banc de pierre très-long, tout

parsemé de coquilles maritimes, ou qui du moins

leur ressemblent parfaitement. On m'en a envoyé un

morceau pris au hasard à cent pieds de profondeur.

Il s'en faut bien que les coquilles y soient amoncelées

par couches : elles y sont éparses et dans la plus

grande confusion. Cette confusion seule contredit la

régularité prétendue qu'on attribue au falun de Tou-

raine.

Enfin, si ce falun a été produit à la longue dans la

mer, elle est donc venue à près de quarante lieues

dans un pays plat, et elle n'y a point formé de mon-

tagne. Il n'est donc nullement probable que les mon-
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tagncs soient des productions de l'Océan. De ce que

la mer serait venue à quarante lieues, s'ensuivrait-il

qu'elle aurait été partout?

Idées de Palissi sur les coquilles prétendues.

Avant que Bernard Palissi eût prononcé que cette

mine de marne de trois lieues d'étendue n'était qu'un

amas de coquilles, les agriculteurs étaient dans l'u-

sage de se servir de cet engrais, et ne soupçonnaient

pas que ce fussent uniquement des coquilles qu'ils

employassent. N'avaient-ils pas des yeux ? Pourquoi

ne ci ut-on pas Palissi sur sa parole ? Ce Palissi d'ail-

leurs était un peu visionnaire. Il fît imprimer le livre

iniiiuié : Le moyen de devenir riche, et la manière

véritable par laquelle tous les hommes de France

pourront apprendre à multiplier et à augmenter leurs

trésor et possessions, par maître Bernard Palissi, in-

venteur des rustiques fîgulines du roi. Il tint à Paris

une école où il fit afficher qu'il rendrait l'argent à

ceux qui lui prouveraient la fausseté de ses opinions.

Cette espèce de charlatanerie décrédita ses coquilles

jusqu'au temps où elles furent remises en honneur par

un académicien célèbre, qui enrichit les découvertes

des Swammerdam , des Leuvenhoeck
,
par l'ordre

dans lequel il les plaça, et qui voulut rendre de

grands services à la physique. L'expérience, comme
on l'a déjà dit, est trompeuse ; il faut donc examiner

encore ce falun. Il est certain qu'il pique la langue

par une légère âcreté ; c'est un effet que les coquilles

ne produiiont pas. Il est indubitable que le falun est

une terre calcaire et marneuse. Il est indubitable
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aussi qu'elle renferme quelques coquilles de moules

à dix à quinze pieds de profondeur. L'auteur estima-

ble de l'Histoire naturelle, aussi profond dans ses

vues qu'attrayant par son style
?
dit expressément :

« Je prétends que les coquilles sont l'intermède que

la nature emploie pour former la plupart des pierres.

Je prétends que les craies, les marnes et les pierres

à chaux , ne sont composées que de poussière et de

détrimens de coquilles. »

On peut aller trop loin
,
quelque habile physicien

que l'on soit. J'avoue que j'ai examiné pendant douze

ans de suite la pierre à chaux que j'ai employée, et

que ni moi, ni aucun des assistans n'y avons aperçu

le moindre vestige de coquilles.

A-t-on donc besoin de toutes ces suppositions

pour prouver les révolutions que notre globe a es-

suyées dans des temps prodigieusement reculés?

Quand la mer n'aurait abandonne et couvert tour à

tour les terrains bas de ses rivages que le long de

deux mille lieues sur quarante de large dans les terres,

ce serait un changement sur la surface du globe de

quatre-vingt mille lieues carrées.

Les éruptions des volcans, les tremblemens, les

affaissemens des terrains doivent avoir bouleversé

une assez grande quantité de la surface du globe;

des lacs, des rivières ont disparu, des villes ont été

englouties; des \\cs se sont formées; des terres ont

été séparées : les mers intérieures ont pu opérer des

révolutions beaucoup plus considérables. N'en voila-

t— il pas assez? Si l'imagination aime à se représenter
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ces grandes vicissitudes de la nature, elle doit être

contente

,

J'avoue encore qu'il est démontré aux yeux qu'il a

fallu une prodigieuse multitude de siècles pour opé-

rer toutes les révolutions arrivées dans ce globe, et

dont nous avons des témoignages incontestables. Les

quatre cent soixante et dix mille ans dont les Baby-

loniens, précepteurs des Egyptiens se vantaient, ne

suffisent peut-être pas; mais je ne veux point contre-

dire la Genèse, que je regarde avec vénération. Je

suis partagé entre ma faible raison, qui est mon seul

flambeau, et les livres sacrés juifs , auxquels je n'en-

tends rien du tout. Je me borne toujours à prier Dieu

que des hommes ne persécutent pas des hommes
;

qu'on ne fasse pas de cette terre, si souvent boule-

versée , une vallée de misère et de larmes , dans la-

quelle des serpens, destinés à ramper quelques mi-

nutes dans leurs trous, dardent continuellement leur

venin les uns contre les autres.

Du système de Maillet > qui, de l'inspection des

coquilles , conclut que les poissons sont les

premiers pères des hommes.

Maillet, dont nous avons déjà parié , crut s'aper-

cevoir au grand Caire que notre continent n'avait

été qu'une mer dans l'éternité passée; il vit des co-

quilles, et voici comme il raisonna : Ces coquilles

prouvent que la mer a été pendant des milliers de

siècles à Memphis; donc les Égyptiens et les singes

viennent incontestablement des poissons marins.

Dict. pu. 3, 28
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Les anciens habitans des Lords de l'Euphrate ne

s'éloignaient pas beaucoup de cette idée, quand ils

débitèrent que le fameux poisson Oannès sortait tous

les jours du fleuve pour les venir catéchiser sur le

rivage. Dercelo, qui est la même que Venus, avait

une queue de poisson. La Vénus d'Hésiode naquit de

Fée urne de la mer.

C'est peut-élre suivant cctte
N
cosmogonie qu'Ho-

mère dit que l'Océan est le père de toutes choses;

mais par ce mot d'Océan, il n'entend, dit-on, que le

Nil, et non notre mer Océane, qu'il ne connaissait

pas.

Thaïes apprit aux Grecs que l'eau est le premier

principe de la nature. Ses rai.sons sont que la semence

de tous les animaux est aqueuse
,
qu'il faut de l'humi-

dité à toutes les plantes, et qu'enfin les étoiles sont

nourries des exhalaisons humides de notre globe.

Cette dernière raison est merveilleuse; et il est plai-

sant qu'on parle encore de Thaïes, et qu'on veuille

savoir ce qu'Athénée et PI marque en pensaient.

Cette nourriture des étoiles n aurait pas réussi dans

noire temps, et malgré les sermons du poisson Oan-

nès , les argumens de Thaïes, les imaginations de

Maillet, malgré l'extrême passion qu'on a aujourd'hui

pour les généalogies, il y a peu de gens qui croient

descendre d'un turbot et d'une morue. Pour étayer ce

système, il fallait absolument que toutes les espèces

et tous les élémens se changeassent les uns en les au-

tres. Les Métamorphoses d'Ovide devenaient le meil-

leur livre de physique qu'on ait jamais écrit.

Notre globe a eu sans doute ses métamorphoses,
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ses changemens de forme ; et chaque globe a eu les

siennes, puisque tout étant en mouvement, tout a dû

nécessairement changer; il n'y a que l'immobile qui

soit immuable ; la nature est éternelle , mais nous

autres nous sommes d'hier. Nous découvrons mille

signes de variations sur notre petite sphère. Ces signes

nous apprennent que cent villes ont été englouties,

que des rivières ont disparu, que dans de longs es-

paces de terrain on marche sur des débris. Ces épou-

vantables révolutions accablent notre esprit. Elles ne

sont rien du tout pour l'univers, et presque rien pour

notre globe. La mer, qui laisse des coquilles sur un

rivage qu'elle abandonne, est une goutte d'eau qui

s'évapore au bord d'une petite tasse ; les tempêtes les

plus horribles ne sont que le léger mouvement de l'air

produit par l'aile d'une mouche. Toutes nos énormes

révolutions sont un grain de sable à peine dérangé de

sa place. Cependant que de vains efforts pour expli-

quer ces petites choses! que de systèmes, que de

charlatanisme pour rendre compte de ces légères va-

riations, si terribles à nos yeux! que d'animosités

dans ces disputes ! Les conquérans qui ont envahi le

monde n'ont pas été plus orgueilleux et plus achar-

nés que les vendeurs d'orviétan qui ont prétendu le

connaître.

La terre est un soleil encroûté, dit celui-ci; c'est

une comète qui a effleuré le soleil, dit celui-là. En
voici un qui crie que cette huître est une médaille du

déluge ; un autre lui répond qu'elle est pétrifiée depuis

quatre milliards d'années. lié, pauvres gens qui osez,

parler en maîtres, vous voulez m'enseigner la forma-
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tion de l'univers , et vous ne savez pas celle d'un ci-

ron, celle d'une paille (*).

CORPS.

Corps et matière , c'est ici même chose
,
quoiqu'il

n'y ait pas de synonymes à la rigueur. Il y a eu des

gens qui par ce mot corps ont aussi entendu l'esprit.

Ils ont dit : Esprit signifie originairement souffle, il

n'y a qu'un corps qui puisse souffler; donc esprit et

corps pourraient bien au fond être la même chose.

C'est dans ce sens que La Fontaine disait au célèbre

duc de La Rochefoucauld :

J'entends les esprits corps et pétris de matière.

(Fable XV du livre X.)

C'est dans le même temps qu'il dit à madame de

La Sablière :

Je subtiliserais un morceau de matière

,

Quintessence d'atome extrait de la lumière,

Je ne sais quoi plus vif et plus subtil encor,

(Fable I du livre X.)

Personne ne s'avisa de harceler le bon La Fon-

taine, et de lui faire un procès sur ces expressions.

Si un pauvre philosophe et même un poète en disait

autant aujourd'hui, que de gens pour se faire de

fête
,
que de folliculaires pour vendre douze sous

leurs extraits, que de fripons uniquement dans le

dessein de foire du mal, crieraient au philosophe , au

péripatéticien , au disciple de Gassendi , à l'écolier

de Locke et des premiers Pères, au damné !

(*) Voyez, dans le volume de physique, la Dissertation sur

îes changemens arrivés au globe, et les Singularités de la nature.
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De même que nous ne savons ce que c'est qu'un

esprit, nous ignorons ce que c'est qu'un corps : nous

voyons quelques propriétés; mais quel est ce sujet en

qui ces propriétés résident? Il n'y a que des corps,

disaient Démocrite et Épicure; il n'y a point de corps,

disaient les disciples de Zenon d'Élée.

L'évéque de Cloine, Berkeley, est le dernier qui,

par cent sophismcs captieux , a prétendu prouver que

les corps n'existent pas. Ils n'ont, dit-il, ni couleurs,

ni odeurs, ni chaleur; ces modalités sont dans vos

sensations, et non dans les objets. Il pouvait s'épar-

gner la peine de prouver cette vérité ; elle était assez

connue. Mais de là il passe à l'étendue, à la solidité,

qui sont des essences du corps, et il croit prouver

qu'il n'y a pas d'étendue dans une pièce de drap vert

,

parce que ce drap n'est pas vert en effet; cette sensa-

tion du vert n'est qu'en vous, donc cette sensation de

l'étendue n'est aussi qu'en vous. Et, après avoir ainsi

détruit l'étendue, il conclut que la solidité qui y est

attachée tombe d'elle-même, et qu'ainsi il n'y a rien

au monde que nos idées. De sorte que, selon ce doc-

teur, dix mille hommes tués par dix raille coups de

canon ne sont dans le fond que dix mille appréhen-

sions de notre entendement; et, quand un homme fait

un enfant à sa femme, ce n'est qu'une idée qui se

loge dans une autre idée dont if naîtra une troisième

idée.

11 ne tenait qu'à M. l'évéque de Cloine de ne point

tomber dans l'excès de ce ridicule. Il croit montrer

qu'il n'y a point d'étendue, parce qu'un corps lui a

paru avec sa lunelte quatre fois plus gros qu'il ne

28.
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l'était à ses yeux, et quatre fois plus petit a laide

d'un autre verre. De là il conclut qu'un corps ne

pouvant avoir à la fois quatre pieds, seize pieds e;

un seul d'étendue, cette étendue n'existe pas; donc

il n'y a rien. Il n'avait qu'à prendre une mesure, et

dire : De quelque étendue qu'un corps me paraisse,

il est étendu de tant de ces mesures.

Il lui était Lien aisé de voir qu'il n'en est pas de

l'étendue et de la solidité comme des sons, des cou-

leurs, des saveurs, des odeurs, etc. Il est clair que

ce sont en nous des sentimcns excités par la configu-

ration des parties; mais l'étendue n'est point un sen-

timent. Que ce bois allumé s'éteigne
,

je n'ai plus

chaud; que cet air ne soit plus frappé, je n'entends

plus; que cette rose se fane, je n'ai plus d'odorat

pour elle : mais ce bois, cet air, cette rose sont éten-

dus sans moi. Le paradoxe de Berkeley ne vaut pas la

peine d'être réfuté.

C'est ainsi que les Zenon d'Élée, les Parménide,

argumentaient autrefois ; et ces gens-là avaient beau-

coup d'esprit : ils vous prouvaient qu'une tortue

devait aller aussi vite qu'Achille
,
qu'il n'y a point de

mouvement; ils agitaient cent autres questions aussi

inutiles. La plupart des Grecs jouèrent des gobelets

avec la philosophie, et transmirent leurs tréteaux à

nos scolastiques. Bayle lui-même a été autrefois de la

bande; il a brodé des toiles d'araignées comme un

autre; il argumente, à l'article Zenon, contre l'éten-

due divisible de la matière , et la contiguïté des

corps; il dit tout ce qu'il ne serait pas permis de dire

à un géomètre de six mois.
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11 est bon de savoir ce qui avait entraîné lévêque

Berkeley dans ce paradoxe. J'eus il y a long -temps

quelques conversations avec lui; il me dit que l'ori-

gine de son opinion venait de ce qu'on ne peut con-

cevoir ce que c'est que ce sujet qui reçoit l'étendue.

Et en effet, il triomphe dans son livre quand il de-

mande à Hilas ce que c'est que ce sujet, ce substra-

tum, cette substance. C'est le corps étendu, répond

Hilas. Alors l'évêque, sous le nom de Philonoiïs, se

moque de lui ; et le pauvre Hilas voyant qu'il a dit que

l'étendue est le sujet de l'étendue , et qu'il a dit une

sottise, demeure tout confus, et avoue qu'il n'y com-

prend rien; qu'il n'y a point de corps, que le monde

matériel n'existe pas, qu'il n'y1 a qu'un monde intel*

lectuel.

Hilas devait dire seulement à Philonoiïs : Nous ne

savons rien sur le fond de ce sujet, de cette substance

étendue, solide, divisible, mobile, figurée, etc.; je

ne la connais pas plus que le sujet pensant, sentant

et voulant ; mais ce sujet n'en existe pas moins, puis-

qu'il a des propriétés essentielles dont il ne peut être

dépouillé (i).

Nous sommes tous comme la plupart des dames

de Paris , elles font grande chère sans savoir ce qui

entre dans les ragoûts; de même nous jouissons des

corps sans savoir ce qui les compose. De quoi est fait

(i) Voyez sur cet objet l'article Existence dans l'Encyclopé-

die, c'est le seul ouvrage où fa question de l'existence des objets

extérieurs ait été bien éclaircic, et où l'on trouve les principes

qui p uvent conduire à la résoudre.
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le corps? de parties, et ces parties se résolvent en

d'autres parties. Que sont ces dernières parties? tou-

jours des corps; vous divisez sans cesse, et vous n'a-

vancez jamais.

Enfin, un subtil philosophe remarquant qu'un ta-

bleau est fait d'ingrédiens dont aucun n'est un tableau,

et une maison de matériaux dont aucun n'est une mai-

son, imagina que les corps sont bâtis d'une infinité

de petits cires qui ne sont pas corps; et cela s'appelle

des monades. Ce système ne laisse pas d'avoir son

bon, et, s'il était révélé, je le croirais très-possible;

tous ces pclits êtres seraient des points mathémati-

ques : des espèces d'âmes qui n'attendraient qu'un

habit pour se mettre dedans : ce serait une métemp-

sycose continuelle. Ce système en vaut bien un autre:

je l'aime bien autant que la déclinaison des atomes,

les formes substantielles, la grâce versatile, et les

vampires.

COURTISANS LETTRES.

îl a été un temps en France où les beaux-arts

étaient cultivés par les premiers de l'état. Les courti-

sans surtout s'en mêlaient malgré la dissipation, le

goût des riens, la passion pour l'intrigue, toutes di-

vinités du pays. Il me paraît qu'on est actuellement à

la cour dans tout un autre goût que celui des lettres
;

peut-être dans peu de temps la mode de penser re-

viendra-t-elle. Un roi n'a qu'à vouloir; on fait de cette

nation-ci tout ce qu on veut. En Angleterre commu-

nément on pense, et les lettres y sont plus en hon-

neur qu'ici. Cet avantage est une suite nécessaire do
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la forme de leur gouvernement. Il y a à Londres en-

viron huit cents personnes qui ont le droit de parler

en public, et de soutenir les intérêts de la nation.

Environ cinq ou six mille prétendent au même hon-

neur à leur tour. Tout le reste s'érige en juge de tous

ceux-ci , et chacun peut faire imprimer ce qu'il pense

sur les affaires publiques; ainsi toute la nation est

dans la nécessité de s'instruire. On n'entend parler

que des gouvernemens d'Athènes et de Rome. Il faut

bien, malgré qu'on en ait, lire les auteurs qui en ont

traité. Cette étude conduit naturellement aux belles-

lettres. En général les hommes ont l'esprit de leur

état. Pourquoi d'ordinaire nos magistrats , nos avo-

cats, nos médecins, et beaucoup d'ecclésiastiques,

ont-ils plus de lettres , de goût et d'esprit que Ton en

trouve dans toutes les autres professions? C'est que

réellement leur état est d'avoir l'esprit cultivé, comme
celui d'un marchand est de connaître son négoce.

Il n'y a pas long-temps (*) qu'un seigneur anglais

fort jeune me vint voir à Paris en revenant d'Italie.

Il avait fait en vers une description de ce pays-là,

aussi poliment écrite que tout ce qu'ont fait le comte

de Rochcster, et nos Chaulicu, nos Sarrasin et nos

Chapelle. La traduction que j'en ai faite est si loin

d'atteindre à la force et à la bonne plaisanterie de

l'original
,
que je suis obligé d'en demander sérieuse-

ment pardon à l'auteur et à ceux qui entendent l'an-

glais. Cependant comme je n'ai pas d'autre moyen de

(*) Ceci a été écrit vers i^3o.
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faire connaître les vers de milord Harvey, les voici

dans ma langue.

Qu ai-je donc vu dans l'Italie?

Orgueil , astuce et pauvreté
;

% Grands complimens
,
peu de tonte',

Et beaucoup de cérémonie
;

L'extravagante comédie,

Que souvent l'inquisition (a)

Veut qu'on nomme religion

,

Mais qu'ici nous nommons folie.

La nature en vain bienfesante

Veut enrichir ces lieux charmans;

Des prêtres la main désolante

Étouffe ses plus beaux présens.

Les monsignor, soi-disant grands,

Seuls dans leurs palais magnifiques,

Y sont d'illustres fainéans,

Sans argent et sans domestiques.

Pour les petits, sans liberté,

Martyrs du joug qui les domine,

Ils ont fait vœu de pauvreté

,

Priant Dieu par oisiveté

,

Et toujours jeûnant par famine.

Ces beaux lieux, du pape bénis,

Semblent habités par les diables
;

Et les habitans misérables

Sont damnés dans le paradis.

Je ne suis pas de l'avis de milord Harvey. Il y a

des pays en Italie qui sont très-maflieureux, parce

que des étrangers s'y battent depuis long-temps à qui

(a) Il entend sans doute les farces que certains prédicateurs

jouent dans les places publiques.
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les gouvernera ; mais il y en a d'autres où l'on n'est

ni si gueux , ni si sot qu'il le dit.

COUTUMES.
Il y a , dit-on , cent quarante-quatre coutumes en

France qui ont force de loi; ces lois sont presque

toutes différentes. Un homme qui voyage dans ce

pays change de loi presque autant de fois qu'il change

de chevaux de poste. La plupart de ces coutumes ne

commencèrent à être rédigées par écrit que du temps

de Charles VII; la grande raison, c'est qu'auparavant

très-peu de gens savaient écrire. Ou écrivit donc une

partie d'une partie de la coutume de Ponthieu, mais

ce grand ouvrage ne fut achevé par les Picards que

sous Charles VIII. Il n'y en eut cme seize de rédigées

du temps de Louis XII. Enfin, aujourd'hui la juris-

prudence s'est tellement perfectionnée, qu'il n'y a

guère de coutume qui n'ait plusieurs commentateurs;

et tous, comme on croit bien, d'un avis différent. Il

y en a déjà vingt-six sur la coutume de Paris. Les

juges ne savent auquel entendre; mais pour les mettre

à leur aise, on vient de faire la coutume de Paris en

vers. C'est ainsi qu'autrefois la prêtresse de Delphes

rendait ses oracles.

Les mesures sont aussi différentes que les coutu-

mes, de sorte que ce qui est vrai dans le faubourg de

Montmartre, devient faux dans l'abbaye de Saint-

Denis. Dieu ait pitié de nous !

CREDO (*).

(*) Voyez, à l'article Symbole, ce passace du credo
,
qua l'on

supprime ici comme étant un double emploi. ( R. )
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CRIMES OU DÉLITS

DE TEMPS ET DE LIEU.

Un Romain tue malheureusement en Egypte un

chat consacré; et le peuple en fureur punit ce sacri-

lège en déchirant le Romain en pièces. Si on avait

mené ce Romain au tribunal, et si les juges avaient

eu le sens commun, ils l'auraient condamné à deman-

der pardon aux Égyptiens et aux chats, à payer une

forte amende soit en argent, soit en souris. Ils lui au-

raient dit qu'il faut respecter les sottises du peuple

quand on n'est pas assez fort pour les corriger.

Le vénérable chef de la justice lui aurait parlé à

peu près ainsi : Chaque pays a ses impertinences lé-

gales, et ses délits de temps et de lieu. Si dans voire

Rome, devenue souveraine de l'Europe, de l'Afrique,

et de l'Asie-Mineure, vous alliez tuer un poulet sacré

dans le temps qu'on lui donne du grain pour savoir

au juste la volonté des dieux, vous seriez sévèrement

puni. Nous croyons que vous n'avez tué notre chat

que par mégarde. La cour vous admoneste. Allez en

paix ; soyez plus circonspect.

C'est une chose très-indifférente d'avoir une sta-

tue dans son vestibule : mais si, lorsqu'Octave, sur-

nommé Auguste, était maître absolu, un Romain eût

placé chez lui une statue de Brutus, il eût été puni

comme séditieux. Si un citoyen avait, sous un empe-

reur régnant, la statue du compétiteur à l'empire
,

c'était, disait-on, un crime de lèse-majesté, de haute

trahison.

Un Anglais, ne sachant que faire, s'en va à Rome
;
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il rencontre le prince Charles-Edouard chez lin car-

dinal; il en est fort content. De retour chez lui, il

boit dans un cabaret à la santé du prince Charles-'

Edouard. Le voilà accusé de haute trahison. Mais qui

a-t-ii trahi hautement, lorsqu'il a dit, en buvant,

qu'il souhaitait que ce prince se portât bien ? S'il a

conjuré pour le mettre sur le trône, alors il est cou-

pable envers la nation : mais jusque-là on ne voit pas

que dans l'exacte justice le parlement puisse exiger

de lui autre chose que de boire quatre coups à la santé

de la maison de Hanovre , s'il en a bu deux à la sanié

de ia maison de Stuart.

Des crimes de temps et de lieu qu'on doit ignorer»

On sait combien il faut respecter Notre-Dame de

Lorette, quand on est dans la marche d'Ancône. Trois

jeunes gens y arrivent; ils font de mauvaises plaisan-

teries sur la maison de Notre-Dame qui a voyagé par

l'air, qui est venue en Dalmatie, qui a changé deux

ou trois fois de place, et qui enfin ne s'est trouvée

commodément qu'à Lorette. Nos trois étourdis chan-

tent à souper une chanson faite autrefois par quelque

huguenot contre la translation de la santa casa de

Jérusalem au fond du golfe Adriatique. Un fana-

tique est instruit par hasard de ce qui s'est passé à

leur soupe ; il fait des perquisitions ; il cherche des

témoins ; il engage un monsignore à lâcher un monî-

toire. Ce monitoirc alarme les consciences. Chacun

tremble de ne pas parler. Tourièrcs, bedeaux , caba-

retiers, laquais, servantes, ont bien entendu tout ce

qu'on ira point dit, ont vu tout ce qu'on n'a point

Dict.pb. 3. 29
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fait; c'est un vacarme , un scandale épouvantable

dans toute la marche d'Ancône. Déjà l'on dit à une

demi-lieue de Lorette «pe ces enfans ont tué Notre-

Dame; à une lieue plus loin on assure qu'ils ont jeîé

la san ta casa dans la mer. Enfin ils sont condamnes.

La sentence porte que d'abord on leur coupera la

main, qu'ensuite on leur arrachera la langue, qu'a-

près cela on les mettra à la torture pour savoir d'eux

( au moins par signes ) combien il y avait de cou-

plets à la chanson; et qu'enfin ils seront brûlés à

petit feu.

Un avocat de Milan, qui dans ce temps se trouvait

à Lorette, demanda au principal juge à quoi donc

il aurait condamné ces enfans s'ils avaient violé leur

mère, et s'ils l'avaient ensuite égorgée pour la man-

ger! Oh oh! répondit le juge, il y a bien de la diffé-

rence; violer, assassiner, et manger son père et sa

mère n'est qu'un délit contre les hommes.

Avez -vous une loi expresse, dit le Milanais, qui

vous force à faire périr par un si horrible supplice

des jeunes gens à peine sortis de l'enfance, pour s'être

moqués indiscrètement de la Santa casa dont on rit

d'un rire de mépris dans le monde entier , excepté

dans la marche d'Ancône? Non, dit le juge, la sa-

gesse de notre jurisprudence laisse tout à notre dis-

crétion. — Fort bien , vous deviez donc avoir la

discrétion de songer que l'un de ces enfans est le

petit- fils d'un général qui a versé son sang pour la

patrie, et le neveu d'une abbesse aimable et respec-

table : cet enfant et ses camarades sont des étourdis

aui méritent une correction paternelle. Vous arra-
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chez à l'état des citoyens qui pourraient un jour le

servir; vous vous souillez du sang innocent, et vous

êtes plus cruels que les Cannibales. Vous vous rendez

exécrables à la dernière postérité. Quel motif a été

assez puissant pour éteindre ainsi en vous la raison

,

la justice , l'humanité, et pour vous changer en bêtes

féroces?—Le malheureux juge répondit enfin : Nous

avions eu des querelles avec le clergé d'Ancône : il

nous accusait d'être trop zélés pour les libertés de

Péglise lombarde , et par conséquent de n'avoir

point de religion. J'entends, dit le Milanais, vous

avez été assassins pour paraître chrétiens. A ces mots

le juge tomba par terre comme frappé de la foudre :

ses confrères perdirent depuis leurs emplois, ils

crièrent qu'on leur fesait injustice ; ils oubliaient

celle qu'ils avaient faite et ne s'apercevaient pas que

la main de Dieu était sur eux (i).

Pour que sept personnes se donnent légalement

l'amusement d'en faire périr une huitième en public

à coups de barre de fer sur un théâtre; pour qu'ils

jouissent du plaisir secret et mal démêlé dans leur

cœur, de voir comment cet homme souffrira son sup-

plice, et d'en parler ensuite à table avec leurs femmes

et leurs voisins; pour que des exécuteurs qui font

gaiement ce métier, comptent d'avance l'argent qu'ils

vont gagner; pour que le public coure à ce spectacle

comme à la foire, etc., il faut que le crime mérite

(i) Voyez, dans le second volume de Politique, la Relation

de la mort du chevalier de la Barre
,
par M. Cassen , avocat , à

M. le marquis de Bécaria , et le dernier chapitre de l'Histoire du

parlement.
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évidemment ce supplice du consentement de toutes

les nations policées, et qu'il soit nécessaire au bien

de la société : car il s'agit ici de l'humanité entière.

Il faut surtout que l'acte du délit soit démontré non

comme une proposition de géométrie, mais autant

qu'un fait peut l'être.

Si contre cent mille probabilités que l'accusé est

coupable, il y en a une seule qu'il est innocent, cette

seule doit balancer toutes les autres.

Question si deux témoins suffisent pour faire

pendre un homme.

On s'est imaginé long-temps, et le proverbe en est

resté, qu'il suffit de deux témoins pour faire pendre

un homme en sûreté de conscience. Encore une équi-

voque ! Les équivoques gouvernent donc le monde ?

Il dit dans saint Matthieu ( ainsi que nous l'avons déjà

remarqué ) : «Il suffira de deux ou trois témoins

pour réconcilier deux amis brouillés ; » et, d'après ce

texte, on a réglé la jurisprudence criminelle, au

point de statuer que c'est une loi divine de tuer un

citoyen sur la déposition uniforme de deux témoins

qui peuvent être des scélérats! Une foule de témoins

uniformes ne peut constater une chose improbable

niée par l'accusé; on l'a déjà dit. Que faut-il donc

faire en ce cas? attendre, remettre le jugement à cent

ans, comme faisaient les Athéniens.

Rapportons ici un exemple frappant de ce qui

vient de se passer sous nos yeux à Lyon. Une femme

ne voit pas revenir sa fille chez elle vers les onze

heures du soir; elle court partout; elle soupçonne
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sa voisine d'avoir caché sa fille; elle la redemande;

elle l'accuse de l'avoir prostituée. Quelques semaines

après, des pêcheurs trouvent dans le Rhône, à Con-

drieux , une fille noyée et toute en pouriture. La

femme dont nous avons parlé croît que c'est sa fille.

Elle est persuadée, par les ennemis de sa voisine,

qu'on a déshonoré sa fdle chez cette voisine même,

qu'on l'a étranglée
,
qu'on l'a jetée dans le Rhône.

Elle le dit, elle le crie : la populace le répète. Il se

trouve bientôt des gens qui savent parfaitement les

moindres détails de ce crime. Toute la ville est en

rumeur; toutes les bouches crient vengeance. Il n'y

arien jusque là que d'assez commun dans une popu-

lace sans jugement : mais voici le rare , le prodi-

gieux. Le propre fils de cette voisine, un enfant de

cinq ans et demi, accuse sa mère d'avoir fait violer

sous ses yeux cette malheureuse fille retrouvée dans

le Rhône, de l'avoir fait tenir par cinq hommes pen-

dant que le sixième jouissait d'elle. Il a entendu les

paroles que prononçait la violée ; il peint ses atti-

tudes; il a vu sa mère et ces scélérats étrangler cette

infortunée immédiatement après la consommation. Il

a vu sa mère et les assassins la jeter dans un puits,

l'en retirer , l'envelopper dans un drap ; il a vu ces

monstres la porter en triomphe dans les places pu-

bliques , danser autour du cadavre et le jeter enfin

dans le Rhône. Les juges sont obligés de mettre aux

fers tous les prétendus complices ; des témoins dé-

posent contre eux. L'enfant est d'abord entendu, et

il soutient avec la naïveté de son âge tout ce qu'il a

dit d'eux et de sa mère. Comment imaginer que cet

29.
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enfant n'ait pas dit la pure vérité? Le crime n'est pas

vraisemblable; mais il Test encore moins qu'à cinq

ans et demi on calomnie ainsi sa mère; qu'un enfant

répète avec uniformité toutes les circonstances d'un

crime abominable et inouï, s'il n'en a pas été le té-

moin oculaire, s'il n'en a point été vivement frappé,

si la force de la vérité ne les arrache à sa bouche.

Tout le peuple s'attend à repaître ses yeux du sup-

plice des accusés.

Quelle est la fin de cet étrange procès criminel? Ii

n'y avait pas un mot de vrai dans l'accusation. Point

de fille violée, point de jeunes gens assemblés chez

là femme accusée, point de meurtre, pas la moindre

aventure
,
pas le moindre bruit. L'enfant avait été

suborné , et par qui ? chose étrange , mais vraie ! par

deux autres enfons qui étaient fils des accusateurs. 11

avait été sur le point de foire brider sa mère pou?

avoir des confitures.

Tous les chefs d'accusation réunis étaient impos-

sibles. Le présidial de Lyon, sage et éclairé, après

avoir déféré à la fureur publique au point de recher-

cher les preuves les plus surabondantes pour et

contre les accusés, les absout pleinement et d'une

voix unanime.

Peut-être autrefois aurait-on fait rouer et brûler

tous les accusés innocens, à l'aide d'un monitoire,

pour avoir le plaisir de faire ce qu'on appelle une

justice, qui est la tragédie de la canaille.

CRIMINALISTE.

Dans les antres de la chicane, on appelle grand
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criminaliste un barbare en robe qui sait faire tomber

les accusés dans le piège
,
qui ment impudemment

pour découvrir la vérité, qui intimide des témoins,

et qui les force, sans qu'ils s'en aperçoivent, à dé-

poser contre le prévenu : s'il y a une loi antique et

oubliée, portée dans un temps de guerres civiles, il

la fait revivre, il la réclame dans un temps de paix.

11 écarte, il affaiblit tout ce qui peut servir à justifier

un malheureux; il amplifie, il aggrave tout ce qui peut

servir à le condamner ; son rapport n'est pas d'un

juge, mais d'un ennemi. Il mérite d'etre pendu à la

place du citoyen qu'il fait pendre.

CRIMINEL.

Procès criminel.

On a puni souvent par la mort des actions très-

innocentes; c'est ainsi qu'en Angleterre Richard III

et Edouard IV firent condamner par des juges ceux

qu'ils soupçonnaient de ne leur être pas attachés. Ce

ne sont pas là des procès criminels, ce sont des

assassinats commis par des meurtriers privilégiés. Le

dernier degré de la perversité est de faire servir les

lois à l'injustice.

On a dit que les Athéniens punissaient de mort

tout étranger qui entrait dans l'église, c'est-à-dire,

dans rassemblée du peuple. Mais si cet étranger n'é-

tait qu'un curieux , rien n'était plus barbare que de le

faire mourir. Il est dit dans l'Esprit des lois (*) qu'on

usait de cette rigueur, « parce que cet homme usur-

es Liv. II, cliap. il.
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pait les droits de la souveraineté. » Mais un Français

qui entre à Londres dans la chambre des communes

pour entendre ce qu'on y dit, ne prétend point faire

le souverain. On le reçoit avec bonté. Si quelque

membre de mauvaise humeur demande le clair the

house , éclaircissez la chambre, mon voyageur l'é-

claircit en s'en allant; il n'est point pendu. Il est

croyable que, si les Athéniens ont porté cette loi pas-

sagère, c'était dans un temps où Ton craignait qu'un

étranger ne fût un espion, et non qu'il s'arrogeât les

droits de souverain. Chaque Athénien opinait dans

sa triLu; tous ceux de la tribu se connaissaient; un

étranger n'aurait pu aller porter sa fève.

Nous ne parlons ici que des vrais procès crimi-

nels. Chez les Romains tout procès criminel était pu-

blic. Le citoyen accusé des plus énormes crimes avait

un avocat qui plaidait en sa présence
,
qui fesait

même des interrogations à la partie adverse, qui dis-

cutait tout devant ses juges. On produisait à portes

ouvertes tous les témoins pour ou contre, rien n'était

secret. Cicéron plaida pour Milon qui avait assassiné

Clodius en plein jour à la vue de mille citoyens. Le

même Cicéron prit en main la cause de Roscius Ame-

rinus , accusé de parricide. Un seul juge n'interro-

geait pas en secret des témoins, qui sont d'ordinaire

des gens de la lie du peuple, auxquels on fait dire ce

qu'on veut.

Un citoyen romain n'était pas appliqué à la tor-

ture sur l'ordre arbitraire d un autre citoyen romain

qu'un contrat eût revêtu de ce droit cruel. On ne fe-

sait pas cet horrible outrage à la nature humaine
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dans la personne de ceux qui étaient regardés comme
les premiers des hommes, miais seulement dans celle

des esclaves regardés à peine comme des hommes. Il

eût mieux valu ne point employer la torture contre

les esclaves mêmes (*).

L'instruction d'un procès criminel se ressentait à

à Rome de la magnanimité, de la franchise de la

nation.

Il en est ainsi à peu près à Londres. Le secours

d'un avocat n'y est refusé à personne en aucun cas;

tout le monde est jugé par ses pairs. Tout citoyen

peut de trente-six bourgeois jurés en récuser douze

sans cause, douze en alléguant des raisons, et par

conséquent choisir lui-même les douze autres pour

ses juges. Ces juges ne peuvent aller ni en deçà, ni

au delà de la loi ; nulle peine n'est arbitraire , nul

jugement ne peut être exécuté que Ton n'en ait rendu

compte au roi
,
qui peut et qui doit faire grâce à ceux

qui en sont dignes , et à qui la loi ne la peut faire ; ce

cas arrive assez souvent. Un homme violemment ou-

tragé aura tué l'offenseur dans un mouvement de co-

lère pardonnable; il est condamné par la rigueur de

la loi, et sauvé par la miséricorde, qui doit être lu

partage du souverain.

Remarquons bien attentivement que dans ce pays

où les lois sont aussi favorables à l'accusé que terri-

bles pour le coupable , non-seulement un emprison-

nemejit fait sur la dénonciation fausse d'un accusa-

teur est puni par les plus grandes réparations et les

(*) Voyez Torture.
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plus fortes amendes; mais que, si un emprisonnement

illégal a été ordonné par un ministre d'état à l'ombre

de l'autorité royale , le ministre est condamné à payer

doux guinées par heure pour tout le temps que le ci-

toyen a demeuré en prison.

Procédure criminelle chez certaines nations.

Il y a des pays où la jurisprudence criminelle fut

fondée sur le droit canon, et môme sur les procé-

dures de l'inquisition, quoique ce nom y soit détesté

depuis long-temps. Le peuple dans ces pays est de-

meuré encore dans une espèce d'esclavage. Un ci-

toyen poursuivi par l'homme du roi est d'abord

plongé dans un cachot; ce qui est déjà un véritable

supplice pour un homme qui peut être innocent. Un
seul juge , avec son greffier

3
entend secrètement

chaque témoin assigné l'un après l'autre.

Comparons seulement ici en quelques points la

procédure criminelle des Romains avec celle d'un

pays de l'occident qui fut autrefois une province

romaine.

Chez les Romains les témoins étaient entendus pu-

bliquement en présence de l'accusé
,
qui pouvait leur

répondre, les interroger lui-même, ou leur mettre en

tête un avocat. Cette procédure était noble et fran-

che; elle respirait la magnanimité romaine.

En France, en plusieurs endroits de l'Allemagne,

tout se fait secrètement. Cette pratique établie sous

François I fut autorisée par les commissaires qui ré-

digèrent l'ordonnance de Louis XIV en 1670 : une

méprise seule en fut la cause.
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On s'était imaginé, en lisant le code de testibus
,

que ces mots : Testes intrare judicii sécrétion > signi-

fiaient que les témoins étaient interrogés en secret,.

Mais secretum signifie ici le cabinet du juge. Intrare

sécrétion, pour dire, parier secrètement, ne serait'

pas latin. Ce fut un solécisme qui fit cette partie de

notre jurisprudence.

Les déposans sont pour l'ordinaire des gens de la

lie du peuple , et à qui le juge enfermé avec eux peut

faire dire tout ce qu'il voudra. Ces témoins sont en-

tendus une seconde fois toujours en secret, ce qui

s'appelle récolement : et si après le récolement ils se

rétractent de leurs dépositions, ou s'ils les changent

dans des circonstances essentielles, ils sont punis

comme faux témoins. De sorte que, lorsqu'un homme
d'un esprit simple, et ne sachant pas s'exprimer,

mais ayant le cœur droit , et se souvenant qu'il en a

dit trop ou trop peu, qu'il a mal entendu le juge , ou

que le juge Fa mal entendu, révoque par esprit de

justice ce qu'il a dit par imprudence, il est puni

comme un scélérat : ainsi il est forcé souvent de sou-

tenir un faux témoignage, par la seule crainte d'être

traité en faux témoin.

L'accusé, en fuyant, s'expose à être condamne,

soit que le crime ait été prouvé , soit qu'il ne l'ait pas

été. Quelques jurisconsultes, à la vérité, ont assuré

que le contumax ne devait pas être condamné , si le

crime n'était pas clairement prouvé : mais d'autres

jurisconsultes, moins éclairés et peut-être plus suivis,

ont eu une opinion contraire ; ils ont osé dire que la

fuite de l'accusé était une preuve du crime; que le
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mépris qu'il marquait pour la justice , en refusant de

comparaître, méritait le même châtiment que s'il

était convaincu. Ainsi, suivant la secte des juriscon-

sultes que le juge aura embrassée, l'innocent sera

absous et condamné.

C'est un grand abus dans la jurisprudence, que l'on

prenne souvent pour loi les rêveries et les erreurs,

quelquefois cruelles, dliommes sans aveu qui ont

donné leurs sentimens pour des lois.

Sous le règne de Louis XIV on a fait en France

deux ordonnances qui sont uniformes dans tout le

royaume. Dans la première, qui a pour objet la pro-

cédure civile, il est défendu aux juges de condamner,

en matière civile par défaut, quand la demande n'est

pas prouvée ; mais dans la seconde, qui règle la pro-

cédure criminelle, il n'est point dit que, faute de

preuves, l'accusé sera renvoyé. Chose étrange! la loi

dit qu'un homme, à qui l'on demande quelque argent,

ne sera condamné par défaut qu'au cas que la dette

soit avérée; mais, s'il s'agit de la vie, c'est une con-

troverse au barreau de savoir si l'on doit condamner

le contumax quand le crime n'est pas prouvé; et la

loi ne résout pas la difficulté.

Exemple tiré de la condamnation dune famille

entière.

Voici ce qui arriva à cette famille infortunée dans

le temps que des confréries insensées de prétendus

pénitens, le corps enveloppé dans une robe blanche,

et le visage masqué, avaient élevé dans une des prin-

cipales églises de Toulouse un catafalque superbe à



CRIMINEL. 349

un jeune protestant homicide de lui-même, qu'ils

prétendaient avoir été assassiné par son père et sa

mère pour avoir abjuré la religion réformée; dans ce

temps même où toute la famille de ce protestant ré-

véré en martyr était dans les fers, et que tout un

peuple enivré d'une superstition également folle et

barbare attendait avec une dévote impatience le

plaisir de voir expirer, sur la roue ou dans les flam-

mes, cinq ou six personnes de la probité la plus re-

connue; dans ce temps funeste, dis-je, il y avait au^

près de Castres, un honnête homme de cette même
religion protestante , nommé Sirven , exerçant dans

cette province la profession de feudiste. Ce père de

famille avait trois filles. Une femme qui gouvernait la

maison de Févêque de Castres, lui propose de lui

amener la seconde fille de Sirven, nommée Elisabeth,

pour la faire catholique, apostolique et romaine : elle

Tamène en effet : Févêque la fait enfermer chez les

jésuitesses qu'on nomme les dames régentes ou tes

dames noires . Ces dames lui enseignent ce qu'elles

savent; elles lui trouvèrent la tête un peu dure et lui

imposèrent des pénitences rigoureuses pour lui in-

culquer des vérités qu'on pouvait lui apprendre avec

douceur : elle devint folle; les dames noires la chas-

sent; elle retourne chez ses parens; sa mère, en la

fesant changer de chemise, trouve tout son corps

couvert de meurtrissures : la folie augmente, elle se

change en fureur mélancolique ; elle s'échappe un

jour de la maison , tandis que le père était à quelques

milles de là occupé publiquement de ses fonctions

dans le château d'un seigneur voisin. Enfin vingt

Dict. Ph. 3. 3o
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jours après l'évasion d'Elisabeth , des enfans la trou-

vèrent noyée dans un puits, le 4 janvier 1 761.

C'était précisément le temps où l'on se préparait à

rouer Calas dans Toulouse. Le mot de parricide, et

qui pis est de huguenot, volait de bouche en bouche

dans toute la province. On ne douta pas que Sirven

,

sa femme et ses deux filles, n'eussent noyé la troi-

sième par principe && religion. C'était une opinion

universelle que la religion protestante ordonne posi-

tivement aux pères et aux mères de tuer leurs enfans,

s'ils veulent être catholiques. Cette opinion avait jeté

de si profondes racines dans les têtes même des ma-

gistrats, entraînés malheureusement alors par la cla-

Hicur publique, que le conseil et l'église de Genève

furent obligés de démentir cette fatale erreur, et

d'envoyer au parlement de Toulouse une attestation

juridique, que non-seulement les protestans ne tuent

point leurs enfans, mais qu'on, les laisse maîtres de

tous leurs biens, quand ils quittent leur secte pour

une autre.

On sait que Calas fut roué malgré cette attestation.

Un nommé Landes, juge de village, assisté de

quelques gradués aussi savans que lui, s'empressa de

faire toutes les dispositions pour bien suivre l'exem-

ple qu'on venait de donner dans Toulouse. Un méde-

cin de village, aussi éclairé que les juges, ne manqua

pas d'assurer à l'inspection du corps, au bout de

vingt jours, que cette fille avait été étranglée et jetée

ensuite dans le puits. Sur cette déposition le juge dé-

crète de prise de corps le père , la mère et les deux

allée.
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ta famille justement effrayée par la catastrophe

des Calas , et par les conseils de ses amis, prend in-

continent la fuite; ils marchent *au milieu des neiges

pendant un hiver rigoureux ; et de montagnes en

montagnes ils arrivent jusqu'à celles des Suisses.

Celle des deux filles qui était mariée et grosse ac-

couche avant terme parmi les glaces.

La première nouvelle que cette famille apprend

quand elle est en lieu de sûreté, c'est que le père et

la mère sont condamnés à être pendus; les deux

filles à demeurer sous la potence pendant l'exécution

de leur mère, et à être reconduites par le bourreau

hors du territoire , sous peine d'être pendues si elles

reviennent. C'est ainsi qu'on instruit la contumace.

Ce jugement était également absurde et abomi-

nable. Si le père, de concert avec sa femme, avait

étranglé sa fille, il fallait le rouer comme Calas, et

brûler la mère , au moins après qu'elle aurait été

étranglée, parce que ce n'est pas encore l'usage de

rouer les femmes dans le pays de ce juge. Se conten-

ter de pendre en pareille occasion, c'était avouer que

le crime n'était pas avéré, et que dans le doute la

corde était un parti mitoyen qu'on prenait , faute

d'être instruit. Cette sentence blessait également la

loi et Ta raison.

La mère mourut de désespoir; et toute la famille,

dont le bien était confisqué, allait mourir de misère,

si elle n'avait pas trouvé des secours.

On s'arrête ici pour demander s'il y a quelque loi

et quelque raison qui puisse justifier une telle sen-

tence? On peut dire au juge : Quelle rage vous a
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porté à condamner à la mort un père et une mère ?

C'est qu'ils se sont enfuis, répond le juge. Eh ! misé-

rable ! voulais-tu qu'ils restassent pour assouvir ton

imbécile fureur? Qu'importe qu'ils paraissent devant

toi chargés de fers pour te répondre , ou qu'ils lèvent

les mains au ciel contre toi loin de ta face ! Ne peux-

tu pas voir sans eux la vérité qui doit te frapper ? Ne

peux-tu pas voir que le père était à une lieue de sa

fille au milieu de vingt personnes, quand cette mal-

heureuse fille s'échappa des bras de sa mère? Peux-tu

ignorer que toute la famille l'a cherchée pendant

vingt jours et vingt nuits ? Tu ne réponds à cela que

ces mots, contumace, contumace. Quoi] parce qu'un

homme est absent , il faut qu'on le condamne à être

pendu, quand son innocence est évidente! C'est la

jurisprudence d'un sot et d'un monstre. Et la vie, les

biens, l'honneur des citoyens, dépendront de ce code

d'Iroquois !

La famiîle Sirven traîna son malheur loin de sa

patrie pendant plus de huit années. Enfin la supersti-

tion sanguinaire qui déshonorait le Languedoc, ayant

été un peu adoucie, et les esprits étant devenus plus

éclairés, ceux qui avaient consolé les Sirven pendant

leur exil, leur conseillèrent de venir demander jus-

tice au parlement de Toulouse même , lorsque le sang

des Calas ne fumait plus, et que plusieurs se repen-

taient de l'avoir répandu. Les Sirven furent justifiés.

Ërudimini qui judicatis terrain*

{ Psaume II , v. i o.)
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CRITIQUE.

L'article critique fait par M. de Marmontel dans

l'Encyclopédie est si bon, qu'il ne serait pas pardon-

nable d'en donner ici un nouveau , si on n'y traitait

pas une matière toute différente sous le même titre.

Nous entendons ici cette critique née de l'envie, aussi

ancienne que le genre humain. Il y a environ trois

mille ans qu'Hésiode a dit : Le potier porte envie au

potier , le forgeron au forgeron , le musicien au

musicien.

Je ne prétends point parler ici de cette critique do

scoliastc, qui restitue mal nn mot d'un ancien auteur

qu'auparavant on entendait très- bien. Je ne touche

point à ces vrais critiques qui ont débrouillé ce qu'on

peut de l'histoire et de la philosophie ancienne. J'ai

en vue les critiques qui tiennent à la satire.

Un amateur des lettres lisait un jour le Tasse avec

moi; il tomba sur cette stance :

Chiama cjli abitator delV ombre eterne

Il rauco suon délia tartarea tromba
;

Treman le spaziose atre caverne,

E: V aer cieco a quel rumor rhnbomba :

Ne si stridendo mai dalle superne

Regioni del cielo il folqor piomba °

Ne si scossa cjiammai tréma la terra,

Quando i vapori in sen gravida serra.

(Jérusalem délivrée, chap, IV. st. 3.)

Il lut ensuite au hasard plusieurs stances de cette

force et de cette harmonie. Àh ! c'est donc là , s'écria-

t-il , ce que votre Boileau appelle du clinquant? c'est

donc ainsi qu'il veut rabaisser un grand homme qui

3o.
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vivait cent ans avant lui
?
pour mieux élever un grand-

homme qui vivait seize cents ans auparavant, et qui

eût lui-même rendu justice au Tasse ?

Consolez-vous, lui dis-je, prenons les opéras de

Quinault. Nous trouvâmes à l'ouverture du livre de

quoi nous mettre en colère contre la critique ; l'admi-

rable poëme d'Armide se présenta, nous trouvâmes

ces mots :

SIDONIE.

La haine est affreuse et barbare,

L'amour contraint les cœurs dont il s'empare

A souffrir des maux rigoureux.

Si votre sort est en votre puissance

,

Faîtes choix de l'indifférence
;

Elle assure un repos heureux.

ARM I D E.

"Non , non , il ne m'est pas possible

De passer de mon trouble en un état paisible
;

Mon cœur ne se peut plus calmer ;

Renaud m'offense trop, il n'est que trop aimable
;

C'est pour moi désormais un choix indispensable

De le haïr ou de l'aimer.

( Àrmide , acte III , scène 2.

}

Nous lûmes toute la pièce d'Armide, dans laquelle

le génie du Tasse reçoit encore de nouveaux charmes

par les mains de Quinault : Hé bien, dis-je à mon

ami,, c'est pourtant ce Quinault que Boileau' s'efforça

toujours de faire regarder comme l'écrivain le plus

méprisable; il persuada même à Louis XIV que cet

écrivain gracieux, touchant, pathétique, élégant,

n'avait d'autre mérite que celui qu'il empruntait du

musicien Lulli. Je conçois cela très-aisément, me
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répondit mon ami; Boileau n'était pas jaloux du mu-

sicien ; il l'était du poëte. Quel fond devons-nous

faire sur le jugement d'un homme qui, pour rimer à

un vers qui finissait en aut , dénigrait tantôt Bour-

saut, tantôt Hénault, tantôt Quinault, selon qu'il

était bien ou mal avec ces messieurs-là?

Mais, pour ne pas laisser refroidir votre zèle contre

l'injustice, mettez seulement la tête à la fenêtre, re-

gardez cette belle façade du Louvre; par laquelle

Perrault s'est immortalisé : cet habile homme était

frère d'un académicien très-savant, avec qui Boileau

avait eu quelque dispute; en voilà assez pour être

traité d'architecte ignorant. Mon ami, après avoir un

peu rêvé , reprit en soupirant : La nature humaine est

ainsi faite.

Le duc de Sulli, dans ses Mémoires, trouve le car-

dinal d'Ossat et le secrétaire d'état Villcroi de mau-

vais ministres ; Louvois fesait ce qu'il pouvait pour

ne pas estimer le grand Colbert; mais ils n'impri-

maient rien l'un contre l'autre : le duc deMarlborough

ne fit rien imprimer contre le comte Péterborough :

c'est une sottise qui n'est d'ordinaire attachée qu'à la

littérature, à la chicane et à la théologie. C'est dom-
mage que les économies politiques et royales soient

tachées quelquefois de ce défaut.

La Motte Iïoudart était un homme de mérite en

plus d'un genre; il a fait de très-belles stances.

Quelquefois au feu qui la charme

Résiste une jeune beauté',

Et contre elle-même elle s'arme

i D'une pénible fermeté.



'356 CRITIQUE.

Hélas ! cette contrainte extrême

La prive du vice qu'elle aime

,

Pour fuir la honte qu'elle hait.

Sa séve'rité n'est que faste

,

Et l'honneur de passer pour chastd

La résout à l'être en effet.

En vain ce sévère stoïque

,

Sous mille défauts abattu,

Se vante d'une âme héroïque

Toute vouée à la vertu
;

Ce n'est point la vertu qu'il aime,

Mais son cœur ivre de lui-même

Voudrait usurper les autels
;

Et par sa sagesse frivole

Il ne veut que parer i'idolé

Qu'il offre au culte des mortels.

( L'Àmour-propre , ode à Tévêque de Soissons, st 5 etcj.
)

Les champs de Pharsale et d'Arbelle

Ont vu triompher deux vainqueurs

,

L'un et l'autre digne modèle

Que se proposent les grands cœurs.

Mais le succès a fait leur gloire,

Et si le sceau de la victoire

N'eût consacré ces demi-dieux,

Alexandre , aux yeux du vulgaire

,

N'aurait été qu'un téméraire

,

Et Césa- qu'un séditieux.

( La Sagesse du roi supérieure à tous les événemens, str. 4}

Cet auteur, dis-je, était un sage qui prêta plus

d'une fois le charme des vers à la philosophie. S'il

avait toujours écrit de pareilles stances, il serait le

premier des poètes lyriques ; cependant c'est alors
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qu'il donnait ces beaux morceaux, que l'un de ses

contemporains (*) l'appelait

Certain oison
,
gibier de basse cour,

ïl dit de La Motte en un autre endroit :

De ses discours l'ennuyeuse beauté.

11 dit dans un autre :

Je n'y vois qu'un défaut

,

C'est que l'auteur les devait faire en prose.

Ces odes-là sentent bien le Quinault.

Il le poursuit partout; il lui reprocbe partout la

sécheresse et le défaut d'harmonie.

Seriez- vous curieux de voir les odes que fit

quelques années après ce même censeur qui jugeait

La Motte en maître, et qui le décriait en ennemi?

Lisez.

Cette influence souveraine

N'est pour lui qu'une illustre chaîne

Qui l'attache au bonheur d'autrui;

Tous les brillans qui l'embellissent

,

Tous l'es talens qui l'ennoblissent

Sont en lui , mais non pas à lui.

Il n'est rien que le temps n'absorbe , ne dévore
;

Et les faits qu'on ignore

Sont bien peu différens des faits non avenus.

La bonté qui brille en elle

De ses(charmes les plus doux

,

Est une image de celle

Qu'elle voit briller en vous.

Et par vous seule enrichie

,

Sa politesse affranchie

Des moindres obscurités,

(*) J.-B. Rousseau.
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Est la lueur réfléchie

De vos sublimes clartés.

Ils ont vu par la bonne foi

De leurs peuples troublés d'effroi

La crainte heureusement déçue

,

Et déracinée à jamais

La haine si souvent reçue

En survivance de la paix.

Dévoile à ma vue empressée

Ces déités d'adoption

,

Synonymes de la pensée,

Symbole de l'abstraction.

N'est-ce pas une fortune,

Quand d'une charge commune

Deux moitiés portent le faix,

Que la moindre le réclame

,

Et que du Lonhcur de l'âme,

Le corps seul fasse les frais?

Il ne fallait pas, sans doute, donner de si détes

tables ouvrages pour modèle à celui qu'on critiquait

avec tant d'amertume : il eût mieux valu laisser jouir

en paix son adversaire de son mérite , et conserver

celui qu'on avait. Mais que voulez-vous? le genus îr-

ritabile vaium est malade de la même bile qui le tour-

mentait autrefois. Le public pardonne ces pauvretés

aux gens à talent, parce que le public ne songe qu'à

s'amuser.

Il voit dans une allégorie, intitulée Pluton , des

juges condamnés à être écorcliés et à s'asseoir aux

enfers sur un siège couvert de leur peau, au lieu de

fleurs de lis; le lecteur ne s'embarrasse pas si ces

juges le méritent ou non; si le complaignant qui les

cite devant Pluton a tort ou raison. Il lit ces vers
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uniquement pour son plaisir: s'ils lui en donnent, il

n'en veut pas davantage, s'ils lui déplaisent, il laisse!

là l'allégorie ; et ne ferait pas un seul pas pour faire

confirmer ou casser la sentence.

Les inimitables tragédies de Racine ont toutes été

critiquées, et très-mal ; c'est qu'elles l'étaient par des

rivaux. Les artistes sont les juges compétens de l'art

,

il est vrai; mais ces juges compétens sont presque

tous corrompus.

Un excellent critique serait un artiste qui aurait

beaucoup de science et de goût, sans préjugés et

sans envie. Cela est difficile à trouver.

On est accoutumé, chez toutes les nations, aux

mauvaises critiques de tous les ouvrages qui ont du

succès. Le Cid trouva son Scudéri ; et Corneille fut

long -temps après vexé par l'abbé d'Aubignac, prédi-

cateur du roi , soi-disant législateur du théâtre, et

auteur de la plus ridicule tragédie , toute conforme

aux règles qu'il avait données. Il n'y a sorte d'injure

qu'il ne dise à l'auteur de Cinna et des Horaces. L'abbé

d'Aubignac, prédicateur du roi, aurait bien dû prê-

cher contre d'Aubignac.

On a vu chez les nations modernes qui cultivent

les lettres des gens qui se sont établis critiques de

profession, comme on a créé des langueyeurs de

porcs pour examiner si ces animaux qu'on amène au

marché ne sont pas malades. Les langueyeurs de la

littérature ne trouvent aucun auteur bien sain , ils

rendent compte deux ou trois fois par mois de toutes

les maladies régnantes, des mauvais vers faits dans

la capitale et dans les provinces, des romans insipides
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dont l'Europe est inondée, des systèmes de physique

nouveaux, des secrets pour faire mourir les punaises.

Ils gagnent quelque argent à ce métier, surtout quand

ils disent du mal des bons ouvrages et du bien des

mauvais. On peut les comparer aux crapauds qui

passent pour sucer le venin de ia terre, et pour le

communiquer à ceux qui les touchent. Il y eut un

nommé Dennis qui fit ce métier pendant soixante ans

à Londres, et qui ne laissa pas d'y gagner sa vie. L'au-

teur qui a cru être un nouvel Arétin, et s'enrichir en

Italie par sa frusta litteraria, n'y a pas fait fortune.

L'ex-jésuite Guyot Desfontaines
,
qui embrassa

cette profession au sortir de Bicêtre, y amassa quel-

que argent. C'est lui qui, lorsque le lieutenant de

police le menaçait de le renvoyer à Bicêtre, et lui de-

mandait pourquoi il s'occupait d'un travail si odieux,

répondit : Il faut que je vive. Il attaquait les hommes

les plus estimables à tort ci à travers, sans avoir seu-

lement lu, ni pu lire les ouvrages de mathématiques

et de physique dont il rendait compte.

Il prit un jour PAlcifron de Berkeley, évêque de

Cloyne, pour un livre contre la religion. Voici comme

il s'exprime :

<( J'en ai trop dit pour vous faire mépriser un livre

qui dégrade également l'esprit et la probité de l'au-

teur; c'est un tissu de sophismes libertins forgés à

plaisir pour détruire les principes de la religion, de

la politique et de la morale. »

Dans un autre endroit, il prend le mot angisrisca/rc,

qui signifie qdteau en anglais, pour le géant Cacus
,

Il dit à propos de la tragédie de la Mort de César, que
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Brutus était un fanatique barbare, un quaker. II igno-

rait que les quakers sont les plus pacifiques des

hommes, et ne versent jamais de sang. C'est avec ce

fonds de science qu'il cherchait à rendre ridicules

les deux écrivains les plus estimables de leur temps,

Fontenelle et La Motte.

Il fut remplacé dans cette charge de Zoïle subal-

terne par un autre ex-jésuite nommé Fréron, dont le

nom seul est devenu un opprobre. On nous fit lire, il

n'y a pas long-temps, une de ces feuilles dont il in-

fecte la basse littérature, « Le temps de Mahomet II,

dit-il , est le temps de l'entrée des Arabes en Europe. ».

Quelle foule de bévues en peu de paroles !

Quiconque a reçu une éducation tolérable sait

que les Arabes assiégèrent Constantinople sous le

calife Moavia, dès notre septième siècle; ils conqui-

rent l'Espagne dans l'année de notre ère 71 3, et bien*

tôt après, une partie de la Fiance, environ sept cents

ans avant Mahomet II.

Ce Mahomet II, fils d'Amurat II, n'était point

Arabe, mais Turc.

Il s'en fallait beaucoup qu'il fût le premier prince

turc qui eût passé en Europe; Orcan
,
plus de cent

ans avant lui, avait subjugué la Thrace , la Bulgarie

et une partie de la Grèce.

On voit que ce folliculaire parlait à tort et à tra-

vers des choses les plus aisées à savoir, et dont il ne

savait rien. Cependant il insultait l'académie , les

plus honnêtes gens, les meilleurs ouvrages, avec une

insolence égaie à son absurdité ; mais son excuse

était celle de Guyot Desfontaines : Il faut que je vive.

Irict. Ph. 3. 3i
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C'est aussi l'excuse de tous les malfaiteurs dont on

fait justice.

On ne doit pas donner le nom de critiques à ces

gens-là. Ce mot vient de kritcs
,
juge , estimateur,

arbitre. Critique signifie bon juge. Il faut être un

Quintilien pour oser juger les ouvrages d'autrui; il

faut du moins écrire comme Bayle écrivit sa Répu-

blique des Lettres; il a eu quelques imitateurs, mais

en petit nombre. Les journaux de Trévoux ont été

décriés pour leur partialité poussée jusqu'au ridi-

cule, et pour leur mauvais goût.

Quelquefois les journaux se négligent, ou le pu-

blic s'en dégoûte par pure lassitude, ou les auteurs

ne fournissent pas des matières assez agréables;

alors les journaux
,
pour éveiiler le public, ont re-

cours à un peu de satire. C'est ce aui a fait dire à

La Fontaine :

Tout féseur de journal doit tribut au malin.

Mais il vaut mieux ne payer son tribut qu'à la

raison et à l'équité.

Il y a d'autres critiques qui attendent qu un bon ou-

vrage paraisse pour faire vite un livre contre lui. Plus

le libelliste attaque un homme accrédité, plus il est

sûr de gagner quelque argent ; il vit quelques mois

de la réputation de sou adversaire. Tel était un

nommé Faydit, qui, tantôt écrivait contre Bossuet,

tantôt contre Tillemont, tantôt contre Fénéion; tel

a été un polisson qui s'intitule Pierre de Chiniac de

la Bastide Duciaux , avocat au parlement. Cicéron

avait trois noms comme lui. Puis viennent les criti-
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ques -contre Pierre de Chiniac, puis les réponses de

Pierre de Chiniac à ses critiques. Ces beaux livres

sont accompagnés de brochures sans nombre, dans

lesquelles les auteurs font le public juge entre eux et

leurs adversaires ; mais le juge
,
qui n'a jamais en-

tendu parler de leur procès , est fort en peine de pro-

noncer. L'un veut qu'on s'en rapporte à sa disserta-

tion insérée dans le journal littéraire , l'autre à ses

éclaircissemens donnés dans le Mercure. Celui-ci

crie qu'il a donné une version exacte d'une demi-

ligne de Zoroastre , et qu'on ne Ta pas plus entendu

qu'il n'entend le persan. Il duplique à la contre- cri-

tique qu'on a faite de sa critique d'un passage de

Chaufepié.

Enfin, il n'y a pas un seul de ces critiques qui ne

se croie juge de l'univers et écouté de l'univers.

Hé, l'ami, qui te savait là!

CROIRE.

Nous avons vu à l'article Certitude, qu'on doit être

souvent très-incertain quand on est certain, et qu'on

peut manquer de bon sens quand on juge suivant ce.

qu'on appelle le sens commun. Mais qu'appelez-vous

croire ?

Voici un Turc qui me dit : « Je crois que Fange

Gabriel descendait souvent de l'empyrée pour appor-

ter à Mahomet des feuillets de l'Alcoran , écrits en

lettres d'or sur du vélin bleu. »

Hé bien , Moustapha , sur quoi ta tête rase croit-

elle cette chose incroyable ?

ce Sur ce que j'ai les plus grandes probabilités
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qu'on ne m'a point trompé dans le récit de ces pro-

diges improbables; sur ce qu'Abubècre le beau-père,

Ali le gendre , Aisha ou Aissé la fille , Omar, Otman

,

certifièrent la vérité du fait en présence de cinquante

mille hommes, recueillirent tous les feuillets, les lu-

rent devant les fidèles , et attestèrent qu'il n'y avait

pas un mot de changé.

« Sur ce que nous n'avons jamais eu qu'un Alco-

ran qui n'a jamais été contredit par un autre Alcoran.

Sur ce que Dieu n'a jamais permis qu'on ait fait la

moindre altération dans ce livre.

(( Sur ce que les préceptes et les dogmes sont la

perfection de la raison. Le dogme consiste dans l'u-

nité d'un Dieu pour lequel il faut vivre et mourir
;

dans l'immortalité de l'âme; dans les récompenses

éternelles des justes, et la punition des méchans, et

dans la mission de notre grand prophète Mahomet,

prouvée par des victoires.

(( Les préceptes sont d'être juste et vaillant , de

faire l'aumône aux pauvres, de nous abstenir de cette

énorme quantité de femmes que les princes orien-

taux , et surtout les roitelets juifs épousaient sans

scrupule ; de renoncer au bon vin d'Engaddi et de

Tadmor
,
que ces ivrognes d'Hébreux ont tant vanté

dans leurs livres; de prier Dieu cinq fois par jour, etc.

(( Cette sublime religion a été confirmée par le

plus beau et le plus constant des miracles, et le plus

avéré dans l'histoire du monde; c'est que Mahomet

persécuté par les grossiers et absurdes magistrats

scolastiques qui le décrétèrent de prise de corps
,

Mahomet, obligé de quitter sa patrie, n'y revint
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qu'en victorieux; qu'il fît de ses juges imbéciles et

sanguinaires l'escabeau de ses pieds; qu'il combattit

toute sa vie les combats du Seigneur; qu'avec un

petit nombre il triompha toujours du grand nombre
j

que lui et ses successeurs convertirent la moitié de

la terre, et que, Dieu aidant, nous convertirons un

jour l'autre moitié. »

Rien n'est plus éblouissant. Cependant Mousta-

pha , en croyant si fermement , sent toujours quel-

ques petits nuages de doute s'élever dans son âme, .

quand on lui fait quelques difficultés sur les visites

de l'ange Gabriel, sur le sura ou le chapitre apporté

du ciel
,
pour déclarer que le grand prophète n'est

point cocu; sur la jument Borak, qui le transporte

en une nuit de la Mecque à Jérusalem. Moustaplia

bégaye, il fait de très-mauvaises réponses, il en rou-

git ; et cependant non-seulement il dit qu'il croit,

mais il veut aussi vous engager à croire. Vous pres-

sez Moustaplia, il reste la bouche béante, les yeux

égarés et va se laver en l'honneur d'AUa , en com-

mençant son ablution par le coude , et en finissant

par le doigt index.

Moustapha est-il en effet persuadé, convaincu de

tout ce qu'il nous a dit? est-il parfaitement sûr que

Mahomet fut envoyé de Dieu, comme il est sûr que

la ville de Stamboul existe, comme il est sûr que

l'impératrice Catherine II a fait aborder une flotte du

fond de la mer hyperborée dans le Péloponnèse
,

chose aussi étonnante que le voyage de la Mecque a

Jérusalem en une nuit ; et que cette flotte a détruit

celle des Ottomans auprès des Dardanelles.

3i.
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Le fond du discours de Moustapha est qu'il croit

ce qu'il ne croit pas. Il s'est accoutumé à prononcer,

comme son molla, certaines paroles qu'il prend pour

des idées. Croire, c'est très-souvent douter.

Sur quoi crois-tu cela? dit Harpagon. Je le crois

sur ce que je le crois, répond maître Jacques. La plu-

part des hommes pourraient répondre de même.

Croyez-moi pleinement, mon cher lecteur; il ne

faut pas croire de léger.

Mais que dirons-nous de ceux qui veulent per-

suader aux autres ce qu'ils ne croient point? Et que

dirons-nous des monstres qui persécutent leurs con-

frères dans l'humble et raisonnable doctrine du doute

et de la défiance de soi-même ?

CROMWELL.
SECTION PREMIÈRE.

On peint Cronrwell comme un homme qui a été

fourbe toute sa vie. J'ai de ia peine à le croire. Je

pense qu'il fut d'abord enthousiaste, et qu'ensuite il

fit servir son fanatisme même à sa grandeur. Un no-

vice fervent à vingt ans devient souvent un fripon

habile à quarante. On commence par être dupe, et

ou finit par être fripon, dans le grand jeu de la vie

humaine. Un homme d'état prend pour aumônier un

moine tout pétri des petitesses de son couvent, dévot,

crédule, gauche, tout neuf pour le monde : le moi .e

s'instruit, se forme, s'intrigue, et supplante son

maître.

Cromwell ne savait d'abord s'il se ferait ecclésias-

tique ou Soldat. 11 fut l'un et l'autre. Il fit, en 1622
,
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une campagne dans l'armée du prince d'Orange Fré-

déric -Henri
,
grand homme, frère de deux grands

hommes; et, quand il revint en Angleterre, il se mit

au service de Févêque Williams, et fut le théologien

de monseigneur, tandis que monseigneur passait

pour Famant de sa femme. Ses principes étaient ceux

des puritains; ainsi il devait haïr de tout son cœur

un évêque , et ne pas aimer les rois. On le chassa de

la maison de Févêque Williams, parce qu'il était pu-

ritain; et voilà l'origine de sa fortune. Le parlement

d'Angleterre se déclarait contre la royauté et contre

l'épiscopat; quelques amis qu'il avait dans ce parle-

ment lui procurèrent la nomination d'un village. 11

ne commença à exister que dans ce temps-là, et il

avait plus de quarante ans sans qu'il eût jamais fait

parler de lui. Il avait beau posséder l'Écriture sainte,

disputer sur les droits des prêtres et des diacres, faire

quelques mauvais sermons et quelques libelles, i/

était ignoré. J'ai vu de lui un sermon qui est fort

insipide , et qui ressemble assez aux prédications des

quakers; on n'y découvre assurément aucune trace

de cette éloquence persuasive avec laquelle il en-

traîna depuis les parlemens. C'est qu'en effet il était

beaucoup plus propre aux affaires qu'à l'église. C'é-

tait surtout dans son ton et dans son air que consis-

tait son éloquence; un geste de cette main qui avait

gagné tant de batailles et tué tant de royalistes, per-

suadait plus que les périodes de Cicéron. Il faut

avouer que ce fut sa valeur incomparable qui le fit

connaître, et qui le mena par degrés au faîte de la

grandeur.



368- CROMWELL.

Il commença par se jeter en volontaire qui voulait

faire fortune dans la ville de Hull assiégée par le roi.

Il y fit de belles et d'heureuses actions, pour lesquelles

il reçut une gratification d'environ six mille francs

du parlement. Ce présent fait par le parlement à un

aventurier fait voir que le parti rebelle devait préva-

loir. Le roi n'était pas en état de donner à ses officiers

généraux ce que le parlement donnait à des volon-

taires. Avec de l'argent et du fanatisme on doit à la

longue être maître de tout. On fit Cromwell colonel.

Alors ses grands talens pour la guerre se développè-

rent au point que, lorsque le parlement créa le comte

de Manchester général de ses armées, il fit Cromwell

lieutenant général , sans qu'il eût passé par les autres

grades. Jamais homme ne parut plus digne de com-

mander; jamais on ne vit plus d'activité et de pru-

dence, plus d'audace et plus de ressources que dans

Cromwell. Il est blessé à la bataille d'York; et, tandis

que l'on met le premier appareil à sa plaie, il ap-

prend que son général Manchester se retire, et que

la bataille est perdue. Il court à Manchester; il le

trouve fuyant avec quelques officiers; il le prend par

le bras, et lui dit avec un air de confiance et de gran-

deur : ce Vous vous méprenez, mylcrd , ce n'est pas

de ce côté-ci que sont les ennemis. » Il le ramené

près du champ de bataille, rallie pendant la nuit plus

de douze mille hommes, leur parle au nom de Dieu,

cite Moïse, Gédéon et Josué, recommence la bataille

au point du jour contre l'armée royale victorieuse,

et la défait entièrement. Il fallait qu'un tel homme
pérît ou fût le martre. Presque tous les officiers de
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son armée étaient des enthousiastes qui portaient Je

nouveau Testament à l'arçon de leur selle : on ne.

parlait à l'armée comme dans le parlement, que de

perdre Babylone , d'établir le culte dans Jérusalem,

de briser le colosse. Cromwell, parmi tant de fous,

cessa de l'être , et pensa qu'il valait mieux les gou-

verner que d'être gouverné par eux. L'habitude de

prêcher en inspiré lui restait. Figurez-vous un faquir

qui s'est mis aux reins une ceinture de fer par péni-

tence, et qui ensuite détache sa ceinture pour en

donner sur les creilles aux autres faquirs. Yoilà

Cromwell. Il devient aussi intrigant qu'il était intré-

pide; il s'associe a'vec tous les colonels de l'armée,

et forme ainsi dans les troupes une république qui

force le généralissime à se démettre. Un autre géné-

ralissime est nommé, et il le dégoûte. Il gouverne

l'armée, et par elle il gouverne le parlement; il met

ce parlement dans la nécessité de le faire enfin géné-

ralissime. Tout cela est beaucoup; mais ce qui est

essentiel, c'est qu'il gagne toutes les batailles qu il

donne en Angleterre , en Ecosse , en Irlande ; et il les

gagne, non en voyant combattre et en se ménageant,

mais toujours en chargeant l'ennemi, ralliant ses

troupes, courant partout, souvent blessé
5
tuant de

sa main plusieurs officiers royalistes, comme un gre-

nadier furieux et acharné.

Au milieu de cette guerre affreuse Cromwell fesait

l'amour; il allait, la Bible sous le bras, coucher avec

la femme de son major-général Lambert. Elle aimait

le comte de Holland, qui servait dans l'armée du roi.

Cromwell le prend prisonnier dans une bataille, et
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jouit du plaisir de faire trancher la tête à son rival.

Sa maxime élait de verser le sang de tout ennemi im-

portant, ou dans le champ de bataille, ou par la main

des bourreaux. Il augmenta toujours son pouvoir, en

osant toujours en abuser; les profondeurs de ses des-

seins n'ôtaicnt rien à son impétuosité féroce. Il entre

dans la chambre du parlement, et prenant sa montre

qu'il jette à terre et qu'il brise en morceaux : Je vous

casserai, dit-il, comme cette montre. Il y revient

quelque temps après, chasse tous les membres l'un

après l'autre , en les fcsant défiler devant lui. Chacun

d'eux est obligé en passant de lui faire une profonde

révérence : un d'eux passe le chapeau sur la tête;

Cromwell lui prend son chapeau, et le jette par terre :

Apprenez, dit-il, à me respecter.

Lorsqu'il eut outragé tous les rois en fesant couper

la tête à son roi légitime, et qu'il commença lui-

même à régner, il envoya son portrait à une tête cou-

ronnée ; c'était à la reine de Suède Christine. Marvel

,

fameux poëte anglais
,
qui fesait fort bien des vers la-

tins, accompagna ce portrait de six vers où il fait

parler Cromwell lui-même. CromwelJ corrigea les

derniers que voici :

At tibi submittit frontem reverentior umbra,

Non sunt hi vultus regibus uscjiie truces.

Le sens hardi de ces six vers peut se rendre ainsi :

Les armes à la main j'ai défendu les lois
;

D'un peuple audacieux j'ai vengé la querelle.

Regardez sans frémir cette image fidèle :

Mon front n'est pas toujours l'épouvante de9 rois.

Cette reine fut la première à le reconnaître, des
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qu'il fut protecteur des trois royaumes. Presque tous

les souverains de l'Europe envoyèrent des ambassa-.

deurs à leur frère Cromwell , à ce domestique d'un

évoque, qui venait de faire périr par les mains du

bourreau un souverain leur parent. Us briguèrent à

l'envi son alliance. Le cardinal Mazarin, pour lui

plaire, chassa de France les deux fîls de Charles Ier
,

les deux petits- fils de Henri IV, les deux cousins-

germains de Louis XIV. La France conquitDunkerque

pour lui, et on lui en remit les clefs. Après sa mort,

Louis XIV et toute sa cour portèrent le deuil, ex-

cepté mademoiselle, qui eut le courage de venir au

cercle en habit de couleur, et soutint seule l'honneur

de sa race.

Jamais roi ne fut plus absolu que lui. Il disait qu'il

avait mieux aimé gouverner sous le nom de protecteur

que sous celui de roi, parce que les Anglais savaient

jusqu'où s'étend la prérogative d'un roi d'Angleterre,

et ne savaient pas jusqu'où celle d'un protecteur pou-

vait aller. C'était connaître les hommes que l'opinion

gouverne, et dont l'opinion dépend d'un nom. Il avait

conçu un profond mépris pour la religion, qui avait

servi à sa fortune. Il y a uue anecdote certaine con-

servée dans la maison de Saint-Jean, qui prouve as-

sez le peu de cas que Cromwell fesait de cet instru-

ment qui avait opéré de si grands effets dans ses

mains. Il buvait un jour avec Ireton, Fleetwood, et

Saint-Jean, bisaïeul du célèbre milord Bolingbroke;

on voulut déboucher une bouteille, et le tire-bouchon

tomba sous la table; ils le cherchaient tous, et ne le

trouvaient pas. Cependant une dépufation des églises
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presbytériennes attendait dans l'antichambre, et un

huissier vint les annoncer. Qu'on leur dise que je suis

retiré, dit Cromwell, et que je cherche le Seigneur.

C'était l'expression dont se servaient les fanatiques

quand ils fesaient leurs prières. Lorsqu'il eut ainsi

congédié la bande des ministres , il dit à ses confîdens

ces propres paroles : « Ces faquins -là croient que

nous cherchons le Seigneur), et nous ne cherchons

que le tire-bouchon. »

Il n'y a guère d'exemple en Europe d'aucun homme
qui, venu de si bas, se soit élevé si haut. Mais que lui

fallait-il absolument avec tous ses grands talens? la

fortune. Il l'eut cette fortune; mais fut-il heureux? Il

vécut pauvre et inquiet jusqu'à quarante-trois ans; il

se baigna depuis dans le sang, passa sa vie dans le

trouble, et mourut avant le temps à cinquante-sept

ans. Que l'on compare à celte vie celle d'un Newton

,

qui a vécu quatre-vingt-quatre années, toujours tran-

quille, toujours honoré, toujours la lumière de tous

les êtres pensans, voyant augmenter chaque jour sa

renommée, sa réputation, sa fortune, sans avoir ja-

mais ni soins ni remords ; et qu'on juge lequel a été le

mieux partagé.

curas hominum, 6 quantum est in rébus inandl

( Pers. , sat I , vers. 1 . )

SECTION II.

Olivier. Cromwell fut regardé avec admiration par

les puritains et les indépendans d'Angleterre ; il est

encore leur héros. Mais Richard Cromwell, son fils,

est mon homme.
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Le premier est un fanatique qui serait sifflé aujour-

d'hui dans ia chambre des communes, s'il y pronon-

çait une seule des inintelligibles absurdités qu'il dé-

bitait avec tant de confiance devant d'autres fanati-

ques qui l'écoutaient, la bouche béante et les yeux

égarés, au nom du Seigneur. S'il disait qu'il faut cher-

cher le Seigneur et combattre les combats du Sei-

gneur; s'il introduisait le jargon juif dans le parle-

ment d'Angleterre, à la honte éternelle de l'esprit

humain , il serait bien plus près d'être conduit à Bed-

lam que d'être choisi pour commander des armées.

Il était brave, sans doute ; les loups le sont aussi :

il y a même des singes aussi furieux que des tigres.

De fanatique il devint politique habile, c'est-à-dire
â

que de loup il devint renard , monta par la fourberie

des premiers degrés où l'enthousiasme enragé du

temps l'avait placé, jusqu'au faîte de la grandeur; et le

fourbe marcha sur les têtes des fanatiques prosternés.

Il régna, mais il vécut dans les horreurs de l'inquié-

tude. Il n'eut ni des jours sereins, ni des nuits tran-

quilles. Les consolations de l'amitié et de la société

n'approchèrent jamais de lui; il mourut avant le

temps, plus digne sans doute du dernier supplice

que le roi qu'il fit conduire d'une fenêtre de son pa-

lais même à Péchafaud.

Richard Cromwell, au contraire, né avec un es-

prit doux et sage , refuse de garder la couronne de

son père aux dépens du -sang de trois ou quatre fac-

tieux qu'il pouvait sacrifier à son ambition. Il aime

mieux être réduit à la vie privée que d'être un assas-

sin tout-puissant. Il quitte le protectorat sans regret,

û.ct. PL. 3. 3a
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pour vivre en citoyen. Libre et tranquiUe à la cam-

pagne j il y jouit de la santé ; il y possède son âme en

paix pendant quatre-vingt-six années, aimé de ses

voisins \ dont il est l'arbitre et le père.

. Lecteurs
,
prononcez. Si vous aviez à choisir entre

le destin du père et celui du fils, lequel prendriez-

vous?

CUISSAGE ouCULAGE,

Droits de prélibation
^
de marquette , etc.

Dion Cassius. ce flatteur d'Auguste, ce détrac-

teur de Cicéron (parce que Cicéron avait défendu la

cause de la liberté) , cet écrivain sec et diffus, ce ga-

r.etier des bruits populaires; ce Dion Cassius rapporte

que des sénateurs opinèrent pour récompenser César

de tout le mal qu'il avait fait à la république, de lui

donner le droit de coucher, à l'âge de cinquante-sept

aus, avec toutes les dames qu'il daignerait honorer

de ses faveurs. Et il se trouve encore parmi nous des

gens assez bous pour croire cette ineptie. L'auteur

môme de l'Esprit des lois la prend pour une vérité, et

en parle comme d'un décret qui aurait passé dans le

sénat romain, sans l'extrême modestie du dictateur

qui se sentit peu propre à remplir les vœux du sénat.

Mais si les empereurs romains n'eurent pas ce droit

par un sénatus-consultc appuyé d'un plébiscite , il est

très-vraisemblable qu'ils l'obtinrent par la courtoisie

des dames. Les Marc-Aurèle, les Julien n'usèrent

point de ce droit; mais tous les autres retendirent

autant qu'ils le purent.

Il est étonnant que dans l'Europe chrétienne on ait
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fait très-long-temps une espèce de loi féodale, et que

du moins on ait regardé comme un droit coutumier,

l'usage d'avoir le pucelage de sa vassale. La première

nuit des noces de la fille au villain appartenait sans

contredit au seigneur.

Ce droit s'établit comme celui de marcher avec un

oiseau sur le poing , et de se faire encenser à la messe.

Les seigneurs , il est vrai , ne statuèrent pas que les

femmes de leurs villains leur appartiendraient, ils se

bornèrent aux filles ; la raison en est plausible. Les

filles sont honteuses, il faut un peu de temps pour les

apprivoiser. La majesté des lois les subjugue tout

d'un coup; les jeunes fiancées donnaient donc sans

résistance la première nuit de leurs noces au seigneur

châtelain, ou au baron
,
quand il les jugeait dignes

de cet honneur.

On prétend que cette jurisprudence commença en

Ecosse; je le croirais volontiers : les seigneurs écos-

sais avaient un pouvoir encore plus absolu sur leurs

clans, que les barons allemands et français sur leurs

sujets.

Il est indubitable que des abbés, des évêqucs s'at-

tribuèrent cette prérogative en qualité de seigneurs

temporels : et il n'y a pas bien long-temps que des

prélats se sont désistés de cet ancien privilège pour

des redevances en argent, auxquelles ils avaient au-

tant de droit qu'aux pucelages des filles.

Mais remarquons bien que cet excès de tyrannie

ne fut jamais approuvé par aucune loi publique. Si

un seigneur ou un prélat avait assigné par- devant un

tribunal réglé une fille fiancée à un de ses vassaux.
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pour venir lui payer sa redevance, il eût perdu sans

doute sa cause avec dépens.

Saisissons Cette occasion d'assurer qu'il n'v a ja-

mais eu de peuple un peu civilisé qui ait établi des

lois formelles contre les mœurs; je ne crois pas qu'il

y en ait un seul exemple. Des abus s'établissent, on

les tolère; ils passent en coutume; les voyageurs les

prennent pour des lois fondamentales. Us ont vu
,

disent- ils , dans l'Asie de saints mahométans bien

crasseux marcher tout nus, et de bonnes dévotes ve-

nir leur baiser ce qui ne mérite pas de l'être; mais je

les défie de trouver dans l'Alcoran une permission à

des gueux de courir tout nus, et de faire baiser leur

vilenie par des dames.

On me citera pour me confondre le Phallum que

les Égyptiens portaient en procession, et l'idole Ja-

ganat des Indiens. Je répondrai que cela n'est pas

plus contre les mœurs que de s'aller faire couper le

prépuce en cérémonie à Page de huit ans. On a porté

dans quelques-unes de nos villes le saint prépuce en

procession; on le garde encore dans quelques sacris-

ties , sans que cette facétie ait causé le moindre

trouble dans les familles. Je puis encore assurer

qu'aucun concile, aucun arrêt de parlement n'a ja-

mais ordonné qu'on fêterait le saint prépuce.

J'appelle loi contre les mœurs une loi publique

,

qui me prive de mon bien, qui m'ôte ma femme pour

la donner à un autre; et je dis que la chose est im-

possible.

Quelques voyageurs prétendent qu'en Laponie des

maris sont venus leur offrir leurs femmes par poli-
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tesse ; c'est une pius grande politesse à moi de les

croire. Mais je leur soutiens qu'ils n'ont jamais trouvé

cette loi dans le code de la Laponie, de même que

vous ne trouverez ni dans les constitutions de l'Alle-

magne, ni dans les ordonnances des rois de France,

ni dans les registres du parlement d'Angleterre, au-

cune loi positive qui adjuge le droit de cuissage aux

barons.

Des lois absurdes, ridicules, barbares, vous en

trouverez partout* des lois contre les mœurs, nulle

part.

CUL.

On répétera ici ce qu'on a déjà dit ailleurs, et ce

qu'il faut répéter toujours jusqu'au temps où les

Français se seront corrigés ; c'est qu'il est indigne

d'une langue aussi polie et aussi universelle que la

leur, d'employer si souvent un mot déshonnête et

ridicule, pour signifier des choses communes qu'on

pourrait exprimer autrement sans le moindre em-

barras.

Pourquoi nommer cuJ-cVdne et cul-de-cheval des

orties de mer? pourquoi donc donner le nom de cul-

blanc à l'œnante, et de cul-rouge à l'épeiche? Cette

épeiche est une espèce de pivert , et l'œnante une

espèce de^ moineau cendré. Il y a un oiseau qu'on

nomme féiu-en-cul, ou paille-en-cul; on avait cent

manières de le désigner d'une expression beaucoup

plus précise. N'est-il pas impertinent d'appeler cul-

de-vaisseau le fond de la poupe ?

Plusieurs auteurs nomment encore a-cul un petit

32.
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mouillage, un ancrage, une grève, un sable, une

anse, où les barques se mettent à l'abri des corsaires.

Il y a un petit à- cul à Palo comme à Sainte-Marin-

thée (*).

On se sert continuellement du mot cul-de-lampe

pour exprimer un fleuron , un petit cartouche , un

pendantif, un encorbellement, une base de pyra-

mide, un placard, une vignette.

Un graveur se sera imaginé que cet ornement res-

semble à la base d'une lampe ; il l'aura nommé cul-dt-

lampe pour avoir plus tôt fait; et les acheteurs auront

répété ce mot après lui. C'est ainsi que les langues se

forment. Ce sont les artisans qui ont nommé leurs ou-

vrages et leurs instrumens.

Certainement il n'y avait nulle nécessité de donner

le nom de cul-de-{our aux voûtes sphériques , d'au-

tant plus que ces voûtes n'ont rien de celles d'un

four, qui est toujours surbaissé.

Le fond d'un artichaud est formé et creusé en ligne

courbe, et le nom de cul ne lui convient en aucune

manière. Les chevaux ont quelquefois une tache ver-

dâtre dans les yeux , on l'appelle cul-de-verre. Une

autre maladie des chevaux, qui est une espèce d'éré-

sypèle, est appelée le cul-de-poule. Le haut d'un cha-

peau est un cul-de-chapeau. Il y a des boutons a com-

partiment qu'on appelle boutons ci cul-de-dé.

Comment a-t-on pu donner le nom de cul-de-sac à

Yangiportus des Romains ? Les Italiens ont pris le nom
cVangiporto pour signifier strada senza uxita. On lui

(*) Voyage d'Italie.
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donnait autrefois chez nous le nom d'impasse, qui est

expressif et sonore. C'est une grossièreté énorme que

le mot de cul-de-sac ait prévalu.

Le terme de culage a été aboli. Pourquoi tous ceux

que nous venons d'indiquer ne le sont-iîs pas? Ce

terme infâme de culage signifiait le droit que s'étaient

donné plusieurs seigneurs , dans les temps de la ty-

rannie féodale, d'avoir à leur choix les prémices de

tous les mariages dans l'étendue de leurs terres. Ono

substitua ensuite le mot de cuissage à celui de culage.

Le temps seul peut corriger toutes les façons vi-

cieuses de parler.

Il est triste qu'en fait de langue, comme en d'autres

usages plus importans, ce soit la populace qui dirige

les premiers d'une nation.

CURE DE CAMPAGNE.
SECTION PREMIÈRE.

Un curé, que dis-je, un curé! un iman même, un

talapoin, un brame, doit avoir honnêtement de quoi

vivre. Le prêtre en tout pays doit être nourri de l'au-

tel, puisqu'il sert la république. Qu'un fanatique fri-

pon ne s'avise pas de dire ici que je mets au niveau

un curé et un brame, que j'associe la vérité avec Fim-

posture. Je ne compare que les services rendus à la

société
;
je ne compare que la peine et le salaire*

Je dis que quiconque exerce une fonction pénibie

doit être bien payé de ses concitoyens; je ne dis pas

qu'il doive regorger de richesses, souper comme Lu-

cullus, être insolent comme Clodius. Je plains le sort

d'un curé de campagne, obligé de disputer une gerbe
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de blé à son malheureux paroissien , de plaider

contre lui, d'exiger la dîme des lentilles et des pois,

d'être haï et de haïr , de consumer sa misérable vie

dans des querelles continuelles, qui avilissent Târne

autant qu'elles l'aigrissent.

Je plains encore davantage le curé à portion con-

grue, à qui des moines nommés gros décimateurs,

osent donner un salaire de quarante ducats pour aller

faire, pendant toute Tannée, à deux ou trois milles de

sa maison, le jour, la nuit, au soleil, à la pluie, dans

les neiges, au milieu de-s glaces, les fonctions les

plus désagréables, et souvent les plus inutiles. Ce-

pendant l'abbé, gros décimateur, boit son vin de

Volncy, de Baune, de Chambertin, de Sillcri, mange

ses perdrix et ses faisans , dort sur le duvet avec sa

voisine, et fait bâtir un palais. La disproportion est

trop grande.

On imagina du temps de Charlcmagnc que le

clergé, outre ses terres, devait posséder la dîme des

terres d'autrui ; et cette dîme est au moins le quart en

comptant les frais de culture. Pour assurer ce paie-

ment , on stipula qu'il était de droit divin. Et com-

ment était-il de droit divin ? Dieu était-il descendu

sur la terre pour donner le quart de mon bien à l'abbé

du Mont-Cassin, a l'abbé de Saint-Denis, à l'abbé de

Fulde! non pas que je sache. Mais on trouva qu'au-

trefois dans le désert d'Èthan, d'Oreb, de Cadés-

Barné,on avait donné aux lévites quarante-huit villes,

et la dîme de tout ce que la terre produisait.

Hé bien, gros décimateurs, allez a Cadés-Barné;

habitez les quarante -huit villes qui sont dans ce dé-
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sert inhabitable; prenez la dîme des cailloux que la

terre y produit ; et grand bien vous fasse.

Mais Abraham, ayant combattu pour Sodome,

donna la dîme à Melchisédech
,
prêtre et roi de

Salem. Hé bien , combattez pour Sodome, mais que

Melchisédech ne me prenne pas le blé que j'ai semé.

Dans un pays chrétien de douze cent mille lieues

carrées, dans tout le Nord, dans la moitié de l'Alle-

magne, dans la Hollande, dans la Suisse, on paye le

clergé de l'argent du trésor public. Les tribunaux ny
retentissent point de procès mus entre les seigneurs

et les curés, entre le gros et le petit decimateur,

entre le pasteur demandeur et l'ouaille intimée , en

conséquence du troisième concile de Latran dont

Touaille n'a jamais entendu parler.

Le roi de Naples , cette année 1772, vient d'abolir

la dîme dans une de ses provinces; les curés sont

mieux payés, et la province le bénit.

Les prêtres égyptiens, dit-on, ne prenaient point

la dîme, Non; mais on nous assure qu'ils avaient le

tiers de toute l'Egypte en propre. O miracle! ô chose

du moins difficile à croire ! ils avaient le tiers du pays,

et ils n'eurent pas bientôt les deux autres î

Ne croyez pas, mon cher lecteur, que les Juifs

,

qui étaient un peuple de col raide, ne se soient ja-

mais plaints de l'impôt de la dîme.

Donnez-vous la peine de lire le Talmud de Baby-

lone; et, si vous n'entendez pas le chaldaïque, lisez la

traduction faite par Gilbert Gaulmin, avec les notes,

le tout imprimé par les soins de Fabricius. Vous y
verrez l'aventure d'une pauvre veuve avec le grand-
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prêtre Aaron, et comment le malheur de cette veuve

fut la cause de la querelle entre Datban , Coré et Ab>
jron, d'un côté, et Aaron de l'autre

.

<( Une veuve n'avait qu'une seule brebis (a) , elle

voulut la tondre : Aaron vient qui prend Ja laine pour

lui ; elle m'appartient, dit -il, selon la loi : Tu don-

neras les prémices de la laine à Dieu. La veuve im-

plore en pleurant la protection de Coré. Coré va

trouver Aaron. Ses prières sont inutiles ; Aaron ré-

pond que par la loi la laine est à lui. Coré donne

quelque argent à la femme , et s'en retourne plein

d'indignation.

« Quelque temps après , la brebis fait un agneau
;

Aaron revient, et s'empare de l'agneau. La veuve

vient encore pleurer auprès de Coré, qui veut en vain

fléchir Aaron. Le grand-prêtre lui répond : Il est

écrit dans la loi : « Tout mâle premier né de ton trou-

a peau appartiendra à ton Dieu;», il mangea l'agneau,

et Coré s'en alla en fureur.

ce La veuve au désespoir tue sa brebis. Aaron ar-

rive encore , il en prend l'épaule et le ventre ; Coré

vient encore se plaindre. Aaron lui répond : 11 est

écrit: « Tu donneras le ventre et l'épaule aux prêtres.»

(( La veuve, ne pouvant plus contenir sa douleur,

dit anatheme à sa brebis. Aaron alors dit à la veuve :

Il est écrit : « Tout ce qui sera anatheme dans Israël

« sera à toi; » et il emporta la brebis tout entière. »

Ce qui n'est pas si plaisant, mais qui est fort sin-

gulier, c'est que, dans un procès entre le clergé de

(a) Page i65, n° 297*
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Reims et les bourgeois, cet exemple tiré du Talmud

fut cité par l'avocat des citoyens. Gaulmin assure,

qu'il en fut témoin. Cependant on peut lui répondre

que les décimateurs ne prennent pas tout au peuple
;

les commis des fermes ne le souffriraient pas. Chacun

partage comme il est bien juste.

Au reste, nous pensons que ni Aaron, ni aucun de

nos curés ne se sont approprié les brebis et les agneaux

des veuves de notre pauvre pays.

Nous ne pouvons mieux finir cet article honnête

du curé de campagne que par ce dialogue , dont une

partie a déjà été imprimée.

SECTION II.

ABISTON.

Hé bien , mon cher Téotime , vous allez donc être

curé de campagne?

TÉOTIMF.

Oui ; on me donne une petite paroisse , et je l'aime

mieux qu'une grande. Je n'ai qu'une portion limitée

d'intelligence et d'activité; je ne pourrais certaine-

ment pas diriger soixante et dix mille âmes , attendu

que je n'en ai qu'une; un grand troupeau m'effraie,

mais je pourrai faire quelque bien à un petit. J'ai étu-

die assez de jurisprudence pour empêcher , autant

que je le pourrai, mes pauvres paroissiens de se rui-

ner en procès. J'ai assez de connaissance de l'agri-

culture pour leur donner quelquefois des conseils

utiles. Le seigneur du lieu et sa femme sont d'hon-

nêtes gens qui ne sont point dévots, et qui m'aideront
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à faire du Lien. Je me flatte que je vivrai assez heu-

reux , et qu'on ne sçra pas malheureux avec moi.

ARISTON.

N'êtes-vous pas fâché de n'avoir point de femme?

ce serait une grande consolation; il serait doux, après

avoir prôné, chanté, confessé, communié, baptisé,

enterré, consolé des malades, apaisé des querelles,

consumé votre journée au service du prochain, de

trouver dans voire logis une femme douce , agréable

et honnête, qui aurait soin de votre linge et de votre

personne, qui vous égaierait dans la santé, qui vous

soignerait dans la maladie
j
qui vous ferait de jolis

enfans, dont la bonne éducation serait utile à Tétat.

Je vous plains, vous qui servez les hommes, d'êtrj

privé d'une consolation si nécessaire aux hommes.

TÉOTIME.

L'église grecque a grand soin d'encourager les cu-

rés au mariage; l'église anglicane et les protestans

ont la même sagesse; l'église latine a une sagesse

contraire; il faut m'y soumettre. Peut-être aujourd'hui

que l'esprit philosophique a fait tant de progrès, un

concile ferait des lois plus favorables à l'humanité.

Mais, en attendant, je dois me conformer aux lois

présentes; il en coûte beaucoup, je le sais; mais tant

de gens qui valaient mieux que moi s'y sont soumis,

que je ne dois pas murmurer.

ARISTON.

Vous êtes savant , et vous avez une éloquence sage ;

comment comptez-vous prêcher devant des gens de

campagne?



DE CAMPAGNE. 385

TÉOTIME.

Comme je prêcherais devant les rois. Je parlerai

toujours de morale, et jamais de controverse; Dieu

me préserve d'approfondir la grâce concomitante, la

grâce efficace, à laquelle on résiste, la suffisante qui

ne suffit pas; d'examiner si les anges qui mangèrent

avec Abraham et avec Loth avaient un corps, ou s'ils

firent semblant de manger ; si le diable Àsmodée était

effectivement amoureux de la femme du jeune Tobie
;

quelle est la montagne sur laquelle Jésus-Christ fut

emporté par un autre diable; et si Jésus-Christ en-

voya deux mille diables, ou deux diables seulement

dans le corps de deux mille cochons, etc., etc. Il y
a bien des choses que mon auditoire n'entendrait pas,

ni moi non plus. Je tâcherai de faire des gens de bien

et de l'être; mais je ne ferai point de théologiens, et

je le serai le moins que je pourrai.

ARISTON.

Oh! le bon curé! Je veux acheter une maison de

campagne dans votre paroisse. Dites-moi, je vous

prie, comment vous en userez dans la confession.

TÉOTIME.
La confession est une chose excellente, un frein aux

crimes, inventé dans l'antiquité la plus reculée; on

se confessait dans la célébration de tous les anciens

mystères , nous avons imité et sanctifié cette sage

pratique : elle est très-bonne pour engager les cœurs

ulcérés de haine à pardonner, et pour faire rendre

par les petits voleurs ce qu'ils peuvent avoir dérobé

à leur prochain. Elle a quelques inconvéniens. Il y a

beaucoup de confesseurs indiscrets , surtout parmi

Dict. pu. 3. 33
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les moines
,
qui apprennent quelquefois plus de sot-

tises aux filles que tous les garçons d'un village ne

pourraient leur en faire. Point de détails dans la con-

fession ; ce n'est point un interrogatoire juridique,

c'est Faveu de ses fautes qu'un pécheur fait à l'Être

suprême entre les mains d'un autre pécheur qui va

s'accuser à son tour. Cet aveu salutaire n'est point fait

pour contenter la curiosité d'un homme.

A ri s TON.

Et des excommunications, en userez-vous?

TÉOTIME.

Non; il y a des rituels où Ton excommunie les

sauterelles, les sorciers et les comédiens. Je n'inter-

dirai point l'entrée de l'église aux sauterelles, attendu

qu'elles n'y vont jamais. Je n'excommunierai point

les sorciers, parce qu'il n'y a point de sorciers ; et , à

l'égard des comédiens, comme ils sont pensionnés

par le roi , et autorisés par le magistrat, je me garde-

rai Lien de les diffamer. Je vous avouerai même
,

comme à mon ami
,
que j'ai du goût pour la comédie

7

quand elle ne choque point les mceu v s. J'aime pas-

sionnément le Misanthrope * et toutes les tragédies où

il y a des mœurs. Le scigueur de mon village fait jouer

dans son château quelques-unes de ces pièces par de

jeunes personnes qui ont du talent : ces représenta-

tions inspirent la vertu par l'attrait du plaisir ; elles

forment le goût, elles apprennent à Lien parler et à

Lien prononcer. Je ne vois rien là que de très-inno-

cent, et même de très-utile; je compte bien assister

quelquefois à ces spectacles pour mon instruction,

mais dans une loge grillée
,
pour ne point scandaliser

les faibles.
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ARISTON.

Plus vous me découvrez vos sentimcns, et plus j'ai

envie de devenir votre paroissien. ïl y a un point bien

important qui m'embarrasse. Comment ferez -vous

pour empêcher les paysans de s'enivrer les jours de

fêtes? C'est là leur grande manière de les célébrer.

Vous voyez les uns accablés d'un poison liquide, la

tête penchée vers les
vgenoux , les mains pendantes

,

ne voyant point, n'entendant rien, réduits à un état

fort au-dessous de celui des brutes, reconduits chez

eux en chancelant par leurs femmes éplorées, incapa-

bles de travail le lendemain, souvent malades et abru-

tis pour le reste de leur vie. Vous en voyez d'autres

devenus furieux par le vin , exciter des querelles san-

glantes, frapper et être frappés, et quelquefois finir

par le meurtre ces scènes affreuses, qui sont la honte

de l'espèce humaine. ïl le faut avouer, l'état perd plus

de sujets par les fêtes que par les batailles; comment

pourrez-vous diminuer dans votre paroisse un abus si

exécrable?

TÉ0TIME.
Mon parti est pris; je leur permettrai, je les pres-

serai même de cultiver leurs champs les jours de fête

après le service divin, que je ferai de très-bonne

heure. C'est l'oisiveté de la férié qui les conduit au

cabaret. Les jours ouvrables ne sont point les jours

de la débauche et du meurtre. Le travail modéré

contribue à la santé du corps et à celle de l'âme; de

plus, ce travail est nécessaire à l'état. Supposons cinq

millions d'hommes qui font par jour pour dix sous

d'ouvrage l'un portant l'autre, et ce compte est bien
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modéré ; vous rendez ces cinq millions d'hommes

inutiles trente jours de l'année; c'est donc trente fois

cinq millions de pièces de dix sous que Pétat perd en

main-d'œuvre. Or, certainement Dieu n'a jamais or-

donné ni cette perte, ni l'ivrognerie.

A RI S TON.

Ainsi vous concilierez la prière et le travail ;
Dieu

ordonne l'un et l'autre. Vous servirez Dieu et le pro-

chain ; mais dans les disputes ecclésiastiques
,
quel

parti prendrez-vous?

TÉOTIME.

Aucun. On ne dispute jamais sur la vertu, parce

qu'elle vient de Dieu : on se querelle sur des opinions

qui viennent des hommes.

ARISTON.

Oh, le bon curé! le bon curé!

CURIOSITE.

Suave mari magno turhantibus œquora ventis ,

E, terra magnum alterius spectare laborem;

Non quia vexari quemquam est jucunda voluptas,

Sed quibus ipsc malis careas quia cernere suave est;

Suave etiam belli certamina magna tueri

Ver campos instructa ; tuâ sine parte pericli.

Sed nil dulcius est, benè quàm munita tenere

Edita doctrinâ sapientum templa serenâ,

Despicere undè queas alios
,
passimque vulere

Errare atque viam palantes quœrere vitœ

,

Certare ingenio, contendere nobditate,

ISoctes atque dies niti prestante labore

Ad summas enwgere opes rerumque potin.

O miseras hominum mentes! 6 pectora cœca.

(Lucr,.
;
cont. U, v. i etseq.)



curiosité. 38g

On voit avec plaisir , d?;ns le sein du repos

,

Des mortels malheureux lutter contre les flots
;

On aime à voir de loin deux terribles armées.

Dans les champs de la mort au combat animées :

Non que le mal d autrui soit un plaisir si doux
;

Mais son danger nous plaît quand il est loin de nous.

Heureux qui , retiré dans le temple des sages

,

Voit en paix sous ses pieds se former les orages ;

Qui rit en contemplant les mortels insensés

,

De leur joug volontaire esclaves empressés,

Inquiets, incertains du chemin qu'il fattt suivre,

Sans penser, sans jouir, ignorant l'art de vivre,

Dans l'agitation consumant leurs beaux jours,

Poursuivant la fortune , et rampant dans le9 cours.

O vanité' de l'homme , ô faiblesse ! ô misère !

Pardon , Lucrèce
,
je soupçonne que vous vous

trompez ici en morale , comme vous vous trompez

toujours en physique. C'est, à mon avis , la curiosité

seule qui fait courir sur le rivage pourvoir un vaisseau

que la tempête va submerger. Cela m'est arrivé ; et je

vous jure que mon plaisir , mêlé d'inquiétude et de

malaise , n'était point du tout le fruit de ma réflexion
;

il ne venait point d'une comparaison secrète entre ma
sécurité et le danger de ces infortunés; j'étais curieux

et sensible.

A la bataille de Fontenoi les petits garçons et les

petites filles montaient sur les arbres d'alentour pour

voir tuer le monde.

Les dames se firent apporter des sièges sur un

bastion de la ville de Liège, pour jouir du spectacle

à la bataille de Rocoux.

Quand j'ai dit : « Heureux qui voit en paix se for-

mer les orages, » mon bonheur était d'être tranquille

33.
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et de chercher le vrai , et non pas de voir souffrir des

êtres pensans, persécutés pour l'avoir cherché, op-

primés par des fanatiques ou par des hypocrites.

Si Ton pouvait supposer un ange volant sur six

belles ailes du haut de l'empyréc, s'en allant regar-

der par un soupirail de l'enfer les tourmens et les

contorsions des damnés, et se réjouissant de ne rien

sentir de ieurs inconcevables douleurs , cet ange

tiendrait beaucoup du caractère de Belzébuth.

Je ne connais point la nature des anges, parce que

je ne suis qu'homme; il n'y a que les théologiens qui

la connaissent : mais, en qualité d'homme, je pense,

par ma propre expérience et par celle de tous les

badauds mes confrères, qu'on ne court à aucun spec-

tacle, de quelque genre quil puisse être
,
que par

pure curiosité.

Cela me semble si vrai, que le spectacle a beau

être admirable , on s'en lasse à la fin. Le public de

Paris ne va plus guère au Tartufe
,
qui est le chef-

d oeuvre des chefs -d œuvre de Molière
;
pourquoi?

c'est qu'il y est allé souvent ; c'est qu'il le sait par

cœur. Il en est ainsi d'Andromaque.

Perrin Dandin a bien malheureusement raison

quand il propose à la jeune Isabelle de la mener voir

comment on donne la question; cela fait, dit-il, pas-

ser une heure ou deux. Si cette anticipation du der-

nier supplice
,
plus cruelle souvent que le supplice

même, était un spectacle public , toute la ville de

Toulouse aurait volé en foule pour contempler le vé-

nérable Galas , souffrant à deux reprises ces tourmens

abominables, sur les conclusions du procureur-géné-



curiosité. 3gi

rai. Pénitens blancs
,
pénitens gris et noirs, femmes,

filles, maîtres des jeux floraux, étudians , laquais,

servantes, filles de joie, docteurs en droit-canon

,

tout se serait pressé. On se serait étouffe à Paris pour

voir passer dans un tombereau ie malheureu?; général

L'ally avec un bâillon de six doigts dans la bouche.

Mais si ces tragédies de Cannibales qu'on repré-

sente quelquefois chez la plus frivole des nations, et

la plus ignorante en général dans les principes de la

jurisprudence et de l'équité; si les spectacles donnés

par quelques tigres à des singes, comme ceux de la

Saint -Barthélemi et ses diminutifs, se renouvelaient

tous les jours, on déserterait bientôt un tel pays, on

le luirait avec horreur , on abandonnerait sans re-

tour la terre infernale où ces barbaries seraient fré-

quentes.

Quand les petits garçons et les petites filles dé-

plument leurs moineaux , c'est purement par esprit

de curiosité , comme lorsqu'elles mettent en pièces

les jupes de leurs poupées. C'est cette passion seule

qui conduit tant de monde aux exécutions publiques,

comme nous l'avons vu. « Ëi range empressement de

voir des misérables , » a dit l'auteur d'une tra-

gédie (*).

Je me souviens qu'étant à Paris lorsqu'on fit souf-

frir à Damiens une mort des plus recherchées et des

plus affreuses qu'on puisse imaginer, toutes les fenê-

tres qui donnaient sur la place furent louées chère-

ment par les dames; aucune d'elles assurément ne

(*) Tancrède, acte III, scène 3.
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fesait la réflexion consolante qu'on ne la tenaillerait

point aux mamelles
,
qu'on ne verserait point du

plomb fondu et de la poix-résine bouillante dans ses

plaies , et que quatre chevaux ne tireraient point ses

membres disloqués et sanglans. Un des bourreaux

jugea plus sainement que Lucrèce ; car lorsqu'un des

académiciens de Paris voulut entrer dans l'enceinte

pour examiner la chose de plus près, et qu'il fut re-

poussé par les archers : « Laissez entrer monsieur

,

dit-il, c'est un amateur; » c'est-à-dire, c'est un cu-

rieux, ce n'est point par méchanceté qu'il vient ici,

ce n'est pas par un retour sur soi-même, pour goûter

le plaisir de n'être pas écartelé : c'est uniquement par

curiosité, comme on va voir des expériences de phy-

sique.

La curiosité est naturelle à l'homme , aux singes

,

et aux petits chiens. Menez avec vous un petit chien

dans votre cariosse, il mettra continuellement ses

pâtes à la portière pour voir ce qui se passe. Un
singe fouille païtout, il a l'air de tout considérer.

Pour l'homme, vous savez comme il est fait : Komo,

Londres, Paris passent leur tsmps à demander ce qu'il

y a de nouveau.

D

DANTE (le).

Vous voulez connaître le Dante. Les Italiens l'ap-

pellent divin; mais c'est une divinité cachée; peu de

gens entendent ses oracles ; il a des commentateurs
j

c'est peut-être encore une raison de plus pour n être
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pas compris. Sa réputation s'affermira toujours
?

parce qu'on ne le lit guère. Il y a de lui une vingtaine

de traits qu'on sait par cœur : cela suffit pour s'épar-

gner la peine d'examiner le reste.

Ce divin Dante fut, dit-on, un homme assez mal-

heureux. Ne croyez pas qu'il fût divin de son temps,

ni qu'il fut prophète chez lui. Il est vrai qu'il fut

prieur, non pas prieur de moines, mais prieur de

Florence, c'est-à-dire, l'un des sénateurs.

il était né en 1260, à ce que disent ses compa-

triotes. Bayle, qui écrivait àRoterdam, currcnte Ca-

lamo , pour son libraire, environ quatre siècles en-

tiers après le Dante , le fait naître en 1 265 , et je n'en

estime Bayle ni plus ni moins pour s'être trompé de

cinq ans : la grande affaire est de ne se tromper ni en

fait de goût, ni en fait de raisonnemens.

Les arts commençaient alors à naître dans la patrie

du Dante; Florence était, comme Athènes, pleine

d'esprit, de grandeur, de légèreté, d'inconstance et

de factions. La faction blanche avait un grand crédit :

elle se nommait ainsi du nom de la signora Bianca.

Le parti opposé s'intitulait le parti des noirs, pour

mieux se distinguer des blancs. Ces deux partis ne

suffisaient pas aux Florentins. Ils avaient encore les

guelfes et les gibelins. La plupart des blancs étaient

gibelins du parti des empereurs, et les noirs pen-

chaient pour les guelfes attachés aux papes.

Toutes ces factions aimaient la liberté, et fesaient

pourtant ce qu'elles pouvaient pour la détruire. Le

pape Boniface VIII voulut profiter de ces divisions

pour anéantir le pouvoir des empereurs en Italie. Il
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déclara Charles de Valois , frère du roi de France

Philippe-le-Bel, sou vicaire en Toscane. Le vicaire

vint bien armé, chassa les blancs et les gibelins, et

se fit détester des noirs et des guelfes. Le Dante était

blanc et gibelin; il fut chassé des premiers* et sa

maison rasée. On peut juger de là s'il fut Je reste de

sa vie affectionné à la maison de France et aux papes;

on prétend pourtant qu'il alla faire un voyage à Paris
,

Cî que pour se désennuyer il se fit théologien, et dis-

puta vigoureusement dans les écoles. On ajoute que

l'empereur Henri VII ne fit rien pour lui , tout gibelin

qu'il était; qu'il alla chez Frédéric d'Aragon, roi de

Sicile, et qu'il en revint aussi pauvre qu'il y était allé.

Il fut réduit au marquis de Malaspina et au grand-kan

de Vérone. Le marquis et le grand-kan ne le dédom-

magèrent pas ; il mourut pauvre à Ravenne, à Page

de cinquante -six ans. Ce fut dans ces divers lieux

qu'il composa sa comédie de l'enfer, du purgatoire

et du paradis ; on a regardé ce salmigondis comme

un beau poëme épique.

Il trouva d'abord à l'entrée de l'enfer un lion et

une louve. Tout d'un coup Virgile se présente à lui

pour l'encourager; Virgile lui dit qu'il est né Lom-

bard ; c'est précisément comme si Homère disait

qu'il est né Turc. Virgile offre de faire au Dante les

honneurs de l'enfer et du purgatoire, et de le mener

jusqu'à la porte de saint Pierre; mais il avoue qu'il

ne pourra pas entrer avec lui.

Cependant Caron les passe tous deux dans sa bar-

que. Virgile lui raconte que
,
peu de temps après son

arrivée en enfer , il y vit un être puissant qui vint
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chercher les âmes d'Abei , de Noé , d'Abraham , de

Moïse, de David. En avançant chemin, ils décou-

vrent dans l'enfer des demeures très-agréables; dans

l'une sont Homère, Horace, Ovide et Lucain; dans

une autre on voit Electre, Hector, Ênée, Lucrèce,

Brutus et le Turc Saladin; dans une troisième, So-

crate, Platon, Hippocrate et l'Arabe Averroès.

Enfin paraît le véritable enfer, où Pluton juge les

condamnés. Le voyageur y reconnaît quelques cardi-

naux
,
quelques papes , et beaucoup de Florentins,

Tout cela est-il dans le style comique ? Non. Tout

est-il dans le genre héroïque? Non. Dans quel goût

est donc ce poëme? dans un poût bizarre.

Mais il y a des vers si heureux et si naïfs, qu'ils

n'ont point vieilli depuis quatre cents ans, et qu'ils

ne vieilliront jamais. Un poëme d'ailleurs où Ton met

des papes en enfer, réveille beaucoup l'attention; et

les commentateurs épuisent toute la sagacité de leur

esprit à déterminer au juste qui sont ceux que le

Dante a damnés, et à ne se pas tromper dans une ma-

tière si grave.

On a fondé une chaire , une lecture pour expliquer

cet auteur classique. Vous me demanderez comment

l'inquisition ne s'y oppose pas? Je vous répondrai

que l'inquisition entend raillerie en Italie; elle sait

bien que des plaisanteries en vers ne peuvent point

faire de mal : vous en allez juger par cette petite tra-

duction très-libre d'un morceau du chant vingt-troi-

sième; il s'agit d'un damné de la connaissance de

l'auteur. Le damné parle ainsi ;
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Je m'appelais le comte de Guidon;

Je fus sur terre et soldat et poltron
;

Puis m'enrôlai sous saint François d'Assise,

Afin qu'un jour le bout de son cordon

Me donnât piace en la céleste église
;

Et j'y serais sans ce pape félon,

Qui m'ordonna de servir sa feintise

,

Et me rendit aux griffes du démon.

Voici le fait. Quand j étais sur la terre,

Vers Rimini je fis long-temps la guerre,

Moins
,
je l'avoue, en héros qu'en fripon.

L'art de fourber me fit un grand renom.

Mais quand mon chef eut porté poil grison

,

Temps de retraite où convient la sagesse

,

Le repentir vint ronger ma vieillesse

,

Et j'eus recours à la confession.

O repentir tardif et peu durable î

Le bon saint père en ce temps guerroyait,

Non le Soudan , non le Turc intraitable

,

Mais les chrétiens, qu'en vrai Turc il pillait

Or sans respect pour tiare et tonsure

,

Pour saint François , son froc et sa ceinture
;

Frère , dit-il , il me convient d'avoir

Incessamment Préneste en mon pouvoir.

Conseille-moi , cherche sous ta capuce

Quelque beau tour, quelque gentille astuce,

Pour ajouter en bref à mes états

Ce qui me tente , et ne m'appartient pas.

J'ai les deux clefs du ciel en ma puissance.

De Célestin la dévole imprudence

S'en servit mal , et moi je sais ouvrir

Et refermer le ciel à mon plaisir.

Si tu me sers , ce ciel est ton partage.

Je le servis, et trop bien, dont j'enrage.

Il eut Préneste, et la mort me saisit.

J^ors devers moi saint François descendit

,

Comptant au ciel amener ma bonne âme^
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Mais Belzébuth vint en peste , et lui 'dit :

Monsieur d'Assise , arrêtez : je réclamé

Ce conseiller du saint père , il est mien
;

Bon saint François, que chacun ait le sien,

Lors tout penaud le bon homme d'Assise

M'abandonnait au grand diable d'enfer.

Je lui criai : Monsieur de Lucifer,

Je suis un saint, voyez ma barbe grise

^

Je fus absous par le chef de l'église.

J'aurai toujours, répondit le démon,

Un grand respect pour l'absolution :

On est lavé de ses vieilles sottises

,

Pourvu qu'après autres ne soient commises.

J'ai fait souvent cette distinction

A tes pareils
; et grâce à l'Italie,

" Le diable sait de la théologie.

Il dit , et rit : je ne répliquai rien

A Belzëbuth ; il raisonnait trop bjien.

Lors il m'empoigue , et d'un bras* raide et ferme

Il appliqua sur mon triste épidémie

Vingt coups de fouet , et dont bien fort il me cuit j

Que Dieu le re«de à Boniface huit i

DAVID.

Nous devons révérer David comme un prophète,

comme un roi, Comme un ancêtre du saint époux de

Marie, comme un homme qui a mérité la miséricorde

de Dieu par sa pénitence.

Je dirai hardiment que l'article David qui suscita

tant d'ennemis à Bayle, premier auteur d'un diction-

naire de faits et de raisonnemens, ne méritait pas le

bruit étrange que l'on fit alors. Ce n'était pas David

qu'on voulait défendre, c'était Bayle qu'on voulait

perdre. Quelques prédicans de Hollande, ses/enne-

Dict. Ph. 3.' 3
j
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mis mortels, furent aveuglés par leur haine, au point

de le reprendre d'avoir donné des louanges à des

papes qu'il en croyait dignes , et d'avoir réfuté les

calomnies débitées contre eux.

Cette ridicule et honteuse injustice fut signée de

douze théologiens, le 20 décembre 1698, dans le

même consistoire où ils feignaient de prendre la dé-

fense du roi David. Comment osaient-ils manifester

hautement une passion lâche que le reste des hommes

s'efforce toujours de cacher ? Ce n'était pas seulement

le comble de l'injustice, et du mépris de toutes les

sciences; c'était le comble du ridicule que de dé-

fendre à un historien d'être impartial, et à un philo-

sophe d'être raisonnable. Un homme seul n'oserait

être insolent et injuste à ce point; mais dix ou douze

personnes rassemblées, avec quelque espèce d'auto-

rité, sont capables des injustices les plus absurdes.

C'est qu'elles sont soutenues les unes par les autres,

et qu'aucune n'est chargée en son propre nom de la

honte de la compagnie.

Une grande preuve que cette condamnation de

Bayle fut personnelle est ce qui arriva en 1 76 1 à

M. Hut , membre du parlement d'Angleterre. Les

docteurs Chandler et PaJmer avaient prononcé l'o-

raison funèbre du roi Georges II, et l'avaient, dans

leurs discours, comparé au roi David, selon l'usage

de la plupart des prédicateurs qui croient flatter

les rois.

M. Hut ne regarda point cette comparaison comme

une louange; il publia la fameuse dissertation The

fnan aller God's own lierait. Dans cet écrit il veut fane
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voir que Georges II , roi beaucoup plus puissant que

David , n'étant pas tombé dans les fautes du meïk

juif, et n'ayant pu par conséquent faire la même
pénitence, ne pouvait lui être comparé.

Il suit pas à pas les livres des Rois. Il examine

toute la conduite de David beaucoup plus sévè-

rement que Bayle ; et il fonde son opinion sur ce

que le Saint-Esprit ne donne aucune louange aux

actions qu'on peut reprocher à David. L'auteur

anglais juge le roi de Judée uniquement sur les

notions que nous avons aujourd'hui du juste et de

l'injuste.

Il ne peut approuver que David rassemble une

bande de voleurs au nombre de quatre cents
;
qu'il

se fasse armer par le grand -prêtre Abimelec de

l'épée de Goliath, et qu'il en reçoive les pains con-

sacrés (a)
;

Qu'il descende chezl'agriculteurNabal pour mettre

chez lui tout à feu et à sang
,
parce que Nabal a re-

fusé des contributions à sa troupe de brigands; que

Nabal meure peu de jours après, et que David épouse

la veuve (b).

Il approuve sa conduite avec le roi Achis, posses-

seur de cinq ou six villages dans le canton de Geth.

David, étant alors à la tête de six cents bandits, allait

faire des courses chez les alliés de son bienfaiteur

Achis ; il pillait tout, il égorgeait tout, vieillards,

femmes , enfans à la mamelle. Et pourquoi massa-

fa) I Rois, chap. XXI et XXII.

(b) Ibid. , chap. XXV.
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crait-il les enfans à la mamelle ! « C'est ,. dit le texte,

de peur que ces enfans n'en portassent la nouvelle au

roi d'Achis (c). »

Cependant Saùl perd une bataille centre les Phi-

listins , et il se fait luer par son écuyer. Un Juif en

apporte la nouvelle à David
,
qui lui donne la mort

pour sa récompense (d).

Isboseth succède à son père Saul; David est as-

sez fort pour lui faire la guerre : enfin Isboseth est

assassiné.

David s'empare de tout le royaume ; il surprend la

petite ville ou le village de Raba , et il fait mourir

tous les habitans par des supplices assez extraordi-

naires; on les scie en deux, on les déchire avec des

herses de fer, on les brûle dans des fours à briques (<°).

Après ces expéditions, il y a une famine/ de trois

ans dans le pays. En effet, à la manière dont on fe-

sait la guerre, les terres devaient être mal ensemen-

cées. On consulte le Seigneur, et on lui demande

pourquoi il y a famine. La réponse était fort aisée
;

c'était assurément parce que, dans un pays qui à

peine produit du blé, quaud on a fait cuire les labou-

reurs dans des fours à briques, et qu'on les a sciés en

deux, il reste peu de gens pour cultiver la terre :

mais le Seigneur répond que c'est parce que Saul

avait tué autrefois des Gabaonites.

Que fait aussitôt David ? Il assemble les Gabao-

nites, il leur dit que Saul a eu grand tort de leur faire

(c) I.Rois, cliap. XXVn.— (d) II.Rqis, chap. I.

(e) Ibid. , chap. XII.
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la guerre; que Saiïl n'était point comme lui selon le

cœur de Dieu, qu'il est juste de punir sa race; et il

leur donne sept petits-fils de Saùlà pendre, lesquels

furent pendus parce qu'il y avait eu famine (/).

M. Hut a la justice de ne point insister sur l'adul-

tère avec Bethsabée et sur le meurtre d'Urie, puisque

ce crime fut pardonné à David lorsqu'il se repentit.

Ce crime est horrible , abominable ; mais enfin le

Seigneur transféra son péché , Fauteur anglais le

transfère aussi.

Personne ne murmura en Angleterre contre l'au-

teur ; son livre fut réimprimé avec l'approbation pu-

blique : la voix de l'équiljé se fait entendre tôt ou

tard chez les hommes. Ce qui paraissait téméraire il

y a quatre-vingts ans, ne paraît aujourd'hui que sim-

ple et raisonnable
,
pourvu qu'on se tienne dans les

bornes d'une critique sage, et du respect qu'on doit

aux livres divins.

D'ailleurs il n'en va pas en Angleterre aujourd'hui

comme autrefois. Ce n'est plus le temps où un verset

d'un livre hébreu, mal traduit d'un jargon barbare

en un jargon plus barbare encore , mettait en feu trois

royaumes. Le parlement prend peu d'intérêt à un

roitelet d'un petit canton de la Syrie.

Rendons justice à dom Calmet ; il n'a point passé

les bornes dans son Dictionnaire de la Bible, à l'ar-

ticle David. «Nous ne prétendons pas, dit-il, ap-

prouver la conduite de David ; il est croyable qu'il ne

tomba dans ces excès de cruauté qu'avant qu'il eût

(/)II.Rois,chaj). XXI.
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reconnu le crime qu'il avait commis avec Bethsabée. »

Nous ajouterons que probablement il les reconnut

tous, car ils sont assez nombreux.

Fesons ici une question qui nous paraît très-im-

portante. Ne s'est-on pas souvent mépris sur l'article

David ? s'agit-il de sa personne , de sa gloire , du

respect dû aux livres canoniques? Ce qui intéresse le

genre humain n'est-ce pas que l'on ne consacre ja-

mais le crime? qu'importe le nom de celui qui égor-

geait les femmes et les enfans de ses alliés, qui fesait

pendre les petits- fil s de son roi
?
qui fesait scier en

deux, brûler dans des fours, .déchirer sous des herses

des citoyens malheureux ? Ce sont ces actions que

nous jugeons, et non les lettres qui composent le

nom du coupable ; le nom n'augmente ni ne diminue

le crime.

Plus on révère David comme réconcilie avec Dieu

par son repentir, et plus on condamne les cruautés

dont il s'est rendu coupable.

Si un jeune paysan, en cherchant des ânesses

,

trouve un royaume , cela n'arrive pas communément ;

si un autre paysan guérit son roi d'un accès de folie

en jouant de la harpe, ce cas est encore très-rare :

mais que ce petit joueur de harpe devienne roi parce

qu'il a rencontré dans un coin un prêtre de village

qui lui jette une bouteille d'huile d'olive sur la tête,

la chose est encore plus merveilleuse.

Quand et par qui ces merveilles furent- elles

écrites? je n'en sais rien, mais je suis bien sûr que

ce n'est ni par un Polybe, ni par un Tacite.

Je ne parlerai pas ici de l'assassinat d'Urie, et de
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l'adultère de Bethsabée; ils sont assez connus : et

les voies de Dieu sont si différentes des voies des

hommes, qu'il a permis que Jésus-Christ descendit

de cette Bethsabée , tout étant purifié par ce saint

mystère.

Je ne demande pas maintenant comment Jurieu a

eu l'insolence de persécuter le sage Bayle pour n'a-

voir pas approuvé toutes les actions du bon roi Da-

vid; mais je demande comment on a souffert qu'un

homme tel que Jurieu molestât un homme tel que

Bayle.

DÉCRËTALES.

Lettres des papes qui règlent les points de doc-

trine ou de discipline, et qui ont force de loi

dans Véglise latine.

Outre les véritables recueillies par Denis7le-Petit

,

iïy en a une collection de fausses, dont Fauteur est

inconnu, de même que l'époque. Ce fut un arche-

vêque de Maïence, nommé Rieulphe, qui la répan-

dit en France vers la fin du huitième siècle ; il avait

aussi apporté à Worms une épîtrc du pape Grégoire,

de laquelle on n'avait point entendu parler aupara-

vant; mais il n'en est resté aucun vestige, tandis que

les fausses décrétâtes ont eu , comme nous Talions

voir, le plus grand succès pendant huit siècles.

Ce recueil porte le nom d'Isidore Mercator, et

renferme un nombre infini de décrétâtes faussement

attribuées aux papes depuis Clément I jusqu'à Sirice:

la fausse donation de Constantin; le concile de Roin£
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sous Silvestre ; la lettre d'Athanase à Marc ; celle

d'Athanase aux évêques de Germanie et de Bour-

gogne; celle de Sixte III aux Orientaux; celle de

Léon I , touchant les privléges de chorévêques ; celle

de Jean I à l'archevêque Zacharie ; une de Boniface II

à Eulalie d"Alexandrie ; une de Jean III aux évoques

de France et de Bourgogne; une de Grégoire, con-

tenant un privilège du monastère de Saint-Médard
;

une du môme à Félix, évêque de Messine; et plu-

sieurs autres.

L'objet de Fauteur a été d'étendre l'autorité du

pape et des évêques. Dans cette vue , il établit que

les évêques ne peuvent être jugés définitivement que

par le pape seul; et il répète souvent cette maxime,

que non-seulement tout évêque, mais tout prêtre, et

en général toute personne opprimée, peut en tout

état de cause appeler directement au pape. Il pose

encore comme un principe incontestable qu'on ne

peut tenir aucun concile, même provincial, sans la

permission du pape.

Ces décrétales favorisant l'impunité des évêques

>

et plus encore les présentions ambitieuses des papes,

les uns et les autres les adoptèrent avec empresse-

ment. En 86 1, Piotade , évêque de Soissons , ayant

été privé de la communion épiscopale dans un con-

cile provincial pour cause de désobéissance , appelle

au pape. Hincmar de Reims, son métropolitain, non-

obstant cet appel, le fit déposer dans un autre con-

cile, sous prétexte que depuis il y avait renoncé, et

s'était soumis au jugement des évêques.

Le pape Nicolas I, instruit de l'affaire, écrivit à
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Hincmar, et blâma sa conduite. Vous deviez, dit- il
?

honorer la mémoire de saint Pierre , et attendre notre

jugement, quand même Rocade n'eût point appelé. Et

dans une autre lettre sur la même affaire , il menace

Hincmar de l'excommunier, s'il ne rétablit pas Ro-

tade. Ce pape rit plus. Rotade étant venu à Rome, il

le déclara absous dans un concile tenu la veille de

Noël en 864, et le renvoya à son siège avec des

lettres. Celle qu'il adresse à tous les évêques des

Gaules est digne de remarque : la voici.

« Ce que vous dites est absurde, que Rotade, après

avoir appelé au saint-siége , ait changé de langage

pour se soumettre de nouveau à votre jugement.

Quand il l'aurait fait, vous deviez le redresser, et lui

apprendre qu'on n'appelle point d'un juge supérieur

à un inférieur. Mais encore qu'il n'eût pas appelé au

saint~siéo*e, vous n'avez dû en aucune manière dé-

poser un évêque saus notre participation, « au pré-

jud'^e de tant de décrétâtes de nos prédécesseurs : »

car, zi c'est par leur jugement que les écrits des au-

tres docteurs sont approuvés ou rejetés , combien

plus doit-on respecter ce qu'ils ont écrit eux-mêmes

pour décider sur la doctrine ou la discipline ? Quel-

ques-uns vous disent que ces décrétales ne sont point

dans le code des canons; cependant, quand ils les

trouvent favorables à leurs intentions, ils s'en servent

sans distinction, et ne les rejettent que poUr dimi-

nuer la puissance du saint-siége; que s'il faut rejeter

les décrétales des anciens papes
,
parce qu'elles ne

sont pas dans le code des canons, il fout donc rejeter
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les écrits de saint Grégoire er des autres pères , et

môme les saintes Écritures.

ce Vous dites, continue le pape, que les jugemens

des évêques ne sont pas des causes majeures; nous

soutenons qu'elles sont d'autant plus grandes, que

les évêques tiennent un plus grand rang dans l'Église.

Direz-vous qu'il ny a que les affaires des métropoli-

tains qui soient des causes majeures? Mais ils ne sont

pas d'un autre ordre que les évêques, et nous n'exi-

geons pas des témoins ou des juges d'autre qualité

pour les uns et pour les autres; c'est pourquoi nous

voulons que les causes des uns et des autres nous

soient réservées. Et ensuite , se trouvera-t-il quel-

qu'un assez déraisonnable pour dire que Ton doive

conserver à toutes les églises leurs privilèges , et

que la seule église romaine doit perdre les siens ? Il

conclut en leur ordonnant de recevoir Rotade , et de

le rétablir.

Le pape Adrien TI, successeur de Nicolas I er , ne

paraît pas moins zélé dans une affaire semblable

d'Hincmar de Laon. Ce prélat s'était rendu odieux au

clergé et au peuple de son diocèse par ses injustices

et ses violences. Ayant été accusé au concile de Ver-

berie en 869, où présidait Hincmar de Reims, son

oncle et son métropolitain, il appela au pape, et de-

manda la permission d'aller à Rome : elle lui fut re-

fusée. On suspendit seulement la procédure et on ne

passa pas outre. Mais, sur de nouveaux sujets de

plaintes que le roi Charles-le-Chauve et Hincmar de

Reims eurent contre lui, on le cita d'abord au concile

d'Auigni, où il comparut, et bientôt après il prit la
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fuite; ensuite au concile de Douzi, où il renouvela

son appel, et fut déposé. Le concile écrivit au pape

une lettre synodale le 6 septembre 87 1, pour lui de-

mander la confirmation des actes qu'il lui envoyait ;

et, loin d'acquiescer au jugement du concile, Adrien

désapprouva dans les termes les plus forts la con-

damnation d'Hinemar, soutenant que, puisque Hinc-

mar de Laon criait dans le concile qu'il voulait se dé-

fendre devant le saint-siége , il ne fallait pas pronon-

cer de condamnation contre lui. Ce sont les termes

de ce pape dans sa lettre aux évêques du concile, et

dans celle qu'il écrivit au roi.

Voici la réponse vigoureuse que Charles fit à

Adrien : « Vos lettres portent :

Nous voulons et nous ordonnons, par Vautoritê apostolique,

qu'Hincmar de Laon vienne à Rome et devant nous, appuyé

de votre puissance.

«Nous admirons où l'auteur de cette lettre a trouvé

qu'un roi, obligé à corriger les méchans et à venger

les crimes , doive envoyer à Rome un coupable con-

damné selon les règles, vu principalement qu'avant

sa déposition il a été convaincu dans trois conciles

d'entreprises contre le repos public, et qu'après sa

déposition il persévéra dans sa désobéissance.

« Nous sommes obligés de vous écrire encore que

nous autres rois de France, nés de race royale, n'a-

vons point passé jusqu'à présent pour les lieuténans

des évêques, mais pour les seigneurs de la terre. Et

comme dît saint Léon et Je concile romain, les rois

et les empereurs que Dieu a établis pour commander

sur la terre, ont permis aux évêques de régler leurs
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affaires suivant leurs ordonnances, mais ils n'ont pas

été les économes des évêques ; et, si vous feuilletez les

registres de vos prédécesseurs , vous ne trouverez

point qu'ils aient écrit aux nôtres comme vous venez

de nous écrire. »

Il rapporte ensuite deux lettres de saint Grégoire

pour montrer avec quelle modestie il écrivait non-

seulement aux rois de France, mais aux exarques

d'Italie, a Enfin, conclut-il, je vous prie de ne me
plus envoyer à moi ni aux évêques de mon royaume

de telles lettres,-afin que nous puissions toujours leur

rendre l'honneur et le respect qui leur convient. )>

Les évêques du concile de Douzi.répondirent au pape

à peu près sur le même ton ; et, quoique nous n'ayons

pas la lettre en entier, il paraît qu'ils voulaient prou-

ver que l'appel d'Hincmar ne devait pas être jugé à

Rome, mais en France par des juges délégués con-

formément aux canons du concile de Sardique.

Ces deux exemples suffisent pour faire sentir comh

bien les papes étendaient leur juridiction à la faveur

de ces fousses décrétâtes : et quoique Hincmar de

Reims objectât, à Adrien, que, n'étant point rappor-

tées dans le code des canons, elles ne pouvaient ren-

verser la discipline établie par les canons, ce qui le

fit accuser auprès du pape Jean VIII, de ne pas rece-

voir les décrétales des papes, il ne laissa pas d'allé-

guer lui-même ces décrétales dans ses lettres et ses

autres opuscules. Son exemple fut suivi par plusieurs

évêques. On admit d'abord celles qui n'étaient point

contraires aux canons plus réxens, ensuite on se

rendit encore moins scrupuleux.
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Les conciles eux-mêmes en firent usage. C'est ainsi

que dans celui de Reims , tenu Tan 992, les évêques

se servirent de décrétales d'Anaclet, de Jules, de

Damase , et des autres papes , dans la cause d'Arnoul.

Les conciles suivans imitèrent celui de Reims. Les

papes Grégoire VII , Urbain II , Pascal lï , Urbain III
,

Alexandre III soutinrent les maximes qu'ils y lisaient,

persuadés que c'était la discipline des beaux jours de

l'église. Enfin les compilateurs des canons, Bouchard

de Worms j Yves de Chartres et Gratien en remplirent

leur collection. Lorsqu'on eut commencé à enseigner

le décret publiquement dans les écoles, et à le com-

menter, tous les théologiens polémiques et scoîasti-

ques, et tous les interprètes du droit canon employè-

rent à l'envi ces fausses décrétales pour confirmer les

dogmes catholiques ou établir la discipline, et en

parsemèrent leurs ouvrages.

Ce ne fut que dans le seizième siècle que Ton con-

çut les premiers soupçons sur leur authenticité.

Erasme et plusieurs avec lui la révoquèrent en doute
;

voici sur quels fondemens.

i°. Les décrétales rapportées dans la collection

d'Isidore ne sont point dans celle de Denis-ie-Petit,

qui n'a commencé à citer les décrétales des papes qu'à

Sirice. Cependant il nous apprend qu'il avait pris un

soin extrême à les recueillir. Ainsi elles n'auraient pu

lui échapper, si elles avaient existé dans les archives

de l'église de Rome, où il fesait son séjour. Si elles

ont été inconnues à l'église romaine à qui elles étaient

favorables, elles l'ont été également à toute l'église,

Les Pères ni les conciles des huit premiers siècles n'en

oict. p] . 3, 35
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otit fait aucune mention. Or comment accorder un

silence aussi universel avec leur authenticité?

9°. Ces décrétales n'ont aucun rapport avec félat

des choses daus les temps où on les suppose ëcrites.

On n'y dit pas un mot des hérétiques des trois pre-

miers siècles, ni des anitres affaires de l'église dont

les véritables ouvrages d'alors sont remplis. Ce qui

prouve qu'elles ont été fabriquées postérieurement.

3 \ Leurs dates sont presque toutes fausses. Leur

auteur suit en général la chronologie du livre ponti-

fical, -qui, de l'aveu de Baronius, est très-fautive.

C'est un indice pressant que cette collection n'a été

composée que depuis le livre pontifical.

4°. Ces décrétales, dans toutes les citations des

passagej de l'Écriture, emploient la version appelée

/"ulgatc , faite ou du moins revue et corrigée par

saint Jérôme. Donc elles sont plus récentes que saint

Jérôme.

5°. Enfin elles sont toutes écrites d'un même stvle
%î

qui est très-barbare , et en cela très-conforme à l'igno-

rance du huitième siècle; or il n'est pas vraisembla-

ble que tous les dilférens papes dont elles portent le

nom, aient affecté cette uniformité de style. On en

peut conclure avec assurance que toutes ces décré-

tales sont d'une même main.

Outre ces raisons générales, chacune des pièces

qui composent le recueil d'Isidore porte avec elle

des marques de supposition qui lui sont propres , et

dont aucune n'a échappé à la critique sévère de David

Blondel , à qui nous sommes principalement rede-

vables des lumières que nous avons aujourd'hui sur
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cette compilation
,
qui n'est plus nommée que les

fausses décrétales ; mais les usages par elle introduits

n'en subsistent pas moins dans une partie de l'Europe.

DEFLORATION.

Il semble que le Dictionnaire encyclopédique, k

l'article Défloration, fasse entendre qu'il n'était pas

permis par les lois romaines de faire mourir une fille

,

à moins qu'auparavant on ne lui ôtât sa virginité. On
donne pour exemple la fille de Séjan, que le bour-

reau viola dans la prison avant de l'étrangler, pour

n'avoir pas à se reprocher d'avoir étranglé une pu-

celle, et pour satisfaire à. la loi.

Premièrement, Tacite ne dit point que la loi or-

donnât qu'on ne fît jamais mourir les pucelles. Une

telle loi n'a jamais existé ; et , si une fille de vingt ans,

vierge ou non, avait commis un crime capital, elle

aurait été punie comme une vieille mariée ; mais la

loi portait qu'on ne punirait pas de mort les enfant,

parce qu'on les croyait incapables de crimes.

La fille de Séjan était enfant aussi -bien que son

frère ; et, si la barbarie de Tibère et la lâcheté du sé-

nat les abandonnèrent au bourreau, ce fut contre

toutes les lois. De telles horreurs ne se seraient pas

commises du temps des Scipions et de Caton le Cen-

seur. Cicéron n'aurait pas fait mourir une fille de

Catilina, âgée de sept à huit ans. Il n'y avait que Ti-

bère et le sénat de Tibère qui pussent outrager ainsi

la nature, Le bourreau qui commit les deux crimes

abominables de déflorer une fille de huit ans> et de
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l'étrangler ensuite , méritait d'être un des favoris de

Tibère.

Heureusement Tacite ne dit point que cette exé-

crable exécution soit vraie; il dit qu'on l'a rappor-

tée , tradiuit; et ce qu'il faut bien observer, c'est qu'il

ne dit point que la !oi défendît d'infliger le dernier

supplice à une vierge; il dit seulement que la chose

était inouïe , inaudîtum. Quel livre immense on com-

poserait de tous les faits qu on a crus, et dont il fal-

lait douter.

DÉJECTION.

Excrémens 9
leur rapport avec le corps de

Vhommej avec ses idées et ses passions.

L'homme n'a jamais pu produire par l'art rien de

ce que fait la nature. Il a cru faire de l'or, et il n'a ja-

mais pu seulement faire de la boue, quoiqu'il en soit

pétri. On nous a fait voir un canard artificiel qui mar-

chait, qui béquetait, mais on n"a pu réussir à le faire

digérer, et à former de vraies déjections.

Quel art pourrait produire une matière qui, ayant

été préparée par les glandes salivaires, ensuite par le

suc gastrique, puis par la bile hépatique, et par le

suc pancréatique, ayant fourni dans sa route un chyle

qui s'est changé en sang, devient enfin ce composé

fétide et putride, qui sort de l'intestin recLum paria

force étonnante des muscles.

Il y a sans doute autant d'industrie et de puis-

sance à former ainsi cette déjection qui rebute la vue

,

et à lui préparer les conduits qui servent à sa sortie,
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qu'à produire la semence qui fît naître Alexandre,

Virgile et Newton, et les yeux avec lesquels Galilée

vit de nouveaux cieux.La décharge de ces excrémcns

•est nécessaire à la vie comme la nourriture.

Le même artifice les prépare, les pousse et les

évacue chez l'homme et chez les animaux.

Ne nous étonnons pas que l'homme, avec tout son

orgueil, naisse entre la matière fécale et l'urine
,
puis-

que ces parties de lui-même plus ou moins élaborées,

plus souvent ou plus rarement expulsées
,
plus ou

moins putrides, décident de son caractère et de la

plupart des actions de sa vie.

Sa merde commence à se former dans le duodé-

num quand ses alimens sortent de son estomac et

s'imprègnent de la bil'e de son foie. Qu'il ait une diar-

rhée, il est languissant et deux , la force lui manque

pour être méchant. Qu'il soit constipé, alors les sels

et les soufres de sa merde entrent dans son chyle
,

portent l'acrimonie dans son sang, fournissent sou-

vent à son cerveau des idées atroces. Tel homme (et

le nombre en est grand) n'a commis des crimes qu'à

cause de l'acrimonie de son sang, qui ne venait que

de ses excrémens par lesquels ce sang était altéré.

O homme! qui oses te dire l'image de Dieu, dis-

moi si Dieu mange , et s'il a un boyau rectum !

Toi l'image de Dieu! et ton cœur, ton esprit dé-

pendent d'une selle !

Toi Fimage de Dieu sur ta chaise percée ! Le pre-

mier qui dit cette impertinence, la proféra -t— il par

une extrême bêtise ou par un extrême orgueil ?

Plus d'un penseur (comme vous le verrez ailleurs)
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a douté qu'une àme immatérielle et immortelle pût

venir, de je ne sais où, se loger pour si peu de temps

entre de la matière fécale et de l'urine.

Qu'avons- nous, disent -ils, au-dessus des ani-

maux? plus d'idées, plus de mémoire, la parole et

deux mains adroites. Qui nous les a données? celui

qui donne des ailes aux oiseaux et des écailles aux

poissons. Si nous sommes ses créatures, comment

pouvons-nous être son image ?

Nous répondons à ces philosophes que nous ne

sommes l'image de Dieu que par la pensée. Ils uous

répliquent que la pensée est un don de Dieu, qui n'est

point du tout sa peinture , et que nous ne sommes

images de Dieu en aucune façon. Nous les laissons

dire, et nous les renvoyons à messieurs de Sorbonne.

Plusieurs animaux mangent nos excrémens ; et

nous mangeons ceux de plusieurs animaux, ceux des

grives, des bécasses, des ortolans, des alouettes.

Voyez à l'article Ezi'chiel pourquoi le Seigneur lui

ordonna de manger de la merde sur son pain , el se

borna ensuite à la fiente de vache.

Nous avons connu le trésorier Paparel qui man-

geait les déjections des laitières ; mais ce cas est rare,

et c^est celui de ne pas disputer des goûts.

DÉLITS LOCAUX.

Parcourez toute la terre , vous trouverez que Uj

vol, le meurtre , l'adultère , la calomnie sont regardés

comme des délits que la société condamne et ré-

prime ; mais ce qui est approuvé en Angleterre et

condamné en Italie, doit-il être puni en Italie comme
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un de ces attentats contre l'humanité entière ! c est là

ce que j'appelle délit local. Ce qui n'est criminel que

dans l'enceinte de quelques montagnes ou entre deux

rivières, n'exige-t-il pas des juges plus d'indulgence

«que ces attentats qui sont en horreur à toutes les con-

trées? Le juge ne doit-il pas se dire à lui-même ? je

n'oserais punir à Raguse ce que je punis à Lorette.

Cette réflexion ne doit-elle pas adoucir dans son cœur

cotte dureté qu'il n'est que trop aisé de contracter

dans le long exercice de son emploi ?

On connaît les kermesses de la Flandre ; elles

étaient portées dans le siècle passé jusqu'à une indé-

cence qui pouvait révolter des yeux inaccoutumés à

ces spectacles.

Voici comme on célébrait la fètc de Noël dans

quelques villes. D'abord paraissait un jeune homme à

moitié nu , avec des ailes au dos ; il récitait YAve

Maria à une jeune fille, qui lui répondait fiai, et

Tange la baisait sur la bouche : ensuite un enfant en-

fermé dans un grand coq de carton criait en imitant

le chant du coq : Puer natus est nobis. Un gros bœuf

en mugissant disait ubi
J
qu'il prononçait oubi ; une

brebis bêlait en criant Bethléem, Un âne criait hiha-

nus , pour signifier eamus : une longue procession
,

précédée de quatre fous avec des grelots et des ma-

rottes, fermait la marche. Il reste encore aujourd'hui

des traces de ces dévotions populaires, que chez des

peuples plus instruits on prendrait pour des profana-

tions. Un Suisse de mauvaise humeur, et peut-être

plus ivre que ceux qui jouaient le rôle du bœuf et de

l'âne, se prit de parole avec eux dans Louvain^ il y
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eut des coups de donnés, on voulut faire pendre ]e

"Suisse, qui échappa à peine.

Le même homme eut une violente querelle à La

Haye en Hollande
,
pour avoir pris hautement le

parti de Barnevelt contre un gomariste omré. Il fut

mis en prison à Amsterdam pour avoir dit que les

prêtres sont le fléau de Inhumanité et la source de tous

nos malheurs. Eh quoi! disait-il
5
si l'on croit que les

tonnes œuvres peuvent servir au salut, on est au ca-

chot; si Ton se moque d'un coq et d'un âne, on risque

la corde. Cette aventure, toute burlesque qu'elle est,

fait assez voir qu'on peut être répréhensible sur un

ou deux points de notre hémisphère, et être absolu-

ment innocent dans le reste du monde.

DELUGE UNIVERSEL.

Nous commençons par déclarer que nous crovons

le déluge universel
,
parce qu'il est rapporté dans les

saintes Ecritures hébraïques transmises aux chrétiens.

Nous le regardons comme un miracle : i°. Parce

que tous les faits où Dieu daigne intervenir dans les

sacrés cahiers sont autant de miracles.

2?. Parce que l'Océan n'aurait pu s'élever de

quinze coudées ou vingt et un pieds et demi de roi

au-dessus des plus hautes montagnes, sans laisser

son lit à sec, et sans violer en même temps toutes les

lois de la pesanteur et de l'équilibre des liqueurs', ce

qui exigeait évidemment un miracle.

3°. Parce que, quand même il aurait pu parvenir

à la hauteur proposée, l'arche n'aurait pu contenir
,

selon les lois de la physique , toutes les bêtes de l'uni-
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vers et leur nourriture pendant si long-temps, attendu

que les lions, les tigres, les panthères, les léopards

,

les onces, les rhinocéros, les ours, les loups, les

hyènes, les aigles, les éperviers, les milans, les vau-

tours, les faucons et tous les animaux carnassiers, qui

ue se nourrissent que de chair , seraient morts de

faim , même après avoir mangé toutes les autres

espèces.

On imprima autrefois à la suite des pensées de

Pascal une dissertation d'un marchand de Rouen

nommé Le Pelletier, dans laquelle il propose la ma-

nière de bâtir un vaisseau où l'on puisse faire entrer

tous les animaux et les nourrir pendant un an. On
voit bien que ce marchand n'avait jamais gouverné

de basse - cour. Nous sommes obligés d'envisager

M. Le Pelletier, architecte de l'arche, comme un vi-

sionnaire qui ne se connaissait pas en ménagerie, et

le déluge comme un miracle adorable , terrible et in-

compréhensible à la faible raison du sieur Le Pelle-

tier, tout comme à la nôtre.

4°, Parce que l'impossibilité physique d'un déluge

universel, par des voies naturelles, est démontrée en

rigueur; en voici la démonstration.

Toutes les mers couvrent la moitié du globe \ en

prenant une mesure commune de leur profondeur

vers les rivages et en haute mer , on compte cinq

cents pieds.

Pour qu'elles couvrissent les deux hémisphères

seulement de cinq cents pieds, il faudrait non-seule-

ment un Océan de cinq cents pieds de profondeur

sur toute la terre habitable ; mais il faudrait encore
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une nouvelle mer pour envelopper notre Océan ac-

tuel ; sans quoi les lois de la pesanteur et des fluides

feraient écouler ce nouvel amas d'eau profond de

cinq cents pieds que la terre supporterait.

Voila donc deux nouveaux Océans pour couvrir

seulement de cinq cents pieds le globe terraqué.

Eu ne donnant aux montagnes que vingt mille

pieds de hau'eur, ce serait donc quarante Océans de

cinq cents pieds de haiùeur chacun, qu'il serait né-

cessaire d'établir les uns sur les autres, pour égafcr

seulement la cime des hautes montagnes. Chaque

Océan supérieur contiendrait tous les autres, et te

dernier de tous ces Océans serait d'une circonférence

qui contiendrait quarante fois celle du premier.

Pour former cette masse d'eau, il aurait fallu ta

créer du néant. Pour la retirer, il aurait fallu l'a-

néantir.

Donc l'événement du déluge est un double mi-

racle , et le plus grand qui ait jamais manifesté la

puissance de l'éternel souverain de tous les globes.

Nous sommes très -surpris que des savans aient

attribué à ce déluge quelques coquilles répandues ça

et là sur notre continent (*).

Nous sommes encore plus surpris de ce que nous

lisons à l'article Déluge du Grand Dictionnaire ency-

clopédique; on y cite un auteur qui dit des choses si

profondes (a) qu'on les prendrait pour creuses. C'est

toujours Pluche; il prouve la possibilité du déluge

(*) Voyez le ebap. XIII des Singularités de la nature.

(a) Histoire du ciel , tome I, depuis la page io5.
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par l'histoire des géans qui firent la guerre aux dieux.

Briarée, selon lui, est visiblement le déluge, car

il signifie la perte de la sérénité; et en quelle langue

signifîe-t-il cette perte ? en hébreu. Mais Briarée est

un mot grec qui veut dire robuste. Ce n'est point un

aiot hébreu. Quand par hasard il le serait, gardons

-

nous d'imiter Bochard qui fait dériver tant de mots

grecs, latins, français même, de l'idiome hébraïque.

11 est certain que les Grecs ne connaissaient pas plus

l'idiome juif que la langue chinoise.

Le géant Othus est aussi en hébreu, selon Pluche,

le dérangement des saisons. Mais c'est encore un mot

grec qui r:e signifie rien
?
du moins que je sache; et,

quand il signifierait quelque chose
,
quel rapport s'il

vous plaît avec l'hébreu?

Porphyrion est un tremblement de terre en hébreu;

mais en grec c'est du porphyre. Le déluge n'a que

faire là.

Mimas , c'est une grande pluie; pour le coup en

voiià.une qui peut avoir quelque rapport au déluge.

Mais en grec, mimas veut dire imitateur3 comédien;

il n'y a pas de moyen de donner au déluge une telle

origine.

Eneeiade, autre preuve du déluge en hébreu; car,

selon Pluche, c'est la fontaine du temps; mais mal-

heureusement en grec c'est du bruit.

Éphialtes, autre démonstration du déluge en hé-

breu; car éfhialtes, qui signifie sauteur, oppresseur,

incube en grec , est , selon Pluche , un grand amas de

nuées.

Or, les Grecs ayant tout prî: chez les Hébreux,
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qu'ils ne connaissaient pas , ont évidemment donné à

leurs géans tous ces noms que Pluche tire de l'hé-

breu comme il peut; le toul en mémoire du déluge.

Deucalion, selon lui, signifie l'affaiblissement du

soleil. Cela n'est pas vrai; mais n'importe.

C'est ainsi que raisonne Pluche; c'est lui qui cite

l'auteur de l'article Déluge sans le réfuter. Parle-t-il

sérieusement? se moque-t-il? je n'en sais rien. Tout

ce que je sais, c'est qu'il n'y a guère de système dont

en puisse parler sans rire.

J'ai peur que cet article du Grand Dictionnaire
,

attribué à M. Boulanger, ne soit sérieux; en ce cas

nous demandons si ce morceau est philosophique ?

La philosophie se trompe si souvent que nous n'osons

prononcer contre M. Boulanger.

Nous osons encore moins demander ce que c'est

que l'abîme qui se rompit, et les cataractes du ciel

qui s'ouvrirent. Isaac Vossius nie l'universalité du

déluge; hoc est pie nuqari (b). Calmet la soutient en

assurant que les corps ne pèsent dans l'air que par la

raison que Pair les comprime. Calmet n'était pas

physicien , et la pesanteur de l'air n'a rien à faire

avec le déluge. Contentons -nous de lire et de res-

pecter tout ce qui est dans la Bible sans en com-

prendre un mot.

Je ne comprends pas comment Dieu créa une race

pour la noyer et pour lui substituer une race plus

méchante encore;

Comment sept paires de toutes les espèces d ani-

(b) ComraeTitairc sur la Genèse, page 197, eïc.
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maux non immondes vinrent des quatre quarts du

globe, avec deux paires des immondes, sans que les

loups mangeassent les brebis en chemin, et sans que

les éperviers mangeassent les pigeons, etc. , etc.

Comment huit personnes purent gouverner, nour-

rir, abreuver tant d'embarqués pendant près de deux

ans; car il fallut encore un an, après la cessation du

déluge
,
pour alimenter tous ces passagers , vu que

l'herbe était courte.

Je ne suis pas comme M. Le Pelletier; j'admire

tout , et je n'explique rien.

DÉMOCRATIE.

Le pire des états, c'est l'état populaire.

Cinna s'en explique ainsi à Auguste (*). Mais aussi

Maxime soutient que :

Le pire des états, c'est l'état monarchique.

Baye , ayant plus d'une fois, dans son Diction-

naire, soutenu le pour et le contre, fait, à l'article da

Périclcs , un-portrait fort hideux de la démocratie, et

surtout de celle d'Athènes.

Un républicain grand amateur de la démocratie,

qui est l'un de nos feseurs de questions, nous envoie

sa réfutation de Bayle et son apologie d'Athènes.

Nous exposerons ses raisons. C'est le privilège de

quiconque écrit de juger les vivans et les morts ; mais

on est jugé soi-même par d'autres
,
qui le seront à

leur tonr; et de siècle en siècle toutes les sentences

sont reformées.

(*) Corn. Ciraia, acte II, scène i
re

.

Dicfc. Pb. 3. 36
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Bayle donc, après quelques lieux communs, diU

ces propres mots : c< Qu'on chercherait en vain dans

l'histoire de Macédoine autant de tyrannie que l'his-

toire d'Athènes nous en présente. »

Peut-être Bayle était-il mécontent de la Hollande

quand il écrivait ainsi, et probablement mon répu-

blicain qui le réfute est content de sa petite vilie

démocratique, quant à présent.

Il est difficile de peser dans une balance bien juste

les iniquités de la république d'Athènes et celles de la

cour de Macédoine. Nous reprochons encore aujour-

d'hui aux Athéniens le bannissement de Cimon , d'A-

ristide, de Thémistocle, d'Alcibiade, les jugemens à

mort portés contre Phocion et contre Socrate, juge-

mens qui ressemblent à ceux de quelques-uns de nos

tribunaux absurdes et cruels*.

Enfin ce qu'on ne pardonne point aux Athéniens,

c'est la mort de leurs six généraux victorieux, con-

damnés pour n'avoir pas eu le temps d'enterrer leurs

morts après la victoire, et pour en avoir été empê-

chés par une tempête. Cet arrêt est à la fois si ridicule

et si barbare, il porte un tel caractère de superstition

et d'ingratitude, que ceux de l'inquisition, ceux qui

furent rendus contre Urbain Grandier.et contre la

maréchale d'Ancre, contre Morin, contre tant de

sorciers, etc., ne sont pas des inepties plus atroces.

On a beau dire pour excuser les Athéniens, qu'ils

croyaient, d'après Homère, que les âmes des morts

étaient toujours errantes, à moins qu'elles n'eussent

reçu les honneurs de la sépulture ou du bûcher. Une

sottise n'excuse point une barbarie.
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Le grand mal que les Âmes de quelques Grecs se

fussent promenées une semaine ou deux au bord de

la mer! Le mal est de livrer des vivans aux bour-

reaux , et des vivans qui vous ont gagné une bataille,

des vivans que vous deviez remercier à genoux.

Voilà donc les Athéniens convaincus d'avoir été

les plus sots et les plus barbares juges de la terreur.

Mais il faut mettre à présent dans la balance les

crimes de la cour de Macédoine; on verra que cette

cour l'emporte prodigieusement sur Athènes en fait

de tyrannie et de scélératesse.

Il n'y a d'ordinaire nulle comparaison à faire entre

les crimes des grands qui sont toujours ambitieux , et

les crimes du peuple qui ne veut jamais, et qui ne

peut vouloir que la liberté et l'égalité. Ces deux sen~

timens, liberté et égalité , ne conduisent point droit à

la calomnie
?
à la rapine , à l'assassinat , à l'empoison-

nement, à la dévastation des terres de ses voisins retc. ;

mais la grandeur ambitieuse et la rage du pouvoir

précipitent dans tous ces crimes en tous temps et en

tous lieux.

On ne voit dans cette Macédoine, dont Bayle op-

pose la vertu à celle d'Athènes, qu'un tissu de crimes

épouvantables pendant deux cents années de suite.

C'est Ptolomée, oncle d'Alexandre le Grand, qui as-

sassine son frère Alexandre pour usurper le royaume.

C'est Philippe son frère qui passe sa vie a tromper

et à violer ses sermens , et qui finit par être poignardé

par Pausanias.

Olimpias fait jeter la reine Cléopâtre et son fils

dans une cuve d'airain brûlante. Elle assassine Aridéc.
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Àntigone assassine Eumènes.

Antigone Gonathas son fils empoisonne le gouver-

neur de la citadelle de Corinlhe , épouse sa veuve , la

chasse
7
et s'empare de la citadelle.

Philippe son petit-fils empoisonne Démétrius, et

souille toute la Macédoine de meurtres.

Pcrsée tue sa femme de sa propre main, et empoi-

sonne son frère.

Ces perfidies et ces barbaries sont fameuses dans

riiistoire.

Ainsi donc pendant deux siècles la fureur du des

potisme fait de la Macédoine le théâtre de tous les

crimes; et, dans le même espace de temps, vous ne

voyez le gouvernement populaire d'Athènes souillé

que de cinq ou six iniquités judiciaires, de cinq ou

six jugemens atroces, dont le peuple s'est toujours

repenti, et dont il a fait amende honorable. 11 de-

manda pardon à Socrate après sa mort
;
et lui érigea

le petit temple du Svcraieion. Il demanda pardon à

Phocion, et lui éleva une statue. Il demanda pardon

aux six généraux condamnés avec tant de ridicule , et

si indignement exécutés. Ils mirent aux fers le prin-

cipal accusateur, qui n'échappa qu'à peine à la ven-

geance publique. Le peuple athénien était donc natu-

rellement aussi bon que léger. Dans quel état despo-

tique a-t-on jamais pleuré ainsi l'injustice de ses arrêts

précipités?

Bayïe a donc tort cette fois; mon républicain a

donc raison. Le gouvernement populaire est donc par

lui-meme moins inique , mo'ns abominable que le

pouvoir tyramr.quc.
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Le grand vice de la démocratie n'est certainement

pas la tyrannie et la cruauté : il y eut des républicains

montagnards; sauvages et féroces; mais ce n'est pas

l'esprit républicain qui les fit tels, c'est la nature.

L'Amérique septentrionale était toute en république.

Celaient des ours.

Le véritable vice d'une république civilisée est

dans la fable turque du dragon à plusieurs têtes et du

dragon à plusieurs queues. La multitude des têtes se

nuit , et la multitude des queues obéit cà une seule tête

qui veut tout dévorer.

La démocratie ne semble convenir qu'à un très-

petit pays; encore faut-il qu'il soit heureusement si-

tué. Tout petit qu'il sera, il fera beaucoup de fautes,

parce qu'il seça composé d'hommes. La discorde y
régnera comme dans un couvent de moines; mais il

ny aura ni Saint-Barthélemi, ni massacre d'Irlande,

ni vêpres siciliennes, ni inquisition, ni condamnation

aux galères pour avoir pris de l'eau dans la mer sans

payer, à moins qu'on ne suppose cette république

composée de diables dans un coin de l'enfer.

Après avoir pris le parti de mon Suisse contre

l'ambidextre Bayle, j'ajouterai :

Que les Athéniens furent guerriers comme les

Suisses, et polis comme les Parisiens l'ont éix' saus

Louis XIV;

Qu'ils ont réussi dans tous les arts qui demandent

le génie et la main, comme les Florentins du temps

de Médicis;

Qu'ils ont été les maîtres des Romains dans les

36.
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sciences et dans l'éloquence du temps même de

Cicéron;

Que ce petit peuple qui avait à peine un territoire

,

et qui n'est aujourd'hui qu'une troupe d'esclaves igno-

rans, cent fois moins nombreux que les Juifs, et ayant

perdu jusqu'à son nom, remporte pourtant sur l'em-

pire romain par son antique réputation, qui triomphe

dos siècles et de l'esclavage.

L'Europe a vu une république dix fois plus petite

encore qu'Athènes, attirer pendant cent cinquante

ans les regards de l'Europe, et son nom placé à côté

du nom de Rome , dans le temps que Rome comman-

dait encore aux rois, qu'elle condamnait un Henri

souverain de la France, et qu'elle absolvait et fouet-

tait un autre Henri, le premier homme de son siècle
;

dans le temps même que Venise conservait sou an-

cienne splendeur, et que la nouvelle république des

sept Provinces -Unies étonnait l'Europe et les Indes

par son établissement et par son commerce.

Cette fourmilière imperceptible ne put être écrasée

par le roi démon du Midi , et dominateur des deux

mondes, ni par les intriguée du Vatican, qui fesaient

mouvoir les ressorts de la moitié de l'Europe. Elle

résista par la parole et par les armes; et à l'aide d'un

Picard qui écrivait, et d'un petit nombre de Suisses

qui combattit, elle s'affermit, elle triompha; elle put

dire Rome et moi. Elle tint tous les esprits partages

entre les riches pontifes successeurs des Scipions

,

Eomanos rerum dominos, et les pauvres habitans d un

coin de terre long-temps ignoré dans le pays de a

pauvreté et des goitres.
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Il s'agissait alors de savoir comment l'Europe pen-

serait sur des questions que personne n'entendait.

C'était la guerre de l'esprit humain. On eut des Calvin,

des Bèze, des Turrétin, pour ses Démosthènes, ses

Piaton et ses Aristotc.

L'absurdité de la plupart des questions de contro-

verse qui tenaient l'Europe attentive ayant été enfin

reconnue, la petite république se tourna vers ce qui

paraît solide, l'acquisition des richesses. Le système

de Lass, plus chimérique et moins funeste que ceux,

des supralapsaires et des infralapsaires, engagea dans

l'arithmétique ceux qui ne pouvaient plus se faire un

nom en théo-morianique. Ils devinrent riches, et ne

furent plus rien.

On croit qu'il n'y a aujourd'hui de républiques

qu'en Europe. Ou je me trompe, ou je l'ai dit aussi

quelque part; mais c'eût été une très -grande inad-

vertance. Les Espagnols trouvèrent en Amérique la

république de Tiascaïa très-bien établie. Tout ce qui

n'a pas été subjugué dans cette partie du monde est

encore république. Il n'y avait dans tout ce continent

que deux royaumes* lorsqu'il fut découvert; et cela

pourrait bien prouver que le gouvernement républi-

cain est le plus naturel. Il faut s'être bien raffiné, et

avoir passé par bien des épreuves, pour se soumettre

au gouvernement d'un seul.

En Afrique, les Hottentcts, les Cafres, et plu-

sieurs peuplades de nègres , sont des démocraties.

On prétend que les pays où Ton vend le plus de

nègres sont gouvernés par des rois. Tripoli, Tunis,

Alger, sont des républiques de soldats et de pirates.
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II y en a aujourd'hui de pareilles dans l'Inde : les

Marates
,
plusieurs hordes de Patanes , les Seiks

n'ont point de rois : ils élisent des chefs quand ils

vont piller.

Telles sont encore plusieurs sociétés de Tar tares.

L'empire turc même a été trcs-long-tcmps une répu-

blique de janissaires qui étranglaient souvent leur

sultan quand leur sultan ne les faisait pas décimer.

Ou demande tous les jours si un gouvernement

républicain est préférable à celui d'un roi ? La dis-

pute finit toujours par convenir qu'il est fort difficile

de gouverner les hommes. Les Juifs eurent pour

maître Dieu même; voyez ce qui leur en est arrivé- :

ils ont été presque toujours battus et esclaves ; et

aujourd'hui ne trouvez-vous pas qu'ils font une belle

figure?

DEMONIAQUES,

Possédés du démon, énergwnènes , exorcisés,

ou plutôt malades de la matrice, des pales

couleurs , hypocondriaques
3

épileptiques
,

cataleptiques , guéris par les émolliens de

m, Pomme'y grand exorciste.

Les vaporeux, les épileptiques, les femmes tra-

vaillées de l'utérus, passèrent toujours pour être les

victimes des esprits malins, des démons malfesans,

des vengeances des dieux. Nous avons vu crue ce mal

s'appelait le mal sacré , et que les prêtres de l'anti-

quité s'emparèrent partout de ces maladies, attendu

que les médecins étaient de grands ignorans.
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Quand les symptômes étaient forts compliqués,

c'est qu'on avait plusieurs démons dans le corps, un

démon de fureur, un de luxure, un de contraction-,

un de raideur, un d'éblouissement, un de surdité; et

FcAorcisseur avait a coup sûr un démon d'absurdifcé

joint à un de friponnerie.

Nous avons vu que les Juifs chassaient les diables

du corps des possédés avec la racine barath et des

paroles; que notre Sauveur les chassait par une vertu

divine; qu'il communiqua celte vertu à ses apôtres,

mais que cette venu est aujourd'hui fort affaiblie».

On a voulu renouveler depuis peu l'histoire de

saint Paulin. Ce saint vit à la voûte d'une église un

pauvre démoniaque qui marchait sous cette voûte ou

sur cette voûte, la tête en bas et les pieds en haut, à

peu près comme une mouche. Saint Paulin vit bien

que cet homme était possédé; il envoya vite cher-

cher à quelques lieues de là des reliques de saint

Félix de Noie : on les appliqua au patient comme des

vésicatoires. Le démon, qui soutenait cet homme
contre la voûte, s'enfuit aussitôt, et le démoniaque

tomba sur le pavé.

Nous pouvons douter de cette histoire en conser-

vant le plus profond respect pour les vrais miracles;

et il nous sera permis de dire que ce n'est pas ainsi

que nous guérissons aujourd'hui les démoniaques.

Nous les saignons, nous les baignons, nous les pur-

geons doucement, nous leur donnons des émolliens;

voilà comme M. Pomme les traite ; et il a opéré pins

de cures que les prêtres d'Isis et de Diane on autres

n'ont jamais fait de miracles.
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Quant aux démoniaques qui se disent possédés

pour gagner de l'argent, au iieu de les baigner, on les

fouette.

Il arrivait souvent que des épilcptiques, ayant les

fibres et les muscles desséchés, pesaient moins qu :un

pareil volume d'eau , et surnageaient quand on les

mettait dans le bain. On criait miracle , on disait :

C'est un possédé ou un sorcier ; on allait chercher de

l'eau bénite ou un bourreau. C'était une preuve indu-

bitable, ou que le démon s'était rendu maître du

corps de la personne surnageante, ou qu'elle s'était

donnée à lui. Dans le premier cas elle était exorcisée
;

dans le second elle était brûlée.

C'est ainsi que nous avons raisonné et agi pendant

quinze ou seize cents ans ; et nous avons osé nous

moquer des Cafres î c'est une exclamation qui peut

souvent échapper.

En i6o3, dans une petite ville de la Franche-

Comté, une femme de qualité fesait lire les vies des

saints à sa petite-fille devant ses parens ; cette jeune

personne un peu trop instruite, mais ne sachant pas

l'orthographe, substitua le mot d'histoires à celui de

vies. Sa marâtre, qui la haïssait, lui dit aigrement
;

Pourquoi ne lisez-vous pas comme il y a? La petite fille

rougit, trembla, n'osa répondre; elle ne vouiut pas

déceler celle de ses compagnes qui fui avait appris le

mot propre mal orthographié, qu'elle avait eu la pu-

deur de ne pas prononcer. Un moine, confesseur de

la maison, prétendit que c'était le diable qui lui avait

enseigné ce mot. La fille aima mieux se taire que se

justifier : son silence fut regardé comme un aveu,
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L'inquisition la convainquit d'avoir fait un pacte avec

le diable. Elle fut condamnée à être bridée, par^e

quelle avait beaucoup de bien de sa mère, et que la

confiscation appartenait de droit aux inquisiteurs :

elle fut la centanillième victime de la doctrine des dé-

moniaques , des possédés , des exorcismes , et des

véritables diables qui ont régné sur la terre.

DENIS (SAINT) L'ARËOPAGITE,

Et la fameuse éclipse.

L'auteur de l'article Apocriphe a négligé une cen-

taine d'ouvrages reconnus pour tels, et qui, étant en-

tièrement oubliée, semblaient ne pas mériter d'entrer

dans sa liste. Nous avons cru devoir ne pas omettre

saint Denis, surnommé l'Aréopagite, qu'on a prétendu

long-temps avoir été disciple de saint Paul et d'un

Hiérothée, compagnon de saint Paul, qu'on n'a ja »

mais connu. Il fut, dit-on, sacré évêque d'Athènes

par saint Paul lui-même. Il est dit dans sa vie qu'il

alla rendre une visite dans Jérusalem à ïa sainte

Vierge , et qu'il la trouva si belle et si majestueuse

qu'il fut tenté de l'adorer.

Après avoir long-temps gouverné la ville d'Athè-

nes , il alla conférer avec saint Jean l'Évangéliste à

Êphèse, ensuite à Rome avec le pape Clément, de là

il alla exercer son apostolat en France; « et sachant,

dit l'histoire
,
que Paris était une ville riche, peuplée

,

abondante, et comme la capitale des autres, il vint y
planter une citadelle pour battre l'enfer et l'infidélité

en ruine. »

On le regarda très-long-temps comme le premier
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évèque de Paris. Harduinus , 1 un de ses historiens,

ajoute qu'à Paris on l'exposa aux betes; mais qu'ayant

fait le signe de la eroix sur elles, les betes se pros-

ternèrent à sqs pieds. Les païens parisiens le jetèrent

alors dans un four chaud; il en sortît frais et en par-

faite santé. On le crucifia
;
quand il fut crucifié, il se

mit à prêcher du haut de la potence.

OiV le ramena en prison avec Rustique et Éleu-

thèrc, ses compagnons. Il y dit la messe; saint Rus-

tique servit de diacre, et Elcuthère de sous-diacre.

Enfin, on les mena tous trois à Montmartre, et on

leur trancha la tète, après quoi ils ne dirent plus de

inessc.

Mais, selon ïlarduinus
, il arriva un bien plus

grand miracle 3 le corps de saint Donis se leva de-

bout, prit sa tète entre ses mains, les anges raccom-

pagnaient en chantant : Gloria tibi. Domine, alhluia.

Il porta sa tête jusqu'à l'endroit ou on lui bâtit une

église
P
qui est la fameuse église de Saint-Denis.

Métaphraste , Harduinus, Hincmar, évèque de

Reims, disent qu'il fut martyrisé à l'âge de quatre-

vingt-onze ans ; mais le cardinal Baronius prouve

qu'il en avait cent-dix (a) , en quoi il est suivi par

Ribadcneira
?
savant auteur de la Fleur des saints.

C'est sur quoi nous ne prenons point de parti.

On lui attribue dix-sept ouvrages , dont malheu-

reusement nous avons perdu six. Les oiuc .qui nous

restent ont été traduits du grec par Jean S.cot, PIu-

(tj) Baron. , rouie 1T. page 3j.
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gues de Saint-Victor , Albert dit le Grand , et plu-

sieurs autres savans illustres.

Il est vrai que depuis que la saine critique S'est

introduite dans le monde, on est convenu que tous

les livres qu'on attribue à Denis furent écrits par' un

imposteur Fan 362 de noire ère, et il ne reste plus

sur cela de difficultés.

De la grande éclipse observée par Denis.

Ce qui a surtout excité une grande querelle entre

les savans, c'est ce que rapporte un des auteurs in-

connus de la vie de saint Denis. On a prétendu que

ce premier évêque de Paris étant en Egypte, dans la

?ille de Diospolis ouNo-Ammon, à l'âge de vingt-

cinq ans, et n'étant pas encore chrétien, il y fut té-

moin avec un de ses amis de la fameuse éclipse du

soleil arrivée dans la pleine lune à la mort de Jésus-

Christ, et qu'il s'écria en grec : « Ou Dieu pâtit, ou il

s'afflige avec le patient. »

Ces paroles ont été diversement rapportées par

divers auteurs; mais, dès le temps d'Eusèbe de Césa-

rée , on prétendait que deux historiens , l'un nommé
Phiégon et l'autre Thallus, avaient fait mention de

cette éclipse miraculeuse. Eusèbe de Césarée cite

Phiégon, mais nous n'avons plus ses ouvrages. Il di-

sait, à ce qu'on prétend
?
que cette éclipse arriva la

quatrième année de la deux centième olympiade, qui

serait la dix-huitième année de Tibère. Il y a sur cette

anecdote plusieurs leçons , et on peut se défier de

toutes, d'autant plus qu'il reste à savoir si on comp-

ost ph. 3, 37
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tait encore par olympiades du temps de rhîcgo;) ; ce

qui est fort douteux.

Ce calcul important intéressa tous les astronomes
;

Hodgson, Wiston, Gale, Maurice et le fameux Hal-

îey, ont démontré qu'il n'y avait point eu d'éclipsé de

soleil cette année; mais que dans la première année

de la deux cent-deuxième olympiade, le 24 novem-

bre, il en arriva une qui obscurcit le soleil pendant

deux minutes à une heure et un quart à Jérusalem.

On a encore été plus loin; un jésuite, nommé
Greslon, prétendit que les Chinois avaient conservé

dans leurs annales la mémoire (rime éclipse arrivée

à peu près dans ce temps-là contre Tordre de la na-

ture. On pria les mathématiciens d'Europe d'en faire

le calcul. Il était assez plaisant de prier des astro-

nomes de calculer une éclipse qui n'était pas natu-

relle. Enfin, il fut avéré que les annales de la Chine

ne parlent en aucune manière de cette éclipse (*).

11 résulte de l'histoire de saint Denis l'Aréopagite

,

et du passage dePhlégon, et de la lettre du jésuite

Greslon, que les hommes aiment fort à en imposer.

Mais cette prodigieuse multitude de mensonges, loin

de faire du tort à la religion chrétienne, ne sert au

contraire qu'à en prouver la divinité, puisqu'elle s'est

affermie de jour en jour malgré eux.

DÉNOMBREMENT.

SECTION PREMIÈRE.

Les phis anciens dénombremens que l'histoire

(*) Voyez Écr.nsr..
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nous ait laisses sont ceux des Israélites. Ceux-là sont

indubitables, puisqu'ils sont tirés des livres juife.

On ne croit pas qu'il faille compter peur un dé-

nombrement la fuite des Israélites au nomme de six

cent mille hommes de pied
,
parce que le texte ne les

spécifie pas tribu par tribu (a) ; il ajoute qu'une

troupe innombrable de gens ramassés se joignit à

eux ; ce n'est qu'un récit.

Le premier dénombrement circonstancié est celui

qu'on voit dans le livre du Viedaber, et que nous

nommons les Nombres (b). Par 3e recensement que

Moïse et Aaron firent du peuple dans le dés?rt, on

trouva, en comptant toutes les tribus, excepté celle

de Lévi , six cent trois mille cinq cent cinquante

hommes en état de porter les armes \ et si vous y joi-

gnez la tribu de Lévi supposée égale en nombre aux

autres tribus , le fort portant le faible , vous aurez six

cent cinquante -trois mille neuf cent trente -cinq

hommes , auxquels il faut ajouter un nombre égal de

vieillards, de femmes et d'enfans, ce qui composera

deux millions six cent quinze mille sept cent qua-

rante-deux personnes parties de l'Egypte.

Lorsque David, à l'exemple de Moïse, ordonna le

recensement de tout le peuple [c) , il se trouva huit

cent mille guerriers des tribus d'Israël, et cinq cent

mille de celle de Juda, selon le livre des Rois; mais,

selon les Paralipomenes (d) , on compta onze cent

(a) Exode, chap. XII, v. 3j et 38.

(h) Nombre , chap. 1.

(c) Liv. II des Rois, chap. XXIV.
(d) Liv. I des Paralip., ch. XXI, v. 5.
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mille guerriers dans Israël , et moins de cinq cent

mille dans Juda.

Le livre des Rois exclut formellement Lévi et Ben-

jamin ; et les Paralipomènes ne les comptent pas. Si

donc on joint ces deux tribus aux autres, proportion

gardée, le total des guerriers sera de dix -neuf cent

vingt mille. Cest beaucoup pour le petit pays de la

Judée, dont la moitié est composée de rochers affreux

et de cavernes. Mais c'était un miracle.

Ce n'est pas à nous d'entrer dans les raisons pour

lesquelles le souverain arbitre des rois et des peuples

punit David de cette opération qu'il avait commandée
lui-même à Moïse. Il nous appartient encore moin.<

de rechercher pourquoi , Dieu étant irrité centre

David, c'est le peuple qui fut puni pour avoir été dé-

nombré. Le prophète Gad ordonna au roi , de ïa part

de Dieu, de choisir la guerre, la famine, ou la peste;

David accepta la peste, et il en mourut soixante et

dix mille Juifs en trois jours.

Saint Ambroise, dans son livre de la Pénitence, et

saint Augustin, dans son livre contre Faustc, recon-

naissent que l'orgueil et l'ambition avaient déterminé

David à faire cette revue. Leur opinion est d'un grand

poids, et nous ne pouvons que nous soumettre à leur

décision, en éteignant toutes les lumières trompeuses

de notre esprit.

L'Écriture rapporte un nouveau dénombrement du

temps d'Esdras (e) , lorsque la nation juive revint de

la captivité, a Toute cette multitude, disent égale-

(e) Liv. I d'Esdras, chap. II, v. 64-
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ment Esdras et Néhémie (/) , étant comme un seul

homme, se montait à quarante -deux mille trois cent

soixante personnes. » Ils les nommaient toutes par fa*

milles, et ils comptent le nombre des Juifs de chaque

famille et le nombre des prêtres. Mais non-seulement

il y a dans ces deux auteurs des différences entre les

nombres et les noms des familles, on voit encore une

erreur de calcul dans l'un et dans l'autre. Par le cal-

cul d'Esdras, au lieu de quarante-deux mille hommes,

on n'en trouve, après avoir tout additionné, que

vingt -neuf mille huit cent dix -huit; et par celui de

Néhémie, on en trouve trente et un mille quatre-

vingt-neuf.

Il faut, sur cette méprise apparente, consulter les

commentateurs, et surtout dom Cadmet, qui, ajoutant

à un de ces deux comptes ce qui manque à l'autre, et

ajoutant encore ce qui leur manque à tous deux, ré-

sout toute la difficulté. Il manque aux supputations

d'Esdras et de Néhémie, rapprochées par Calmet,

dix mille sept cent soixante et dix-sept personnes ;

mais on les retrouve dans les familles qui n'ont pu

donner leur généalogie : d'ailleurs, s'il y avait quel-

que faute de copiste , elle ne pourrait nuire à la véra-

cité du texte divinement inspiré.

Il est à croire que les grands rois voisins de la Pa-

lestine, avaient fait les dénombremens de leurs peu-

ples autant qu'il est possible. Hérodote nous donne

Je calcul de tous ceux qui suivirent Xerxès (</) , sans

(f) Liv. II <TEsdras, qui est l'hist. de Néhémie, ch.VII
9
v. 66.

(g) Hérodote, liv. VII , ou PoJymnie.

37.
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y faire entrer son armée navale. Il compte dix -sept

cent mille hommes, et il prétend que, pour parvenir

à cette supputation, on les fesait passer en divisions

de dix mille dans une enceinte qui ne pouvait tenir

que ce nombre d'hommes très-presses. Cette méthode

est Lien fautive; car, en se pressant un peu moins, il

se pouvait aisément que chaque division de dix mille

ne fût en effet que de huit à neuf. De plus, cette mé-

thode n'est nullement guerrière; et il eût été beau-

coup plus aisé de voir le complet, en fesant marcher

\qs soldats par rang et par îiles.

Il faut encore observer combien il était difficile de

nourrir dix-sept cent mille hommes dans le pays de

la Grèce qu'il allait conquérir. On pourrait bien dou-

ter et de ce nombre et de la manière de le compter,

et du fouet donné à THellespont, et du sacrifice de

mille bœufs fait à Minerve par un roi persan qui ne la

connaissait pas, et qui ne vénérait que le soleil,

comme Tunique symbole de la Divinité.

Le dénombrement des dix-sept cent mille hommes

n'est pas d'ailleurs complet , de l'aveu même d'Héro-

dote, puisque Xcrxès mena encore avec lui tous les

peuples de laThrace et de la Macédoine, qu'il força,

dit-il, chemin fesant, de le suivre, apparemment

pour affamer plus vite son armée. On doit donc faire

ici ce que les hommes sages font à la lecture de toutes

les histoires anciennes, et même modernes, suspendre

son jugement et douter beaucoup.

Le premier dénombrement que nous ayons d'une

nation profane, est celui que fit Servius Tullius,

sixième roi de Rome. Il se trouva, dit Tite-Live,
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quatre-vingt mille combattons, tous citoyens romains.

Cela suppose trois cent vingt mille citoyens au moins,

tant vieillards que femmes et enfans; à quoi il faut

ajouter au moins vingt mille domestiques, tant esclaves

que libres.

Or, on peut raisonnablement douter que le petit

citât romain contint cette multitude. Romulus n'avait

régné (supposé qu'on puisse l'appeler roi) que sur

environ trois mille bandits rassembles dans un petit

bourg entre des montagnes. Ce bourg était le plus

mauvais terrain de l'Italie. Tout son pays n'avait pas

trois mille pas de circuit. Servius était le sixième

chef ou roi de cette peuplade naissante. La règle de

Newton
,
qui est indubitable pour les royaumes élec-

tifs, donne à chaque roi vingt et un ans de règne, et

contredit par là tous les anciens historiens, qui n'ont

jamais observé l'ordre des temps et qui n'ont donné

aucune date précise. Les cinq rois de Rome doivent

avoir régné environ cent ans.

Il n'est certainement pas dans Tordre de la nature

qu'un terrain ingrat, qui n'avait pas cinq lieues en

long et trois en large, et qui devait avoir perdu beau-

coup d habitans dans ses petites guerres presque con-

tinuelles, pût être peuplé de trois cent quarante mille

âmes. li n'y en a pas la moitié dans le même territoire

où Rome aujourdhui est la métropole du monde

chrétien , où Pafïluence des étrangers et des ambassa-

deurs de tant de nations doit servir à peupler la ville,

où l'or coule de la Pologne, de la Hongrie, de la

moitié de l'Allemagne, de l'Espagne, de la France,

par mille canaux dans la bourse de la daterie, et doit
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faciliter encore la population, si d'autres causes l'in-

terceptent.

L'histoire de Rome ne fut écrite que plus de cinq

cents ans après sa fondation. Il ne serait point du tout

surprenant que les historiens eussent donné libérale-

ment quatre -vingt mille guerriers à Servius Tullius

au lieu de huit mille, par un faux zèle pour la patrie.

Le zèle eût été plus grand et plus vrai, s'ils avaient

avoué les faibles commencemens de leur république.

ïl est plus beau de s'être élevé d'une si petite origine

à tant de grandeur, que d'avoir eu le double des

soldats d'Alexandre pour conquérir environ quinze

lieues de pays en quatre cents années.

Le cens ne s'est jamais fait que des citoyens ro-

mains. On prétend que sous Auguste il était de quatre

millions soixante-trois mille l'an 29 avant notre ère

vulgaire, selon Tillemont, qui est assez exact; mais

il cite Dion Cassius qui ne l'est guère.

Laurent Échard n'admet qu'un dénombrement de

quatre millions cent trente-sept mille hommes Fan 1 4

de noire ère. Le même Échard parle d'un dénombre-

ment général de l'empire pour la première année de

la même ère ; mais il ne cite aucun auteur romain
,

et ne spécifie aucun calcul du nombre des citoyens.

Tillemont ne parle en aucune manière de ce dénom-

brement.

On a cité Tacite et Suétone; mais c'est très -mal

à propos. Le cens dont parie Suétone n'est point un

dénombrement de citoyens, ce n'est qu'une liste de

ceux auxquels le public fournissait du blé.

Tacite ne parle au livre II que d'un cens établi
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dans les seules Gaules pour y lever plus de tributs

par tête. Jamais Auguste ne fît un dénombrement des

autres sujets de son empire
,
parce que l'on ne

payait point ailleurs la capitation qu'il voulut établir

en Gaule.

Tacite dit (/z) qu'Auguste avait un mémoire écrit

de sa main, qui contenait les revenus de l'empire , les

flottes, les royaumes tributaires. Il ne parle point

d'un dénombrement.

Dion Cassius spécifie un cens (i), mais il n'articuls

aucun nombre.

Josèphe, dans ses Antiquités, dit (&) que l'an j$g
de Rome (temps qui répond à l'onzième année de

notre ère) , Cirénius , établi alors gouverneur de

Syrie, se fit donner une liste de tous les biens des

Juifs, ce qui causa une révolte. Cela n'a aucun rap-

port à un dénombrement général, et prouve seule-

ment que ce Cirénius ne fut gouverneur de la Judée

(qui était alors une petite province de Syrie) que dix

ans après îa naissance de notre Sauveur, et non pas

au temps de sa naissance.

Voilà, ce me semble, ce qu'on peut recueillir de

principal dans les profanes touchant les dénombre-

mens attribués à Auguste. Si nous nous en rappor-

tions à eux, Jésus-Christ serait né sous le gouverne-

ment de Varus et non sous celui de Cirénius; il n'y

aurait point eu de dénombrement universel. Mais

saint Luc, dont l'autorité doit prévaloir sur Josèphe,

(h) Annales, liv. I. — (i) Liv. XLIII.

(k) Josèphe, liv. XVIII, chap. I.
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Suétone, Tacite, Dion Cassius et tous les écrivains

de Pxome, saint Luc affirme positivement qu'il y eut

un dénombrement universel de toute I? terre, et que

Cirénius était gouverneur île Judée. Il faut donc s'en

rapporter uniquement à lui, sans même chercher à

le concilier avec Flavien Joscphe, ni avec aucun

autre historien.

Au res'.e , ni le nouveau Testament , ni l'ancien ne

nous ont été donnés pour éclaircir les points d his-

toire , mais pour annoncer des vérités salutaires
,

devant lesquelles tous les événement et toutes les

opinions devaient disparaître. C'est toujours ce

que nous répondons aux faux calculs, aux contra-

dictions , aux absurdités , aux fautes énormes de

géographie, de chronologie, de physique, et même

de sens commun, dont les philosophes nous disent

sans cesse que la sainte Écriture est remplie : nous

ne cessons de leur dire qu'il n'est point ici question

de raison , mais de foi et de piété.

SECTION II.

À l'égard du dénombrement des peuples modernes,

les rois n'ont point à craindre aujourd'hui qu'un doc-

teur Gad vienne leur proposer, de la part de Dieu,

la famine , la guerre , ou la pesle
,
pour les punir

d'avoir voulu savoir leur compte. Aucun d'eux ne le

sait.

On conjecture, on devine, et toujours à quelques

millions d'hommes près.

J'ai porté le nombre d'babitaus qui composent

l'empire de Russie à vingt-quatre millions
:
sur les
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mémoires qui m'ont été envoyés; maïs je n'ai point

garanti cette évaluation, car je connais très-peu de

choses que je voulusse garantir.

J'ai cru que l'Allemagne possède autant de monde

en comptant les Hongrois. Si je me suis trompé d'un

million ou deux, on sait que c'est une bagatelle en

pareil cas.

Je demande pardon au roi d'Espagne si je ne lui

accorde que sept millions de sujets dans notre conti-

nent. C'est bien peu de chose; mais dom Us tari s
?

employé dans le ministère , ne lui en donne pas.

davantage.

On compte environ neuf à dix millions d'êtres libres

dans les trois royaumes de la Grande-Bretagne.

On balance eu France entre seize et vinçjt millions.

C'est une preuve que le docteur Gad n'a rien à repro-

cher au ministère de France. Quant aux villes capi-

tales, les opinions sont encore partagées. Paris, se-

lon quelques calculateurs, a sept cent mille habitans;

et, selon d'autres, cinq cents. Il en est ainsi de Lon-

dres, de Constantinopîe, du Grand-Caire.

Pour les sujets du pape, ils feront la foule en pa-

radis; mais la foule est médiocre sur terre. Pourquoi

cela? c'est qu'ils sont Sujets du pape. Caton le Cen-

seur aurait-il jamais cru que les Romains en vien-

draient là (*)

?

DESTIN.

De tous les livres de l'occident qui soîit parvenus

jusqu'à nous, le plus ancien est Homère; c'est là

(*) Voyez Population.
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qu'on trouve les mœurs de l'antiquité* profane, des

héros grossiers, des dieux grossiers, faits à l'image

de l'homme. Mais c'est là que parmi les rêveries et

les inconséquences on trouve aussi les semences de

la philosophie , et surtout l'idée du destin qui est

maître des dieux , comme les dieux sont les maîtres

du monde.

Quand le magnanime Hector veut absolument com-

battre le magnanime Achille , et que pour cet effet il

se met à fuir de toutes ses forces, et fait trois fois le

tour de la ville avant de combattre, afin d'avoir p!ua

de vigueur; quand Homère compare Achille aux

pieds légers qui le poursuit, à un homme qui dort;

quand madame Dacier s'extasie d'admiration sur l'art

et le grand sens de ce passage ; alors Jupiter veut

sauver le grand Hector qui lui a fait tant de sacrifices,

et il consulte les destinées ; il pèse dans une balance

les destins d'Hector et d'Achille (a) ; il trouve que le

Troyen doit absolument être tué par le Grec; il ne

peut s'y opposer; et dès ce moment Apollon , le génie

gardien d'Hector, est obligé de l'abandonner. Ce n'est

pas qu'Homère ne prodigue souvent , et surtout en ce

même endroit, des idées toutes contraires, suivant

le privilège de l'antiquité ; mais enfin , il est le pre-

mier chez qui on trouve la notion du destin. Elle était

donc très en vogue de son temps.

Les pharisiens, chez le petit peuple juif, n'adop-

tèrent le destin que plusieurs siècles après. Car ce»

pharisiens eux-mêmes
,
qui furent les premiers lettrés

(a) Iliade, liv. XXII.
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d'entre les Juifs, étaient très-nouveaux. Ils mêlèrent

dans Alexandrie une partie des dogmes des stoïciens

aux anciennes idées juives. Saint Jérôme prétend

même que leur secte n'ej^t pas beaucoup antérieure à

notre ère vulgaire.

Les philosophes n'eurent jamais besoin ni d'Ho-

mère , ni des pharisiens pour se persuader que tout se

fait par des lois immuables, que tout est arrangé
,

que tout est un effet nécessaire. Voici comme ils rai-

sonnaient.

Ou le monde subsiste par sa propre nature, par

tes lois physiques, ou un être suprême l'a formé se-

lon ses lois suprêmes : dans l'un et l'autre cas, ces

lois sont immuables; dans l'un et l'autre cas, tout est

nécessaire ; les corps graves tendent vers le centre de

la terre, sans pouvoir tendre à se reposer en l'air. Les

poiriers ne peuvent jamais porter d'ananas. L'instinct

dam épagneul ne peut être l'instinct d'une autruche ;

tout est arrangé, engrené et limité.

L'homme ne peut avoir qu'un certain nombre de

dents, de cheveux et d'idées; il vient un temps où il

perd nécessairement ses dents, ses cheveux et stîs

idées.

Il est contradictoire que ce qui fut hier n'ait pas

été
,
que ce qui est aujourd'hui ne soit pas ; il est aussi

contradictoire que ce qui doit être puisse ne pas de-

voir être.

Si tu pouvais déranger la destinée d'une mouche,

il n'y aurait nulle raison qui pût t'empêcher de faire

le destin de toutes les autres mouches, de tous les

autres animaux , de tous les hommes , de toute la na-

Dict. ph. 3. 38
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tare ; tu te trouverais au bout du compte plus puis-

sant que Dieu.

Des imbéciles disent : Mon médecin a tiré ma
tante d'une maladie mortelle, il a fait vivre ma tante

dix ans de plus qu'elle ne devait vivre. D'autres qui

font les capables disent : L'homme prudent fait lui-

même son destin,

Nullum numen ahest, si sit prudentia
t
sed te

Nos facimus t
Fortuna , Deam , cœlocjue locamus.

(Juvénal, sat. X, v. 365.)

La fortune n'est rien ; c'est en vain qu'on l'adore.

La prudence est le dieu cju'oq doit seul implorer.

Mais souvent le prudent succombe sous sa desti-

née, loin de la fane; c'est le destin qui fait les pru-

dens.

De profonds politiques assurent que, si on avait as-

sassiné Cromwell, Ludlow, Ireton, et une douzaine

d'autres parlementaires, huit jours avant qu'on cou-

pât la tête à Charles I , ce roi aurait pu vivre encore

et mourir dans son lit; ils ont raison : ils peuvent

ajouter encore que, si toute l'Angleterre avait été en-

gloutie dans la mer , ce monarque n'aurait pas péri

sur un échafaud auprès de Whitehâll ou salle bian-

che ; mais les choses étaient arrangées de façon que

Charles devait avoir le cou coupé.

Le cardinal d'Ossat était sans doute plus prudent

qu'un fou des Petites-Maisons; mais n'est-il pas évi-

dent que les organes du sage d'Ossat étaient autre-

ment faits que ceux de cet écervelé? de même que les

organes d'un renard sont différens de ceux d'une grue

et d'une alouette.
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Ton médecin a sauvé ta tante; mais certainement

il n'a pas en cela contredit l'ordre de la nature, il Fa

suivi. Il est clair que ta tante ne pouvait pas s'empê-

cher de naître dans une telle ville
,
qu'elle ne pouvait

pas s'empêcher d'avoir dans un tel temps une cer-

taine maladie, que le médecin ne pouvait pas être

ailleurs que dans la ville où il était, que ta tante de-

vait l'appeler
,
qu'il devait lui prescrire les drogues

qui l'ont guérie , ou qu7on a cru l'avoir guérie , lors-

que la nature était le seul médecin.

Un paysan croit qu'il a grêlé par hasard sur son

champ; mais le philosophe sait qu'il n'y a point de

hasard , et qu'il était impossible , dans la constitu-

tion de ce monde, qu'il ne grêlât pas ce jour-là en

cet endroit.

Il y a des gens qui , étant effrayés de cette vérité, en

accordent la moitié , comme des débiteurs qui offrent

moitié à leurs créanciers, et demandent répit pour le

reste. Il y a, disent-ils, des événemens nécessaires,

et d'autres qui ne le sont pas. Il serait plaisant qu'une,

partie de ce monde fût changée, et que l'autre ne le

fût point; qu'une partie de ce qui arrive dût arriver,

et qu'une autre partie de ce qui arrive ne dût pas

arriver. Quand on y regarde de près, on voit que la

doctrine contraire à celle du destin est absurde ; mais

il y a beaucoup de gens destinés à raisonner mal

,

d'autres à ne point raisonner du tout, d'autres à per-

sécuter ceux qui raisonnent.

Quelques-uns vous disent : Ne croyez pas au fata-

lisme ; car alors, tout vous paraissant inévitable, vous

ne travaillerez à rien , vous croupirez dans l'indiffé-
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rence, vous n'aimerez ni les richesses, ni les hon-
neurs, ni les louanges, vous ne voudrez rien acqué-
rir, vous vous croirez sans mérite comme sans pou-
voir

; aucun talent ne sera cultivé , tout périra par
l'apathie.

Ne craignez rien, messieurs, nous aurons toujours
des passions et des préjugés, puisque c'est noire des-

tinée d'être soumis aux préjugés et aux passions;

nous saurons bien qu'il ne dépend pas plus de nous
d'avoir beaucoup de mérite et de grands talens, que
devoir les cheveux bien plantés et la main belle : nous
serons convaincus qu'il ne faut tirer vanité de riei,

et cependant nous aurons toujours de la vanité.

J'ai nécessairement la passion décrire ceci , et

toi , tu as la passion de me condamner ; nous sommes

tous deux également sots, également les jouets de la

destinée. Ta nature est de faire du mal, la mienne est

d'aimer la vérité et de la publier malgré toi.

Le hibou qui se nourrit de souris dans sa masure
;

a dit au rossignol : Cesse de chanter sous tes beaux

ombrages, viens dans mon trou , afin que je t'y dé-

vore; et le rossignol a répondu : Je suis né pour

chanteV ici et pour me moquer de toi.

Vous me demandez ce que deviendra la liberté?

Je ne vous entends pas. Je ne sais ce que c'est que

cette liberté dont vous parlez ; il y a si long-temps que

vous disputez sur sa nature
,
qu'assurément vous ne

la connaissez pas. Si vous voulez, ou plutôt si vous

pouvez examiner paisiblement avec moi ce que c'est,

passez à la lettre L.
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DÉVOT.
L'évangile au chrétien ne dit en aucun lieu :

Sois dévot ; elle dit : Sois doux , simple , équitable
;

Car d'un dévot souvenït au chre'tien véritable

La distance est deux fois plus longue , à mon avis

,

Que du pôle antarctique au détroit de Davis.

( Boileau , sat. XI. )

11 est bon de remarquer, dans nos questions, que

Boileau est le seul poëte qui ait jamais fait évangile

féminin. On ne dit point : la sainte évangile, mais le

saint évangile. Ces inadvertances échappent aux

meilleurs écrivains ; il n'y a que des pédans qui en

triomphent. Il est aisé de mettre à la place :

L'évangile au chrétien ne dit en aucun lieu :

Sois dévot; mais il dit ; Sois Houx, simple, équitable, etc.

A l'égard de Davis , il ny a point de détroi: de

Davis, mais un détroit de David. Les Anglais mettent

un s au génitif, et c'est la source de la méprise. Car

au temps de Boileau
,
personne en France n'appre-

nait Parglaisj qui est aujourd'hui l'objet de l'étude

des gens de lettres. C'est un habitant du mont Krapac

qui a inspiré aux Français le goût de cette langue, et

qui, leur ayant fait connaître la philosophie et la

poésie anglaise
}
a été pour cela persécuté par des

.Welches.

Venons à présent au mot dévot; il signifie dévoué;

et dans le sens rigoureux du terme, cette qualifica-

tion ne devrait appartenir qu'aux moines et aux reli-

gieuses qui font des vœux. Mais comme il n'est pas

plus parié de vœux que de dévots dans l'évangile, ce

titre ne doit point en eiïct appartenir à personne.

38.
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Tout le monde doit être également juste. Un homme
qui se dit dévot ressemble à un roturier qui se dit

marquis; il s'arroge une qualité qu'il n'a pas. Il croit

valoir mieux que son prochain. On pardonne cette

sottise à des femmes; leur faiblesse et leur frivolité

les rendent excusables; les pauvres créatures passent

d'un amant à un directeur avec bonne foi : mais on

ne pardonne pas aux fripons qui les dirigent, qui abu-

sent de leur ignorance
,
qui fondent le trône de leu?

orgueil sur la crédulité du sexe. Ils se forment un pe-

tit sérail mystique, composé de sept ou huit vieilles

beautés, subjuguées par le poids de leur désœuvre-

ment, et presque toujours ces sujettes payent des tri-

buts à leur nouveau maître. Point de jeunes femmes

sans amans, point de vieille dévote sans un directeur.

Oh! que les Orientaux sont plus sensés que nous! Ja-

mais un bâcha n'a dit: Nous soupâmes hier avec I'aga

des janissaires^ qui est l'amant de ma sœur; et le vi-

caire de la mosquée, qui est le directeur de ma femme.

DICTIONNAIRE.

La méthode des dictionnaires, inconnue à l'anti-

quité
5
est d'une utilité qu'on ne peut contester ; et

l'Encyclopédie imaginée par MM. d'Alcmbert et Di-

derot, achevée par eux et par leurs associés avec

tant de succès malgré ses défauts , en est un assez

bon témoignage. Ce qu'on y trouve à l'article Dic-

tionnaire doit suffire, il est fait de main de maître.

Je ne veux parler ici que d'une nouvelle espère

de dictionnaires historiques qui renferment des men-

songes et des satires par ordre alphabétique; tel est
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le Dictionnaire historique , littéraire et critique , con-

tenant une idée abrégée de la vie des hommes illus-

tres en tout genre, et imprimé en 1758, en six vo-

lumes in-8°, sans nom d'auteur.

Les compilateurs de cet ouvrage commencent par

déclarer qu'il a été entrepris sur les avis de Fauteur de

la Gazette ^ecclésiastique , « écrivain redoutable

,

disent-ils, dont la flèche, déjà comparée à celle ds

Jonathas, n'est jamais retournée en arrière, et est

toujours teinte du sang des morts, du carnage des

plus vaillans : » A sanguine interfectorum , ah adipe

fortium sagitta Jouâthœ nunquàm rediit relrorshm*

On conviendra sans peine que Jonathas, fils de

Saul , tué à la bataille de Gelboé , a un rapport immé-

diat avec un convulsionnaire de Paris, qui barbouil-

lait les Nouvelles ecclésiastiques dans un grenier en

i;58.

L'auteur de cette préface y parle du grand Colbert.

On croit d'abord que c'est du ministre d'état qui a

rendu de si grands services à la France; point du

tout , c'est d'un évêque de Montpellier. 11 se plaint

qu'un autre dictionnaire n'ait pas assez loué le célèbre

abbé d'Asfeld, l'illustre Boursier, le fameux Gennes,

l'immortel La Borde , et qu'on n'ait pas dit assez d'in-

jures à l'archevêque de Sens Languet, et à un nommé
Fillot, tous gens connus, à ce qu'il prétend, des co-

lonnes d'Hercule à la mer Glaciale. Il promet qu'il

sera « vif, fort, et piquant par principe de religion ;

qu'il rendra son visage plus ferme que le visage d«

ses ennemis, et son front plus dur que leur front, se-

lon la parole d'Ézéchiel. »
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Il déclare qu'il a mis à contribution tous les jour-

naux et tous les anas , et il finit par espérer que le ciel

répandra ses bénédictions sur son travail.

Dans ces espèces de dictionnaires, qni ne sont que

des ouvrages de parti, on trouve rarement ce qu'on

cherche, et souvent ce qu'on ne cherche pas. Au mot

Adonis
,
par exemple, on apprend que Vénus fut

amoureuse de lui ; mais pas un mot du culte d'Ado-

nis, ou x^donaï chez les Phéniciens; rien sur ces fêtes

si antiques et si célèbres , sur les lamentations sui-

vies de réjouissances qui étaient des allégories mani-

festes, ainsi que les fêtes de Cérès, celles d'Isis , et

tous les mystères de l'antiquité. Mais en récompense

on trouve la religieuse Adkichomia qui traduisit en

vers les Psaumes de David au seizième siècle, et Adki-

chomius, qui était apparemment son parent et qui fit

la Vie de Jésus-Christ en bas-allemand.

On peut bien penser que tous ceux de la faction

dont il était le rédacteur, sont accablés de louanges

et les autres d'injures. L'auteur, ou la petite horde

d'auteurs qui ont broché ce vocabulaire d'inepties, dit

de Nicolas Boindin, procureur-général des trésoriers

de France, de l'académie de belles-lettres, qu'il était

poëte et athée.

Ce magistrat n'a pourtant jamais fait imprimer de

vers , et n'a rien écrit sur la métaphysique et sur la

religion.

Il ajoute que Boindin sera mis par la postérité au

rang des Vanini, des Spinosa et des Hobbes. Il ignore

que Hobbes n'a jamais professé l'athéisme
,

qu'il a

seulement soumis la religion à la puissance souve-
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raine, qu'il appelle le Lcviathan. Il ignore que Vanini

ne fut point athée; que le mot d'athée même r.e se

trouve pas dans l'arrêt qui le condamna
;
qu'il futac-

cusé d'impiété pour s'être élevé fortement contre la

philosophie d'Aristole, et pour avoir disputé aigre-

ment et sans retenue contre un conseiller au parle-

ment de Toulouse, nommé Francon ou Franconi,

qui eut le crédit de le faire brûler, parce qu'on fait,

brûler qui on veut, témoin la Pucelle d'Oriéans

,

Michel Servet, le conseiller Dubourg, la maréchale

d'Ancre , Urbain Grandier, Morin, et les livres des

jansénistes. Voyez d'ailleurs l'apologie de Vanini par

le savant La Crosse, et l'article Athéisme.

Le vocabulaire traite Boindin de scélérat; ses pa-

reils voulaient attaquer en Justice et faire punir m*

auteur qui mérite si bien le nom qu'il ose donner à un

magistrat, à un savant estimable : mais le calomnia-

teur se cachait sous un nom supposé comme la plu-

part des libellistes.

Immédiatement après avoir parlé si indignement

d'un homme respectable pour lui, il le regarde comme
un témoin irréfragable, parce que Boindin, dont laj

mauvaise humeur était connue, a laissé un mémoire

très-mal fait et très-téméraire, dans lequel il accuse

La Motte, le plus honnête homme du monde, un

géomètre et un marchand quincaillier, d'avoir fait les

vers infâmes qui firent condamner Jean -Baptiste

Rousseau. Enfin, dans la liste des ouvrages de Boin-

din, il omet exprès ses excellentes dissertations im-

primées dans le Recueil de Facadémie des belles-

lettres, dont il était un membre très-distingué.



4^4 DICTIONNAIRE.

L'article Fontenelle n'est qu'une satire de cet in^é-

nieux et savant académicien dont l'Europe littéraire

estime la science et les talens. L'auteur a l'impudence

de dire que a son Histoire des oracles ne fait pas

honneur à sa religion. » Si Vandale, auteur de l'His-

toire des oracles , et son rédacteur Fontenelle avaient

vécu du temps des Grecs et de la république romaine
7

on pourrait dire avec raison qu'ils étaient plutôt de

bons philosophes que de bons païens : mais, en bonne

foi, quel tort font- ils «lia religion chrétienne en fe-

sant voir que les prêtres païens étaient des fripons?

Ne voit-on pas que les auteurs de ce libelle, inti-

tulé Dictionnaire, plaident leur propre cause ! Jam
proximus ardet Ucalegon. Mais serait-ce insulter à la

religion chrétienne que (Je prouver îa friponnerie des

convulsionnaires?Le gouvernement a fait plus, il les

a punis sans être accusé d'irréligion,

Le libelliste ajoute qu'il soupçonne Fontenelle de

n'avoir rempli ses devoirs de chrétien que par mé-

pris pour le christianisme même. C'est une étrange

démence dans ces fanatiques de crier toujours qu'un

philosophe ne peut être chrétien; il faudrait les ex-

communier et les punir pour cela seul : car c'est assu-

rément vouloir détruire le christianisme que d'ossurer

qu'il est impossible de bien raisonner , et de croire

une religion si raisonnable et si sainte.

Des-Ivetaux, précepteur de Louis XIII, est accusé

d'avoir vécu et d'être mort sans religion. Il semble

que les compilateurs n'en aient aucune, ou du moins

qu'en violant tous les préceptes de la véritable, ils

cherchent partout des complices.
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Le galant homme, auteur de ces articles, se com-

plaît à rapporter tous les mauvais vers contre l'aca-

de'mie française, et des\anecdotes aussi ridicules que

fausses. Cest apparemment encore par zèle de re-

ligion.

Je ne dois pas perdre une occasion de réfuter le

conte absurde qui a tant couru , et qu'il répète fort

mal à propos à l'article de l'abbé Gédouin, sur lequel

il se fait un plaisir de tomber, parce qu'il avait été

jésuite dans sa jeunesse; faiblesse passagère dont je

l'ai vu se repentir toute sa vie.

Le dévot et scandaleux rédacteur du dictionnaire

prétend que l'abbé Gédouin coucha avec la célèbre

Ninon l'Enclos, le jour même qu'elle eut quatre-

vingts ans accomplis. Ce n'était pas assurément à un

prêtre de conter cette aventure dans un prétendu

Dictionnaire des hommes illustres. Une telle sottise

n'est nullement vraisemblable; et je puis certifier

que rien n'est plus faux. On mettait autrefois cette

anecdote sur le compte de l'abbé de Châteauneuf,

qui n'était pas difficile en amour, et qui, disait-on,

avait eu les faveurs de Ninon âgée de soixante ans,

ou plutôt lui avait donné les siennes. J'ai beaucoup

vu dans mon enfance l'abbé Gédouin , l'abbé de Cha-

teauneuf et mademoiselle l'Enclos; je puis assurer

qu'à Page de quatre-vingts ans son visage portait las

marques les plus hideuses de la vieillesse; que son

corps en avait toutes les infirmités , et qu'elle avait

daus l'esprit les maximes d'un philosophe austère.

A l'article Desho'ulières , le rédacteur prétend que

c'est ellq qui est désignée sous le nom de précieuse
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dans la satire de Boiîeau contre les femmes. Jamais

personne n'eut moins ce défaut que madame Deshou-

lières; elle passa toujours pour la femme du meilleur

commerce; elle était très -simple et très -agréable

dans la conversation.

L'article La Motte est plein d'injures atroces contre

cet académicien, homme très-aimable, poète philo-

sophe qui a fait des ouvrages estimables dans tous les

genres. Enfin l'auteur, pour vendre son livre en six

volumes, en a fait un libelle diffamatoire.

Son héros est Carré de Montgeron, qui présenta

au roi un recueil des miracles opérés par les convul-

sionnâmes dans le cimetière de Saint-Médard; et son

héros était un sot qui est mort fou.

L'intérêt du public, de la littérature et de la rai-

son, exigerait qu'on livrât à TindignatioD publique

ces libellistes à qui l'avidité d'un gain sordide pour-

rait susciter des imitateurs; d'autant plus que rien

n'est si aisé que de copier des livres par ordre alpha-

bétique, et d'y ajouter des platitudes, des calomnies

et des injures.

Extrait des réflexions cTun académicien sur le

Dictionnaire de l'académie.

J'aurais voulu rapporter Tétymologie naturelle et

incontestable de chaque mot, comparer l'emploi, les

diverses significations, l'énergie de ce mot avec l'em-

ploi, les acceptions diverses, la force ou la faiblesse

du terme qui répond à ce mot dans les langues étran-

gères; enfin, citer les meilleurs auteurs qui ont fait

usage de ce mot, faire voir le plus ou moins d'étendue
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qu'ils lui ont donné , remarquer s'il est plus propre à

la poésie qu'à la prose.

Par exemple
3
j'observais que Vinclémence des airs

est ridicule dans une histoire, parce que ce terme

^inclémence a son origine dans la colère du ciel qu'on

suppose manifestée par l'intempérie, les dérange-

mens, les rigueurs des saisons, la violence du froid,

la corruption de l'air, les tempêtes, les orages, les

vapeurs pestilentielles, etc. Ainsi donc inclémence^

étant une métaphore, est consacrée à la poésie.

Je donnais au mot impuissance toutes les accep-

tions qu'il reçoit. Je fesais voir dans quelle faute est

tombé un historien qui parle de l'impuissance du roi

Alfonse, en n'exprimant pas si c'était celle de résister

à son frère , ou celle dont sa femme l'accusait.

Je tâchais de faire voir que les épithètes irrésis-

tible, incurable, exigeaient un grand ménagement.

Le premier qui a dit Vimpulsion irrésistible du génie,

a très-bien rencontré, parce qu'en effet il s'agissait

d'un grand génie qui s'était livré à son talent malgré

tous les obstacles. Les imitateurs qui ont employé

cette expression pour des hommes médiocres , sont

des plagiaires qui ne savent pas placer ce qu'ils dé-

robent.

Le mot incurable n'a été encore enchâssé dans un

vers que par l'industrieux Racine.

D'un incurable amour remèdes imguissans.

(Phèdre, acte I, scène 3.)

Voilà ce que Boileau appelle des mots trouvés.

Dès qu'un homme de génie a fait un usage nouveau

d'un terme de la langue, les copistes ne manquent
nict. ph. 3. 39
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pas d'employer cette même expression mal à propos

en vingt endroits, et n'en font jamais honneur à l'in-

venteur.

Je ne crois pas qu'il y ait un seul de ces mots

trouvés, une seule expression neuve de génie dans

aucun auteur tragique depuis Racine, excepté ces

années dernières. Ce sont pour l'ordinaire des termes

lâches, oiseux, rebattus, si mal mis en place, quil

en résulte un style barbare; et, à la honte de la na-

tion, ces ouvrages visigoths et vandales furent quel-

que temps prônés, célébrés, admirés dans les jour-

naux , dans les mereures , surtout quand ils furent

protégés par je ne sais quelle dame (i) qui ne s'y

connaissait point du tout. On en est revenu aujour-

d'hui; et, à un ou deux près, ils sont pour jamais

anéantis.

Je ne prétendais pas faire toutes ces réflexions
,

mais mettre le lecteur en état de les faire.

Je fesais voir à la lettre E que nos e muets
,
qui

nous sont reprochés par un Italien , sont précisément

ce qui forme la délicieuse harmonie de notre langue.

Jim pire, couronne, diadème, épouvantable, sensible:

cet e muet
,
qu'on fait sentir sans l'articuler, laisse

dans l'oreille un son mélodieux, comme celui d'un

timbre qui résonne encore quand il n'est plus frappé.

C'est ce que nous avons déjà répondu à un Italien,

homme de lettres, qui était venu à Paris pour ensei-

(t) Cela paraît avoir rapport au Catilina de Crébillon, et à

madame de Pompadour, que les ennemis de Voltaire avaient ex*

cita à favoriser le succès de cette mauvaise trage'die.
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gncr sa langue, et qui ne devait pas y décrier la nôtre»

II ne sentait pas la beauté et la nécessité de nos

rimes féminines; elles ne sont que des e muets. Cet

entrelacement de rimes masculines et féminines fait

le charme de nos vers.

De semblables observations sur l'alphabet et sur

les mots auraient pu être de quelque utilité ; mais

l'ouvrage eût été trop long.

FIN DU TROISIÈME VOLUME.
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